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place pour une durée de douze ans, permet d'écarter les déci-
sions unilatérales intempestives et prévoit notamment : l'admis-
sion, dans des conditions précises, des camions communautaires
de plus de vingt-huit tonnes en transit à travers la Suisse: des
procédures de concertation; la simplification des formalités; la
réduction de la pollution grâce à une approche modulée du
transit en fonction du degré de pollution des camions. Des
concessions agricoles: l'extension à l'ensemble de l'EEE de la
PAC ne fait évidemment pas partie de l'accord EEE . Cependant
le traité prévoit des concessions réciproques importantes (la
France devrait en tirer bénéfice) ainsi qu'une « clause évolutive »
permettant la poursuite du démantèlement des obstacles tarifaires
et non tarifaires. Des concessions sur la pêche: la Communauté
ouvrira progressivement, par l'intermédiaire d'une «clause évolu-
tive s, son marché aux produits de la pêche en provenance de
I'AELE. Cette libéralisation ne concernera ni certains produits
sensibles (saumon, hareng, crevette, coquille Saint-Jacques,
maquereau) ni leurs dérivés. En contrepartie, l'accès aux eaux
norvégiennes pour les pêcheurs communautaires sera anréliot' de
deux façons: d'une part, les droits de pêche « bilatéraux » sont
«consolidés» à 2,9 p. 100 du TAC (la France et l'Allemagne
bénéficient, chacune, en vertu du principe de « stabilité relative » ,
d'un sixième des prises, la Grande-Bretagne de quatre sixièmes) ;
d'autre part des concessions additionnelles sont accordées, tou-
jours par la seule Norvège, sous la forme d'un contingent
d'équivalent-cabillaud, fixé en valeur absolue et qui sera réguliè-
rement augmenté (1993: 6 000 tonnes; 1997 : 1 1 000 tonnes). I I
est à noter que ces concessions supplémentaires bénéficieront
uniquement aux Espagnols, aux Portugais et aux irlandais au
titre de la « cohésion ». Un volet « cohésion »: les Etats de
l 'AELE participeront à l'effort communautaire de réduction des
disparités économiques et sociales. Seront éligibles le quatre pays
les plus pauvres de la Communauté (Irlande, Portugal, Espagne,
Grèce). Cet effort se traduira, outre certaines concessions agri-
coles et piscicoles spécifiques, par la constitution d'un fonds
« cohésion » composé de prêts (1 500 mécus à 3 p. 100 d'intérêt)
et de dons (500 mécus). Ces crédits seront engagés par tranches
annuelles égales sur cinq ans. Un accord apu être trouvé avec
les pays de l'AELE sur le mécanisme juridictionnel. Plusieurs
points litigieux étaient encore en suspens: "'omogéuéité, traite-
ment des cas mixtes et des aides d'Etat, champ d'application du
mécanisme arbitrai, recours préjudiciels. Un mécanisme juridic-
tionnel qui devrait garantir aux opérateurs économiques une
application uniforme des règles EEE sur l'ensemble de l'espace
écc . .omique. Le mécanisme juridictionnel de l'EEE comportera la
création d'une Cour EEE indépendante, rattachée fonctionnelle-
ment à la CJCE et composée de cinq juges de la CJCE et de
trois juges de l'AELE. C'est cette disposition qui a été rejetée par
la Cour de justice. Il Mécanisme juridictionnel. Les principes
fondamentaux de l'accord peuvent être résumés comme suit :
l° Concurrences: une solution a pu être « ouvée. Elle consiste à
donner une compétence exclusive à la commission sous le
contrôle de la Cour de justice pour les cas les plus importants de
concurrence mixte (ententes ou positions dominantes ayant des
effets sur la concurrence à la fois dans la Communauté et dans
les pays de l'AELE même s' il s'agit d'entreprises dont 33 p. 100
au plus du chiffre d'affaires est réalisé dans les pays de l'AELF.).
Les autres cas relèvent de l'autorité de surveillance de l'AELE
qui transpose les articles 92 et 94 du traité (sauf pour les mono-
poles futurs). 2. Aides d' Etat : dans ce domaine, des échanges de
vues doivent avoir lieu entre les deux piliers de surveillance, si
l'un estime que le comportement de l'autre peut créer une rup-
ture d'égalité dans l'espace et ne permet pas de maintenir les
conditions de concurrence. Si un accord ne peut être trouvé, dans
un délai de quinze jours, le comité mixte est saisi et transmet une
solution mutuellement acceptable. Pendant ce temps, l'autorité
compétente de la partie affectée a le droit d'adapter des mesures
intérimaires qui deviennent définitives en cas de désaccord per-
sistant au sein du comité mixte. 30 Homogénéité: un système
d'échange d'informations inspiré de l'accord de Lugano est prévu
entre la Cour AELE, la CJCE, le tribunal de première instance et
les cours suprêmes des pays AELE. Cette disposition permettra
d'assurer une homogénéité de jurisprudence entre les deux cours.
La question de l'homogénéité de l'espace a été réglée par un
article disposant que le comité mixte agira de manière à respecter
l'objectif d'une interprétration aussi uniforme que possible de
l'accord et du droit communautaire dédoublé dans l'espace. A cet
effet, il examinera en permanence le développement de la juris-
prudence des deux cours. En cas de désaccord persistant, il sera
possible de recourir à la procédure de règlement des différends.
La question de la création d'un TPI sera examinée à la lumière
de l'expérience. 4. Structures juridiques: les Etats de l'AELE
établissent une autorité de surveillance indépendante et une cour
de justice AELE; cette cour est compétente dans trois hypo-
thèses: recours.en manquement intentés par le pilier surveillance
AELE contre des Etats de l'AELE; recours contre des décisions
prises par le pilier AELE en matière de coneur;ertce : règlement
des différends entre deux ou plusieurs Etats de l'AELE . Pour
tenir compte d: l'avis de la CJCE, les attributions de cette Cour

ont été sensiblement réduites. En outre, la commission et le pilier
de surveillance AELE sont chargés de veiller au respect des obli-
gations de l'accord. 5. Règlement des différends: c'est l'article
capital pour l'économie générale de l'accord. Les différends
relatifs à l'interprétation ou à l'applicat+on de l'accord peuvent
être définis au comité mixte. En cas de divergence, si aucun com-
promis n'a pu être trouvé au bout de trois mois, la CJCE peut
être saisie par consensus des parties pour qu'elle se prononce sur
l'interprétation de clauses litigieuses. Dans les autres cas et si le
désaccord persiste au bout de six mois, la partie concernée peut,
afin de remédier aux déséquilibres, prendre des mesures de sau-
vegarde ou suspendre la partie de l'accord concernée. Dans la
mesure du possible, le recours à cette suspension doit être évité.
Si un différend surgit sur le champ ou la durée des mesures de
sauvegarde ou sur la proportionalité des mesures de rééquilibrage
et si le comité n'a pas pu le résoudre dans un délai de trois mois,
toute partie contractante peut déclencher la procédure d'arbi-
trage. Sont exclus du champ de compétence de la mécanique les
litiges relatifs aux communautaires dédoublées dans l'espace.
60 Recours préjudiciel: il est régi par un protocole annexé à l'ac-
cord. Si les tribunaux de l'AELE sont libres ou non de saisir la
CJCE d'une question préjudicielle portant sur l' interprétation des
normes qui constituent du droit communautaire.dédoublé, il est
acquis que les arrêts rendus par la cour en vertu de ce protocole
auront force obligatoire.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Assurance nraimiie-rnaternilé: généralités(caisses)

39092. - 11 février 1991. - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le coût de la nouvelle signalétique des caisses primaires d'as-
surance maladie. Près de 3 milliards de centimes (27 000 000 de
francs exactement, soit 12 p. 100 du déficit de la CNAM en
1989) auront été dépensés pour cet objet. La lettre de la CNAM
du 30 janvier 1991, numéro 177, indique qu' il existe un catalogue
des différents panneaux pouvant être posés sur les façades des
immeubles: bandeau de portique, applique murale, drapeau per-
pendiculaire, borne, totem, panneau directionnel. Le lettre de la
CNAM poursuit : « Il s'agit d'accroître la notoriété de l'assu-
rance maladie ». Ne pensez-vous pas que le lourd déficit de cette
branche, l' important effort demandé aux assurés sociaux par la
CSG lui ont donné une notoriété suffisante ? Ces trois milliards
de centimes représentaient 10 p . 100 du déficit des 'opérations en
capital de la CNAM en 1989 ' Comment peut-on imposer d'un
côté aux assurés sociaux un sacrifice financier avec fa CSG
quand de l'autre des dépenses aussi farfelues sont entreprises.

Réponse. - A l'heure actuelle, toute grande entreprise ou insti-
tution moderne fonctionnant en réseau se doit d'être équipée
d'une signalétique ou d'une identification visuelle à destination
de son public dont l'objectif premier est de favoriser l'accueil des
visiteurs. lI aleparait que le coût de cette opération, s'il n'est pas
négligeable, demeure extrêmement raisonnable si on le compare à
d'autres opérations de semblable envergure. En effet, le dévelop-
pement de ce système d'identification visuelle a été développé
par la CNAMTS en interne, et reste ainsi beaucoup moins coû-
teux que s' il avait été fait appel à une société spécialisée dans ce
type de prestations. Par cette opératinn, on peut estimer que l'as-
surance maladie a une image institutionnelle unique, homogène
et dynamique.

Politiques coinmunaulaires (professions sociales)

52855. - 20 janvier 1992. - M. Denis Jacquatattire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le fait que, dans la perspective du Marchéunique de 1993, il
conviendrait de chercher à harmoniser au niveau communautaire
les professions d'intervention au domicile des personnes âgées.
Aussi, il demande au ministre de bien vouloir lui faire part de
ses intentions en la matière.

Réponse. - Les intervenants à domicile sont en France dans des
situations statutaires et professionnelles extrêmement diverses à
l'heure actuelle. La plupart des aides à domicile sont employées
par des associations de droit privé et sont régies par un ensemble
de conventions collectives nationales. Celles employées par les
collectivités locales bénéficient du titre III du stat ut de la fonc-
tion publique. Ainsi, s'il apparaît souhaitable d'harmoniser les
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statuts conventionnels, les qualifications et les pratiques profes-
sionnelles, il est clair qu'il s'agit d ' un objectif ambitieux qui ne
pourra se réaliser çu'au terme d'un long processus de concerta-
tion . Des mesures importantes ont déjà permis un rapprochement
des situtations conventionnelles avec la revalorisation des aides-
ménagères du secteur associatif en cohérence avec les mesures
catégorielles prévues dans la fonction publique pour leurs homo-
logues du titre III . Par ailleurs, la création du CAFAD et sa
reconnaissance dans la classification des emplois des conventions
collectives participent aussi à l'unification des statuts des profes-
sionnels rie l'aide à domicile p ouvant intervenir auprès des per-
sonnet âgées, des familles ou des personnes handicapées. La
polyvalence et le décloisonnement des services qu'elle postule
constituent une évolution marquante de l'aide à domicile aujour-
d ' hui . La recherche d ' une harmonisation au niveau communau-
taire des statuts, des formations et des pratiques professionrell s
ne pourra être obtenue dans l'intérêt des personnes âgées et des
professionnels qu'au terme de cette mise en cohérence des inter-
ventions des différents acteurs de l'aide à domicile.

Sécurité socia :: (mutuelles)

53599. - 3 février 1992 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation préoccupante de la sécurité sociale étudiante.

. Depuis la loi de 1948, la gestion de la sécurité sociale a été
confiée aux mutuelles étudiantes, et ce système mettant en scène
l'Etat, la C .N .A.M . et les mutuelles fonctionnait très bien . Cepen-
dant, depuis l'adoption en 1985 de nouvelles dispositions par la
C .N .A .M ., la situation financière des mutuelles n'a pas cessé de
se détériorer alors que, paradoxalement, le nombre d'affiliés et
les cotisations annuelles augmentaient chaque année . Il lui
demande ainsi de prendre des mesures afin de remédier à cette
situation alarmante qui pénalise sérieusement les étudiants.

Sécurité sociale (mutuelles)

54059 - 17 février 1992 . - M. Michel Noir appelle l'att ration
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le système de la sécurité sociale étudiante. La loi de 1948 sur la
sécurité sociale étudiante en a confié la gestion aux mutuelles
étudiantes . Ce choix de principe permet aux étudiants d ' obtenir
en un seul remboursement la part de sécurité sociale et la part
complémentaire . Les mutuelles étudiantes en contrepartie de leur
travail de centre de sécurité sociale sont indemnisées par la
Caisse nationale d'assurance maladie par le versement de
« remises de gestion » . Jusqu'en 1984, elles recevaient 90 p . 100
de la cotisation sécurité sociale versée par chaque étudiant affilié
au moment de son inscription . Cette loi a été abrogée en 1985.
Les remises de gestion n'évoluent plus proportionnellement au
nombre d'étudiants, mais en fonction d'un « correctif » tenant
compte, dans le principe général, du nombre d'actes médicaux
remboursés, du montant des prestations versées et de l'évolution
du nombre des étudiants affiliés . Ce nombre d'étudiants affiliés
est extrêmement pondéré (pour une augmentation réelle de
20 p. 100, la pondération fera retenir un taux de 71 p . 10G) . Ces
dispositions, juridiquement contestables, du fait des inégalités
qu'elles peuvent impliquer, ne sont pas appliquées . Ainsi,
en 1987, la Caisse nationale d'assurance maladie a fixé le taux
du correctif à 1,5 p. 100 de manière globale, us tenir compte de
l'évolution des différentes mutuelles, alors que le correctif légal
pour la plupart des mutuelles régionales étudiantes dépassait
l0 p. 100 . Depuis 1989, aucun correctif n'a été calculé, ni
appliqué . Rien ne justifie que des mutuelles étudiantes placées
dans les mêmes conditions face à une personne publique, la
Caisse nationale d'assurance maladie, ne bénéficient pas des
mêmes principes d'i.quité et d'égalité. Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son avis sur ce dossier et les mesures
que le Gouvernement envisage de prendre pour remédier aux
dysfonctionnements actuels qui rendent un système profondément
inéquitable et inégal.

Réponse. - Le Gouvernement a souhaité modifier les règles
d'attribution des remises de gestion aux mutuelles d'étudiants,
afin de favoriser leur gestion et de simplifier la réglementation
qui leur est applicable . Une lettre a été adressée en ce sens le
31 mars dernier au directeur de la CNAMTS . Cette réforme per-
mettra tour d'abord d'apurer rapidement le passé, en versant dès
les prochaines semaines un complément de 72 MF aux mutuelles
d'étudiants par rapport aux remises de gestion versées depuis
1988, qui ont été reconduites d'année en année, ce qui portera
leur taux de progression à 6 p . 100 en 1989, 6 p.100 en 1990 et

8 p . 100 en 1991 . Cette régularisation des années antérieures, qui
représente un effort important pour l 'assurance maladie, devrait
soulager les problèmes de trésorerie rencontrés par certaines
mutuelles d'étudiants . Pour l'avenir, ces mutuelles bénéficieront,
grâce à leur intégration dans la procédure budgétaire des caisses
d'assurance maladie, d'une allocation de ressources plus régulière
et cohérente . Il sera en particulier tenu compte, chaque année, de
l'évolution du nombre d'adhérents, mutuelle par mutuelle, ce qui
leur permettra de réduire le coût d'amortissement de leurs frais
fixes. Plusieurs autres dispositions améliorent sensiblement la
situation actuelle, comme le versement des remises de gestion par
douzième chaque mois . afin d'alléger leurs charges de trésorerie.
Les grandes lignes de ce dispositif d'ensemble ont été bien
accueillies par la principale mutuelle d'étud i ants, ia MNEF et
par la Caisse nationale d'assurance maladie . En revanche, ses
modalités d'application ont soulevé des réserves de la part de
certaines mutuelles régionales qui souhaitent que l'apurement du
passé se fasse sur des bases différentes de la réglementation en
vigueur, ce qui dégraderait leurs ratios de gestion actuels . Cette
réforme a été conduite avec diligence par ies services ministériels,
conformément à la demande des mutuelles elles-mêmes, dans un
esprit consensuel afin de régler les problèmes de trésorerie dont
certaines faisaient état, et dans un sens correspondant à nombre
de leurs demandes . C'est ainsi que, dans un contexte de rigueur
budgétaire, un effort exceptionnel a été consenti en 1992, pour
augmenter les moyens mis à la disposition des mutuelles d'étu-
diants qui pèsent sur le régime générai de la sécurité sociale.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

53655 . - 3 février 1992 . - M. Hubert Grimault appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les conditions de versement d'une
pension de réversion d'un conjoint défunt vers l'autre conjoint
toujours en vie . II lui soumet le cas de nombreuses veuves qui,
jusqu'à leur retraite touchent une telle pension mais qui, le jour
où elles cessent leur activité, ne peuvent plus en bénéficier. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser ce qu'il compte mettre en
oeuvre pour supprimer cette carence, qui ne permet pas toujours
au conjoint d'un défunt de vivre dignement . II lui suggère à cet
effet qu'une partie des cotisations versées par tous les individus
pendant leur activité professionnelle reviennent de droit au
conjoint restant en vie, quelle que soit sa condition profession-
nelle - en activité ou en retraite . Il lui rappelle enfin q te de tels
cas touchent chaque année en France de très nombreuses
familles, qui attendent que des mesures plus équitables soient
mises cri place. - Question transmise à M. k ministre des affaires
sociales et de l'intégration.

Réponse. - En application de l'article R .353-1 du code de la
sécurité sociale, le conjoint survivant doit, pour pouvoir bénéfi-
cier de la pension de récession du régime général de la sécurité
sociale, justifier que ses ressources personnelles ne dépassent pas
un plafond égal au montant annuel du SMIC calculé sur
2 080 heures, soit 59 285 francs par an depuis le l e t mars 1992.
Les ressources personnelles prises en compte sont constituées par
les revenus des biens propres ainsi que par les revenus profes-
sionnels . En revanche, ne sont pas pris en compte, pour l'ouver-
ture du droit, les revenus des biens revenant au survivant du fait
du décès, ses autres avantages de réversion et ses pensions per-
sonnelles de retraite ou d'invalidité . Toutefois, lors de la liquida-
tion de la pension de réversion, les pensions personnelles pré-
citées ne peuvent être cumulées avec la pension de réversion que
dans certaines limites, soit 52 p . 100 de leur montant et de celui
de la pension du défunt, soit 73 p . 100 du maximum de la pen-
sion du régime général (4 332,55 francs par mois depuis le
l er janvier 1992), la solution la plus favorable pour l'intéressé
étant retenue . Par ailleurs, toute amélioration des conditions d'at-
tribution des pensions de réversion est intimement liée à la
réflexion d'ensemble sur les pensions de droit direct dont la mai-
trise à moyen terme est nécessaire, compte tenu dès perspectives
financières de nos régimes de retraite . A cet égard, le débat qui
s'est ouvert devant l'Assemblée nationale le 14 mai 1991 lors de
la présentation du « Livre blanc sur les retraites », et qu'a pro-
longé la mission présidée par M . Cottave, doit être précisément
l'occasion d'évoquer la situation des conjoints survivants.

Tourisme et loisirs (établissement d'hébergement)

53797. - 10 février 1992 . - M. Dominique Baudis appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au tourisme sur les consé-
quences de la suppression, dès cette année, des postes FONJEP
accordés aux maisons familiales de vacances . Cette mesure, si
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elle était al pliquée sans discernement, entraînerait une baisse de
la qualité de l'encadrement dans le domaine du tourisme asso-
ciatif, portant ainsi préjudice au;: familles les plus modestes . Il
lui demande donc d'ajourner l'application de cette mesure afin
de permettre la mise en oeuvre d'une procédure d'évaluation sys-
tématique, poste par poste et pour chaque établissement concerné
au cours de l'année 1992, telle qu'elle était proposée par le minis-
tère des affaires sociales . - Question transmise à M. le ministre des
affaires sociales et de l 'intégration.

Réponse. - Sur les 1 245 postes FONJEP dont dispose la direc-
tion de l'action sociale, 245 ont été affectés aux maisons fami-
liales de vacances et plus de 80 p . 100 de ces postes ont été créés
entre 1974 et 1979 . Dès 1979, un rapport de l'inspection générale
des affaires sociales soulignait la nécessité de concentrer les
efforts sur les maisons dont le caractère social est incontestable,
de développer les aides à la personne et de trouver des formules
mieux adaptées aux problèmes des catégories plus défavorisées.
Dans le prolongement des lois de décentralisation et en particu-
lier dans le cadre de la politique de la ville, le Gouvernement a
décidé de redéployer et de déconcentrer ces 245 postes sur le
secteur de l'animation locale, conformément à l'évolution des
besoins des populations très défavorisées . Il convient de souli-
gner que l'aide au ;: vacances des familles très démunies peut
entrer parfaitement dans le cadre de ces postes d'animation
locale et que les fédérations de maisons familiales de vacances
ont été prévenues de ces orientations dès le mois de
décembre 1990. Par ailleurs, le ministère des affaires s ociales et
de l'intégration souhaite participer activement à la commission
interministérielle du tourisme social relancée récemment par le
ministère du tourisme, afin de multiplier le départ en vacances
des exclus dans le cadre d'une pol i tique globale d'insertion.
Enfin, un certain nombre de poste FONJEP d'animation locale
vont être proposés aux associations de maisons familiales de
vacances . De méme, des conventions d'objectifs, représentant des
moyens budgétaires non négligeables, seront conclues avec leurs
fédérations sur des points précis (aide au premier départ, accès
des handicapés aux aacances, . . .).

Publicité (réglementation : Val-de-Marne)

53848 . - 10 février 1992 . - Certains assurés sociaux s'étonnent
de constater que les courriers qui leur sont adressés par la caisse
primaire d'a .surance maladie du Val-de-Marne comportent au
verso un encart publicitaire pour un groupe immobilier qui vend
des résidences de vacances . M . Alain Griotteray demande à
M. la ministre des affaires sociales et de l'intégration de lui
faire connaître comment est prise la décision d'utiliser des docu-
ments officiels pour une publicité commerciale et à quoi sent
affectées les ressources qu'elles rapportent.

Réponse. - Dans un souci de bonne gestion, certaines caisses
de sécurité sociale ont pris l'initiative d'utiliser des documents,
notamment les décomptes de prestations, comme supports publi-
citaires, et pour ce faire, ont passé contrat avec des annonceurs
du secteur commercial . Elles peuvent ainsi limites leur coût de
gestion . Les caisses de sécurité sociale sont des organismes de
droit privé chargés de la, gestion d'un service public . Les pouvoirs
de tutelle du ministre chargé de la sécurité sociale ne lui permet-
tent d'intervenir qu'en cas de non-application de la loi . Or, la
réglementation actuelle n'interdit pas de telles opérations . L'inter-
vention du pouvoir réglementaire en la matière ne serait justifiée
que si certaines opérations publicitaires revêtaient un caractère
inacceptable voire incompatible entre la mission du service
public de l'assurance maladie et les messages émis . En outre, il
convient de préciser que si l'honorable parlementaire fat état de
l'étonnement des assurés et de leur opposition de principe,
semble-t-il, à ce sujet, un grand( nombre d'usagers ont à maintes
reprises exprimé une idée contraife . Dans le cas de la caisse pri-
maire d'assurance maladie du Val-du-Marne, la pratique de la
publicité commerciale sur les décomptes est ancienne et a fait
l'objet d'une autorisation du conseil d'administration de l'orga-
nisme à l'unanimité de ses membres . Par ailleurs, d'un sondage
effectué par cette caisse, il ressort que plus de 60 p . 100 des
personnes interrogées, trouvent qu'une telle utilisation des
décomptes est normale.

Politique sociale (RMI)

54061 . - 17 février 1992. - M. Jean-Français Mancel appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le problème de l'utilisation des crédits votés par les
départements en faveur de l'insertion des bénéficiaires du RMI,

mais non utilisés durant l'année pour laquelle ils ont été prévus.
En effet, ces collectivités ne peuvent disposer, comme elles l'en-
tendent, de ce reliquat puisqu'elles doivent obligatoirement le
reporter sur l'exercice suivant. méme si elles sont assurées de
pouvoir mener durant cet exercice les actions d'insertion que la
loi lette a dévolues, avec les nouveaux crédits votés et qui doivent
correepondre à au moins 20 p . 100 des dépenses d'allocations
vetsèes aux personnes qui perçoivent le RMI . Cette mesure appa-
rait comme étant contraire aux principes qui ont présidé à la
mise en place de la décentralisation . II lui demande donc de bien
vouloir envisager les modalités de sa suppression, dans le cadre
de l'évaluation nationale sur le RMI qui doit être effectuée cette
année.

Réponse. - Le Parlement a adopté la règle du report des crédits
d'insertion en considérant que les politiques à mener en faveur
des allocataires du RMI sont suffisamment prioritaires pour
qu'une forte incitation soit exercée et que les départements
n'aient pas la faculté d'affecter les crédits de l'espèce à d'autres
objets que l'insertion des allocataires . L'analyse de la consomma-
tion des crédits en 1991 montre que l'enveloppe prévue (moins
de 3 000 trams par allocataire et par an) est très raisonnable et
qu'à terme la plu part des départements en auront le plein emploi.
Il reviendra, par ailleurs, au Parlement de statuer sur le sort à
réserver aux crédits disponibles le 31 décembre 1992 qui, pour
certains départements, dont il est difficile de savoir s'ils n'ont pas
su ou voulu les utiliser à leur objet légal, sont élevés.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

54190. - l' février 1992. - M. Claude Gaillard appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociale» et de 'l'intégra-
filon sur le sentiment d'injustice de certaines veuves considérant
le montant de leur pension de réversion. En effet, la pension de
réversion, dont la fixation à 52 p. 100 de la retraite du conjoint
est déjà sujette à critique (elle ne tient pas compte des dépenses
restant identiques au foyer), est accordée à la veuve sous condi-
tions de ressources personnelles d'un montant de 5 661 francs au
l er ~<anvin,r 1992, alors qu'il y a eu cotisation de l'assuré décédé.
Par ailleurs, on ne manquera pas de déplorer l'absence de pro-
gressivité dans l'application de ce plafond (au franc près). Or ce
système apparaît d'autant plus surprenant qu'il n'existe pas dans
d'autres régimes (on relèvera aussi son absence dans la plupart
des pays de la CEE) . Il apparaît donc injuste . II demande donc
rourns. i la règle du plafond s'impose encore à certaines caté-
gories et quelles mesures sont prévues pour harmoniser cela.

Réponse . - L'amélimation des conditions d'attribution des pen-
sions de réversion est intimement liée à la réflexion d'ensemble
sur les pensions de droit direct dont la maîtrise à moyen terme
est nécessaire, compte tenu des perspectives financières de nos
régimes de retraite . A cet égard, le débat qui s'est ouvert devant
l'Assemblée nationale ie 14 mai 1991 lors de la présentation du
Livie blanc sur les retraites, et qu'a prolongé la mission présidée
par M. Cottave, doit ètre précisément l'occasion d'évoquer la
situation des conjoints survivants.

Retraites : généralités (F.N.S.)

54391 . - 24 février 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le fait que pour prétendre au Fonds national de solidarité, il est
exigé d'avoir au minimum soixante-cinq ans alors que la liquida-
tion d'une retraite est possible dès soixante ans . En raison de ce
critère d'âge, les personnes dont les revenus sont pourtant faibles
:e voient refuser son attribution . A cet égard, il demande s'il ne
serait pas souhaitable d'abaisser à soixante ans l'octroi du Fonds
national de solidarité afin de garantir aux personnes concernées
un revenu minimal.

Réponse. - Aur termes de l'article R . 815-2 du code de la sécu-
rité sociale, la condition d'âge fixée pour l'ouverture du droit à
l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité est de
soixante-cinq ans ou soixante ans en cas d'inaptitude au travail.
Cette prestation, qui ne correspond à aucun versement de cotisa-
tions préalable, requiert un effort de solidarité très importe e t de
la part de la collectivité nationale au travers du budget de l'Etat
qui en supporte intégralement la charge (18,5 milliards de francs
pour 1992) . Il n'est pas envisagé d'abaisser à soixante ans l'âge
d'ouverture du droit à cette allocation dans d'autres cas que ceux
que prévoit la législation actuelle . A cet égard, on ne saurait trop
rappeler que la retraite à soixante ans est un droit, .ion une obli-
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gation . Ainsi, les personnes `aisant valoir leurs droits à la retraite
à soixante ans sans totaliser les cent cinquante trimestres d'assu-
rance requis pour obtenir le taux plein de 50 p . 100 se voient
appliquer des coefficients de minoration pour le calcul du taux
de leur pension . En revanche, l'application du taux plein est de
droit dès lors que l'assuré l i quide sa pension à soixante-cinq ans.
L'âge de soixante-cinq ans reste donc une référence importante
dans la législation relative à la retraite . Le fait que le droit à
l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité ne
puisse être ouvert avant soixante-cinq ans est ainsi conforme à la
volonté du législateur.

L'amélioration éventuelle des conditions d'attribution des pen-
sions de réversion est intimement liée à la réflexion d'ensemble
sur les pensions de droit direct dont la maîtrise à moyen terme
est nécessaire, compte tenu des perspectives financières de nos
régimes de retraite. A cet égard, le débat qui s'est ouvert devant
l'Assemblée nationale le 14 mai 1991 lors de la présentation du
Livre blanc sur les retraites, et qu'a prolongé la mission présidée
par M. Cottave, doit être précisément l'occasion d'évoquer la
situation des conjoints survivants.

Retraites : généralités (FNS)

Retraites : généralités (pensions de réversion)

54510 . - 24 février 1992 . - M . André Durr expose à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration la situation
d'une femme qui s'est constitué un complément de revenus en
cotisant volontairement à une caisse vieillesse afin de pouvoir,
grâce à ses efforts, rester dans sa maison et ne pas être obligée
de séjourner en maison de retraite . A la suite du décès de son
mari, l'intéressée, elle-même ancienne salariée, a fait une
demande de pension de réversion . Ii semble qu'étant donné le
complément de revenus qu'elle s'est constitué, elle ne puisse pas
bénéficier de la pension de réversion de son conjoint . Il lui
demande si, dans le cas qu'il vient de lui exposer, il est exact que
la pension de réversion ne soit pas atttribuée et, dans l'affirma-
tive, il souhaiterait savoir quelles mesures il envisage de prendre
afin de remédier à une situation tout à fait inéquitable.

Réponse. - Dans le régime général de la sécurité sociale, le
droit à pension de réversion n'est effectivement ouvert au
conjoint survivent que si celui-ci ne justifie pas de ressources
personnelles (revenus du travail et biens propres) supérieures à
un plafond annuel fixé à 2 080 fois la valeur horaire du SMIC
soit 69 284 francs le i « mars 1992 ; cette condition est examinée,
selon l'intérêt du demandeur, à la date de la demande ou à celle
du décès . Le service de la pension de réversion est, pour sa part,
soumis à une règle de cumul avec un avantage personnel de vieil-
lesse ou d'invalidité (soit 52 p . 100 des avantages personnels et
de la pension de l'assuré décédé, soit 73 p. 100 du montant
maximum de la pension de vieillesse du régime général liquidée
à soixante-cinq ans - 432,55 franc, le 1 « janvier 1992) . Quant à
l'amélioration éventuelle des, conditions d'attribution des pen-
sions de réversion, celle-ci est intimement liée à la réflexion d'en-
semble sur les pensions de droit direct dont la maîtrise à moyen
terme est nécessaire, compte tenu des perspectives financières de
nos régimes de retraite . A cet égard, le débat qui s'est ouvert
devant l'Assemblée nationale le 14 mai 1991 lors de la présenta-
tion du Lises blanc sur les retraites, et qu'a prolongé la mission
présidée par M . Cottave, doit être précisément l'occasion d'évo-
quer la situation des conjoints survivants.

Retraites : régime général (pensions de réversion)

54314. - 24 février 1992 . - Dans le cadre de la réflexion sur les
retraites M. Jean-Claude Bois attire l'attention de M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration sur un aspect
des conditions de réversion de pension du régime général au
conjoint survivant lui-même salarié et relevant d'un autre régime
de retraite. Ainsi, dans le cas du décès du conjoint assuré au
régime général, ayant cotisé durant 25 ans, l'épouse survivante ne
pourra bénéficier, si elle-même est appelée à percevoir une
retraite dépassant un certain plafond, des droits pourtant consi-
dérés comme légitimes par les intéressés, acquis par les cotisa-
tions de l'époux décédé (limi te du cumul de 4322 francs men-
suels) . Or, bien souvent, ce nlatond est très vite di-passé en cas
de salaires moyens (exemple d'une institutrice mariée à un
employé décédé) et l'épouse a dû faire face, seule, aux charges
éducatives de grands enfants . Ne serait-il pas juste qu'une meil-
leure prise en compte des années de cotisations versées par le
conjoint disperu soit repensée de façon à atténuer l'impression
de délaissement social ressentie par les intéressés ? Il le remercie
par avance de bien vouloir se pencher sur ce problème.

Réponse. - Dans le régime général de la sécurité sociale, il est
exact que le conjoint survivant ne peut cumuler la pension de
réversion de ce régime avec des avantages personnels de vieil-
lesse, quel que soit le régime de sécurité sociale concerné, que
dans la limite de 52 p. 100 du total de ces avantages et 6e la
pension de l'assuré décédé, cette limite ne pouvant toutefois être
inférieure à 73 p . 100 du montent maximum de la pension de
vieillesse du régime général (4 332,55 francs aa 1 « janvier 1992).

54(24 . - 2 mars 1992. - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration si,
compte tenu de l'abaissement de l'âge de la retraite et des
grandes difficultés auxquelles sont confrontées de nombreuses
personnes, il ne conviendrait pas de ramener de soixante-cinq
ans à soixante ans l'âge minimum requis pour pouvoir prétendre
à l'attribution de l'allocation du Fonds national de solidarité.

Réponse. - Aux termes de l'article R. 815-2 du code de la sécu-
rité sociale, la condition d'âge fixée pour l'ouverture du droit à
l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité est de
soixante-cinq ans ou soixante ans en cas d'inaptitude au travail.
Cette prestation, qui ne correspond à aucun versement de cotisa-
tions préalable, requiert un effort de solidarité très important de
la part de la collectivité nationale au travers du budget de l'Etat
qui en supporte intégralement la charge (18,5 milliards de francs
pour 1992). I1 n'est pas envisagé d'abaisser à soixante ans l'âge
d'ouverture du droit à cette allocation dans d'autres cas que ceux
que prévoit la législation actuelle. A cet égard, on ne saurait trop
rappeler que la retraite à soixante ans est un droit, non une obli-
gation . Ainsi, les personnes faisant valoir leurs droits à la retraite
à soixante ans sans totaliser les cent cinquante trimestres d'assu-
rance requis pour obtenir le taux plein de 50 p . 100 se voient
appliquer des coefficients de minoration pour le calcul du taux
de leur pension . En revanche, l'application du taux plein est de
droit dès lors que l'assuré liquide sa pension à soixante-cinq ans.
L'âge de soixante-cinq ans reste donc une référence importante
dans la législation relative à la retraite . Le fait que le droit à
l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité ne
puisse être ouvert avant soixante cinq ans est ainsi conforme à la
volonté du législateur.

Retraites complémentaires (bénéficiaires)

55251 . - 16 mars 1992 . - M. André Lajoinie attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des veuves qui n'ont pas perçu l'ensemble des presta-
tions auxquelles elles peuvent prétendre. Il a été sollicité par une
femme qui, n'ayant pas perçu pendant IO ans la retraite complé-
mentaire en plus de la pension de réversion, vit avec un revenu
de 80 rares par jour, son fils au chômage étant à sa charge . Il
lui demande quelles mer :res il entend prendre afin que les pen-
sionnés puissent bénéficier des rappels correspondant aux presta-
tions qu'ils auraient dû percevoir.

Réponse. - Dans les régimes complémentaires relevant de
l'Arrco, l'allocation de réversion prend effet le premier jour du
trimestre civil suivant le décès du participant lorsque celui-ci était
allocataire du régime . Dans le cas contraire, la date d'effet est
fixée au premier jour du mois civil suivant la date à laquelle les
conditions d'ouverture des droits de réversion sont satisfaites . En
cas de demande tardive présente par l'ayant droit, le rappel
d'arrérages, éventuellement dû, ne peut porter sur une période
supérieure à un an . La rétroactivité s'apprécie à partir du premier
jour du mois suivant la demande . S'agissant de retraite complé-
mentaire du secteur privé, l'affiliation est certes obligatoire de
par la loi, mais il revient aux partenaires sociaux, seuls respon-
sables de l'équilibre financier des régimes, d'en définir les règles
par la négociation collective . L'Etat n'a qu'un pouvoir d'exten-
sion et d'élargissement du champ des accords collectifs et ne par-
ticipe pas à leur élaboration.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

55260 . - 16 mars 1992 . - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conclusions de la mission Brunhes suggérant de porter à
quarante ans la durée légale de cotisations permettant aux
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salariés de bénéficier d'une retraite à taux plein. Il lui demande
de bien vouloir lui donner son avis sur cette proposition, qu'il
considère pour sa part comme un recul social, d'autant plus net
si on se remémore les effets d'annonce qui avaient accompagné
la fixation de l'âge de la retraite à soixante ans par le Gouverne-
ment socialo-communiste de Pierre Mauroy.

Réponse . - La France a fait en 1945 le choix de la solidarité en
organisant un système de retraite sur la base de la répartition qui
repose sur un contrat implicite entre les générations . Ce contrat
se traduit très concrètement par le fait que les pensions des
actuels retraités sont assumées par les cotisations des actifs, ce
qui impose d'équilibrer les charges des actifs et les améliorations
à apporter aux pensions de vieillesse. Les difficultés financières
que connaissent et vont connaître dans l'avenir nos régimes de
retraite, et notamment le régime général, ont conduit le Gouver-
nement à engager une réflexion sur les évolutions nécessaires de
la législation au cours des prochaines années . Cependant, dans la
déclaration qu'il a faite devant la représentation nationale le
15 avril 1992, le ministre des affaires sociales et de l'intégration a
indiqué que le Gouvernement n'avait pas l'intention de remettre
en cause le principe de la retraite à soixante ans.

Femmes (veuves)

55447. - 16 mars 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la nécessité de mettre en oeuvre des moyens afin d'étudier avec
précision le niveau réel des revenus des veuves . En effet, étant
donné les faibles pensions de ces dernières, de tels travaux
seraient souhaitables pour pouvoir engager une réflexion sérieuse
sur le problème de l'augmentation des pensions de réversion car
ils permettraient notamment d'établir une évaluation du coût
d'un éventuel financement à long terme . En conséquence, il
aimerait savoir s'il entre dans les projets du gouvernement de
réaliser de telles études.

Réponse. - Le centre d'études des revenus et des coûts (CERC)
a publié une étude sur les conséquences financières du veuvage
avant soixante ans, notamment au regard du niveau des res-
sources des personnes concernées (rapports de 1986 et 1990) . Il
procède actuellement à l'exploitation d'une nouvelle étude sur les
ressources et conditions de vie des personnes de soixante ans et
plus . En tout état de cause, l'amélioration des conditions d'attri-
bution des pensions de réversion et de l'assurance veuvage est
intimement liée à la réflexion d'ensemble sur les pensions de
droit direct, dont la maîtrise à moyen terme est nécessaire,
compte tenu des perspectives financières de nos régimes de
retraite. Cependant, le coût pour la collectivité de mesures de ce
type contraint le Gouvernement à se montrer très attentif à ce
qu'elles soient compatibles avec les impératifs financiers qu'il
s'est fixés.

Reteaites : régime général (montant des pensions)

55562. - 23 mars 1992 . - M. Jacques Boyon appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' intégration
sur la diffé rence de prestations versées à un salarié, père de
famille de douze enfants, selon qu'il a cessé son activité en 1982
ou en 1983 . Ainsi, pour 134 semestres validés, l'intéressé reçoit-il
un minimum de 1 420 francs si sa retraite intervient en 1982,
alors qu'il bénéficie de 2 470 francs minimum si celle-ci intervient
l'année suivante . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour remédier à une distorsion qui apparaît aux yeux
des intéressés comme une réelle iniquité.

Réponse. - La situation évoquée est liée à la modification des
règles de calcul des pensions intervenue au 1« avril 1983, date
d'effet de l'abaissement à soixante ans de l'âge de la retraite au
taux plein de 50 p. 100, et de l'institution du minimum de pen-
sion contributif. Les avantages de vieillesse liquidés avant le

1 « avril 1983 ne peuvent pas faire l'objet d'une nouvelle liquida-
tion . II s'agit là de l'application du principe général de non-
rétroactivité des lois et règlements. Certes, cette règle peut appa-
raître rigoureuse, en particulier dans le domaine des retraités où
l'évolution de la législation entraine généralement la création de
nouveaux avantages . Cependant, l'extension à tous les retraités
des mesures instaurant des droits supplémentaires se traduirait
par un surcroît de dépenses considérables incompatibles avec ia
situation financière du régime général d'assurance vieillesse .

Assurance maladie maternité : prestations (frais d'examens)

56107 . - 6 avril 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le
problème des examens de santé. D'après la législation en vigueur,
les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans ne peuvent pas
bénéficier des bilans de santé . Or, en raison notamment de l'al-
longement de la durée de la vie et des besoins croissants en
matière de santé qui en découlent, cette mesure apparaît inappro-
priée . C'est pourquoi, il se permet de demander s'il ne serait pas
possible de revoir une telle disposition.

Assurance maladie maternité : prestations (frais d'examens)

57272 . - 4 mai 1992. - M. Jean-Yves Chamard appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les dispositions de l'article L. 321-3 du code de la sécu-
rité sociale qui prévoient que les assurés sociaux peuvent
bénéficier, à intervalles réguliers, de bilans de santé qui sont pris
en compte au titre des prestations légales . Cependant, l'article 2
de l'arrêté du 19 juillet 1946 dispose que ces mesures ne sont
plus applicables lorsque les assurés atteignent leur soixantième
anniversaire . Même si les caisses d'assurance maladie peuvent,
éventuellement, prendre en charge ces bilans au titre de l'action
sanitaire et sociale, il apparaît que les examens de santé pré-
ventifs qui permettent de mettre en évidence des affectations
ignorées devraient pouvoir bénéficer à tous, et plus particulière-
ment aux personnes âgées de plus de soixante ans . Il lui
demande si l'évaluation dont le principe a été retenu dans l'arrêté
du 13 septembre 1989 est maintenant terminée . Il lui demande si
les critères en question sont aujourd'hui définis.

Réponse. - Pour le régime général, en fonction des textes
actuellement en vigueur (article R.251-7-1 du code de la sécurité
sociale et arrêté du 19 juillet 1946), l'âge limite est fixé à
soixante ans pour la prise en charge des examens de santé, dont
le coût annuel est de l'ordre de 660 millions de francs. Les
examens de santé systématiques font l'objet d'une évaluation
approfondie, notamment au regard des publics auxquels ils
s'adressent . C'est au vu de cette analyse que pourra être exa-
minée la possibilité de prise en compte des personnes âgées de
plus de soixante ans.

Prestations _familiales (conditions d'attribution)

56111 . - 6 avril 1992 . - M. Marcel Dehoux interroge M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le rée"*.ne
des prestations familiales en cas d'exercice d'une se-visé profes-
sionnelle à l'étranger par l'un des parents et en France par
l'autre. Il lui a été rapporté le cas d'une personne pour laquelle
un stage professionnel, suivi en France pendant moins de quatre
mois, aurait entraîné la suppression pour cette période des droits
à prestations familiales ouverts du chef de l'activité de son mari
auprès du régime de sécurité sociale belge. Or, cette personne n'a
pu obtenir le paiement des prestations familiales françaises pour
la fraction des deux mois au cours desquels le stage a commencé
et a pris fin . En effet, si le régime belge paraît appliquer les
dispositions de l'article 10 bis du règlement (CEE) n° 3427-89 du
conseil du 30 octobre 1989 qui prévoit le versement « au prorata
de la durée pendant laquelle l'intéressé a été soumis à la législa-
tion de chacun des Etats membres », la caisse d'allocations fami-
liales française dont relève cette personne paraît ne pas en tenir
compte et verserait les prestations mois par mois, à la condition
qu'elles soient dues au premier jour du mois considéré . II lui
demande en conséquence de préciser les règles applicables à cet
égard par les caisses d'allocations familiales.

Réponse. - L'article 10 bis du règlement (CEE n . 574/72,
modifié par le règlement n. 3427/89, fixe des règles de versement
au prorata temporis des prestations familiales dues par chacun
des régimes nationaux de sécurité sociale lorsqu'un travailleur
salarié ou non salarié est soumis successivement à la législation
de plusieurs Etats membres au cours d ' une même période ou
partie de période . Ces dispositions seraient d'application si la
situation évoquée par l'honorable parlementaire était celle d 'une
personne cessant d'être assujettie au régime belge de sécurité
sociale pour être soumise à la législation française au cours d'un
même mois . Mais il s'agit en fait, pour la période assimilée à une
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période de travail pendant laquelle l ' un des conjoints ouvrait
droit aux prestations familiales françaises, d'un cumul de droits à
ces prestations et aux prestations familiales belges du chef de
l'activité en Belgique de l'autre conjoint. Il convient dans ce cas
de faire référence aux dispositions de l'article 76 du règle-
ment (CEE) n° 1408-71, règlement de base dont le règle-
ment (CEE) n° 74-72 constitue le texte d'application . Aux termes
de ces dispositions, priorité doit ètre donnée aux droits issus de
l'activité exercée dans l'Etat de résidence des enfants, les droits
issus de l'activité exercée dans un autre Etat membre étant sus-
pendus à due concurrence du montant des premiers . Dans le cas
d'espèce, les prestations familiales françaises doivent être versées
dans leur intégralité du chef de l'activité exercée en France, pour
chacun des mois au titre desquels les conditions d'attribution
sont remplies, et le versement des prestations familiales belges
doit être suspendu. Toutefois, s'il s'avère que ces dernières sont
supérieures aux premières, l ' institution compétente belge se doit,
pendant la période de perception des prestations familiales fran-
çaises, de verser un complément égal à la différence entre le
montant des prestations belges et le montant des prestations fran-
çaises .

Retraites : généralités (calcul des pensions)

56149. - 6 avril 1992 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration quelle mesure
il compte prendre pour que la période du service national soit
prise en compte pour le calcul de la retraite lorsqu'il n'y a pas eu
affiliation préalable . Sont victimes de ce fait des jeunes qui ont
manifesté leur esprit civique en choisissant la voie des E .O .R.
tout en poursuivant leurs études ou en devançant l'appel pour ne
pas voir interrompre leur formation professionnelle.

Réponse. - En application des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur (articles L. 351-3 et R . 351-12 du code de la
sécurité sociale) les périodes de service militaire légal effectuées
en temps de paix ne peuvent être prises en considération pour
l'ouverture du droit et le calcul de la pension de vieillesse du
régime général de la sécurité sociale que si les intéressés avaient
antérieurement à leur appel sous les drapeaux, la qualité d'assuré
social de ce régime . Cette qualité résulte à la fois de l'immatricu-
lation et du versement de cotisations au titre d'une activité sala-
riée . Au plan des principes, la validation gratuite des périodes de
service militaire légal compense l'amputation de la durée d'assu-
rance en cours d'acquisition par l'assuré au même titre que les
périodes indemnisées au titre de la maladie, de la maternité, de
l'invalidité, des accidents du travail ou du chômage . Cette règle
est toutefois assouplie du fait qu'il n'est pas exigé que le service
national interrompe effectivement l'activité salariée . C'est ainsi
qu'une activité salariée et cotisée, fût-elle réduite (travail pendant
les vacances par exemple) est suffisante pour valider les périodes
ultérieures de service mil i taire légal, même si elle n'est plus
exercée à la date d'incorporation . A titre exceptionnel, l'ar-
ticle L . 161-19 du code de la sécurité sociale permet la validation
des périodes de mobilisation et de captivité postérieures au
I « septembre 1939, sans condition d'assujettissement préalable
aux assurances sociales, lorsque les intéressés ont ensuite exercé,
en premier lieu, une activité salariée au titre de laquelle des coti-
sations ont été versées au régime général . La situation financière
du régime général d'assurance vieillesse ne permet pas d'envi-
sager la création de nouveaux droits sans contrepartie de cotisa-
tions.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

56150 . - 6 avril 1992 . - M . André Berthol attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la
faible revalorisation de l'allocation veuvage . Souvent unique res-
source pour certaines personnes, elle s'avère insuffisante pour
couvrir les dépenses que doivent assumer les bénéficiaires . Il lui
demande, en conséquence, s'il envisage de revaloriser cette allo-
cation.

Réponse. - Les problèmes que connaissent et vont connaitre
dans l'avenir nos régimes de retraite ont conduit le Gouverne-
ment à engager, sur la base du Livre blanc, une concertation avec
las partenaires sociaux sur les perspectives de l'ensemble de nos
régimes de retraite . C'est dans ce cadre que sera notamment exa-
minée la situation des conjoints survivants . Cependant, le coût,
pour la collectivité, des mesures de ce type, contraint le Gouver-
nernent à se montrer très attentif à ce qu'elles soient compatibles
avec les impératifs financiers qu'il s'est fixé .

Retraites : généralités (financement)

56177 . - 6 avril 1992. - M . Yves Coussain attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les
légitimes préoccupations des Français à l'égard de l'avenir des
régimes de retraite. A l'initiative du précédent Gouvernement a
été réalisé un « Livre blanc des retraites », présenté au Parlement
à la fin de ses fonctions. Une nouvelle commission s ' est ensuite
réunie et a publié un rapport (rapport Cottave) . Il lui demande
donc la nature et les échéances de son action ministérielle sur ce
dossier décisif qui concerne tous les Français.

Retraites : généralités (financement)

56178 . - 6 avril 1992 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les
légitimes préoccupations des Français à l'égard de l'avenir des
régimes de retraite. A l'initiative du précédent Gouvernement a
été réalisé un « Livre blanc des retraites », présenté au Parlement
à la tin de ses fonctions. Une nouvelle commission s'est ensuite
réunie et a publié un rapport (rapport Cottave) . Il lui demande
donc la nature et les échéances de son action ministérielle sur ce
dossier décisif qdi concerne tous les Français.

Réponse. - La France a fait en 1945 le choix de la solidarité en
organisant un système de retraite sur la base de la répartition qui
repose sur un contrat implicite entre les générations . Ce contrat
se traduit très concrètement par le fait que les pensions des
actuels retraités sont assumées par les cotisations des actifs, ce
qui impose d'équilibrer les charges des actifs et les améliorations
à apporter aux pensions de vieillesse . Les difficultés financières
que connaissent et vont connaître dans l'avenir nos régimes de
retraite, et notamment le régime général, ont conduit le Gouver-
nement à engager une réflexion sur les évolutions nécessaires de
la législation au cours des prochaines années . Dans la déclaration
devant la représentation nationale du 8 avril 1992, le Premier
ministre a indiqué qu'il demandait au ministre des affaires
sociales et de l'intégration de lui faire des propositions quant au
partage, au sein des dépenses d'assurance vieillesse, entre celles
qui relèvent de la solidarité nationale et celles qui se conforment
à une logique d'assurance collective . Ces propositions seront

4posées très prochainement, et le Parlement ne manquera pas
d , .1 être informé à bref délai.

Retraites : généralités (montant des pensions)

56205 . - 13 avril 1992. - M. Charles Fèvre attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les
difficultés financières croissantes des retraités qui voient leur
pouvoir d'achat diminué du fait de l'augmentation insuffisante de
leur pension de retraite . En effet, le taux de revalorisation a été
de 2,2 p . 100 en 1991 alors que l'inflation était à 3,1 p . 100 ; de
plus, l'augmentation prévue pour 1992 n'est que de 2,8 p . 100.
C'est pourquoi il lui demande s'il compte, comme il a été prévu,
ajuster l'évolution des retraites sur celles des rémunérations de la
fonction publique.

Retraites : généralités (montant des pensions)

56723 . - 20 avril 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les préoccupations des associations de retraités, de veuves et d'in-
valides . En effet, celles-ci réclament le retour à ;a revalorisation
des pensions basée sur la progression des salaires et non sur la
progression des prix afin de maintenir le pouvoir d'achat des
personnes concernées . Il aimerait, à cet égard, que M . le ministre
veuille bien lui préciser ses intentions.

Retraites : généralités (mourant des pensions)

56923. - 20 avril 1992 . - M. Francis Geng appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les vives inquiétudes que ressentent les retraités devant la baisse
de leur pouvoir d'achat . Souvent confrontés à la solitude et
désarmés face à la complexité des services administratifs français,
ils ne disposent pas de moyens suffisants pour faire face à une
dégradation de leurs conditions de vie, situation liée au faible
montant de leur pension qui n'a pas toujours suivi l'évolution



25 mai 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2313

des prix . II lui demande donc quelles mesures il entend adopter
pour éviter que ces personnes ne se sentent exclues d ' un système
pour lequel elles ont tant travaillé.

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à ce que les retraites
soient préservées et, lorsque la croissance le permet, à améliorer
leur pouvoir d'achat. II est de plus attentif aux difficultés rencon-
trées par les titulaires des plus faibles pensions . Compte tenu des
revalorisations intervenues de 1981 à 1991, le pouvoir d 'achat des
pensions a été préserve et a même légèrement progressé si l'on
prend en compte l ' ensemble des pensions perçues par les retraités
(retraite de base plus retraite complémentaire) . En outre, les plus
faibles pensions ont été améliorées à plusieurs reprises, du fait
des majorations importantes apportées au minimum vieillesse, de
la hausse du taux des pensions de réversion, de 50 à 52 p . 100, et
des améliorations apportées aux pensions liquidées avant les lois
Boulin . L'article 32 de la loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991
portant diverses dispositions d'ordre social a fixé à 1 p . 100 au
l et juillet 1992 et 1,8 p . 100 au 1« juillet 1992 le taux de revalori-
sation des pensions de vieillesse. Ce taux prend à la fois en
compte la hausse prévisionnelle des prix et les contraintes très
fortes de financement qui pèsent actuellement sur le régime
général d'assurance vieillesse . Le Gouvernement est conscient que
les retraités rencontrent aujourd'hui principalement trois pro-
blèmes : la persistance de très petites pensions qui sont essentiel-
lement des pensions de réversion, les situations de dépendance et
les coûts très importants qui en résultent, et l'incertitude liée au
mode actuel de revalorisation des pensions . Ces trois problèmes
sont au centre de ses réflexions actuelles.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pensions)

56418. - 13 avril 1992 . - M. Bernard Carton attire l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des personnes relevant des droits à rente auprès de la
Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines,
au regard de la législation du régime spécial minier. En vertu de
l ' article 174 bis du 27 novembre 1976, la Caisse autonome de
sécurité sociale dans les mines attend l 'âge de soixante-cinq pour
servir une rente à taux plein . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître s ' il envisage l'harmonisation de ce régime avec le
régime général d ' assurance maladie - branche vieillesse et celui
des caisses complémentaires de retraites.

Réponse. - La proratisation des pensions dès un trimestre d'ac-
tivité dans le régime minier est prévue par le projet de décret
portant réforme dudit régime ; ce texte sera publié dans les pro-
chaines semaines.

Retraites complémentaires (Ircantec)

56459. - 13 avril 1992 . - M . Jean-Yves Chamard appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les dispositions de l'article 7 du décret n e 70-1260 du
23 décembre 1970 portant création d'un régime de retraites com-
plémentaires des assurances sociales en faveur des agents non
titulaires de l ' Etat et des collectivités publiques qui prévoient que
les cotisations de l'Ircantec sont assises sur les rémunérations
brutes, « à l'exclusion des éléments à caractère familial, des
indemnités représentatives de frais et des prestations familiales ».
Or, un arrêté ministériel du 18 juillet 1983 relatif à l'assiette de
cotisations au régime de l'Ircantec de certains membres du corps
médical des établissements hospitaliers publics a exclu les indem-
nités de gardes et les astreintes de l'assiette de ces cotisations . Il
lui demande s'il entend modifier cet arrêté afin de permettre aux
médecins concernés de cotiser sur ces rémunérations et d'acquérir
les points supplémentaires correspondants.

Réponse. - Les décrets n e 82-1149 du 29 décembre 1982
(article 4) et n e 84-1022 du 20 novembre 1984 (article I «), qui
ont exclu les indemnités de gardes et astreintes de l'assiette des
cotisations lrcantec, ont cependant accordé, aux praticiens hospi-
taliers qui n'exercent pas d'activité libérale, l'élargissement de
l'assiette des cotisations à l'Ircantec des deux tiers à la totalité
des émoluments avec possibilité .de rachat sur cette différence
pour les années passées . En ce qui concerne les praticiens
hospitalo-universitaires dans la méme situation, la création d'une
indemnité spéciale leur permet de se constituer une pension à
titre personnel . Dans le cadre des négociations actuellement en
cours avec les représentants des praticiens hospitaliers, l'intégra-
tion des gardes et astreintes dans l'assiette des cotisations à l'Ir-

cantec a été à nouveau posée. Un groupe de travail sur les pro-
blèmes soulevés par la retraite des praticiens hospitaliers a été
mis en place .

Sécurité sociale (CSG)

56624. - 13 avril 1992. - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les modalités de la mise en oeuvre des dispositions de la
loi ne 90-1168 du 29 décembre 1990, prévoyant l'exonération de
la contribution sociale généralisée pour certains pensionnés . Cette
loi prévoit, entre autres, d'exonérer de la CSG les retraités déjà
exonérés de l'impôt sur le revenu : Or, actuellement, de nom-
breuses caisses de retraite prélèvent automatiquement la CSG
sans considération du revenu du contribuable . Ainsi des retraités
non imposables, et notamment de nombreuses personnes âgées,
isolées et peu familiarisées avec les procédures administratives,
acquittent la CSG Aussi il lui demande quelles ,nesures il envi-
sage de prendre pour améliorer les modalités pratiques de recou-
vrement de la CSG, afin 'que les retraités non imposables soient
effectivement exonérés.

Réponse. - La contribution sociale généralisée est un prélève-
ment affecté au financement des prestations familiales, qui sont
l'expression d'une politique nationale de solidarité . Ce prélève-
ment est assis sur l'ensemble des revenus, quel que soit leur
statut au regard des cotisations sociales et de l'impôt sur le
revenu . Le législateur a prévu des dispositions spécifiques afin
que les retraités les plus modestes ne soient pas redevables de la
CSG ; ainsi, ceux qui ne sont pas imposables, soit environ
45 p . 100 d'entre eux, en sont exonérés. Ces derniers doivent
apporter la preuve de leur situation fiscale en fournissant un avis
de non-imposition ou de non-mise en recouvrement de l'impôt.
Faute de quoi le prélèvement de la contribution, comme celui de
la cotisation d'assurance maladie qui suit les mêmes règles, est
opéré automatiquement . Tous les retraités ont été systématique-
ment informés de leurs droits et de cette procédure . Lorsque tou-
tefois ce document est produit avec retard, la caisse de retraite
procède à une régularisation et reverse au retraité le montant
trop perçu de la contribution - et de la cotisation maladie - dans
le cadre du délai de prescription de ce remboursement qui est dé
deux ans . Si des difficultés ponctuelles ont pu apparaître dans la
phase initiale de mise en oeuvre, elles ont eté régularisées dans
les meilleurs délais par les caisses compétentes.

Sécurité sociale (CSG)

56715 . - 20 avril 1992 . - M. Denis Jacquat attiré l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la complexité des formalités administratives demandées aux
employeurs de personnel de maison. En effet, ces formalités aux-
quelles s ' ajoute le calcul très compliqué de la CSG constituent
pour les employeurs une source de tracas non négligeable ainsi
qu'une perte de temps considérable . A cet égard, il aimerait
savoir si son ministère entend prendre de véritables mesures de
simplification, celles-ci auraient d'ailleurs un effet plus incitatif
sur l'embauche.

Réponse. - Depuis le 1 « janvier 1992, le Gouvernement a
engagé une action d'envergure en faveur des emplois familiaux,
afin d'alléger la gestion administrative et les charges financières
des particuliers employeurs. Ainsi, le nombre de formalités a été
réduit lors de la première embauche d'un salarié . Un même
document permet à l'employeur, non seulement de déclarer à
l'URSSAF, mais également de demander l'immatriculation de son
salarié à la CPAM, ou le bénéfice de l'exonération « tierce per-
sonne », ou de l'allocation de garde d'enfants à domicile . Une
autre mesure permet à présent aux employeurs de recevoir des
bulletins de paie diffusés par les unions de recouvrement . Ces
bulletins, dont l'utilisation n'est pas obligatoire, ne comportent
plus qu'un nombre réduit d'informations . L'article 20 de la loi
n e 91-406 du 31 décembre 1991, portant diverses dispositions
d'ordre social, a ainsi supprimé l'obligation de faire figurer sur
les bulletins de paie les cotisations sociales patronales . Le mon-
tant de ces cotisations figurera en 6n de trimestre sur le docu-
ment récapitulatif établi par l'URSSAF en vue de leur paiement.
Par ailleurs, les URSSAF proposent un système de précalcul des
cotisations sociales. A la demande des employeurs, les URSSAF
calculent elles-mêmes le montant des cotisations due, l'em-
ployeur n'ayant plus à déclarer que le nombre d'heures de travail
effectué par son salarié au cours du trimestre et la rémunération
nette horaire versée. Ces mesures se doublent d'une importante
réduction d'impôt . En effet, les contribuables pourront déduire, à
partir de 1993, du montant de leur impôt, la moitié des dépenses
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salariales consacrées à tout emploi familial dans la limite de
25 000 francs par an . Enfin, en ce qui concerne le cas des per-
sonnes âgées, elles peuvent également recourir à l'assistance des
associations de services aux personnes, mises en place depuis le
l« janvier. Ces associations sont habilitées - dans certaines
limites - à effectuer toutes les démarches et les formalités admi-
nistratives en lieu et place de l'employeur ou à mettre à la dispo-
sition des personnes âgées du personnel de maison . L'ensemble
de ce dispositif, dont l'expérience montrera si des ajustements se
révèlent nécessaires, doit permettre d'adapter au cas spécifique
des emplois familiaux une législation parfois complexe et mal
admise par les particuliers.

Sécurité sociale (CSG)

56754. - 20 avril 1992 . - M . Jean-Yves Chamard appelle l'at-
tention de M. le ministre ries affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation injuste des travailleurs frontaliers au regard
de la contribution sociale généralisée . En effet, ceux-ci sont assu-
jettis à la CSG, en application de l'article 127 de la loi du
29 décembre 1990 qui vise les personnes domiciliées fiscalement
en France . En contrepartie, tous les salariés travaillant en France
ont vu diminuer leur cotisation d'assurance vieillesse grâce à un
abaissement de 1,1 p . 100 de son taux et à une remise forfaitaire.
Les travailleurs frontaliers qui perçoivent leurs revenus d'une
entreprise située hors de France et cotisent à un régime social
étranger ne peuvent bénéficier de cette contrepartie. Ce traite-
ment inégalitaire leur fait subir une injustice flagrante puisqu'ils
financent ainsi un régime social dont ils ne perçoivent aucune
prestation sans en obtenir aucune contrepartie concernant leurs
propres cotisations . Il demande en conséquence s'il n'y a pas lieu
de revoir les modalités d'application de la CSG en ce qui
concerne les travailleurs frontaliers afin que ceux-ci soient traités
équitablement.

Réponse. - La contribution sociale généralisée est un prélève-
ment affecté au financement des prestations familiales qui sont
l'expression d'une politique nationale de solidarité . Son objet est
de faire participer l'ensemble des revenus, quelle que soit leur
nature, au financement de cette politique . Aussi l'article 128 de la
loi de finances pour 1991, s'agissant des revenus d'activité,
définit-il la contribution comme assise sur tous les traitements,
indemnités, émoluments et salaires . L'ensemble des rémunéra-
tions salariales est traité de façon homogène et seul un minimum
d'exonérations est retenu . Comme l'a souligné le Conseil consti-
tutionnel dans sa décision du 28 décembre 1990, la contribution
sociale généralisée n'est pas une cotisation sociale mais une
« imposition de toute nature » au sens de l'article 34 de la
Constitution . Pour tout salarié domicilié fiscalement en France,
est retenu comme assiette le montant brut de l'ensemble de son
salaire, perçu en France ou à l'étranger, après abattement de
5 p . 100 représentatif de frais professionnels.

Assurance maladie maternité : prestations (frais pharmaceutiques)

56992. - 27 avril 1992. - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration à
propos du décret de juillet 1989 et de l'arrêté de décembre 1989
réglementant la prise en charge des préparations magistrales.
L'arrêté en question établit une liste de substances dont la pré-
sence sur une ordonnance est une condition nécessaire pour
ouvrir droit au remboursement sur factures à 70 p . 100 . Rien
dans les textes réglementaires ne permet, semble-t-il, d'éliminer
pour la prise en charge les médicaments officino-unitaires
homéopathiques préparés par les pharmaciens. Jusqu'alors la
caisse primaire d'assurances maladie remboursait les malades des
unitaires au titre de préparations magistrales . Depuis quelques
semaines elle refuse le remboursement, prétextant l'arrêté du
12 décembre 1989 du code de la sécurité sociale . Cette arrêté
précise que les préparations magistrales ne sont plus remboursées
sauf si tous leurs composants font partie de la liste des 52 subs-
tances qui restent remboursées ainsi que des souches homéopa-
thiques autorisées et remboursées . Les composants des unitaires
sont sur cette liste donc ils sont remboursables . Les pharmaciens-
conseils semblent avoir une interprétation différente dans notre
département puisqu'ils déclarent que ces unitaires ne sont pas
des préparations magistrales . II aimerait connaître . très exacte-
ment sa position sur ce difficile problème qui interdirait ainsi
aux pharmaciens la possibilité, malgré l'investissement très fort
qu'ils ont fait dans du matériel sophistiqué pour répondre aux
normes imposées, de répondre aux besoins de leurs patients.

Réponse. - L'article L. 372 du code de la santé publique réserve
les activités de diagnostic et de traitement aux seuls médecins.
Ceux-ci peuvent faire appel aux différentes techniques médicales,

notamment à la médecine d'orientation anthroposophique, dans
les limites de la déontologie médicale . En application de cette
législation, les non-médecins pratiquant ces actes font l'objet de
poursuites judiciaires pour exercice illégal de la médecine ; il
n'est pas envisagé de la modifier et elle demeurera applicable
après 1992 . En application du décret n° 89-496 du 12 juillet 1989
modifiant le code de la sécurité sociale, deux arrêtés du
12 décembre 1989 ont été publiés au Journal officiel du
30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant à préciser la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l'avis des
experts, médecins et pharmaciens, de la Commission de la trans-
parence. Pour les préparations homéopathiques, l'ensemble des
produits pouvant faire l'objet de spécialités sont admis au rem-
boursement, à condition qu'ils soient associés entre eux . Pour les
préparations allopathiques, la démarche adoptée, avec l'accord de
la profession, consiste à réserver la prise en charge par l assu-
rance maladie aux préparations validées par la Commission de la
transparence. La nouvelle réglementation permet de prévenir les
situations abusives ou contraires à l'intérêt de la santé publique
qui pourraient résultfr de la prise en charge de préparations
contenant des produits qui n'ont pas été autorisés en tant que
spécialités, de préparations n'ayant pas apporté la preuve de leur
efficacité (lotions capillaires, notamment) voire dangereuses (cer-
taines potions amaigrissantes par exemple) . Si d'autres prépara-
tions magistrales étaient dans l'avenir reconnues par la Commis-
sion de la transparence comme efficaces, un nouvel arrêté
compléterait la liste actuelle . Les préparations relevant de la phy-
tothérapie peuvent, par cette voie, faire l'objet d'une demande de
prise en charge. Elles peuvent aussi être soumises à la commis-
sion d'autorisation de mise sur le marché selon la procédure sim-
plifiée prévue depuis le 1 « janvier 1989. En cas d'avis favorable
de la Commission de la transparence, elles pourraient alors être
remboursées . Ces mesures permettent ainsi d'assurer la prise en
charge de toutes les préparations magistrales dont l'efficacité thé-
rapeutique est médicalement reconnue . Ce qu'il faut bien com-
prendre, c'est qu'en pareille matière, seul l'avis d'experts indé-
pendants peut fonder les décisions du Gouvernement . Ce ne peut
être aux ministres de décider de l'efficacité thérapeutique de tel
médicament ou de telle préparation.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Aménagement du territoire (primes : Alsace)

39233 . - 18 février 1991 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux reconversions sur le projet de réforme des zones éligibles
à la prime d'aménagement du territoire . Après la suppression des
deux tiers de la surface des zones priioables en 1982, notamment
la région du Sundgau et celle de Wissembourg, la Commission
européenne demande à la France une nouvelle réforme condui-
sant à la suppression de la PAT dans toute l'Alsace à compter du
1 « juillet prochain . Une telle modification toucherait toute l'Al-
sace pour les projets tertiaires et essentiellement les vallées vos-
giennes pour les projets industriels . Dans le département du
Haut-Rhin, il s'agit notamment des cantons de Sainte-Marie-aux-
Mines, Lapoutroie, Munster, Guebwiller, Masevaux, Thann et
Saint-Amarin, ainsi que des communes de Bumhaupt-le-Haut,
Cernay, Soultz et Issenheim . Il lui demande que le Gouverne-
ment s'oppose à une telle réforme qui nuirait à la politique
industrielle et tertiaire de notre région et serait préjudiciable aux
projets d'implantations d'entreprises en Alsace,

Réponse. - En réponse aux préoccupations exprimées par l'ho-
norable parlementaire, il peut être affirmé que le Gouvernement
est hautement conscient de la gravité des enjeux liés pour la
France à la démarche des Communautés européennes sur la
modification du dispositif d'aides à finalité régionale . Cette
démarche apparaît du reste en contradiction avec les récentes
décisions de la commission car la plupart des départements éven-
tuellement concernés ont été déclarés éligibles au titre des
objectifs 2 et 5h :1e la réforme des fonds structurels il y a seule-
ment quelques mois. En outre, les propositions de la commission
portent pour une bonne part sur des départements à dominante
rurale en faveur desquels le gouvernement français vient de
décider d'engager des efforts importants destinés à soutenir la
diversification des zones rurales particulièrement fragiles . La
situation de ces départements est un point de discussion impor-
tant avec la commission . Enfin, dans une phase où des mouve-
ments de restructurations industrielles sont annoncés, il est
impossible d'envisager de désarmer nos dispositifs d'aides dans
les zones les plus sensibles . C'est pourquoi il a été demandé à la
commission de maintenir l'essentiel de la carte des zones éligibles
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à la prime d'aménagement du territoire . Des négociations sont
actuellement engagées en ce sens, et l'honorable parlementaire
sera informé des suites qu'elles seront appelées à recevoir.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

48472 . - 14 octobre 1991 . - M. René Dosière signale à M . le
ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménagement du
territoire, que le Comité de décentralisation doit être consulté
sur tout projet de construction ou d'acquisition d'immeubles à
usage administratif et sur toute location nouvelle. Compte tenu
des multiples implantations décidées, au gré de l'organisation
gouvernementale, par les ministères des affaires sociales et de
l'intégration d'une part, du travail, de l'emploi, de la formation
professionnelle de l'autre, tel que la Cour des Compies l'a relevé
dans son dernier rapport public, il aimerait connaitre les avis
émis par le comité de décentralisation et les suites qui ont été
données à ces avis . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à
l'aménagement du territoire.

Réponse . - Aux termes du code de l'urbanisme, le comité de
décentralisation est chargé d'accorder ou de refuser des agré-
ments à certaines opérations immobilières que se propose d'en-
treprendre dans la région Ile-de-France, toute personne physique
ou morale de droit public et de donner un avis sur les demandes
d'agrément émanant de personnes de droit privé (art . R. 510-1 et
R. 510-2) . La décision accordant l'agrément peut, dans certains
cas : soit subordonner la réalisation de l'opération à des engage-
ments souscrits par le bénéficiaire, notamment quant à la créa-
tion ou l'extension d 'activité hors de la région d'lle-de-France et
dont la mise en oeuvre aura été effective et constaté ; soit imposer
des conditions concernant en particulier la nature des activités
susceptibles d'être exercées dans les locaux ou installations en
cause, la durée pendant laquelle elles peuvent être exercées, la
localisation des bâtiments et installations, la désaffection,
l'abandon ou la démolition de certains locaux ou installations,
l'effectif qui pourra être employé (art . 510-9) . Le contrôle de l'ap-
plication de cette procédure ne relève pas en revanche de la com-
pétence du comité . Suivant la nature de l ' opération immobilière
concernée, il est exercé par divers services : s'il s'agit d'une opé-
ration nécessitant un permis de construire, le contrôle est exercé,
sous l'autorité du ministre chargé de l'urbanisme, par les préfets,
assistés par les directions départementales de l'équipement (à
Paris, par la préfecture de Paris, direction de l'urbanisme et des
actions de l'Etat) ; s'il s'agit d'une opération d'un service public
ne nécessitant pas l'obtention d'un permis de construire (achat,
location, affectation d'immeuble. . .) le contrôle est exercé, sous
l'autorité du ministre chargé du budget, par les contrôleurs finan-
ciers et, par les directions des services fiscaux ( : oie R.510-8 du
code de l'urbanisme) . Dans tous les cas, il app,. Lient aux auto-
rités et services ci-dessus indiqués de s'assurer de la délivrance
de l'agrément au cours de la procédure concernée, permis de
construire ou acte immobilier. Les directives adressées aux diffé-
rents ministères à la suite du comité interministériel d'aménage-
ment du territoire du S novembre 1990 font obligation d'élaborer
un plan de localisation de trois ans (1992-1993-1994) précisant,
outre la situation actuelle, un programme de transfert de services
hors d'Ile-de-France. Ces plans seront présentés à l'agrément du
comité de décentralisation et soumis à l'exament définitif d'un
GIAT. C'est à l'occasion de cet exercice, engagé déjà depuis plu-
sieurs mois, que seront examinées les suites et compensations
éventuelles concernant les opérations évoquées par l'honorable
parlementaire .

Propriété intellectuelle (I.N.P.I.)

51661 . - 16 décembre 1991 . - M . Roger Gouhier attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire, quant à la délocalisation de l'Institut
national de la propriété industrielle . Alerté par des habitants de
sa circonscription, il est absolument choqué des méthodes
employées pour annoncer au personnel cette mesure. Aucune
concertation, un point de chute annoncé puis démenti . Les
salariés de l'I .N .P.1 . ont raison de se mobiliser contre cette déci-
sion autoritaire . Quant au fond, il considère que l'I .N .P.I . a une
vocation nationale qui plaide pour son maintien à Paris ou à
Nanterre (principalement) . 75 p . 100 de ses partenaires sont de la
région parisienne. Ces 689 agents, en majorité des femmes,
contractuels de l'Etat, ont une grande technicité . L'I .N .P .I . est le
plus grand centre de documentation scientifique et technique de
France . Le coût de l'installation à ' Lille, si ce site est définitive-
ment arrêté, est énorme et bien difficile à comprendre en cette
période de restriction budgétaire . Il faudrait parler aussi des
conséquences humaines d'un tel projet. Il semble que l'imprépa-

ration du dossier soit dans ce cas patente . Il considère de plus
que ces « déménagements » n ' arrangeront en rien la situation
économique de nombreuses villes de province et ne feront qu ' ag-
graver le déficit d'emploi en région parisienne. En conséquence,
il lui demande s'il compte surseoir à l'exécution de cette délocali-
sation . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à l'aménage-
ment du territoire.

Propriété intellectuelle (I.N.P.L)

51662 . - 16 décembre 1991 . - M. Robert Montdargent fait
part à M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nage at du territoire, de sa vive inquiétude concernant le
transfert autoritaire, sans la moindre concertation, du siège de
l'Institut national de la propriété industrielle (I .N.P.I .) de Paris à
Lille . Cette mesure aura des conséquences dramatiques pour de
nombreux employés, notamment les femmes qui ne sont pas
fonctionnaires et perçoivent de faibles salaires . Dans l'impossibi-
lité de suivre l'entreprise à Lille (du fait des problèmes familiaux
que cela ne manquera pas de poser), elles risquent de perdre
purement et simplement leur emploi . Le transfert pénalisera en
outre les utilisateurs, dont la plupart résident en région pari-
sienne où se trouvent les sièges sociaux des entreprises . Enfin
l'établissement dispose déjà de huit annexes régionales. C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir annuler cette déci-
sion . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à l 'aménagement
du territoire.

Propriété intellectuelle (I.N.P.1.)

51663. - 16 décembre 1991 . - M. Jacques Brunhes fait part à
M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, de son opposition au transfert, décidé unila-
téralement sans concertation et imposé de façon autoritaire à
Lille, de l'Institut national de la propriété industrielle . En pre-
mier lieu, ce transfert ne se justifie pas du point de vue du ser-
vice publie. 75 p . 100 de ses usagers sont ou profitent de leur
venu à Paris pour utiliser ses services, Pour les autres, neuf
centres ont été ouverts en Province, celui de Lille allait être inau-
guré, deux autres étaient à l'étude . Cette délocalisation est égale-
ment contradictoire avec une polit i que d'aménagement du terri-
toire qui devrait favoriser le développement économique national.
Quel besoin y avait-il de gêner les trois quarts des industriels
ayant recours au service de l'I .N .P.I .. ce qui inévitablement va
affaiblir la position du pays vis-à-vis de ses concurrents
étrangers, notamment européens . En troisième lieu, ce transfert
est difficile à mettre en oeuvre et financièrement ruineux . Outre le
coût qu'implique le déménagement de plus de 400 personnes de
la plus grande bibliothèque technique de France qu'est l'I .N .P.I .,
les investissements mobiliers réalisés dans la dernière période
seront irrémédiablement perdus . Enfin, cette décision est doulou-
reuse, sur les plans familiaux et financiers, pour l'ensemble du
personnel contractuel dans sa quasi-totalité. Il lui demande quels
motifs ont pu justifier une telle décision ? Sans s'attaquer aux
racines de la crise économique et à la progression du chômage
vers les trois millions, déshabiller Pierre pour habiller Paul peut-
il tenir lieu de politique d'aménagement du territoire ? S'agit-il de
dégager des locaux à Paris pour en faire des logements sociaux ?
Il lui rappelle à cet égard que l'I .N .P.I . est installé dans une cha-
pelle gothique classée monument historique . S'agit-il d'une opéra-
tion immobilière spéculative - on a parlé ainsi du gain par l'Etat
de plusieurs centaines de millions de francs à la vente - ou bien
encore s'agit-il de remplir le programme immobilier « Eura
Lille » du maire de Lille. - Question transmise à M. le secrétaire
d'Eue : à l'aménagement du territoire.

Propriété intellectuelle (I.N.P.I.)

51664. - 16 décembre 1991 . - M. Jacques Toubon interroge
M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, sur l'opportunité de la délocalisation de
l'Institut national de la propriété industrielle . Il rappelle que le
personnel de l'I .N.P.I . ne fait pas partie de la fonction publique
et que son déplacement à Lille ne peut donc qu'entraîner des
licenciements pour ceux qui ne pourraient pas s'y installer . Cette
mesure, de plus, n semble pas prendre en compte l'intérêt des
familles et des conjoints qui devront retrouver des postes et des
emplois dans la région lilloise qui est déjà fortement marquée par
le chômage . En conséquence, il lui demande de surseoir à cette
décision et que soient réexaminées en concertation avec le per-
sonnel de l'I .N .P .I. et les élus, les raisons objectives et les condi-
tions de cet éventuel transfert . - Question transmise à M. le secré-
taire d'Etat à l'aménagement du territoire.
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Propriété intellectuelle (I.N.P.L)

52010. - 23 décembre 1991 . - M. François-Michel Gonnot
interroge M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de
l'aménagement du territoire, sur les conséquences de la déloca-
lisation de l'Institut national de la propriété industrielle . Le
comité interministériel d'aménagement du territoire du
7 novembre dernier a effectivement décidé de transférer à Lille le
siège de l'I .N .P.I„ installé 26 bis, rue de Stalingrad, à Paris (8 e).
Rien n'a été dit par contre sur le devenir des services déjà décon-
centrés de l'institut e;, a fortiori, sur leurs antennes locales . Il
attire notamment l'attention sur l'antenne de Compiègne (Oise)
qui compte quarante personnes. Cette antenne regroupe des per-
sonnels relevant du service du registre du commerce implanté à
Nanterre, mais aussi des personnels du service des brevets, du
service des dessins et modèles et du service de l'imprimerie ins-
tallés tous trois rue de Stalingrad, à Paris. Il aimerait savoir, avec
précision, ce qu'il va advenir de ces différents personnels, suite à
la décision de délocalisation du 7 novembre, et quels engage-
ments le Gouvernement peut prendre sur l'avenir de l'antenne de
Compiègne. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à l'amé-
nagement du territoire.

Propriété intellectuelle (I.N.P.I.)

52411 . - 6 janvier 1992 . - M. Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, sur les menaces de délocalisation qui pèsent
sur l'I .N .P.1 . L'éclatement de cette administration, qui représente
un véritable outil de travail au service des entreprises, risquerait
d'aboutir à un démantèlement de la politique nationale de la pro-
priété industrielle, à une époque où nos principaux concurrents
renforcent leurs différents offices . Il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser ses intentions en ce domaine . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat à l'aménagement du territoire.

Propriété intellectuelle (I.N.P.L)

52544 . - 13 janvier 1992 . - M. Michel Charzat attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire, sur le devenir de l'Institut national de la
propriété industrielle . Bien que comprenant la volonté du Gou-
vernement de rééquilibrage des emplois publics entre Paris et la
province, les agents de l'établissement s'interrogent sur les motifs
de leur délocalisation et s'inquiètent de leur devenir profes-
sionnel . En effet, l'I .N .P .I . est composé uniquement d'agents
contractuels et non de fonctionnaires . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser, d'une part, les raisons qui ont prévalu au
choix de l'I .N .P.I ., d'autre part, les garanties de reclassement
offertes aux agents de l'établissement ne pouvant pour des
raisons familiales quitter leur lieu de résidence . - Question trans-
mise à M. le secrétaire d'Etat à l'aménagement du territoire.

Propriété intellectuelle (LN.P.I.)

52993. - 20 janvier 1992 . - M. Roland Nungesser appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de
l'aménagement du territoire, sur le projet de délocalisation de
l'Institut national de la propriété industrielle . Celui-ci se justifie
d'autant moins que l'institut a déjà ouvert de nombreux centres
en province, notamment à Lyon, Marseille, Bordeaux, Nancy,
Strasbourg, Rennes, Nice, Compiègne, Grenoble, Lille. De plus,
cette délocalisation aurait des conséquences fâcheuses pour un
personnel qui, n'étant pas fonctionnaire, sera en grande partie
menacé dans son emploi, et qui, étant pour les deux tiers
féminin, connaîtra des problèmes familiaux difficilement surmon-
tables . Dans ces conditions, il lui demande de reconsidérer la
mesure de délocalisation de l'Institut national de la propriété
industrielle, qui n'aurait qu'une influence insignifiante, compte
tenu du nombre, de fonctionnaires concernés, sur le développe-
ment régional, mais qui, en revanche, entraînerait des consé-
quences fâcheuses pour son fonctionnement . - Question transmise
à m. le secrétaire d'Etat à l'aménagement du territoire.

Réponse. - La politique de délocalisation dés administrations et
services publics est un élément fort de la politique d'aménage-
ment du territoire. Elle l'a été par le passé, avec des opérations
exemplaires comme l'implantation de la météorologie nationale à
Toulouse, elle le sera dans le futur grâce à l'impulsion nouvelle
donnée à cette action par le Gouvernement. L'option d'une crois-
sance maîtrisée de la région parisienne impose une politique

résolue et incitative de délocalisation des emplois publics et
privés vers la province . Une action a déjà été engagée vis-à-vis
des entreprises qui sont aujourd'hui largement incitées à créer de
nouveaux emplois en province . L'Etat, pour sa part, se doit de
donner l'exemple en favorisant une répartition équilibrée des
activités publiques sui le territoire . C'est ainsi que,
30 000 emplois publics seront délocalisés d'ici l'an 2000 . Dans ce
but, le Gouvernement a adopté, lors des Comités interministériels
d'aménagement du territoire (CIAT) d'octobre et novembre 1991,
une méthode de délocalisation fondée sur les principes suivants :
tout nouvel organisme public sera désormais implanté hors de la
région parisienne ; chaque ministère élabore un plan de localisa-
tion de ses services hors de 1'Ile-de-France, qui est soumis à
expertise ; à intervalles réguliers, sur la base de ces expertises,
des décisions concrètes de délocalisation sont prises par le
CIAT ; après concertation avec les personnels concernés, le
calendrier et les mesures d'accompagnement font l'objet d'une
nouvelle décision du GIAT. Dans le cadre de cette méthode, le
CIAT du 29 janvier 1992 : a arrêté, après concertation avec les
syndicats, le plan social d'accompagnement de l'ensemble des
délocalisations, fondé notamment sur le volontariat, le maintien
des missions des services publics et un régime indemnitaire
attractif ; a complété les décisions des CIAT des 3 octobre 1991
et 7 novembre 1991 en retenant une nouvelle liste de services qui
seront délocalisés. Le choix des villes d'accueil résulte des spéci-
ficités des services publics concernés, et des atouts des sites
étudiés et vise à corriger les déséquilibres, notamment en matière
d'emplois à travers le territoire français . Le Gouvernement s'est
attaché lors des CIAT à renforcer certains grands pôles et à faire
bénéficier des ces mesures des villes moyennes et même des
petites villes . Au niveau national, M . André Ramoff, président de
la mission de suivi des délocalisations publiques, a été désigné
par le Gouvernement pour assurer le bon déroulement de ce pro-
gramme. Chaque ministère a désigné un interlocuteur pour la
concertation avec les syndicats et la définition des modalités de
mise en ouvre des mesures . Les cahiers des charges des services
délocalisés seront transmis aux préfets pour servir de base de tra-
vail aux contrats que l'Etat passera avec les collectivités locales.
C'est dans ce contexte que s'inscrit la décision de transférer par-
tiellement à Lille l'Institut national de la propriété industrielle
(100 emplois) . Cette délocalisation ne remett.a nullement en
cause les services déjà déconcentrés de l'Institut, ni à fortiori les
antennes locales .

Aménagement du territoire
(politique et réglementation Nord - Pas-de-Calais)

52903. - 20 janvier 1992 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire, et sur les propositions du conseil scien-
tifique de l'université Lille-I qui, au moment où la loi de
décentralisation semble être appliquée aux implantations des
grandes écoles ou grands organismes de recherche et d'évalua-
tion, souhaite attirer l'attention des pouvoirs publics sur les pos-
sibilités importantes d'accueil que constitue la région Nord - Pas-
de-Calais. En effet, tandis que les universités de la métropole
Iillo?se se constituent en pôle universitaire européen, tandis que
deux autres universités viennent compléter le potentiel universi-
taire de la région, riche également en écoles de haut niveau, la
délocalisation de tout ou partie de certains grands organismes de
Paris vers la région Nord - Pas-de-Calais parait de nature à ren-
forcer de façon cohérente ces points forts de recherche . Aussi,
chercheurs et personnels de la recherche de l'université Lille-1
souhaitent manifester clairement leur intérêt à accueillir notam-
ment le CEREQ, le ONET, le CNED et /'INRETS, structures
qui, chacune dans son domaine, représenteraient un accroisse-
ment du potentiel régional dans une réelle stratégie d'aménage-
ment du territoire. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à
l'aménagement du territoire.

Réponse. - La politique de délocalisation des administrations et
services publics est un élément fort de l'action de l'Etat qui s'est
fixé pour objectif de favoriser largement une meilleure répartition
des activités publiques sur l'ensemble du territoire . C'est ainsi
que 3000G emplois publics seront délocalisés d'ici à l'an 2000.
Dans ce but, le Gouvernement a adopté, lors des comités interrni-
nistériels d ' aménagement du territoire (GIAT) d'octobre et
novembre 1991, une méthode de délocalisation fondée sur les
principes suivants : tout nouvel organisme public sera désormais
implanté hors de la région parisienne ; chaque ministère élabo-
rera un pian de localisation de ses services hors de l'Ile-de-
France, qui est soumis à expertise ; à intervalles réguliers, sur la
base de ces expertises, des décisions concrètes de délocalisation
sont prises par le CIAT ; après concertation avec les personnels
concernés, le ,alencirier et les mesures d'accompagnement font
l'objet d'une nouvelle décision du GIAT. D'ores et déjà, le Gou-
vernement a pris la décision de délocaliser plus de
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13 000 emplois publics en province . Dans ce cadre, des décisions
importantes ont été prises concernant le Nord - Pas-de-Calais et
notamment le pôle universitaire et scientifique de Lille . Ce der-
nier bénéficiera de la délocalisation de 121 emplois qui viendront
renforcer les équipes de recherche du CNRS, de l'INSERM, de
l'INRETS et de l'IFREMER. Cette démarche sera poursuivie au
cours des années à venir.

Electricité et gaz
(distribution de l'électricité)

53042 . - 27 janvier 1992 . - M. Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de
l'aménagement du territoire, en matière d'aménagement rural
sur la nécessité d'envisager l'examen de l'utilisation des supports
de ligne téléphonique pour favoriser l'électrification des bâti-
ments isolés en campagne qui ne sont pas desservis par l'EDF.
En effet, il serait judicieux, dés lors que la sécurité le permet,
d'utiliser des supports existants plutôt que d'engager des
dépenses nouvelles . Il lui demande où en sont les réflexions des
organismes concernés par ce type de problèmes . - Question trans-
mise à M. le secrétaire d 'Est à l'aménagement du territoire.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de la ville et de l'aménagement du
territoire, sur la nécessité d'envisager l'examen de l'utilisation des
supports de ligne téléphonique pour favoriser l'électrification des
bâtiments isolés en campagne . L'utilisation de supports existants
pour la distribution de l ' électricité de basse tension est pratiquée
par l'EDF et les régies dès lors que les caractéristiques tech-
niques le permettent : des isolateurs doivent pouvoir être disposés
sur les supports, sur lesquels peuvent être tirés des câbles « basse
tension » isolés . Les cas d'utilisation de tels supports sont rares,
mais il convient, chaque fois que la possibilité en est offerte, de
solliciter l'EDF ou la régie locale pour utiliser une telle solution
qui protège la qualité des paysages . Par ailleurs, le comité inter-
ministériel d'aménagement du territoire du 28 novembre 1991 a
décidé de réserver sur le fonds d'amortissements des charges
d'électrification (FACE), destiné aux communes rurales, un crédit
de 250 MF pour l'enfouissement des lignes électriques de basse
et moyenne tensions en zone protégée ou dans des sites dont le
patrimoine doit être sauvegardé . Cette décision a pour objet de
protéger l'environnement naturel et les sites construits de qualité
architecturale reconnue, et répond à la préoccupation soulevée
par l'honorable parlementaire.

Aménagement du territoire
(politique et réglementation)

53407 . - 3 février 1992 . - La politique dite de « délocalisa-
tion » décidée récemment par ie Gouvernement se heurte à de
nombreuses protestations émanant notamment des personnes
directement concernées . Une analyse superficielle de ces protesta-
tions peut conduire à la conclusion hâtive que chacun est d'ac-
cord sur le principe de la délocalisation, à condition qu'elle ne
s'applique qu'aux autres. Il serait tout à fait regrettable de s'en
tenir à ce jugement sommaire . Il semble en effet que les déci-
sions prises en la matière par le Gouvernement l'aient été d'une
manière hâtive et dans l'improvisation . Aucune étude sérieuse sur
le coût des opérations, ni sur leur impact économique pour les
villes qui reçoivent de nouveaux services ou les villes qui perdent
ces services, n'a été publiée . Une seconde série de décisions est
en préparation . Parmi les nouvelles délocalisations envisagées, il
serait question de l'Ecole nationale vétérinaire de Maisons-Alfort.
Des pétitions circulent actuellement, visant à demander au Gou-
vernement de renoncer à ce projet . Les arguments présentés sont
crédibles. M. Georges Mesmin demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de la ville et de l'aménagement du territoire,
s'il ne pourrait pas, à l'occasion de cette deuxième série de
mesures, faire établir, avant toute décision et à propos de chaque
opération, une étude prenant en compte l'ensemble des para-
mètres, y compris financiers, et notamment l'avis des inté-
ressés . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat à l'aménage-
ment du territoire.

Réponse . Les inquiétudes de l'honorable parlementaire
concernant le projet de délocalisation de l'Ecole nationale vétéri-
naire de Maisons-Alfort ne sont plus justifiées . En effet, lors du
comité interministériel d'aménagement du territoire (CIAT) du
29 janvier 1992, il a été décidé, après expertise de ce dossier par
les services du ministère de l'agriculture et de la forêt, de main-
tenir à Maisons-Alfort l'Ecole nationale vétérinaire. En revanche,
l'Ecole nationale des services vétérinaires, qui forme les agents
fonctionnaires de l'Etat, sera localisée dans l'agglomération lyon-
naise .

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

53586 . - 3 février 1992. - M . Robert Montdargent attire l 'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de
l'aménagement du territoire, sur la longue liste de nouveaux
organismes invités à présenter un « Plan de délocalisation » d'ici
le 30 juin 1992 . Cette liste présentée au conseil des ministres du
3 janvier 1992 concerne le siège social de plusieurs sociétés
industrielles, financières, pétrolières . . . (Aérospatiale, Dassault,
CGMF, Cogema, Bull, Total, BNP, etc.) Il lui demande si ces
transferts autoritaires ne sont pas contradictoires avec une véri-
table politique d'aménagement du territoire qui n'oppose pas la
région parisienne à la province, mais valorise leurs atouts com-
plémentaires et réponde à leurs besoins, pour augmenter la crois-
sance générale et non la répartition de la pénurie . - Question
transmise à M. le secrétaire d 'Etat à l 'aménagement du territoire.

Réponse. - Au terme des mesures arrêtées lors du comité inter-
ministériel d'aménagement du territoire du 3 octobre 1991, les
entreprises publiques qui emploient plus de 2 000 personnes en
Ile-de-France devront effectivement fournir pour le 30 juin 1992
un plan de localisation à trois ans, prévoyant la délocalisation
d'une partie de leurs activités hors de la région Ile-de-France et
notamment de leurs fonctions tertiaires et de recherche . Ces
documents sont en cours d'élaboration et seront prochainement
expertisés par la délégation à l'aménagement du territoire et à
l'action régionale avant d'être soumis au comité de décentralisa-
tion. La mise en oeuvre de cette pclitique ne doit en aucun cas
conduire à opérer des transferts autoritaires . II s'agit au contraire
d'une démarche concertée entre les dirigeants de ces sociétés, les
ministères de tutelle concernés et la DATAR en vue d'obtenir de
ces entreprises une contribution significative a l'objectif de mai-
mise de la croissance de l'Ile-de-France prévu dans le schéma
directeur d'aménagement et d'urbanisme de cette région.

Recherche (Orstom)

53825 . - 10 février 1992 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, sur l'éventuelle délocalisation, en partie ou
en totalité, de l'Institut de recherche scientifique pour le dévelop-
pement en coopération (Orstom). situé à Bondy (Seine-Saint-
Denis) . Compte tenu des informations ayant circulé ces derniers
jours dans la presse, il lui rappelle que l'Orstom abrite actuelle-
ment quelque 300 chercheurs ou techniciens dans ie nord de la
ville et que, même une délocalisation partielle, notamment du
secteur recherche, en province porterait préjudice à l'ensemble de
ses salariés. Il lui demande donc si le CIAT a l'intention de délo-
caliser un ou plusieurs services de cet institut. - Question trans-
mise à M. le secrétaire d'Etat à l 'aménagement du territoire.

Réponse. - Le comité interministériel d'aménagement du terri-
toire du 29 janvier 1992 a approuvé les orientations des plans de
localisation des organismes de recherche publique prévoyant l'af-
fectation de postes hors IIe-de-France et des relocalisations en
province d'équipes de recherche issues de cette région . Au
nombre des organismes pour lesquels des décisions ont été prises,
afin d'accélérer le développement de la recherche dans les
régions, figure effectivement l'Orstom . Toutefois, en ce qui
concerne le centre de Bondy, les mouvements de personnel
prévus n ' affecteront pas l'effectif global . En effet, soixante-dix
personnes du siège parisien seront transférées de Paris à Bondy,
compensant ainsi le départ des soixante-treize personnes qui quit-
teront Bondy pour la province.

Propriété intellectuelle (INPI)

54918 . - 2 mars 1992. - M . Bernard Pans appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, sur les graves conséquences, tant sur le plan
économique que social, de la décision de délocaliser l'Institut
national de la propriété industrielle (INPI) à Lille . Il lui fait tout
d'abord remarquer que l'INPI est déjà largement décentralisé et
qu'un nouveau centre doit prochainement ouvrir à Lille . Il lui
rappelle que cet institut est avant tout un outil de travail au ser-
vice des entreprises et que cette particularité justifie de son
implantation à la fois à Paris, où se trouvent 75 p. 100 de sa
clientèle, et en province, où il dispose de quarante centres et
antennes correspondait au tissu industriel local . Le déplacement
de l'INPI va nécessairement conduire au démantèlement de la
politique nationale. de la propriété industrielle et pénaliser le sys-
tème de brevet français au profit du brevet européen . Sur un
plan pratique, il semble que la documentation complète de
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l'iNPI, qui représente la plus grande bibliothèque scientifique et
technique de France et qui est utilisée quotidiennement par des
centaines de clients, doive demeurer à Paris. II lui fait remarquer
ensuite que l'INPI emploie un personnel composé à 95 p. 100
d'agents contractuels, non fonctionnaires, qui ne cotisent ni aux
Assedic ni à un fonds de solidarité et que celui-ci est principale-
ment féminin . Quatre cents personnes seraient concernées par
son projet de délocalisation, et le problème de leur réinsertion
sur le marché du travail pose, pour la majorité d'entre elles, des
difficultés d'autant plus importantes que la spécialisation de leurs
fonctions compromet les chances de reclassement . Le bilan de
cette opération apparaît globalement négatif, aussi il lui demande
de bien vouloir reconsidérer la décision de délocaliser l'Institut
national de la propriété industrielle . - Question transmise à M. le
secrétaire d 'Etat à l'aménagement du territoire.

Réponse. - La politique de délocalisation des administrations et
services publics est un élément fort de la politique d'aménage-
ment du territoire. Elle l'a été par le passé, avec des opérations
exemplaires comme l'implantation de la Météorologie nationale à
Toulouse, elle le sera dans le futur gràce à l'impulsion nouvelle
donnée à cette action par le Gouvernement . L'option d'une crois-
sance maîtrisée de la région parisienne impose une politique
résolue et incitative de délocalisation des emplois publics et
privés vers la province . Une action a déjà été engagée vis-à-vis
des entreprises qui sont aujourd'hui largement incitées à créer de
nouveaux emplois en province. L'Etat, pour sa part, se doit de
donner l'exemple en favorisant une répartition équilibrée des
activités publiques sur le territoire. C'est ainsi que 30 000 emplois
publics seront délocalisés d'ici à l'an 2000 . Dans ce but, le Gou-
vernement a adopté, lors des comités interministériels d'aménage-
ment du territoire (CIAT) d'octobre et novembre 1991, une
méthode de délocalisation fondée sur les principes suivants : tout
nouvel organisme public sera désormais implanté hors de la
région parisienne ; chaque ministère élabore un plan de localisa-
tion de ses services hors d'Ile-de-France, qui est soumis à exper-
tise ; à intervalles réguliers, sur la base de ces expertises, des
décisions concrètes de délocalisation sont prises par le CIAT ;
après concertation avec les personnels concernés, le calendrier et
les mesures d'accompagnement font l'objet d'une nouvelle déci-
sion du GIAT. Dans le cadre de cette méthode, le CIAT du
29 janvier 1992 a arrêté, après concertation avec les syndicats, le
plan social d'accompagnement de l'ensemble des délocalisations,
fondé notamment sur le volontariat, le maintien des missions des
services publics et un régime indemnitaire attractif ; a complété
les décisions des CIAT des 3 octobre 1991 et 7 novembre 1991 en
retenant une nouvelle liste de services qui seront délocalisés . Le
choix des villes d'accueil résulte des spécificités des services
publics concernés, et des atouts dcs sites étudiés et vise à corriger
les déséquilibres notamment en matière d'emplois à travers le ter-
ritoire français . Le Gouvernement s'est attaché lors des CIAT à
renforcer certains grands pôles et à faire bénéficier de ces
mesures des villes moyennes et même des petites villes. Au
niveau national, M. André Ramoff, président de la mission de
suivi des délocalisations publiques, e été désigné par le Gouver-
nement pour assurer le bon dérour esneet de ce programme.
Chaque ministère a désigné un interlocuteur pour la concertation
avec les syndicats et la définition des modalités de mise en oeuvre
des mesures . Les cahiers des charges des services délocalisés
seront transmis aux préfets pour servir de base de travail aux
contrats que l'Etat passera avec les collectivités locales . C'est
dans ce contexte que s'inscrit la décision d ; transférer partielle-
ment à Lille l'Institut national de la propriété industrielle
(100 emplois) . Cette délocalisation ne remettra nullement en
cause les services déjà déconcentrés de l'institut, ni a fortiori les
antennes locales .

BUDGET

Imprimerie (entreprises)

52311 . - 6 janvier 1992. - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur la situation critique de l'Imprimerie spéciale de
banque (ISB) installée à Montreuil . Cette entreprise qui emploie
130 salariés a dû, le 28 août 1991, déposer son bilan . Elle est
pourtant très performante dans sa spécialité : l'impression de
billets de jeux de hasard, en particulier instantanés (tac-o-tac,
banco, etc.). Mais les commandes que lui adresse la Française
des jeux, gestionnaire des diverses loteries, sont devenues insuffi-
santes et irrégulières durant les derniers mois, alors que des
investissements lourds ont été réalisés dans ce domaine . Il lui

demande, en conséquence, quelles mesures peuvent être prises
pour assurer à ISB des commandes suffisantes et régulières de la
Française des jeux ainsi que des commandes d'impression de
billets de banque d'Etats étrangers et, dans l'immédiat, pour lui
ouvrir droit à l'attribution de prêts à taux modéré permettant
l'assainissement de la situation financière de l'entreprise . - Ques-
tion transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - La Française des jeux alloue ses commandes d'im-
pression de billets des jeux dont elle assure l'organisation par des
procédures d'appel d'offres . C'est dans ce cadre qu'elle a fait
effectuer en 1991 des travaux d'impression de billets de jeux à
l'Imprimerie spéciale de banque (ISB) pour un montant global de
16,7 millions de francs. En 1992, les commandes passées depuis
le i« janvier s'élevaient le 18 mars à 19,1 millions de francs . Les
modalités de paiement de ces commandes par la Française des
jeux ont été adaptées à la stuation actuelle de L'ISB : un
acompte à la commande et le versement accéléré du solde à la
livraison . Par ailleurs, la Française des jeux a procuré à l'ISB un
contrat d'impression de tickets de loterie instantanée destinés à la
Russie. Il semblerait que les commandes actuelles de la Française
des jeux tendent à saturer les capacités de production de l'ISB.
En tout état de cause, les décisions de la Française de jeux en ce
domaine relèvent de l'autonomie de gestion de cette société
nationale . Enfin, le CODEFI du Val-de-Marne est saisi du cas de
l'entreprise et est compétent pour décider d'une éventuelle inter-
vention financière.

Retraites : générali:és (financement)

53043 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur les dispositions
de l'article 35 de la loi de finances pour 1992, relatives à la
réforme de la contribution sociale de solidarité des sociétés . En
effet, selon de telles dispositions, le bénéfice de cette contribu-
tion, représentant 9,2 milliards de francs et dont l'objectif
en 1970 était de compenser la perte de substance que constitue,
pour les régimes d'assurance vieillesse des travailleurs non
salariés, la transformation d'entreprises individuelles en société,
sera fusionné avec la contribution prélevée sur les entreprises
agricoles évaluée seulement à 7 millions de francs . La répartition
du produit de cette fusion à l'ensemble des régimes sociaux des
non salariés, artisans, commerçants, agriculteurs, conduira, d'une
part, au déséquilibre des régimes de retraite et à une majoration
de cotisations dès 1994, d'autre part, au désengagement de l'Etat,
car le Gouvernement réduit de ce fait considérablement sa sub-
vention au budget annexe des prestations sociales agricoles . Il lui
demande de réexaminer cette disposition afin d'éviter que la
catégorie socioprofessionnelle artisanale soit pénalisée.

Réponse. - L'article 35 du projet de budget 1992, devenu l'ar-
ticle 52 de la loi de finances pour 1992, a organisé la fusion des
mécanismes de la contribution sociale de solidarité des sociétés
(CSSS), qui bénéficient d'une part aux régimes sociaux des non-
salariés non agricoles, et d'autre part au régime des agriculteurs.
En effet, il est apparu opportun de faire disparaître la singularité
de l'existence de deux dispositifs distincts, alors que le mouve-
ment de salarisation de notre pays amenuise aussi bien la base
des cotisants des régimes sociaux de non-salariés non agricoles
que celle du régime des agriculteurs . Cela étant, le Gouvernement
ne peut faire abstraction du fait que cette contribution participe
de manière importante et depuis de nombreuses années à l'équi-
libre des régimes des commerçants et artisans . Aussi bien le
financement de ces régimes ne sera-t-il pas affecté dans l'immé-
diat, compte tenu du rendement de la contribution sociale de
solidarité des sociétés et de l'existence de réserves substantielles
correspondant aux excédents passés . En outre, les nouvelles
modalités de répartition de la contribution ne remettront pas en
cause la priorité d'affectation au profit des régimes de non-
salariés non agricoles et seront, de ce fait, revues si besoin est,
pour éviter en tout état de cause le déséquilibre de ces régimes.
Dans ces conditions, la situation particulière des artisans ne sera
pas modifiée par le nouveau mode de répartition, ce qui va dans
le sens des préoccupations exprimées par l'honorable parlemen-
taire.

Transports routiers (emploi et activité)

53212. - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat au commerce extérieur sur les
difficultés considérables rencontrées par les entreprises françaises
de transport international routier di ; 'marchandises qui desservent
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l'Italie . En effet, alors que la réglementation européenne permet
des demandes de remboursement de TVA italienne trimestriel, les
impayés pour nombre d'entreprises françaises s'accumulent
actuellement sur plusieurs années . Il lui demande quelle peut être
l'action menée par le Gouvernement français afin d'améliorer la
situation actuelle. - Question transmise à M. le ministre du budgea

Réponse. - Conformément à l'article 7-4 de la directive
79/1072/C .E.E. du 6 décembre 1979, le remboursement de la
taxe sur la valeur ajoutée facturée dans un Etat membre de la
Communauté économique européenne aux entreprises non éta-
blies dans cet Etat doit être effectué dans un délai de six mois à
compter de la date de présentation de la demande au service
compétent . La commission des communautés européennes a
engagé, à l'égard de l'Italie, la procédure d'infraction visée à l'ar-
ticle 169 du traité pour non-respect du délai de remboursement
de la taxe sur la valeur ajoutée aux assujettis étrangers. Parallèle-
ment à cette procédure, le Gouvernement, soucieux de préserver
les intérêts des entreprises françaises, est disposé à intervenir
auprès des autorités italiennes pour solliciter le règlement rapide
des dossiers de remboursement d'entreprises qui éprouveraient
des difficultés à l'obtenir. En tout état de cause, les entreprises
qui s'estiment lésées du fait du non-respect des délais peuvent
saisir le juge italien à qui il appartient de constater la violation
de la loi italienne qui a transcrit la directive et d'accorder, le cas
échéant, réparation du préjudice causé.

Impôts et taxes (politique fiscale)

54300 . - 24 février 1992. - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, si, lorsqu'il annonce qu'il serait favorable à un impôt
européen, il sous-entend que parallèlement l'Etat devrait abaisser
d'au moins autant ses propres prélèvements . - Question transmise
à M. le ministre du budget.

Réponse . - La contribution de la France au budget de la Com-
munauté européenne est actuellement un prélèvement sur les
recettes du budget général qui correspond à trois types de res-
sources propres de la Communauté : les ressources propres tradi-
tionnelles qui sont recouvrées par l'Etat pour le compte de la
Communauté et qui ne font que transiter dans le budget : droits
d'importation, prélèvements agricoles et cotisations sur le sucre ;
la ressource dont l'assiette est celle de la taxe sur la valeur
ajoutée ; la ressource assise sur le produit national brut . La pro-
position d'un impôt européen vise à ce que tout ou partie des
ressources de la Communauté européenne se trouvent à terme
couvertes par un impôt relevant de la responsabilité des institu-
tions communautaires notamment du Parlement européen, et qui
indiquerait le plus clairement possible aux citoyens des Etats
membres les prélèvements obligatoires qu'ils acquittent au titre
de la communauté . Dans cette perspective de long terme, la pré-
sentation actuelle de la contribution au budget communautaire
sous forme de prélèvement sur recettes devrait être revue dans
ses fondements mêmes car un tel impôt européen se substituerait,
au moins partiellement, au système actuel de prélèvement sur les
recettes fiscales nationales . Il est donc clair que si, un jour, un
impôt au profit du budget européen devait être décidé, il se subs-
tituerait à l'impôt versé actuellement par le contribuable au
budget français et reversé à l'Europe . Il n'y aurait ainsi pas créa-
tion d'un impôt nouveau mais substitution d'un prélèvement à un
autre .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

54480 . - 24 février 1992 . - M . Francis Geng demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, s'il pourrait apporter des précisions quant aux disposi-
tions fiscales relatives aux dons que peuvent verser les particu-
liers soumis à l'impôt sur le revenu à des organismes d'intérêt
général tels que le bureau d'aide sociale d'une commune . Dès
lors que ces personnes reçoivent un reçu de la perception des
impôts attestant que le don a bien été effectué, comment se fait-il
que lors de leur déclaration des revenus ils ne bénéficient pas
d'une réduction d'impôt alors même que le code général des
impôts (art . 200 du CGI) précise que cette dernière est égale à
40 p. 100 des sommes versées prises dans la limite de 1,25 p . 100
du revenu imposable ? Il lui demande donc s'il pourrait apporter
de. explications à la non-prise en compte de ces dons dans les

déclarations de revenus et préciser les dispositions fiscales en
matière de déductions . - Question transmise à M. k ministre du
budget.

Réponse. - Les centres communaux d'action sociale (CCAS)
sont des organismes d'intérêt général à caractère social au sens
des dispositions de l'article 200 du code général des impôts. Les
dons qui leur sont consentis par les particuliers ouvrent donc
droit à une réduction d'impôt de 40 p . 100 calculée dans un pla-
fond maximum de versements ne pouvant dépasser 1,25 p. 100
du revenu imposable. Pour bénéficier de la réduction d'impôt, les
versements doivent être effectués à titre gratuit, c'est-à-dire sans
contrepartie directe ou indirecte, même partielle, au profit du
donateur. Il est cependant nécessaire de justifier des sommes
versées par la présentation de reçus comportant les mentions
prévues dans un modèle fixé par arrêté (arrêté du 15 mars 1989,
JO du 21 mai 1989). Des instructions seront données aux comp-
tables du Trésor public afin qu'ils délivrent aux conateure des
reçus conformes aux prescriptions de l'arrêté.

COMMERCE ET ARTISANAT

Baux (baux commerciaux)

44492. - 24 juin 1991 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur l'interdiction opposée aux associations du
bénéfice du régime des baux commerciaux . Or, les associations,
bien que n'étant pas inscrites au registre du commerce, peuvent
néanmoins bénéficier de ia qualité de commerçant . Ainsi, ayant
cette qualité, il parait préjudiciable pour l'activité de certaines
d'entre elles, de ne pas pouvoir bénéficier du régime des baux
commerciaux et des droits qu'il procure. Aussi, il souhaiterait
savoir dans quelle mesure des dispositions peuvent être prises
afin de revenir sur cette situation.

Réponse . - L'article 1 du décret n° 53-960 du 30 septembre
1953 soumet le bénéfice du régime des baux commerciaux à deux
conditions, d'une part exploiter dans le local concerné . un fonds
de coma rce, d'autre part posséder la qualité soit de commerçant
immatriculé au registre du commerce et des sociétés, soit d'entre-
prise inscrite au re istre des métiers. La qualité de commerçant
n'est en effet pas rec.'nnue aux associations. La loi du l it juillet
1901 trace une seule imite légale à l'activité des associations,
celle, essentielle, qui leur interdit de partager des bénéfices . De
ce fait, la jurisprudence a depuis longtemps reconnu aux associa-
tions la possibilité d'exercer une activité économique impliquant
la réalisation, même à titre habituel, d'actes de commerce . Cette
situation a d'ailleurs conduit le droit fiscal à soumettre certaines
associations à un régime proche ou similaire de celui des
sociétés . Néanmoins, la cour de cassation a clairement affirmé,
notamment dans deux décisions récentes (chambre commerciale,
12 février 1985 et 19 janvier 1988), l'incompatibilité de principe
entre le statut institué par la loi du 1« juillet 1901 et celui de
commerçant . Le statut associatif n'a pas vocation à constituer un
mode normal d'exercice d'une activité commerciale, sauf à perdre
son identité et ses spécificités . Par ailleurs, il reste loisible aux
associations qui souhaitent développer une activité commerciale
dans les meilleures conditions de constituer à cet effet une
société qui bénéficiera de tous les droits attachés à ce statut.

Chambres consulaires (chambres de métiers : Lorraine)

55219. - 16 mars 1992 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
ia consommation sur is nécessité plus que jamais actuelle de
mettre en place une chambre régionale des métiers en Lorraine.
En effet, en raison des spécificités du droit local, notamment
mosellan, que le décret sur la création des chambres régionales
de métiers n'avait pas pris en compte, la Lorraine n'a pu bénéfi-
cier de la création d'un tel organisme consulaire . A l'occasion de
la discussion et du vote de la loi sur la protection des consom-
mateurs, il avait été assuré que la réflexion suivait son cours sur
ce sujet. Dans la perspective de la décentralisation, laquelle a
donné de lourdes compétences aux conseils régionaux en matière
économique, il demande donc à quel stade se trouve l'étude de la
création de la chambre régionale des métiers de Lorraine, étant
entendu que les difficultés juridiques ne peuvent suffire à
remettre en cause sa nécessité économique.

Réponse. L. Il est certain que la création d'une chambre régio-
nale de métiers en Lorraine doit tenir compte de la dualité des
régimes juridiques existant dans cette région, notamment pour ce
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qui concerne l'apprentissage . L'étude de cette question a abouti à
la rédaction d'un projet de décret portant création de la chambre
régionale de métiers de la Lorraine ; ce texte sera très prochaine-
ment soumis pour avis au Conseil d'Etat . L'économie de ce
projet reprend les dispositions communes aux chambres régio-
nales de métiers explicitées dans le décret du 13 novembre 1985,
sauf sur un point : les possibilités de transfert de compétence à la
chambre régionale de Lorraine sont limitées aux fonctions à
dominante économique dont le régime juridique en Moselle n'est
pas différent du droit commun . Pour être effective, cette disposi-
tion suppose l'accord de la majorité des chambres de métiers de
la région. Ce texte prévoit en outre que, dans les trois mois sui-
vant la publication de ce texte, il sera procédé à l'élection du
bureau de la chambre régionale de métiers de Lorraine.

COMMUNICATION

Télévision (politique et réglementation)

10803. - 20 mars 1989 . - M . Georges Chavanes attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication, sur l'avenir de la
production audiovisuelle française. En effet, une interprétation
extensive de la loi attribuant un pourcentage de commandes obli-
gatoire des chaînes publiques à la SFP ainsi que des pratiques
qui respectent peu la sincérité des coûts nuisent au jeu de la libre
concurrence au détriment des entreprises prestataires de services
et menacent l'avenir de la production tant publique que privée . II
lui demande donc de lui préciser quelles mesures elle entend
prendre pour rétablir la transparence du marché.

Réponse. - Il convient, tout d'abord, de rappeler qu'il n'existe
plus de disposition législative prévoyant un pourcentage de com-
mandes obligatoires à la SFP ni donc, a fortiori, d'interprétation
extensive de la loi en ce sens . La loi du 30 septembre 1986 a en
effet mis un terme au système des commandes obligatoires tel
qu'il existait antérieurement. Le décret n° 90-67 du 17 jan-
vier 1990 modifié répond aux préoccupations de l'honorable par-
lementaire pour améliorer la transparence du marché français de
la production audiovisuelle . Pris en application de l'article 27 de
la loi du 30 septembre 1986, modifiée par les lois du 17 jan-
vier 1989 et du 18 janvier 1992, ce décret vise en effet à contri-
buer à la constructioin d'une industrie française des programmes
forte et diversifiée, apte à répondre aux besoins des diffuseurs,
en France et dans les pays européens . Il garantit notamment
qu'une part substantielle des commandes de production des dif-
fuseurs publics et privés doit être allouée à des producteurs indé-
pendants de ces chaînes . Une part du capital de la SFP étant
détenue par !es sociétés publiques A 2 et FR 3, la SFP ne peut
être entendue comme étant indépendante des chaînes au sens du
décret précité. Les mesures contenues dans ce texte ont été éla-
borées avec le souci de fixer des règles simples, transparentes,
aisément vérifiables et adaptées à chacune des catégories de ser-
vices de télévision. Le dispositif proposé constitue un cadre
général très propice au développement d'un tissu de production
audiovisuelle diversifié, sans pour autant, par des mesures de
séparation trop brutale entre producteurs et diffuseurs, placer le
système audiovisuel français en porte à faux par rapport à ses
homologues européens. Il doit avoir pour effet de permettre un
développement conjoint et harmonieux, dans un contexte concur-
rentiel, tant de la SFP que des producteurs et prestataires de ser-
vices privés .

Télévision (chaînes publiques)

41970. - 22 avril 1991 . - M . Jean Desanlis s'émeut auprès de
Mme le ministre délégué à la communication des sommes
énormes qui viennent d'être attribuées aux chaînes de télévision
publique pour éviter leur faillite et qui ne semblent même pas
encore suffisantes. Il lui demande si elle ne croit pas qu'il
conviendrait actuellement de procéder à un audit national sur le
fonctionnement de ces télévisions publiques portant en particulier
sur le personnel employé, sur l'opportunité des milliers d 'emplois
concernés et sur le montant des émoluments qui sont accordés.
Une telle enquête paraît en effet indispensable avant que l'on
propose une augmentation sensible du montant de la redevance
de radio-télévision.

Réponse. - Le président-directeur général d'Antenne 2 et de
FR 3 a fait procéder, au début de l'année 1991, à un audit appro-
fondi de chaque chitine, réalisé par le cabinet Coopers et

Lybrand . Cette analyse a permis de mettre en évidence la gravité
de la situation financière des sociétés publiques . Le Gouverne-
ment, afin d'assurer leur redressement et le maintien de leur
volume d'activité, a décidé d'accorder à Antenne 2, dès
avril 1991, une dotation exceptionnelle de 500 MF de manière à
permettre à cette société de reconstituer son capital et de faire
face à ses besoins de trésorerie . Par ailleurs, les conseils d'admi-
nistration d'Antenne 2 et de FR 3 ont été autorisés à voter des
budgets en déficit, à hauteur de 550 MF au total en 1991 . De
plus, la loi de finances 1992 a permis d'accroître de 1 milliard de
francs les ressources publiques de ces deux chaînes, par rapport
à 1991 . Parallèlement à cet effort de l'Etat, les sociétés se sont
engagées à réaliser des économies importantes, afin de réduire
leurs charges structurelles (150 MF pour A 2 et 280 MF pour
FR 3) ; ces économies permettront de redéployer des sommes
équivalentes au profit des programmes . Dès 1991, des plans de
réorganisation interne ont été mis en oeuvre en vue de réduire les
effectifs . Ces plans ont fait l'objet dune large concertation avec
les personnels des sociétés et sont accompagnés d'un ensemble
de mesures sociales qui en facilitent l'exécution : dispositifs
d'aide et de conseils aux salariés ; mesures favorisant la mobi-
lité ; mesures générales comportant, outre des départs à la
retraite : des incitations au départ volontaire ; des départs en pré-
retraite dans le cadre d'une convention passée avec le Fonds
national de l'emploi (FNE) ; des aides à la création d'entreprise ;
des formations en vue d'un nouvel emploi ; des mesures pour
favoriser l'embauche d'un collaborateur par un nouvel
employeur ; des conventions d'allocation temporaire dégressive.
Ces dispositions permettent de limiter au maximum les effets
scciaux des plans de réorganisation interne . Au terme du pro-
cessus de réorganisation, ce sont près de 900 emplois au total qui
auront été supprimés . Au-delà de cette phase d'assainissement
financier des deux chaînes publ iques, qui devrait être effective
dès 1992, le plan stratégique pour la télévision publique, élaboré
par la présidence commune d'Antenne 2 et de FR 3 et adopté par
leur conseil d'administration respectif, a retenu le principe d'un
rapprochement fonctionnel entre les deux entreprises. Sans préju-
dice de leur identité ni de la spécificité de leur vocation, ce pro-
cessus de rapprochement vise avant tout à améliorer l'ef icacitû
de l'ensemble Antenne 2-FR 3 face à la concurrence, ainsi que la
qualité et la diversité de leur offre de programme : indépendam-
ment de la mise en place de proc5dures concertées de travail
dans différents domaines, des structures communes aux deux
chaînes ont été créées : direction centrale des études, unité « jeu-
nesse », direction de l'information, direction des sports et, derniè-
rement, coordination générale des antennes et de la programma-
tion . Cette action dont les effets ne peuvent pas être immédiats
répond aux objectifs de la loi qui a institué une présidence com-
mune pour les deux chaînes de la télévision publique : elle est
conduite sous le contrôle strict des conseils d'administration des
deux entreprises . Dans ces conditions, la réalisation d'un audit
national sur le fonctionnement de ces sociétés, tel qu'il est préco-
nisé par l'honorable parlementaire, ne paraît pas nécessaire.

Télévision (programmes)

43988 . - 10 juin 1991 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la communication sur l'op-
portunité de faire autoriser sur les chaînes télévisées françaises
un film sur l'avortement intitulé « Le Cri silencieux » et réalisé
par un médecin américain tout à fait compétent sur le sujet et
reconnu dans son milieu professionnel . Au moment où la ques-
tion de l'interruption volontaire de grossesse bénéficie d'un
intérêt accru au sein de l'opinion publique, elle lui demande de
bien vouloir lui préciser ce qui empêche la diffusion de ce film.

Réponse. - Dans un pays où, comme l'affirme l'article premier
de la loi du 30 septembre 1986 modifiée, la communication est
libre, il n'entre pas dans les compétences du secrétaire d'Etat à la
communication de faire diffuser sur les chaînes télévisées fran-
çaises, tant privées que publiques, des émissions sur quelque
sujet que ce soit . Le Gouvernement ne saurait donc intervenir
dans ce qui a trait au contenu des programmes en autorisant ou
en interdisant la diffusion du film « Le Cri silencieux ». Cette
responsabilité, ainsi que les règles déontologiques selon lesquelles
elle s'exerce, sont d'abord l'affaire des animateurs ou respon-
sables éditoriaux sous le contrôle du Conseil supérieur de l'au-
diovisuel garant de l'application des principes et limites fixés
dans cette loi. En l'espèce, le libre choix en matière de program-
mation appartient aux seules chaînes télévisées même s'jl n'existe
aucun obstacle juridique à cette diffusion .
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Télévision (FR 3)

44436. - 24 juin 1991 . - M . Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre délégué à la communication sur le réel
danger moral que fait courir au jeune public la diffusion, sur
FR 3, de l'émission •.i Le Bonheur de la vie » . Cette émission,
présentée à une heure de grande écoute, à la suite de dessins
animés, ne peut, par les sujets qu'elle évoque, leur vulgarisation
simpliste et parfois malsaine, que heurter la sensibWté des jeunes
enfants en présentant les relations sexuelles sous le seul aspect
érotique . A travers de telles émissions, la télévision supplée les
parents dans leur rôle éducatif et porte directement atteinte à la
liberté des familles qui ont le droit de choisir l'heure et le lieu
pour l'initiation de leurs enfants aux « choses de la vie » . Afin de
préserver le rôle éducatif des parents, de lutter en faveur du res-
pect et de la dignité de la vie humaine, il lui demande si la créa-
tion publique ne pourrait pas s'orienter vers d'autres émissions.

Réponse. - Les décisions concernant la programmation de 'telle
ou telle émission, sur les chaînes publiques ou privées, relèvent
de la seule responsabilité de leurs dirigeants . Aux termes de la
loi du 30 septembre 1986 modifiée, cette responsabilité éditoriale
s'exerce sous le contrôle du Conseil supérieur de l'audiovisuel.
En ce qui concerne la série « Le Bonheur de la vie », qui fut
diffusée chaque dimanche à 18 h 55 d'avril à juin 1991, les pro-
ducteurs ont souhaité présenter un document pour la famille,
traitant d'information sexuelle et destiné essentiellement aux
enfants préadolescents . Tout en contenant des informations suffi-
samment précises, cette série se voulait également teintée d'hu-
mour et de tendresse . Cette production est le résultat d'un travail
approfondi d'une équipe de spécialistes incontestables (pédiatres,
conseillers conjugaux, psychologues, enseignants, etc .) qui s'est
réunie pendant deux ans : elle a reçu le soutien de plusieurs ins-
titutions . telles que le ministère de la santé, le secrétariat d'Etat à
la jeunesse et aux sports, le Comité français d'éducation pour la
santé, l'Association du planning familial, la Fondation de France.
En l'espèce, le Conseil supérieur de l'audiovisuel n'a relevé
aucune atteinte à la dignité de la personne humaine ; par ail-
leurs, le CSA a été saisi de plusieurs requêtes émanant de nom-
breuses associations familiales s'inquiétant de la non-diffusion
par FR 3 de la suite de la série (épisodes 13 à 20).

Télévision (programmes)

50554. - 25 novembre 1991 . - M. Paul Chollet appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la communication sur la réali-
sation exceptionnelle '< Les Moissons de fer » . En effet, cette
série audiovisuelle en deux épisodes de cinquante minutes
évoque, dans la dignité, la guerre de 1914-19I8 à travers des
témoignages de la vie quotidienne dans la Somme. Il s'étonne
donc, et lui en demande les raisons, que cette série télévisée soit
programmée, en France, sur la chaine de service public
Antenne 2 à 23 h 30, les dimanches 3 et 10 novembre, ce qui est
particulièrement choquant, d'autant que cette réalisation est pro-
grammée en Belgique et en Grande-Bretagne à des heures nor-
males de diffusion. Il lui demande donc les raisons pour les-
quelles une chaine de service public ne peut pas assumer
dignement l'évocation de la guerre de 1914-1918, à la veille de la
célébration, en France, de l'armistice du Il novembre.

Réponse. - Etant rappelé à l'honorable parlementaire que les
décisions concernant la programmation des émissions relèvent de
la seule responsabilité des dirigeants de chaînes, sous ie contrôle
du Conseil supérieur de l'audiovisuel, les précisions suivantes
peuvent être apportées en ce qui concerne la programmation de
l'émission « Les Moissons de fer» par Antenne 2 . Devant la qua-
lité rte ce film, les dirigeants de la chaîne ont décidé d'en diffuser
les deux parties le même jour et non pas en deux soirées comme
cela avait été prévu initialement . En conséquence, la programma-
tion prévue les 3 et 10 novembre 1991 à 23 h 30, dans la série
documentaire, a été reportée au I l novembre I991 à 22 h 15, jour
et heure mieux adaptés . Ce changement de progrmmation a fait
l'objet d'une large publicité avant la diffusion, notamment au
moyen de sept bandes-annonces durant la journée . Par ailleurs,
la direction d'Antenne 2, soucieuse d'évoquer la guerre
1914-1918, avait également programmé un film intitulé « La Vic-
toire en chantant » . Ce film a été diffusé le 12 novembre 1991 et
suivi d'un débat.

DÉFENSE

Industrie aéronautique
(entreprises : Pyrénées-Atlantiques)

33542. - 17 septembre 1990. - M. Alain Bocquet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur la situation qui est faite à la société Turboméca,
filiale du groupe Labinal et dont le siège se situe à Bordes
(Pyrénées-Atlantiques) . En effet, les dirigeants du groupe vien-
nent d'annoncer un projet de «délocalisation », c'est-à-dire le
transfert à l'étranger de certaines activités de productions des
sites de Bordes et Tamos . S'ii se réalisait, un tel projet aurait à
coup sûr des conséquences dramatiques pour l'économie régio-
nale et nationale . Cette stratégie de « délocalisation » du groupe
Labinal s'inscrit dans la logique des redéploiements industriels
qui s'opèrent dans le cadre de la préparation du grand marché
européen de 1992 . Elle ne vise qu'à l'accroissement des profits
financiers du groupe au détriment de notre industrie nationale.
Cela est inacceptable, d'autant que Turboméca agit dam: un sec-
teur clé et de pointe. Il y va de notre indépendance nationale,
tant du point de vue économique que militaire . Il y va égaiement
de l'avenir de 3 883 salariés et de leur famille . Cela représente
aussi plus de 12 000 emplois induits. Turboméca peut et doit se
développer en Aquitaine . D'autres solutions que celle du déman-
tèlement sont possibles . Les moyens financiers existent pour
investir, diversifier et embaucher. Le maintien et le développe-
ment de toutes les productions et donc des emplois à Turboméca
est vital pour cette région de l'Aquitaine déjà durement touchée
par les effets de la casse industrielle . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures que le Gouver-
nement compte prendre pour éviter les transferts de productions
à l'étranger et s'assurer du maintien de tous les emplois.
. - Question transmise d .W le ministre de la défense.

Réponse. - La société Turboméca doit faire face à une compéti-
tion sévère sur des marchés fortement concurrentiels et dans un
contexte de forte variation de la demande . Elle a décidé d'amé-
liorer sa gestion de production et la flexibilité de son outil indus-
triel, en réduisant de façon importante les cycles de fabrication
par la mise en place d'un système d'îlots consistant à organiser
les ateliers par regroupement matériel des moyens de production.
Cette opération, qui permet en outre d'enrichir les tâches des
personnels concernés, nécessite, polir ne pas perturber outre
meure la production au démarrage, de disposer d'un bâtiment
relais où seront fabriquées des pièces primaires . Aucune expan-
sion de l'empire de l'usine de fabrication de Bordes n'ayant pu
aboutir de façon satisfaisante, 'a direction a décidé de réaliser
des fabrications correspondantes sur un entre site français du
groupe Labinal-Turboméca, auquel appartient la société . Cette
décision correspond à l'activité d'un nombre limité de personnels.
Elle est de nature à permettre d'améliorer de façon significative
la productivité de la société Turboméca.

Année (armée de terre)

54923. - 9 mars 1992. - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de la défense de bien vouloir lui préciser : 1 e quel est
actuellement l'effectif total des unités de la Légion étrangère ;
2. si toutes les demandes d'engagement sont actuellement reçues
positivement ; 3 . si le nombre de demandes d'engagement est
supérieur, égal ou inférieur au nombre de militaires sortants.

Réponse. - Le nombre de militaires servant à titre étranger est
constant depuis 1988 et s'élève actuellement à 8 164 hommes.
Toutes les demandes d'engagement, présentées sur le territoire
métropolitain, sont examinées. Le volume des candidats est en
forte augmentation (8 659 en 1991 contre 6 594 en 1990) . Un can-
didat sur huit est incorporé, soit 1 648 en 1991.

Services spéciaux (fonctionnement)

557M. - 23 mars 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc s'inquiète
auprès de M . le ministre de la défense de la décision qu'il
souhaite prendre visant à déménager les services de la direction
générale de la sécurité extérieure (D .G .S .E.) du boulevard Mor-
tier au fort de Noisy-le-Sec, et lui- demande si ce transfert ne
risque pas de gésier l'action de ces services.

Réponse. - Contrairement aux inquiétudes dont l'honorable
parlementaire se fait l'écho, le transfert du siège de la direction
générale de la sécurité extérieure n'est pas actuellement envisagé .
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En revanche, des études sont en cours pour optimiser l'implanta-
tion du service sur les emprises dont il est l ' affectataire, pour
tenir compte du renforcement de ses effectifs.

Grandes écoles (écoles militaires)

56106. - 6 avril 1992 . - M . Gérard Longuet attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur l'école du service de santé
des armées de Lyon . Des bruits insistants font état d'une ferme-
ture de cette école et de sa fusion avec celle de Bordeaux . Il lui
demande s'il peut apporter des informations et présenter les
motivations de l'éventuelle fermeture de l'école de Lycn au profit
de celle de Bordeaux.

Grandes écoles (écoles militaires)

56293 . - 13 avril 1992. - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les écoles du service de
santé des armées. Rappelant leur rôle dans la formation des
futurs médecins militaires, notamment dans l'enseignement de
certaines thérapies spécifiques, il aimerait que le ministre rende
publique sa politique dans ce domaine . il souhaiterait ainsi une
réponse précise concernant le maintien de deux sites existants,
Bordeaux et Lyon, à un moment où certaines sources d'informa-
tion laissent envisager un regroupement des unités dans la capi-
tale aquitaine.

Réponse. - Les rumeurs tendant à faire accroire un regroupe-
ment des écoles de formation du service de santé des armées soit
à Bordeaux, soit à Lyon sont aujourd'hui dénuées de fondement.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

57293. - 4 mai 1992. - M. Robert-André Vivien attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation matérielle
très difficile que connaissent les veuves d'officiers et de sous-
officiers . En effet, le pouvoir d'achat de leur pension de réver-
sion ne cesse de diminuer, alors même que celle-ci ne représente
que la moitié de la pension de retraite de leur mari et que
d'autres catégories bénéficient de 52 p . 100 à 60 p . 100 de ce
montant . Les intéressées constatent que la considération que les
autorités de l ' Etat portaient à celles qui ont soutenu leur mari au
service de la France, dans des circonstances difficiles de notre
histoire, ne fait qu, s' estomper . Elles s ' inquiètent des conditions
matérielles de leur avenir, particulièrement en ce qui concerne
leur logement . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu'il entend prendre en faveur des veuves d'officiers
et de sous-officiers, afin que celles-ci puissent continuer à vivre
décemment.

Réponse. - Les dispositions relatives aux pensions de réversion
des veuves de militaires de carrière sont globalement plus favo-
rables que celles du régime général de la sécurité sociale . En
effet, dans le régime général, la veuve ne peut percevoir sa pen-
sion qu'à partir de cinquante-cinq ans et à condition que la tota-
lité de ses revenus propres soit d'un montant inférieur à un pla-
fond Né annuellement . Ces restrictions ne sont pas opposables
aux veuves de militaires de carrière qui perçoivent 50 p . 100 de
la pension obtenue par le mari, celle-ci pouvant atteindre
80 p . 100 de la solde de base . Enfin, la pension de réversion des
ayants cause des militaires tués dans un attentat ou au cours
d'une opération militaire à l'étranger est portée à 100 p . 100 de la
solde de base . It n'est pas actuellement envisagé de modifier le
taux de la pension de réversion. Il n'en demeure pas moins que
des aides exceptionnelles peuvent être attribuées par les services
de l'action sociale des armées lorsque la situation des personnes
le justifie.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Politique extérieure (océan indien)

40371 . - I1 mars 1991 . - M . Bernard Pons rappelle à M . le
ministre des départements et territoires d'outre-mer le carac-
tère inadmissible des réclamations de file Maurice sur Tromelin
et de Madagascar sur les Glorieuses, Juan de Nova, Europa,

Bassa de India, et lui demande si le Gouvernement est décidé à
rejeter ces réclamations sur des terres appelées « lies Eparses »
nit la souveraineté de la France est indiscutable.

Réponse. - Les iles éparses de l'océan Indien font l'objet de
revendications de souveraineté de la part de file Maurice d'une
part (sait Pile de Tromelinl et Ce Madagascar de l'autre. La
France a accepté que des réunions d'experts se tiennent asec les
pays concernés pour examiner ies aspects historiques et juri-
diques de cette situation. Une réunion franco-malgache s'est
tenue à Paris le 25 septembre 1990. Une réunion franco-
mauricienne s'est tenue, à Paris également, le 17 décembre 1990.
Ces rencontres ont permis à chacune des délégations de rappeler
et de préciser sa position sur les iles . La France a, dans les deux
occasions, souhaité que des actions de coopération pour le déve-
loppement des îles soient mises en place, en liaison avec tous les
Etats intéressés.

Ministères et secrétariats d'Etat
(départements et territoires d 'outre-nier : budget)

42661 . - 6 mai 1991 . - M . Jean-Paul Virapoullé attire l'atten-
tion de M . le ministre des départements et territoires d'outre-
mer sur les dispositions de l'arrêté du 9 mars 1991 portant annu-
lation de crédits sur 1991, et plus particulièrement celles relatives
au budget des départements et territoires d'outre-mer . Si les
réductions modérées des dépenses ordinaires ne semblent pas
perturber la gestion et le fonctionnement de cette administration,
l'évolution des dépenses en capital parait en revanche plus
sérieusement remettre en cause les actions en faveur du dévelop-
pement de ces départements :

Titre V	
Titre VI	
Total dépenses en capital	 .
Total titres III à VI	

II en est ainsi du service militaire adapté (- 9,52 p . 100 en CP,
- 10 p. 100 en AP), de la section générale du Fidom
(- 5,01 p . 100 en CI', - IO p . 100 en AP), et tout particulièrement
du Fides section générale (- 67,95 p . 100 en CI', - 10,66 p. 100 en
AP) et du chapitre réservoir n° 68-93 en faveur de la Nouvelle-
Calédonie (-42,02 p . 100 en CP). II lui demande par conséquent
de lui faire connaitre les critères ayant contribué à établir ces
choix ainsi que les principales mesures et projets qui devront
faire l'objet de financements ou de redéploiements ultérieurs.
S'agissant du débat en cours relatif au niveau, suffisant ou pas,
du déficit et des économies budgétaires, il lui demande si le
budget du ministère des DOM-TOM ainsi que tous autres crédits
destinés à ces départements pourraient subir une nouvelle baisse.
II lui rappelle par ailleurs que sur un secteur aussi essentiel que
celui du logement social dans les i)OM, la LBU (chapitre 65-44)
a baissé en Cl' de 0,92 p . 100 et en AP de 0,88 p . 100. Ne pense-
t-il donc pas qu'une telle réduction, a fortiori même limitée,
aurait pu être évitée ?

Réponse . - Les annulations d . crédits du ministère des départe-
ments et territoires d'outre-mer, elles qu'elles résultent de l'arrêté
du 9 mars 1991 du ministre délégué au budget, sont la contribu-
tion de ce département ministériel à l'effort d'économies budgé-
taires décidé par le Premier ministre. Ces économies contribue-
ront, au prix d'un effort de redéploiement de la dépense, à faire
face à l'évolution de la situation économique . Conformément aux
instructions du Premier ministre les économies réalisées ont
touché, dans le budget du ministère des départements et terri-
toires d'outre-mer, comme dans l'ensemble des budgets civils de
l'Etat, les dépenses ordinaires et les dépenses en capital selon les
critères fixés par le ministre délégué au budget . Outre ces
mesures d'économies générales résultant de l'application de taux
préétablis au budget initial du ministère des départements et ter-
ritoires d'outre-mer (5 p. 100 en ce qui concerne les dépenses
ordinaires et 10 p . 100 en ce qui concerne les autorisations de
programme et les crédits de paiement), des mesures d'économies
plus ciblées ont été appliquées par le ministère du budget dans le
sens des instructions du Premier ministre. En ce qui concerne la
LBU, il s'agit d'une ligne budgétaire gérée par le ministre de

CF'

- 4,66 4 0
- 25,45 q i,
- 24,55%
- 12,22Qb

AP

- 10 Wb

- 7,45%
7,55%

- 7,55 o'c



25 mai 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2323

l'équipement, du logement, des transports et de l'espace . Du fait
de la situation des crédits disponibles en 1991 sur les chapitres
de dépenses en capital, le montant des annulations réalisées, au
moins en ce qui concerne les crédits de paiement, n'a pas
entraîné pour cette année une remise en cause fondamentale des
opérations engagées en faveur du développement des départe-
ments d'outre-mer et des territoires d'outre-mer.

ÉCONOMIE ET FINANCES

Logement (P.A .P.)

52653 . - 13 janvier 1Ç92 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et du budget, sur la réduction ostensible de l'enveloppe
budgétaire des prêts d'accession à la propriété . En effet, il résulte
de la loi de finances pour 1992 que ces mesures budgétaires,
concrétisées par l'octroi de 30 000 PAP contre 40 000 l'année pré-
cédente, confirment que le logement ne représente plus une prio-
rité gouvernementale, annihilant progressivement la fonction éco-
nomique et sociale de l'accession à la propriété . Il lui demande,
en cottcbquenee, ce qu'il envisage de faire afin d'éviter l'installa-
tion d'une profonde crise du logement.

Réponse. - Le prêt pour l'accession f' la propriété (PAP) ne
constitue qu'un des instruments de la politique du Gouvernement
en faveur de l'accession sociale à la propriété . Pour mesurer l'ef-
fort dei pouvoirs publics en ce domaine- il convient de prendre
en compte non seulement ce produit mais aussi lep prêts conven-
tionnés qui permettent à 1- .: ;s bénéficiaires de percevoir, s'ils
remplissent les conditions de ressources, l'aide personnalisée au
logement (APL) (qui a représenté une charge de 12 milliards de
francs en 1991), et les prêts banalisés des établissements de crédit
qui ouvrent droit à l'allocation de logement . Ainsi que l'a relevé
en juillet dernier le rapport de la commission sur le financement
du logement du eommissariat général au Plan, l'accession à la
propriété des ménages ayant des revenus inférieurs à trois SMIC
a fortement progressé au cours des dix dernières années . Le total
des ménages accédants dora le revenu était inférieur à trois
SMIC est passé de 121 700 en 1980 à 282 100 en 1989. La mesure
proposée par le Gouvernement et adoptée par le Parlement par
la loi du 15 mai 1991 ouvrant les prêts conventionnés à l'acquisi-
tion de logements anciens sans travaux devrait offrir une réponse
adaptée à la baisse de l'accession sociale observée depuis deux
ans . Cette ouverture est accompagnée d'un relèvement sensible
des barèmes d'APL pour l'accession dans l'ancien . II est donc
inexact d'affirmer que l'accession sociale à la propriété ne
constitue plus une priorité gouvernementale.

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Enseignement secondaire
(centres d 'tnfoi:.iation et d'orientation)

45362 . - 8 juillet 1991 . - M. Alain Bocquet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, _nl•. istre de l'éducation nationale,
sur la situation difficile des conseillers d'orientation psycho-
logues. Aujourd'hui, ces pe rsonnels ont en charge en moyenne
1 100 élèves du second degré et plus de 2 000 si l'on prend en
compte les élèves de l'enseignement supérieur . Dans l'académie
de Lille, cette situation est plus difficile encore puisque l'ou
compte un conseiller pour 1 500 élé-es du second degré et un
pour 6 000 étudiants dans le supérieur . Depuis trois ans, aucun
poste n'a été créé au budget . Les recrutements considérablement
réduits ne permettent 1'us de compenser les départs . Plus de
'5 p. 100 des emplois au niveau national sont aujourd'hui
;occupés par des personnels non titulaires . Ce refus de créer des
postez de bloquer les recrutements atteint un seuil critique et ne
pc e' manquer à très court terme de mettre en cause la qualité du
sereice public . et conséquence, il lui demande les mesures qu'il
entend prendre !ma- o 2 10 postes soient insti riss au concours
de recrutement de, conseillers '!' orientation psychologues pour
faire face .aux stricts besoins ue renouvellement est corps
lia '994 et que 250 postes de conseillers d'orientation soient
,averts à le. dernière session du C .A .F.C .O . en 19i)2 . D'autre
part, il est également indicpensable que les missions des C .I .O.
soient précisées et leur statut amélioré .

'cnseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

46197 . - 29 juillet 1991 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation dee personnels d'orientation . Alors que les
conseillers d'orientation jouent un rôle primordial dans notre sys-
tème éducatif, ils se heurtent aujourd'hui à un gros problème de
sous-effectif dans notre région . Dans l'académie de Lille, il
semble en effet qu'il n'y ait qu'un conseiller d'orientation psy-
chologue pour 1 500 élèves ou pour 6 000 étudiants d'université
ou d'I .U.T. De plus, 25 p . 100 des emplois sont occupés par des
personnels non titulaires . II lui demande de bien vouloir lui faire
savoir quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette
situation .

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

46198. - 29 juillet 1291 . - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, au
sujet de la situation des conseillers d'orientation . Le rôle de ces
personnels est extrêmement important, complémentaire de celui
des professeurs principaux . Depuis trois ans, aucun poste n'a été
créé au budget, et plus de 15 p . 100 des emplois sont aujourd'hui
occupés par des personnels non titulaires . La qualité du service
public sera à très court terme mise en cause . Aussi un effort
significatif parait nécessaire, le besoin est estimé à 250 postes de
conseillers d'orientation à la session du C .A .F.C .O . en 1992 . Il
aimerait savoir si le Gouvernement a l'intention d'ouvrir de nou-
veaux postes dans les prochains mois.

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

51396 . - le décembre 1991 . - M. Marcel Dehoux attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait qu'il n'y a pas eu de création de postes de
conseiller d'orientation psychologues dans l'académie de Lille
depuis trois ans. Par ailleurs l'augmentation du nombre de postes
vacants, en taison du très faible recrutement au plan national,
nécessite de recourir à des intérimaires n'ayant pas reçu le for-
mation adaptée à l'emploi . De plus, la forte implication des
C .I .O . dans le dispositif « bilan » du crédit-formation a nécessité
l'embauche de nombreux contractuels . C'est ainsi qu'actuelle-
ment, dans région, plus d'un quai: du personnel d'orientation
est auxiliaire . Aussi, il lui demande quelles sont les mesures qu'il
compte prendre afin giite des postes de conseillers d'orientation
psychologues soient créés.

Réponse . - Il doit être en premier lieu rappelé que la création
de 20 postes de conseillers d'orientation psychologues est inscrite
à• la loi de finances pour 1992 . Par ailleurs, en ce qui concerne
les concours de' recrutement, de nouvelles modalités de recrute-
ment des conseillers d'orientation psychologues ont été mises en
place . compter de la mission de 1991 des concours far le décret
n^ 91-290 du 20 mars 1991 relatif au statut particulier des direc-
teurs de centres d'information et d'orientation et conseillers
d'orientation psychologues . '=ésormais, ce recrutement est assuré
par un concours externe sert aux candidats titulaires de la
licence de psychologie et par un concours inter se 'uvert aux
candidats fonctionnaires de l'Etat, des collectivités territo .iales ou
des établissements publics ainsi qu'aux personnels non titulaires
exerçant à l'éducation nationale des fonctions d'information et
d'orientation, possédant une licence de pst . tologie et justifiant
de trois années de services publics . Organisés dès 1991, tes
concours ont été ouverts à hauteur de 10J postes : 50 postes au
concours externe et 50 postes au concours interne . l'_aur 1992,
90 postes tt o.vens . En outre, pendant une période transitoire
de deux ans, pour les sessions de 1991 e: de 1992, le décret sir tu-
taire pré :ité a prévu la mise er place d'un concours conduisant à
la délivrance du CAFCO, destiné aux élèves conseillers ayant
deux ans de formation et aux personnels con titulaires exerçant à
l'éducation nationale des fonctions d'information et d'orientation
instifiant de trois ann»es de services publics et nos':édant un
diplôme du niveau itcence . Une modificat <.r de ce dispositif
transitoire doit intervenir pour la session de 1992 . Deux concours
sont prévus conc'uirant au CAFCO : l'un ouvert aux seuls élèves
conseille__. d'orientation ayant effectué deux années de formation,
l'antre aux agents non titulaires remplissant les ' nditions ci-
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dessus indiquées ; 102 postes sont prévus au CAFCO ouvert aux
élèves conseillers et 78 postes au CAFCO ouvert aux personnels
non titulaires compte tenu des 20 créations d'emplois inscrites au
projet de loi de finances pour 1992 . Ces différentes mesures
contribueront à améliorer l'encadrement des élèves et des étu-
diants dans le domaine de l'information et de l'orientation.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

46125. - 29 juillet 1991 . - M. André Delehedde appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le cas d'un adjoint d'enseignement documentaliste
dans ur lycée agricole, établissement d'enseignement public
dépend t du ministère de l'agriculture, qui se présente aux
épreu . du C.A.P.E .S . interne de documentation, est admis et
devient donc ainsi dépendant du ministère de l'éducation natio-
nale. Cet enseignant ayant créé le centre de documentation et
d'information dans lequel il exerce souhaiterait pouvoir pour-
suivre son action, mais le ministère de l'éducation nationale
refuse de le détacher avant la fin d'une année de stage dans un
lycée de son ressort. Non seulement cette éventualité entraînerait
une coupure par rapport à l'action engagée mais comporterait un
risque que l'intéressé ne retrouve pas son poste à la suite de son
stage. Il lui demande si, dans la perspective du meilleur fonction-
nement possible du service, le maintien de l'intéressé sur son
poste pendant son année de stage peut être envisagé.

Réponse. - Conformément aux dispositions du décret
n° 49-1289 du 13 septembre 1949, un fonctionnaire stagiaire ne
peut être placé en cette qualité en position de détachement.
Aussi, au cas particulier qui est évoqué, l'intéressé, adjoint d'en-
seignement documentaliste de l'enseignement agricole, qui a
manifesté dès sa réussite au concours sa volonté d'être maintenu
en fonction dans son établissement, a été autorisé à accomplir sur
son poste son année de stage . Dès lors qu'il exerce des fonctions
semblables à celle d'un professeur certifié de documentation dans
un établissement d'enseignement du second degré relevant du
ministère de l'éducation nationale et de la culture, il fera l'objet
d'une inspection en vue de son admission à l'examen de qualifi-
cation professionnelle . Une fois titularisé professeur certifié, il
pourra normalement solliciter son détachement en cette qualité
auprès du ministère de l'agriculture et de la forêt et être éventuel-
lement maintenu sur le poste qu'il a toujours occupé.

T. VA . (taux)

48964 . - 21 octobre 1991 . - M. François Léotard attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la situation de distorsion de concurrence dans laquelle
vont se trouver les galeries d'art à la suite de l'adoption du projet
portant diverses dispositions d'ordre économique et financier : En
effet, le taux de 18,6 p . 100 appliqué sur le marché de l'art
français sera nettement supérieur au taux appliqué dans les pays
voisins : 7 p . 100 en Allemagne, 6 p. 100 en Belgique, aux Pays-
Bas et en Suisse. Il lui demande s'il pourrait lui préciser si des
mesures sont prévues, tant pour éviter une désorganisation du
marché de l'art que vis-à-vis des artistes sur lesquels cette situa-
tion nouvelle risque de peser lourdement.

Réponse. - Dans le cadre de l'harmonisation des législations
des différents pays de le Communauté européenne, la loi
n° 91-716 du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions d'ordre
économique et financier a assujetti à la TVA les prestations de
service et les livraisons de biens effectués dans le cadre de leur
activité libérale par les auteurs des oeuvres de l'esprit et modifié
le régime d'imposition ` es ventes d'oeuvres d'art effectuées par
les commissaires-priseurs et les négociants . La loi de finances
pour 1992 a fixé notamment pour les oeuvres d'art originales
définies par la législation fiscale, le taux d'imposition à
5,5 p. 100, comme pour les cessions de droits de propriété litté-
raire et artistique . Initialement prévu an bénéfice des seuls
artistes vivants, cet assujettissement au taux réduit de 5,5 p . 100 a
été étendu aux artistes décédés (loi de finances resctificative
pour 1991). La France pratique ainsi un taux voisin des taux
appliqués dans les pays de la Communauté économique euro-
péenne où le marché de l'art est particulièrement actif tels que
l'Allemagne, la Belgique et la Suisse (où le taux est de 6 p . '1 O.
Afin d'alléger les difficultés comptables que pourraient rencon-
trer certain s ass i stes dans l 'exécution de cette obligatio" fiscale,
l'article 5 oe la loi du 26 juillet 1991 a été complété afin dl'

permettre aux auteurs, pour les droits issus de l'exploitation par
reproduction de la représentation de leurs ¢'ivres, d'opter pour
un régime de retenue à la source par l'éditeur ou la société de
perception et de répartition à laquelle ils ont cédé leurs droits.
Ces derniers verseront directement au Trésor le montant de la
TVA due par les auteurs . Au cas où l'auteur renoncerait à ce
dispositif, il pourrait bénéficier de ia franchise de 245 000 francs.
Ce dispositif devrait éviter de pénaliser ie développement du
marché de l'art en France par rapport à celui des autres Etats
membres de la Communauté économique européenne.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Eure)

49358 . - 4 novembre 1991 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la création des postes ATOS nécessaires au fonc-
tionnement des collèges dans le département de l'Eure . Ainsi, en
application des lois de décentralisation, l'Etat conserve la respon-
sabilité des agents d'entretien des collèges . Or, à l'occasion de la
mise en service prochaine de deux collèges neufs au Vaudreuil et
à Gisors, le rectorat a annoncé qu'aucun poste ne serait créé
dans ces établissements pour assurer la préparation des repas et
la restauration des élèves. Si cette décision devait être maintenue,
les établissements concernés seront obligatoirement conduits,
pour assurer le fonctionnement des services de demi-pension, à
passer des contrats avec des prestataires de services extérieurs, le
coût de ces contrats étant répercuté sur le budget de fonctionne-
ment alloué par le conseil général. Il s'agirait alors d'un transfert
de charge pur et simple, non compensé, de l'Etat vers le départe-
ment. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour dégager les moyens en personnel nécessaires afin
que l'Etat assure ses obligations légales.

Réponse . - L'académie de Rouen, où quatre-vingt-
quinze emplois ATOS avaient été supprimés entre 1986 et 1988, a
largement bénéficié de la politique de redressement engagée dès
juin 1988 par le ministère de l'éducation nationale : cette aca-
démie, qui supporte 3,3 p . 100 de la charge nationale mesurée en
effectif d'élèves, s'est vu attribuer 149 emplois entre juin 1988 et
la rentrée scolaire de 1991, soit 5,2 p . 100 des moyens en per-
sonnel ATOS créés durant la période de référence ; vingt-
trois emplois supplémentaires y seront ouverts à la rentrée
de 1992, soit 5,3 p . 100 des moyens nouveaux . Conformément
aux règles de déconcentration, il incombe aux recteurs d'assurer,
en fonction des priorités locales, et après avis des instances pari-
taires académiques, la répartition des moyens qui leur sort globa-
lement impartis . C'est donc le recteur de l'académie de Rouen
qu'il convient d'interroger sur la situation des collèges du dépar-
tement de l'Eure et sur les décisions qu'il envisage de prendre à
cet égard, dans le cadre de la dotation globale académique . Il y a
cependant lieu d'observer que l'ouverture du nouveau collège de
Gisors, instialement prévue pour la rentrée scolaire de 1992, a été
différée en septembre 1993 et que, par ailleurs, la création d'un
troisième collège au Vaudreuil intervient dans un site regroupant
plusieurs établissements et comportant déjà des structures de res-
tauration . Au demeurant, l'évaluation annuelle des charges, sur
laquelle se fonde la répartition des moyens ATOS, prend en
compte l'effectif global des demi-pensionnaires, quel que soit le
mode de restauration adopté par les établissements.

Enseignement secondaire : perscn:rel (P.E.G.C)

50671 . - 2 décembre 1991 . - M. Jean-François Mancel
appelle l'attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, sur les revendications des professeurs d'ensei-
gnement général de collèges. En effet, certains d'entre eux titu-
laires d'une licence, d'une maîtrise ou d'un diplôme d'études
approfondies ne peuvent accéder au corps des certifiés, comme
leurs collègues adjoints d'enseignement . Actuellement, seul un
nombre restreint de ces enseignants ayant obtenu la licence peut
accéder au grade de certifié par la noie très étroite de la liste
d'aptitude ou du C .A.P.E .S. interne . Les professeurs d'enseigne-
ment général des collèges sont maintenus dans un grade ',ui les
pénalise, puisqu'ils perçoivent une rémunération moindre, ensei-
gnent deux matières et parfois dans une discipline qui ne corres-
pond pas à leur formation universitaire. En outre, la mise en
extinction de leur corps entraîne un blocage par les mutations.
Les intéressés, qui estiment cette situation tout à fait inacceptable
et injuste, réclament donc leur intégration dans le corps des cer-
tifiea . Il lui demande de bien vouloir examiner cette requête avec.
la pies grande bienveillance et d'envisager de lui réserver une
suite favopablo.
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Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

57056 . - 27 avril 1992 . - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les inquiétudes qu'éprouvent les pro-
fesseurs d'enseignem-ment général des collèges (P .E .G .C.), au
sujet de leurs perspectives de carrière . En effet, alors que les
adjoints d'enseignement (A .E.) se voient progressivement intégrés
dans le corps des professeurs certifiés, conformément aux dispo-
sitions du plan de revalorisation de la fonction enseignante
de 1989, les P.E .G .C . attendent ercore une juste revalorisation de
leur statut. Celle-ci devait se traduire par la mie en place d'un
échelon hors-classe (à l'indice 652) et une évolution indiciaire
allant jusqu'à l'indice 534 et, d'autre part, par des perspectives de
carrière comparables à celles des professeurs certifiés . Il semble-
rait par ailleurs, selon les termes de ces accords, que le ministère
de l'éducation nationale s'était engagé à appliquer rapidement
cette réforme. En conséquence, près de trois ans après ces négo-
ciations, il lui demande de lui indiquer précisément dans quel
délai il prévoit de faire entrer dans les faits, la revalorisation du
statut des P.E .G.C.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

57057 . - 27 avril 1992. - M. Raymond Forai attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale e;
de la culture, sur la situation des P.E .G .C. t sur la revalorisa-
tion de leur carrière à la suite des négociations qui se sont
déroulées en 1989 . Il avait été annoncé des perspectives de car-
rière à cette catégorie, leur permettant de bénéficier de l'in-
dice 534 au l er septembre 1991, et la mise en place de la hors-
classe dont l'indice terminal serait à 652 pour la rentrée de
septembre 1992 . Cette même annonce précisait que les P.E .G .C.
auraient les mêmes perspectives de carrière que les professeurs
certifiés . Peut-il lui indiquer si les engagements pris seront tenus
et dans quels délais.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

57151%. - 27 avril 1992 . - M. Willy Dimeglio appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la cult'1re, sur l'occasion qui lui est donnée cette
année de résoudre en même temps les problèmes pédagogiques
dont souffre le eoliége et les disparités catégorielles dont les
P.E .G .C. sont victimes, en réant un corps unifié de professeurs
pour ce cycle . Aussi il lui demande de bien vouloir lui indiquer
selon quel calendrier il compte mettre en oeuvre les engagements
pris en 1989 en matière d'ajustement statutaire des P .E .G .C.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

57151 . - 27 avril 1992. - M. Jean-Jacques Hyest attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur l'avenir des P.E .G .C . Dans la brochure
parue cuite aux négociations sur la revalorisation en 1989, il était
noté que les P.E .G .C . allaient bénéficier d'une évolution indi-
ciaire jusqu'à l'indice 534 au l er septembre 1991 et de la mise en
place de la hors-classe, d'indice terminal 652, pour sep-
tembre 1992. Il a été ajouté qu'ils auraient ultérieurement les
mêmes perspectives de carrière que les professeurs certifiés . Nous
sommes en 1992 et les P.E .G .C . s'interrogent toujours sur leur
avenir. Il lui demande donc à quel moment il est prévu de mettre
en application ces décisions, prises pour améliore : le statut des
P.E .G.C .

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

57159. - 27 avril 1992 . - M. Marc Reymann attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des F.E .G .C . Lors des négociations
sur la « revalorisation » en 1989, les g -semell es avaient reçu une
brochure décrivant les perspectives de siéra des P.E .G.C. Leur
évolution indiciaire devait aboutir à :Indice 534 au l er sep-
tembre 1991, et la hors-classe correspondant à l 'indice ter-
minal 652 était annoncée pour septembre 1992. Le ministre a

promis, à plusieurs reprises, tant lors de débats parlementaires
que par écrit, que ces professeurs auraient une même perspective
de carrière que les professeurs certifiés . Or il n'en est rien . Il lui
demande s'il compte rapidement aligner les indices et notamment
ceux de fin de carrière des P.E .G .C . sur ceux des professeurs
certifiés.

Réponse. - Dans ie cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante engagé par le Gouvernement en 1989, diverses
mesures ont été retenues au bénéfice des professeurs d'enseigne-
ment général de collège . Les personnels actuellement parvenus au
dernier échelon de la classe normale de leur corps sont rému-
nérés par référence à un indice majoré qui, fixé à 518 au début
de 1989, a été porté à 526 le l er septembre 1990, à 537 le
ler septembre 1991 . ce qui correspond à un traitement mensuel
brut de 13 160 francs au l er novembre 1991 . Par ailleurs, une
hors classe a été créée dans chacun des corps de professeurs
d'enseignement général de collège le ler septembre 1990 . Destinée
à assurer la promotion des personnels, cette hors classe regrou-
pera, à terme 15 p. 100 de l'effectif de chaque corps, arrêté au
in septembre 1990 . Peuvent être promus à la hors classe de leur
corps, les professeurs d'enseignement général de collège qui, par-
venus au septième échelon de la classe normale, sont inscrits à
un tableau d'avancement établi selon des critères objectifs, tels
que les diplômes possédés, la notation, les fonctions exercées et
l'ancienneté. Deux mille cinq cents emplois répartis entre les
corps de professeurs d'enseignement général de collège ont été
dégagés au titre de la rentrée scolaire 1990, pour permettre de
procéder aux premières promotions à la hors classe, 2 500 l'ont
été au titre de 1991 . Les transformations d'emplois se poursui-
vront au même rythme, les années suivantes, jusqu'à constitution
complète de la hors classe, à hauteur du pourcentage précité de
l'effectif de chaque corps . Cette mesure permettra à la majeure
partie des professeurs d'enseignement général de collège d'at-
teindre la hors classe de leurs corps avant la fin de leur carrière.
Le traitement des professeurs d'enseignement général de collège
atteignait : le dernier échelon de la hors classe de leur corps est
calculé selon un indice majoré qui, fixé à 609 actuellement (trai-
tement mensuel brut au ler novembre 1991: 14924 francs), sera
porté à 655 partir de 1992 . A cet indice correspondra alors le
traitement mensuel brut de 16 257 francs . Après 1992, les pers-
pectives de carrière des professeurs d'enseignement général de
collège seront analogues à celles des professeurs certifiés . Les
professeurs d'enseignement général de collège auront donc, pour
une partie d'entre eux, et selon: un calendrier qui reste à établir,
vocation à percevoir en fin de carrière le traitement afférent à
l'indice correspondant au dernier échelon de la hors classe dans
le corps des professeurs certifiés . Initialement fixé à 731 majoré,
cet indice sera porté à 780 en 1996 . Ces mesures s'ajoutent ô
celles qui, prévues par l'article 27 du décret n o 72-581 du
4 juillet 1972 portant statut des professeurs certifiés, permettent
aux enseignants titulaires âgés de quarante ans au moins, et justi-
fiant d'une licence et de dix années de services effectifs d'ensei-
gnement, d'accéder au corps des professeurs certifiés par voie de
liste d'aptitude. Trois facteurs concourent au développement de
ces possibilités. Le premier tient à l'augmentation de la propor-
tion de postes réservés à la promotion, par liste d'aptitude . Statu-
tairement fixée à un neuvième du nombre des titularisations pro-
noncées, l'année précédente, dans une discipline, parmi les
candidats ayant satisfait aux épreuves de CAPES et du CAPET,
le nombre des nominations effectuées par liste d'aptitude dans le
corps des professeurs certifiés est fixé, de 1990 à 1992, à un cin-
quième de la base de référence . Cette mesure résulte de l'applica-
tion du décret n o 90-708 du ler août 1990, élaboré compte tenu
des termes du protocole d'accord conclu le 9 février 1990, sur ln
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des trois fonctions publiques . Le second découle de l'augmenta-
tion régulière du nombre de postes offerts aux concours du
CAPES et du CAPET. Cette augmentation entraîne celle du
nombre des titularisations dans le corps des professeurs certifiés,
puis, par voie de conséquence, celle du nombre des postes offerts
au tour extérieur. Le troisième est lié à l'utilisation, pour l'éta-
blissement de la liste d'aptitude.' d'un barème permettant de
prendre plus nettement en compte l'ancienneté des candidats.
Ainsi, au titre de l'année scolaire 1990-1991, 487 professeurs
d'enseignement général de collège ont été nommés sur la liste
d'aptitude pour l'accès au corps des professeurs certifiés, soit
36 p. 100 des 1 348 enseignants promus.

Enseignement supérieur (étudiants)

51403. - 16 décembre 1991 . - M. Dominique Gambier att ire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les proble:us que soulève la mise en place d'un
système de prêt aux étudiants . La circulaire du 17 juillet 1991 sur
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la mise en place des prêts aux étudiants prévoit un différé de
remboursement égal à une année de franchise après l'année du
dernier versement . Si ce décalage d'un an peut apparaître satis-
faisant dans le cadre d'une insertion professionnelle immédiate, il
n'en est pas de même pour les jeunes soumis à l'obligation du
service national. Il lui demande, en conséquence, si les délais de
remboursement des prêts ne pourraient pas prendre en compte
cette période de service national, sous forme d'un différé supplé-
mentaire.

Réponse. - Dans le cadre du plan social étudiant a été mis en
place un système de prêts sur critères sociaux, complémentaire
du système de bourses d'enseignement supérieur, par ailleurs ren-
forcé . L'année 1991-1992 constitue une année expérimentale de
ce nouveau système. Le ministère de l'éducation nationale pré-
voyait la distribution de 120 000 prêts aux étudiants, nombre qui
fut donc proposé aux établissements de crédit lors de l'adjudica-
tion, sous la forme de trente lots de 4 000 prêts chacun . Or, les
quatre établissements intéressés par le dispositif ne se sont portés
adjudicataires que pour neuf lots, soit 36 000 prêts. Le nouveau
système de prêts n'a pas donné les résultats escomptés mais,
actuellement, il est encore trop tôt pour tirer les conséquences de
cette phase expérimentale. Les résultats pourront conduire à
d'éventuelles modifications apportées en concertation avec le
ministère chargé du budget et les établissements de crédit.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement : Cher)

51575 . - 16 décembre 1991 . - M. Jacques Rimbault interpelle
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, sur
les difficultés engendrées par la carence en personnel enseignant
dans les écoles primaires du Cher. A titre d'exemple, le rempla-
ceinent d'un congé maternité à l'école de Belleville prévu dès la
rentrée scolaire a été effectif seulement le 2 novembre, par nomi-
nation d'un maître suppléant. Le non-remplacement de congés
porte préjudice au bon déroulement de la scolarité des enfants et
le recrutement de jeunes enseignants auxiliaires sans formation
préalable représente un handicap à la fois pour le maître et pour
les élèves. La création des IUFM n'apporte pas une solution
complète au problème de l'insuffisance de recrutement . Maîtres
et parents d'élèves attendent des mesures budgétaires qui appor-
tent une amélioration d'ensemble . Il lui demande quels moyens
seront dégagés, notamment pour la revalorisation des salaires des
enseignants et le versement d'allocations d'études qui permettent
un réel prérecrutement dans les IUFM.

Réponse. - Le ministre d'État, ministre de l'éducation nati onale
et de la culture, partage la préoccupation exprimée au sujet dei
difficuités rencontrées dans certains départements afin de pour-
voir au remplacement des maîtres absents. S'il est vrai que
malgré les efforts consentis pour assurer la permanence et la qua-
lité du service public d'éducation, i l n'a pas toujours été possible
de satisfaire la totalité des besoins en raison de la conjonction de
facteurs impondérables et des contraintes liées inévitablement à
l'exercice des fonctions de remplaçant on peut raisonnablement
attendre des mesures prises pour améliorer le nombre des rem-
plaçants, leur efficacité et leurs indemnités, dont le montant jour-
nalier a été doublé en trois ans, qu'elles portent maintenant leurs
fruits. En ce qui concerne le département du Cher, et plus parti-
culièrement de secteur de Belleville, une institutrice s'est effecti-
vement trouvée en congé de maladie puis en congé de maternité.
Elle a été remplacée par une élève-institutrice issue de la liste
complémentaire du concours de recrutement 1990 jusqu'à son
entrée en IUFM puis par une suppléante possédant le niveau
d'études requis et dont le suivi pédagogique est assuré régulière-
ment par les conseillers pédagogiques . La mise en place, avec les
IUFM d'une formation complétement renouvelée, assurera , à
terme, uue meilleure préparation des futurs maîtres et une plus
grande qualité du service d'enseignement . il est rappelé que les
professeurs des écoles ont la même carrière que les professeurs
certifiés et qu'un système d'allocation a été mis en place pour
faciliter la préparation des car-t idats aux concours de recrute-
ment.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Cher)

52662. - 13 janvier 1992. - M. Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des personnels ATOS des établisse-
ments du secondaire pour la prochaine rentrée scolaire . Le

budget 1992 annonce la création de 1 400 emplois d'ATOS . En
fait, 970 ont déjà été créés au titre du plan d'urgence pour les
lycées, 430 seront affectés aux établissements nouveaux . Les col-
lèges et lycées du département du Cher vont subir des suppres-
sions de postes d'administration et d'intendance, d'agents de ser-
vice . Il lui demande de lui indiquer les mesures prévues
établissement par établissement. L'inquiétude des personnels est
justifiée, dès lors que les tâches d'administration et d'intendance,
d'ATOS en général, se multiplient, se diversifient, que de nou-
velles apparaissent et que les effectifs se réduisent d'année sco-
laire en année scolaire . Les personnels et leurs organisations syn-
dicales refusent de futures aggravations des conditions de travail,
qui entraînent pour les élèves des dégradations des conditions
d'étude et d'encadrement.

Réponse. - Les difficultés provoquées dans les établissements
scolaires par les 4 500 suppressions d'emplois ATOS intervenues
entre 1986 et 1988 ont conduit à engager, dès juin 1988, une poli-
tique de création d'emplois et à procéder à d'importantes
mesures de rééquilibrage interacadémique ; l'académie d'Orléans-
Tours, où 118 emplois de personnels non enseignants avaient été
supprimés durant la période de référence, en a largement béné-
ficié : ainsi, 147 emplois ATOS ont été créés entre juin 1988 et
septembre 1991, et trente-deux emplois supplémentaires seront
ouverts à la prochaine rentrée scolaire, soit un total de
179 emplois . Cette académie, qui supporte 4,1 p. 100 de la charge
nationale mesurée en effectifs d'élèves, a ainsi reçu 5,5 p . 100 des
emplois ATOS créés durant la période de référence . Conformé-
ment aux règles de déconcentration, il incombe aux recteurs d'as-
pirer, en fonction des priorités locales et après consultation des
Instances paritaires académiques, l'implantation des moyens qui
leur sont globalement attribués . C'est donc le recteur de l'aca-
démie d'Orléans-Tours qu'il convient d'interroger sur la situation
des différents services et établissements placés sous son autorité,
et sur les décisions qu'il envisage de prendre, dans le cadre de la
dotation globale académique ; en ce qui concerne le Cher, il
convient d'observer que la baisse sensible des effectifs d'élèves
du second degré constatée entre 1986 et 1992, au regard de la
forte croissance démographique enregistrée dans les autres dépar-
tements de l'académie, justifie une révision du volume des
moyens mis à sa disposition.

Bourses d'études
(bourses d'enseignement supérieur)

52709 . - 20 janvier 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
mie, sur le problème qui se pose, en matière de bourses d'ensei-
gnement supérie'ic, à certains étudiants qui, après avoir achevé
un cycle d'étude . (licence en BTS par exemple), souhaitent
acquérir une formation supplémentaire dans un autre domaine.
Considérés en position de « réozientation », leurs bourbes
d'études sont supprimées au rr-éme titre qu'en vas de redouble-
ment. Cette situation est injuste et anormale et devrait être exa-
minée au cas par cas pour éviter peut-être des abus, mais aussi
pour donner droit à ceux dont la formation supplémentaire qui
est envisagée est justifiée . Il lui demande, en conséquence, s'il
pourra être apporté une réponse positive à ce type de demande
de bourses d'enseignement supérieur.

Réponse. - Le BTS comme le DUT revêtent le caractère de
diplômes à finalité professionnelle sanctionnant une farniation
supérieure courte en deux ans . Ainsi, leurs titulaires doivent être
en mesure d'entrer immédiatement; ou peu de tem ps après l'ob-
tention du diplôme, dans la vie active sans que soit nécessaire
une année supplémentaire de spécialisation. En outre, le minis-
tère de l'éd' cation nationale doit tenir compte, pour l'utilisation
des crédits onsacrés aux bourses d'enseignement supérieur, des
besoins des étudiants qui suivent une première scolarité dans
l'enseignement supérette et n ' ont pas encore acquis un diplôme.
Toutefois, les étudiants qui se réorientent ne sont pas écartés de
toute aide puisqu'ils peuvent solliciter l'octroi d'un prêt d'hon-
neur, dans la mesure où il s'agit d'étudiants en formation initiale
et non de salariés suivant cette scolarité dans le cadre de l'éduca-
tion permanente et susceptibles de bénéficier d'une aide spéci-
fique à ce titre. Enfin, les formations complémentaires étant sou-
vent mises en place et financées en partie par des collectivités
locales, des chambres de commerce et d'industrie ou des entre-
prise, il est conseillé aux responsables de ces filières de s'assurer
auprès de leurs partenaires d 'un • financement permettant l'octroi
d'une aide complémentaire aux étudiants les plus défavorisés .
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Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

53091 . - 27 janvier 1992 . - M. Pierre Lagorce appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la difficulté que rencontrent les enseignants souhaitant
préparer un CAPES d'occitan . En effet, une section de « Lettres
modernes occitan » vient d'être créée cette année aux concours
interne et externe du CAPES : les étudiants des académies d'Aix-
Marseille, de Montpellier et de Toulouse peuvent, grâce à des
accords locaux, bénéficier d'une série de cours afin d'être pré-
parés à ce concours . Or, aucune préparation n'est prévue dans la
carte des formations des enseignants du premier et du second
degré, ni au Centre national d'enseignement à distance. Il lui
demande si une harmonisation de l'enseignement de cette matière
ne serait pas souhaitable afin que le CAPES d'occitan puisse être
préparé par tous les enseignants.

Réponse. - La formation mise en place dans les instituts uni-
versitaires de formation des maîtres prend en compte au niveau
régional la formation des futurs professeurs des écoles, collèges
et lycées à l'enseignement d'une langue régionale, et notamment
l'occitan-langue d'oc . S'agissant des enseignants du premier
degré, une formation spécifique peut être donnée à la demande
du recteur de l'académie de Montpellier, dans la mesure où un
enseignement de ce type existe dans les écoles de l'académie.
Pour ce qui est des enseignants du second degré, l'administration
centrale du ministère de l'éducat;on nationale a confié aux
IUFM de Montpellier, Toulouse et Aix le soin de mettre en
place la formation des enseignants d'occitan-langue d'oc, notam-
ment pour le préparation du CAPES correspondant.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Eure)

53111 . - 27 janvier 1992 . - M . Alfred Recours appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des collèges de l'Eure. L'évolution forte-
ment positive de la démographie scolaire dans les collèges du
département de l'Eure, combinée à un solde migratoire s'ampli-
fiant d'année en année, fait qu'il devient urgent que la dotation
en postes concernant ces établissements soit fortement revalorisée
à la prochaine rentrée scolaire. Les différentes études menées
semblent s'accorder sur la nécessité d'une dotation substantielle
pour maintenir et améliorer la qualité de l'enseignement . Il lui
demande donc, en conséquence, s'il envisage les mesures néces-
saires dès la rentrée 1992 pour réNOndre à cette sititetion.

Réponse . - La rentrée scolaire 1992 est a .uellement en cours
de préparation : les mesures de carte scolaire concernant chaque
académie ont été décidées dans le cadre d'une politique engagée
dès la préparation de la rentrée 1989, tendant à réduire progressi-
vement les disparités entre les académies, à mieux assurer l'ac-
cueil des élèves en diminuant les effectifs par classe dans les
lycées, et à mettre en place des dispositifs pour réduire le
nombre d'élèves qui sortent sans aucune qualification du système
scolaire . Le budget de la section scolaire pour 1992 s'inscrit dans
la continuité des efforts entrepris depuis quatre ans, la priorité
étant nettement marquée pour l'enseignement secondaire si l'on
considère le nombre de créations d'emplois (3 500) et d'heures
supplémentaires (59 000), soit au total près de 6 800 équivalents-
emplois . Cette année encore, dans un contexte d'exigence visant
à mieux former les élèves à tous les niveaux, les décisions d'attri-
bution ont été prises avec le souci arrêté de rééquilibrer progres-
sivement les situations académiques tout en tenant compte,
notamment, de l'évolution de la population scolaire, de la réno-
vation de la seconde des lycées et de !a maure catégorielle d'al-
légement du service des professeurs de lycée professionnel . Il a
été ainsi attribué à l'académie de Rouen, dont la situation est
légèrement déficitaire par rapport à la moyenne nationale au vu
du bilan interacadémique de l'année 1991-1992, 160 emplois et
2 841 heures supplémentaires . Ces moyens ayant été notifiés au
recteur, c'est à ce dernier, en liaison avec les inspecteurs d'aca-
démie pour les collèges, qu'il appartient de rechercher l'utilisa-
tion la plus, rationnelle possible de ' ensemble des moyens mis à
sa disposition pour répondre aux abjiifs prioritaires fixés peur
la rentrée 1992 . S'agissant plus partieu :ièrement des collèges de
l'Eure, ceux-ci out reçu, selon les informations fournies par les
services rectoraux, IO emplois et 515 heures supplémentaires,
compte tenu d'une augmentation attendue de 864 élèves, ainsi
que de la diminution d'horaire liée à la suppression de l'ensei-
gnement de la physique en classe de 5. . Ces moyens représentent
un apport horaire global gui doit permettre de maintenir de
façon satisfaisante les conditions d'encadrement des élèves pour
l'accueil des effectifs supplémentaires . Il est vrai toutefois que la
part des heures supplémentaires dans l'ensemble de ces moyens

d'enseignement est importante ; il s'agit là d'une situation qui
n'est pas spécifique au département de l'Eure, mais qui traduit la
nécessité d'avoir dû recourir, au plan national, aux créations
d'heures supplémentaires pour financer ler ^'-légements de service
consentis ces dernières années aux PEGC et PLP parallèlement
aux fortes créations d'emplois requises pour accompagner l'effort
entrepris de développement et d'adaptation de la scolarisation
dans le second degré . Sans méconnaître certaines difficultés iné-
vitables que suscite cet alourdissement de la part des heures sup-
plémentaires dans le service des enseignants, il serait regrettable
de ne pas les situer dans le contexte de l'effort budgétaire que
l'Etat consent désormais en faveur de l'éducation. Cela étant,
pour plus de précisions souhaitées concernant la situation des
collèges de l'Eure, il conviendrait de prendre directement l'at-
tache des services académiques, compétents pour présenter les
divers choix effectués au niveau local, dans le cadre des attribu-
tions que leur confère la déconcentration administrative.

Enseignement : personnel (rémunérations)

53114 . - 27 janvier 1992 . - M. Michel Thauvin demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
quelles mesures vont être prises pour améliorer la rapidité du
paiement de nombreux fonctionnaires, et notamment des maîtres
auxiliaires. Les efforts importants qu'il mène à la tête de ce
ministère pour en accélérer la modernisation - ce qui induit une
informatisation de tous les services -, que l'auteur de la question
soutient pleinement, risquent d'être moins bien perçus du fait de
ces retards mal vécus sur le terrain.

Réponse. - Malgré les

	

plifications et les améliorations
apportées au système de ' Paye au cours des deux dernières
rentrées scolaires, amén :vents qui ont eu des effets positifs,
certaine retards de paie nt ont persisté cette année . Dans la
piupaie des académies, le bilan de la rentrée scolaire 1991-1992,
établi au cours d'un séminaire réunissant récemment les respon-
sables académiques des services de traitement, révèle de réelles
améliorations et la diminution notable du nombre de retards de
paiement . C'est ainsi que moins de 0,2 p . 100 des enseignants ont
supporté un retard de paiement supérieur ou égal à deux mois.
Par ailleurs, grâce à la mise en place, en accord avec la compta-
bilité publique, d'un système dit de relance automatique, les
maîtres auxiliaires ne subissent pius d'interruption de leur traite-
ment à la rentrée scolaire dès lors qu'ils ont totalisé au moins
270 jours de travail durant l'année scolaire précédente . Par consé-
quent, les graves retards constatés au mois de décembre dans le
paiement de la rémunération d'un certain nombre de personnels
de l'académie de Paris demeurent une exception . Les premières
conclusions produites par l'enquête conjointe à l'inspection géné-
rale des finances et i l'inspection générale de l'administration de
l'éducation nationale confirment l'Importance des dysfonctionne-
ments constatés en décembre dernier. Elles mettent en évidence
la nécessité de procéder à de profondes ri' ' irmes dans l'organisa-
tion du rectorat. C'est' la mission qui a é confiée au nouveau
directeur des services académiques de Paris . Enfin, à moyen
terme, c'est l'enseradc du «système paye» qui sera informatisé'
et tout acte gestion ayant une incidence financière pourra
avoir une con rétisatinn en temps réel sur la rémunération des
personrieis cencnrnis . Cette informatisation de la paye est actuel-
'men,: en test dans deux académies pour les personnels non
enaeigr:arts et tes crisei nants du second degré, et devrait pro-
gressivement être étendue . à partir de 1993, à l'ensemble des aca-
démies et aux enseignants du premier degré.

in _ne

Cérémonies publiques et fêtes légales
('commémorations)

53442. - 3 février 1992. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur le
centième anniversaire de la mort de Rimbaud, commémorée
en 1991 . Il le remercie de bien vouloir dresser le bilan des mani-
festations organisées à cette occasion.

Réponse. - L'année 1991 a été marquéee notamment par la
commémoration de la mort d'Arthur Rimbaud. A cette occasion,
une association a été créée, placée sous le haut patronage du
ministre chargé de la culture . Elle a eu en charge de recenser,
développer, voire lancer elle-même des manifestations à la
mémoire du poète, de sa vie et de son oeuvre. Il est difficile de
dresser d'ores et déjà un véritable bilan d'une telle commémora-
tion assez exceptionnelle dans le domaine de la poésie. En effet,
la mémoire collective se souvient plus volontiers des grands écri-
vains et des grands musiciens. Le succès de cette année peut
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aussi s'apprécier à l'importance des projets éditoriaux qui ont vu
le jour (plus de vingt-cinq éditions ou rééditions d'ouvrages de
Rimbaud ou consacrés à lui).

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

53526. - 3 février 1992. - M. Alain Néri appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur le
fait que, une fois de plus, les anciens PLP font l'objet d'une dis-
crimination par rapport aux PEGC ou AE qui voient leur poste
transformé lorsqu'ils accèdent au grade de certifié . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cette situation.

Réponse. - Il convient de rappeler que les professeurs certifiés
ont vocation à exercer dans les lycées et collèges et ce quel que
soit le corps d'origine auquel ils pouvaient appartenir antérieure-
ment notamment dans le cas de promotion par voie de liste d'ap-
titude . Dès lors, et conformément aux dispositions de la note de
service n° 91-320 du 5 décembre 1991, si les intéressés exerçaient
précédemment dans un lycée ou collège, c'est dans cet établisse-
ment qu'ils seront affectés après transformation éventuelle du
poste. Si les intéressés exerçaient précédemment dans un lycée
professionnel, ils doivent, à l'exception des enseignants d'EPS et
de documentation qui peuvent y rester, être affectés dans un
lycée ou collège. S'ils souhaitent à titre exceptionnel rester en
lycée professionnel i l s doivent solliciter une nomination en qua-
lité de titulaire académique et c'est en cette qualité que les rec-
teurs les affecteront en lycée professionnel.

Enseignement maternel et primaire : personne!
(rémunérations)

53946. - 10 février 1992 . - M . 'uv fiermier attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur l'injustice dont sont victimes les psychologues scolaires et les
rééducateurs affectés en Z .E .P. En effet, alors que le décret
no 90-806 du 11 septembre 1990 institue une indemnité de sujé-
tion spéciale versée, aujourd'hui, aux enseignants en fonction
dans les zones d'éducation prioritaire, ainsi qu'aux personnels
d'éducation et de direction, les psychologues scolaires et les réé-
ducateurs affectés en Z .E .P. en sont toujours exclus. Aucune jus-
tification n'a pu être avancée pour expliquer cette mesure discri-
minatoire à leur encontre. Toutes les initiatives qui ont été prises
pour permettre à ces personnels de devenir bénéficiaires de cette
indemnité au même titre que tous les autres membres de l'éduca-
tion nationale sont restées vaines. Cette situation injuste est inad-
missible . C'est pourquoi il lui demande s'il entend prendre des
mesures pour mettre un terme à cette injustice.

Réponse. - Le Gouvernement a entendu favoriser l'affectation
des enseignants dans les ZEP par l'attribution de l'indemnité de
sujétions spéciales instituée par le décret n° 90-806 du 11 sep-
tembre 1990. Le paiement de cette indemnité, pour répondre aux
contraintes budgétaires, a été étalé sur trois années scolaires et
limité aux seuls personnels chargés de la direction d'une école,
de la responsabilité d'une classe ou assurant une mission spéci-
fique au titre de la zone d'éducation prioritaire.

Enseignement (programmes)

54185 . - 17 février 1992. - M. Georges Colombier, relayant
une préoccupation des anciens combattants volontaires de la
Résistance, demande à M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, que l'enseignement de la Seconde Guerre
mondiale soit réel et respecté, et qu'il permette le maintien et le
développement du concours de la Résistance et de la déportation
dont ils furent les créateurs.

Réponse. - Les programmes actuels d'histoire-géographie font
une large part à l'étude de la Seconde Guerre mondiale, En
classe de première, sont étudiés les grandes phases et conditions
de ce conflit ainsi que l'histoire de la France durant ces années
de guerre, et en classe de terminale, le bilan de la guerre, ses
conséquences politiques, matérielles et morales . De plus, les com-
pléments aux programmes et les instructions officielles destinées
aux professeurs et publiés en même temps que les programmes
soulignent, en plusieurs endroits, le traitement privilégié qu'il
convient de réserver à cette période et rappellent le nécessaire
respect d'un équilibre entre les diverses questions du programme.
Quant au concours national 3e la Résistance et de la déportation,
il recueille un succès croissant tant auprès tis élèves de troisième
que des élèves de première et terminale . En 1991, sur un thème

difficile, la déportation et les camps nazis, 51 000 élèves ont
concouru et la participation s'est accrue de 13 p. 100 par rapport
à l'année précédente.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Doubs)

54411 . - 24 février 1992 . - M. Christian Bergelin attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des personnels ATOS . Depuis plu-
sieurs années les effectifs d'élèves s'accroissent ; des établisse.
ments nouveaux ont été créés (lycées de Morteau, Veenul,
Besançon, Belfort, etc .) suivis d'extension de locaux. Des restruc-
turations ont eu lieu dans la majorité des établissements de l'aca-
démie de Besançon . Par contre, le nombre de postes en per-
sonnels ATOS stagne . A la rentrée 1992, aucune création de
poste n'est envisagée dans l'académie, ce qui entraîne un redé-
ploiement des postes . Les mauvaises conditions de travail sont
aggravées, la qualité de l'environnement scolaire s'en trouve
diminuée . Les personnels et leurs organisations syndicales déplo-
rent que leur mission ne puisse être accomplie dans de bonnes
conditions. Il lui demande quelles sont les mesures qu'il compte
prendre pour l'obtention de postes supplémentaires dans cette
région.

Réponse. - Les difficultés provoquées dans les établissements
scolaires par les 4 500 suppressions d'emplois ATOS intervenues
entre 1986 et 1988, ont conduit à engager, dès juin 1988, une
politique de création d'emplois et à procéder à d'importantes
mesures de rééquilibrage interacadémique, afin de tendre à une
meilleure adéquation entre les charges et les moyens, tout en
accompagnant les efforts accomplis par les collectivités territo-
riales en matière de constructions d'établissements . L'académie
de Besançon, située au 1C o rang du classement national des aca-
démies au regard des moyens en personnel non-enseignant, a
ainsi bénéficié de 36 créations d'emplois ATOS entre juin 1988 et
septembre 1991 . En 1992, les moyens ouverts au titre de l'éduca-
tion nationale ont été attribués par priorité aux académies les
moins dotées par rapport à la moyenne nationale ; de ce fait,
l'académie de Besançon, qui compte un emploi ATOS pour
28 élèves alors que la moyenne nationale est d'un ATOS pour
32 élèves, n'a pu être retenue au nombre des bénéficiaires.

Enseignement : personnel (personnel de direction)

54452 . - 24 février 1992 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les dispositions du décret n° 88-343 du
Il avril 1988 qui porte statut particulier des corps de personnels
de direction d'établissements d'enseignement ou de formation.
L'article 20, paragraphe 2,, fait obligation aux personnels de
direction d'avoir à exercer leurs fonctions dans deux établisse-
ments au moins pour pouvoir prétendre à une promotion . Cette
disposition appelle un examen particulier lorsqu'il s'agit des per-
sonnels de direction les plus anciens et qui ont exercé ces fonc-
tions antérieurement au décret cité. En effet, répondre à cette exi-
gence de mobilité à quelques années de l'âge de la retraite pose
des problèmes personnels et familiaux, alors qu'elle ne figurait
pas parmi les conditions exigées préalablement pour obtenir une
promotion dans tous les décrets antérieurs. Il lui demande en
conséquence de reconduire pour une période de cinq ans les dis-
positions de l'article 28 de la loi n° 90-587 du 4 juillet 1990
accordant une dispense de condition de mobilité aux personnels
atteignant cinquante-cinq ans au l « janvier de l'année de l'éta-
blissement du tableau d'avancement.

Réponse . - L'obligation imposée aux personnels de direction
souhaitant obtenir leur inscription au tableau d'avancement
d'avoir exercé leurs fonctions dans deux établissements au moins
n'est pas nouvelle . Elle ne fait que tirer les conséquences d'un
dispositif qui, dès l'origine, incitait les responsables d'établisse-
ment à la mobilité. Le décret du 30 mai 1969 instituant divers
emplois de chef d'établissement et d'adjoint était en effet accom-
pagné d'un système de bonifications différenciées qui traduisait
une hiérarchie des rémunérations correspondant, d'une part, à la
nature de l'emploi occupé et, d'autre part, au type d'établisse-
ment d'exercice. Les décrets du 9 mai 1981 qui ont marqué
l'étape suivante étaient inspirés de la même idée . Ainsi la clause
de mobilité introduite par le décret du 11 avril 1988 figurait déjà,
de fait, dans les anciens textes puisque ces derniers, par le biais
du système de bonifications hiérarchisées, ne pouvaient qu'inciter
au mouvement les adjoints désireux d'améliorer leur situation . P.
apparaît au demeurant légitime de favoriser les personnels à la
fois capables et désireux d'assumer des responsabilités supé-
rieures à celles qui sont les leurs à un moment donné de leur
carrière. Une disposition législative a été adoptée visant à dis-
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penser de la condition de mobilité, les personnels de direction de
deuxième et première catégorie, âgés de cinquante-cinq ans et
plus, respectivement au ler janvier 1990 et ler mars 1990, exigée
pour leur inscription au tableau d'avancement . Cette condition
de mobilité est mise en application par l'article 28 de la loi
n e 90-587 du 4 juillet 1990 . Cependant, il n'est actuellement pas
envisagé de dispenser de la clause de mobilité les personnes qui
seront âgées de cinquante-cinq ans au l er janvier de l'année de
l'établissement du tableau d'avancement . Le ministre d'Etat est
particulièrement attentif à la situation des personnels pour les-
quels il est difficile d'envisager une mutation, en raison de leur
âge. Son attention sera apportée aux demandes de mutation éma-
nant de fonctionnaires dont le dossier pourrait justifier d'une
promotion, mais dont la carrière n'aurait été jusqu'alors suffisam-
ment mobile.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

54453. - 24 février 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, s'il
n'y a pas moyen d'accélérer la publication de l'arrêté définissant
le cadre de la commission des centres associés du Conservatoire
national des arts et métiers . La non-publication de ce texte
entraîne en effet de graves disfonctionnements, notamment pour
les partena r s régionaux et les organismes de formation déloca-
lisés.

Réponse. - Les dispositions du règlement intérieur du Conser-
vatoire national des arts et métiers relatives aux centres associés
régionaux ont été approuvées par arrêté du 11 mars 1992 et
publiées au Journal officiel de la République française du 17 mars
1992 . Les dispositions du règlement intérieur du conservatoire
relatives au conseil de perfectionnement de l'établissement et à
ses commissions spécialisées avaient été approuvées par arrêté du
26 février 1990.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

54767. - 2 mars 1992 . •- M . Jean-Pierre Bequet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur ses inquiétudes quant aux missions du personnel de
santé, notamment dans les cycles élémentaire et secondaire . La
formation des membres du personnel de santé, leurs responsabi-
lités et leur travail, très difficile mais néanmoins indispensable,
restent en décalage par rapport à leur classement indiciaire . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions inhérentes à
la revalorisation de ce corps professionnel.

Réponse. - En décidant le transfert de la gestion des médecins
du service de santé scolaire du ministère chargé des affaires
sociales au ministère de l'éducation nationale et en autorisant le
renforcement des moyens en personnels, dans un contexte budgé-
taire difficile, le Gouvernement a marqué sa volonté d'intégrer ce
secteur dans les objectifs prioritaires de son action en faveur des

élèves . Ainsi, avec la création de quatre-vingts emplois au titre
des années 1991 et I992, la constitution d'un corps spécifique de
médecins de l'éducation nationale, réalisée par le décret
n° 91-1195 du 27 novembre 1991 portant dispositions statutaires
applicables au corps des médecins de l'éducation nationale et à
l'emploi de médecin de l'éducation nationale - conseiller tech-
nique, témoigne de l'intérêt primordial accordé au bon fonction-
nement du servit¢ de santé scolaire . Les dispositions du décret
prévoient, pour les médecins titulaires, un corps à deux classes
situé entre l'indice brut 427 (indice de début) et l'indice
brut 1015 (indice terminal du corps) . Ceux d'entre eux qui auront
une certaine expérience et qui souhaiteront exercer des fonctions
de conseiller technique auprès des recteurs d'académie ou auprès
des inspecteurs d'académie pourront accéder à l'emploi de
médecin-conseiller technique, dont la carrière s'inscrit entre l'in-
dice brut 801 et l'échelle lettre B . De plus, le texte prévoit, outre
l'intégration de tous les médecins contractuels, que les médecins
vacataires, en fonction dans le service de santé scolaire au
ler janvier 1991 et comptant à cette date deux années au moins
de service à temps complet accomplis au cours des quatre années
antérieures, pourront se présenter aux concours internes spéciaux
ouverts pendant une période de trois ans pour le recrutement de
médecins de l'éducation nationale. Au total, la volonté gouverne-
mentale de développer des conditions d'exercice satisfaisantes
pour la médecine scolaire s'est donc traduite concrètement par
d'importantes mesures permettant la stabilisation et l'amélioration
des carrières des personnels et l'augmentation très significative
du nombre des emplois.

Enseignement (fonctionnement)

54774 . - 2 mars 1992. - Dans une brochure intitulée l'Etat
investit dans l'Education nationale, récemment diffusée par le
ministère de l'éducation nationale, il est notamment indiqué
qu'en 1990, sur 414,6 milliards de francs consacrés dans notre
pays à l'éducation, la part de l'Etat s'élevait à 275,8 milliards,
soit 66,52 p . 100, et la part des collectivités locales à 73 milliards,
soit 17,60 p. 100, le solde se répartissant entre les ménages et les
entreprises . Afin de compléter son information, M . Charles
Miossec demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de lui préciser l'évolution, année par année
depuis 1982, de l'ensemble des dépenses d'éducation, de la part
de l'Etat dans ces dépenses et de la part des collectivités locales.

Réponse . - Le tableau ci-après précise l'évolution de 1982
à 1990 des dépenses d'éducation et de la part de l'Etat et des
collectivités locales dans ces dépenses. L'Etat assure 66,5 p. 100
du financement total en 1990 et les collectivités territoriales
16,9 p . 100. La part de ces dernières s'est fortement accrue avec
le transfert des compétences de l'Etat opéré en application des
lois de décentralisation . Les transports scolaires, le fonctionne-
ment et l'investissement des collèges incombent depuis 1986 aux
départements ; l'apprentissage, la formation continue, le fonction-
nement et l'investissement des lycées aux régions.

Evolution de la dépense intérieure d'éducation

(En milliards de francs, pourcentage)

ANNÉE DÉPENSES PART DE L'ÉTAT
PART DES COLLECTIVITÉS PART DES AUTRES

D'ÉDUCATION TERRITORIALES FINANCEURS ( 1 )

MF me Pourcentage I~ '.:F Pourcentage MF Pourcentage

1982	 246 170 69,1 36 14,6 40 16,3

1983	 272 188 69,1 41 15,1 43 15,8

1984	 296 204 68,9 45 15,2 47 15,9
1985	 319 215 67,4 50 15,7 54 16,9
1986	 336 223 66,4 55 16,4 58 17,3
1987 (2)	 347 228 65,7 58 16,7 61 17,6
1988 (2)	 368 241 65,5 63 17,1 64 17,4
1989 (2)	 389 256 65,8 67 17,2 66 17,0
1990 (2)	 415 276 66,5 70 16,9 69 16,6

(I) Les autres financeurs sont les autres administrations publiques, les entreprises et les ménages, qui représentaient en 1990 respectivement moins de
1 p . 100, 6 p . 100 et 10 p. 100 du total de la dépense intérieure d'éducation.

(2) Données provisoire3.

Source :compte de 1'éde ation, ministère de l'éducation nationale et de la culture, direction de l'évaluation et de la prospective.
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Patrimoine (musées : Paris)

54783. - 2 mars 1992 . - M. Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur
l'avenir d'un certain nombre de musées nationaux, et plus parti-
culièrement sur celui du musée des arts et traditions populaires,
ainsi que sur celui du musée des monuments français . Un certain
nombre de coupures de presse s'étant fait l'écho des menaces qui
pèsent actuellement sur ces deux institutions, il lui demande de
bien vouloir lui donner quelques explications sur ces rumeurs et
sur le sort réservé à ces musées qui appartiennent au patrimoine
culturel de sa circonscription.

Réponse. - Les deux musées nationaux mentionnés par l'hono-
rable parlementaire font l'objet d'une attention toute particulière
de la part du ministère de l'éducation nationale et de la culture.
S'agissant du musée des arts et traditions populaires, il convient
de souligner qu'une mission de réflexion a été confiée à un
conservateur pour des propositions de redéfinition éventuelle du
rôle de ce musée dans le paysage muséographique, compte tenu,
d'une part, des évolutions de la société française et, d'autre part,
de la richesse exceptionnelle des collections . Concernant le
musée des monuments français, un nouveau directeur vient d'y
être nommé et d'importants crédits ont été mis en place pour la
restructuration de son hall d'entrée de façon à améliorer très
significativement la qualité de l'accueil du public dans ce musée,
en même temps qu'est engagée une action de relance d'ensemble
d'un établissement trop méconnu . C'est donc une perspective de
développement et de dynamisme qui s'attache à ces musées pour
lesquels le ministère de l'éducation nationale et de la culture
entend poursuivre et conforter ses efforts dans les prochaines
années.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement : Paris)

54943 . - 9 mars 1992. - M. Georges Hage attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
les conditions de préparation de la rentrée scolaire 1992 dans
l'académie de Paris . Soixante-quinze postes d'instituteurs sup-
primés à Paris et 168 classes seraient menacées de fermeture,
d'après les précisions actuellement retenues pour l'élaboration de
la carte scolaire . Prendre appui sur une baisse d'effectifs de
9 000 élèves en 3. ans, alors que près de 180 000 élèves sont.
accueillis dans l'enseignement primaire public, pour supprimer
des postes et des classes témoigne d'un refus persistant à s'en-
gager dans la voie de la réduction des effectifs par classe dans
un contexte existant, notamment pour les trois-quatre ans . En
fait, l'élaboration de la carte scolaire, à Paris comme dans les
autres académies, est placée sous la contrainte de l'insuffisance
du budget de l'éducation pour 1992, budget qui ne permet que la
création de 100 postes d'instituteur, soit à peine un poste par
département. Ainsi, il lui demande de renoncer aux suppressions
de postes et aux fermetures de classes envisagées sur Paris . Afin
de ne plus recourir au redéploiement interacadémique, il lui sug-
gère de proposer au Parlement un collectif budgétaire que les
députés communistes ne manqueraient pas de voter . Quelle crédi-
bilité peut-on accorder aux objectifs proclamés de mise en place,
au travers des cycles, d'une pédagogie différenciée, incluant un
soutien individualisé aux élèves en difficulté lorsqu'il est exigé,
de chaque instituteur, de faire plus avec moins de moyens alors
que la légère diminution des effectifs scolaires parisiens pourrait
contribuer à améliorer le taux d'encadrement, notamment dans
les zones d'éducation prioritaires ou il faudrait accueillir dès
deux ans les enfants en maternelle et résorber les listes d'attente.

Réponse. - Le montant des retraits d'emplois à Paris qui a été
décidé pour la rentrée 1992 dans le cadre de la politique de réé-
quilibrage de la répartition nationale des moyens, est de
75 postes . Ce prélèvement qui représente environ 1 p . 100 de la
dotation de Paris en emplois d'instituteurs et s'effectue dans un
contexte de baisse démographique (- 3 088 élèves à la ren-
trée 1991 ; - 2 440 élèves selon les prévisions 1992), n'est pas de
nature à détériorer des conditions de scolarisation favorables qui
se traduisent, notamment, par un taux d'encadrement global
« Postes/effectifs » (5,12 postes pour 100 élèves) supérieur à la
moyenne relevée dans le groupe des départements comparables
par la structure du réseau des écoles (4,80 postes pour 100 élèves)
et à la moyenne « France métropolitaine » (5,02 postes pour
100 élèves). Il convient d'ailleurs de souligner que le taux d'enca-
drement global s ' est constamment amélioré ces dix dernières
années passant de 4,71 postes pour 100 élèves en 1982 à proba-
blement 5,16 en 1992 . Quant au mouvement des ouvertures et
fermetures de classes qui relève de l'initiative de l'inspecteur
général de l'éducation nationale, directeur des services acadé-
miques de l'éducation nationale de Paris, celui-ci correspond à la

nécessaire adaptation du réseau scolaire aux effectifs . Chaque
année, des classes sont fermées dans des écoles dont les effectifs
baissent. Chaque année, grâce aux moyens dégagés par ces fer-
metures, des classes sont ouvertes là ou cela s'avère nécessaire et
des postes sont affectés dans les secteurs prioritaires . A titre
d'exemple, les mesures prises au titre de la « carte scolaire » 1991
ont permis de renforcer les actions de soutien en zones difficiles
(création de 7,5 postes), de préserver le potentiel des emplois
consacrés au remplacement des maîtres absents et de continuer à
faire progresser la scolarisation des jeunes enfants de deux à cinq
ans (évolution des taux de scolarisation des enfants de deux à
cinq ans : 1989, 74,7 p . 100 ; 1990, 81,3 p . 100 ; 1991,
82,3 p. 100). S'agissant du nombre moyen d'élèves par classe, le
même constat favorable peut être fait tant dans l'enseignement
préélémentaire (28,8 élèves par classe en 1989 • 28,07 en 1991)
que dans l'enseignement élémentaire (24,5 élèves par classe
en 1989 ; 24 en 1991) . D'une manière générale, dans un contexte
économique et financier qui impose un effort' accru de maîtrise
des dépenses publiques, la loi de finances pour 1992 réaffirme la
priorité accordée à l'éducation nationale . Le budget global du
ministère s'élève à 262,522 milliards de francs contre 248,321 mil-
liards de francs en 1991 . La progression globale est de 5,7 p . 100,
soit le double de celle de l'ensemble du budget de l'Etat . Plus
précisément, les moyens de l'enseignement scolaire augmentent
de plus de 10 milliards de francs, soit 4,7 p . 100. La création de
100 emplois de professeurs des écoles malgré une forte diminu-
tion des effectifs d'élèves facilitera notamment le développement
des actions spécifiques dans les zones d'éducation prioritaires.

Enseignement secondaire (établissement : Haute-Savoie)

55234 . - 16 mars 1992 . - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, sur le grand mécontentement des profes-
seurs de collèges et notamment des professeurs du collège Raoul-
Blanchard, à Annecy. D'ailleurs, l'inquiétude des élèves eux-
mêmes et de leurs parents s'ajoute aux craintes des enseignants.
Il constate que la dotation horaire globalisée est d'ores et déjà
insuffisante pour cette année et que plusieurs classes seront dès
!a prochaine rentrée.

	

privées de l'enseignement d' cer-
tain nombre de matières. C'est ainsi que leélèves de 12 classes
ne recevront plus d'enseignement de la musique à la ren-
trée 1992-1993, ceux de 10 classes n'auront plus d'enseignement
de dessin, ceux de 16 classes de 6e et 5e n'auront plus de phy-
sique et dans 16 classes les horaires de technologie seront
diminués de moitié. Enfin, l'éducation civique, dont tous les res-
ponsables politiques et éducatifs s'accordent à reconnaître qu'elle
est indispensable, risque d'être supprimée dans plusieurs classes.
Les travaux pratiques de biologie seront, eux, certainement sup-
primés en 6e et 5t . Il lui demande quelle action il entend mener
pour remédier à cette situation alarmante alors que parallèlement
un certain nombre d'annonces budgétaires font apparaître une
augmentation des crédits de son département ministériel.

Réponse. - La rentrée scolaire 1992 est actuellement en cours
de préparation : les mesures de carte scolaire concernant chaque
académie ont été décidées dans le cadre d'une politique engagée
dès la préparation de la rentrée 1989, tendant à réduire progressi-
vement les disparités entre les académies, à mieux assurer l'ac-
cueil des élèves en diminuant les effectifs par classe dans les
lycées, à mettre en place des dispositifs pour réduire te nombre
d'élèves qui sortent sans aucune qualification du système scolaire.
Le budget de la section scolaire pour 1992 s'inscrit dans la conti-
nuité des efforts entrepris depuis quatre ans, la priorité étant net-
tement marquée pour l'enseignement secondaire si l'on considère
le nombre de créations d'emplois (3 500) et d'heures supplémen-
taires (59 000), soit au total près de 6 800 équivalents-emplois.
Cette année encore, dans un contexte d'exigence visant à mieux
former les élèves à tous les niveaux, les décisions d'attribution
ont été prises avec le souci arrêté de rééquilibrer progressivement
les situations acrdémiques tout en tenant compte, notamment, de
l'évolution de la population scolaire, de la rénovation de la
seconde des lycées et de la mesure catégc :ielle d'allégement du
service des professeurs de lycée professionnel . Il a été ainsi
attribué à l'académie de Grenoble, dont la situation est légère-
ment excédentaire au vu du bilan interacadémique de l'année
1991-1992, 121 emplois d'enseignants et 2 036 heures supplémen-
taires . Ces moyens ayant été notifiés au recteur, c'est à ce der-
nier, en liaison avec les inspecteurs d'académie pour les collèges,
qu'il appartient de rechercher l'utilisation la plus rationnelle pos-
sible de l'ensemble des moyens mis à sa disposition pour
répondre aux objectifs prioritaires fixés pour la rentrée 1992 . Il
convient donc de prendre directement l 'attache de l'inspecteur
d'académie, directeur départemental de l'éducation nationale de
Haute-Savoie, afin d'obtenir toutes les précisions souhaitées sur
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l'organisation de la carte scolaire de son département, et en parti-
culier sur les moyens attribués au collège Raoul-Blanchard d'An-
necy.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

55240. - 16 mars 1992 . - M. Marcelin Berthelot attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des collèges à Saint-Denis, qui, d'insatisfai-
sante qu'elle était, tend à se dégrader à l'annonce de la carte
scolaire pour la rentrée prochaine . En effet, dans une ville
comme Saint-Denis où le problème de l'échec scolaire est parti-
culièrement fort en raison des conditions de vie de nombreuses
familles, l'enseignement devrait faire l'objet d'une attention parti-
culière : l'école, par la place qu'elle occupe dans la vie des
jeunes, devrait avoir un rôle essentiel à jouer pour contribuer à
rééquilibrer un cours de l'évolution sociale qui ne laisse pas d'in-
quiéter. Cela sup poserait bien entendu que des moyens supplé-
mentaires importants soient dégagés pour permettre au système
éducatif de remplir une telle mission . Loin d'approcher une telle
hypothèse, la carte scolaire du second degré pour la rentrée pro-
chaine répond aux besoins exprimés par les enseignants et les
parents d'élèves pour de nouvelles suppressions de postes et pour
l'attribution de dotations horaires globales insuffisantes, qui pro-
voquent des conséquences inquiétantes : classes surchargées, de
nombreux dédoublements de classes supprimés, insuffisance des
heures de soutien aux élèves en difficulté, suppression de cer-
taines options . Un autre point qui soulève l'inquiétude et le
mécontentement est le recours croissant aux heures supplémen-
taires, qui se traduit par une multiplication des classes dans les-
quelles chaque enseignant doit intervenir, ce qui réduit d'autant
la disponibilité pour chaque élève . Quant à l'insuffisance criante
en personnel de surveillance dans ces établissements, où le
racket, les agressions, les actes de vandalisme se multiplient,
aucun moyen supplémentaire ne semble annoncé pour permettre
de remédier à cette situation préoccupante en rétablissant des
conditions d'accueil acceptables . Les conseillers d'orientation
font aussi cruellement défaut dans certains établissements, où te
rôle est pourtant déterminant, dans l'aide qu'ils peuvent apporter
aux élèves en leur évitant de se retrouver orientés sur des « voies
de garage », conduisant irrémédiatement à une désinsertion
sociale déjà trop importante. Dans ces conditions, le mécontente-
ment gagne les enseignants et les parents d'élèves, qui engagent
des actions pour étre entendus et voir leurs revendications satis-
faites . Ainsi, à Saint-Denis, après ie collège De Geyser, les ensei-
gnants des collèges Fabien et Triolet sont en grève et les parents
occupent les établissements . Souhaitant se faire leur porte-parole,
il lui demande en conséquence de préciser les dispositions qu'il
entend prendre pour mettre un terme à cette situation critique,
qui n'a que trop duré

Réponse - La rentrée scolaire 1992 est actuellement en cours
de préparation : les mesures de carte scolaire concernant chaque
académie ont été décidées dans le cadre d'une politique engagée
dès la préparation de la rentrée 1989, tendant à réduire progressi-
vement les disparités entre les académies, à mieux assurer l'ac-
cueil des élèves en diminuant les effectifs par classe dans les
lycées, à mettre en place des dispositifs pour réduire le nombre
d'élèves qui sortent sans aucune qualification du système scolaire.
Le budget de la section scolaire pour 1992 s'inscrit dans la conti-
nuité des efforts entrepris depuis quatre ans, la priorité étant net-
tement marquée polir l'enseignement secondaire si l'on considère
le nombre de créations d'emplois (4 114 dont 614 d'encadrement)
et d'heures supplémentaires (59 000), soit au total près de
7 400 équivalents-emplois. Cette année encore, dans un contexte
d'exigence visant à mieux former les élèves à tous les niveaux, les
décisions d'attribution ont été prises avec le souci arrété de réé-
quilibrer progressivement les situations académiques tout ' en
tenant compte, notamment, de l'évolution de la population sco-
laire, de la rénovation de la seconde des lycées et de la mesure
catégorielle d'allégement du service des professeurs de lycée pro-
fessionnel . Ont été également prises en considération les spécifi-
cités académiques, en particulier celles ayant trait à des situations
d'élèves en difficulté. En outre, chaque établissement devant
ouvrir à la rentrée prochaine s'est vu attribuer une équipe com-
plète de personnel d 'encadrement (chef d'établissement, adjoint,
conseiller principal d'éducation, certifié chargé de documenta-
tion). Il a été ainsi attribué à l'académie de Créteil, dont la situa-
tion est légèrement déficitaire au vu du bilan interacadémique de
l'année 1991-1992, 345 emplois d'enseignant, 47 emplois d'enca-
drement, auxquels s 'ajoutent 25 emplois de MI/SE, et
6067 heures supplémentaires . Ces moyens ayant été notifiés au
recteur, c'est à ce dernier, en liaison avec les inspecteurs d'aca-
démie pour les collèges, qu'il appartient de rechercher l ' utilisa-
tion la plus rationnelle possible de l'ensemble des moyens mis à

sa disposition pour répondre aux objectifs prioritaires fixés pour
la rentrée 1992. S'agissant plus spécialement des collèges de la
Seine-Saint-Denis, une délégation SNES-SNI/PEGC-SNEP-
FCPE a été reçue au ministère, le 22 février dernier, à laquelle
ont été apportées toutes les précisions possibles sur les problèmes
soulevés .

Enseignement secondaire (fonctionnement : Savoie)

55338. - 16 mars 1992 . - M. Michel Barnier appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'inquiétude dont viennent de lui faire part les ensei-
gnants de plusieurs collèges de Savoie face à l'insuffisance de la
dotation globale horaire (DGH) fixée par l'académie et le rec-
torat pour la rentrée scolaire 1992 . Il lui fait remarquer que
l'augmentation du nombre des élèves dans les collèges n'a pas été
correctement prise en compte, que les moyens dégagés restent
constants et que de ce fait de nombreux établissements doivent
faire face à une pénurie d'enseignants qui remet en cause leur
bon fonctionnement . Il lui demande donc de bien vouloir
prendre en considération les besoins réels des collèges et en par-
ticulier de ceux de Savoie afin d'assurer, dans des conditions
acceptables, la rentrée scolaire 1992.

Réponse. - La rentrée scolaire 1992 est actuellement en cours
de préparation : les mesures de carte scolaire concernant chaque
académie ont été décidées dans le cadre d'une politique engagée
dès la préparation de la rentrée 1989, tendant à réduire progressi-
vement les disparités entre les académies, à mieux assurer l'ac-
cueil des élèves en diminuant les effectifs par classe dans les
lycées, à mettre en place dis dispositifs pour réduire le nombre
d'élèves qui sortent sans aucune qualification du système scolaire.
Le budget de la section scolaire pour 1992 s'inscrit dans la conti-
nuité des efforts entrepris depuis quatre ans, la priorité étant net-
tement marquée pour l'enseignement secondaire si l'on considère
le nombre de créations d'emplois (3 500) et d'heures supplémen-
taires (59 000), soit au total près de 6 800 équivalents-emplois.
Cette année encore, dans un contexte d'exigence visant à mieux
former les élèves à tous les niveaux, les décisions d'attribution
ont été prises avec le souci arrété de rééquilibrer progressivement
les situations académiques tout en tenant compte, notamment, de
l'évolution de la population scolaire, de la rénovation de la
seconde des lycées et de la mesure catégorielle d'allégement du
service des professeurs de lycée professionnel . Il a été ainsi
attribué à l'académie de Grenoble, dont la situation est légère-
ment excédentaire au vu du bilan interacadémique de l'année
1991-1992, 121 emplois d'enseignants et 2 036 heures supplémen-
taires . Ces moyens ayant été notifiés au recteur, c'est à ce der-
nier, en liaison avec les inspecteurs d'académie pour les collèges,
qu'il appartient de rechercher l'utilisation la plus rationnelle pos-
sible de l'ensemble des moyens mis à sa disposition pour
répondre aux objectifs prioritaires fixés pour la rentrée 1992 . Il
convient donc de prendre directement l'attache de l'inspecteur
d'académie, directeur départemental de l'éducation nationale de
Savoie, afin d'obtenir toutes les précisions souhaitées sur l'orga-
nisation de la carte scolaire de son département et les moyens
attribués aux collèges .

Services (experts)

55369. - 16 mars 1992 . - M. Gérard Vignoble* attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des experts qui n'appartiennent ni au sec-
teur médical, ni à celui de l 'automobile. Ces experts, qui ont
généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont,
aujourd'hui, environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire
national . Ils se répartissent entre deux principaux secteurs d'acti-
vité : l'I .R .D. (incendie et risques divers) et la construction. S'ins-
pirant de le'irs collègues de l'automobile qui ont, maintenant,
obtenu une véritable formation prof--sionnelle sanctionnée par
un diplôme d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur
profession par les pouvoirs publics, les experts I .R .D. et
construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de
tormation conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur.
Cette formation pourrait être organisée à partir d'un institut tech-
nique de l'expertise dont les fondations reposeraient sur le
C.N .A.M. et un partenariat avec les organismes de prévention . Le
rôle des experts auprès des consommateurs est important pour la
finalité des contrats d ' assurance et pour son équitable contribu-
tion à l ' oeuvre de justice . Les experts constituent, de ce fait, un
corps de véritables agents économiques et de prévention. C'est
pourquoi, compte tenu de la concurrence importante que va faire
naître, dans ce secteur, le marché unique européen, il convien-
drait de soutenir la volonté de ces femmes et de ces hommes de

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réonse commune page 2338, après la question n° 57149 .
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se donner les moyens de leur existence et d'assurer, ainsi, la
pérennité de leur profession. Il souhaiterait connaître, par consé-
quent, l'avis du Gouvernement sur un tel projet, ainsi que la part
que son administration pourrait prendre dans sa réalisation,
notamment sur la reconnaissance du diplôme qui sanctionnerait
cette formation .

Services (experts)

55533. - 23 mars 1992 . - M. Jean-Michel Dubernard* attire
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des experts qui n'appartiennent ni au
secteur médical, ni à celui de l'automobile . Ces experts, qui ont
généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont
aujourd'hui environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire
national . Ils se répartissent entre deux principaux secteurs d'acti-
vité : l'I .R .D . (incendie et risques divers) et la construction . S'ins-
pirant de leurs collègues de l'automobile, qui ont maintenant
obtenu une véritable formation professionnelle sanctionnée par
un diplôme d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur
profession par les pouvoirs publics, les experts I .R .D. et
Construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de
formation conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur.
Cette formation pourrait être organisée à partir d'un institut tech-
nique de l'expertise dont les fondations reposeraient sur le
C .N.A .M. et un partenariat avec les organismes de prévention . Le
rôle des experts auprès des consommateurs est important pour la
finalité des contrats d'assurance et pour son équitable contribu-
tion à l'ouvre de justice . Les experts constituent, de ce fait, un
corps de véritables agents économiques et de prévention. C'est
pourquoi, compte tenu de la concurrence importante que va faire
naître dans ce secteur le marché européen, il conviendrait de sou-
tenir la volonté de ces femmes et de ces hommes de se donner
les moyens de leur existence, et d'assurer ainsi la pérennité de
leur profession. Il lui demande, par conséquent, l'avis du Gou-
vernement sur un tel projet, ainsi que la part que son administra-
tion pourrait prendre dans sa réalisation, notamment sur la
reconnaissance du diplôme qui sanctionnerait cette formation.

Services (experts)

55659 . - 23 mars 1992 . - M . Bernard Pons* attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des experts qui n'appartiennent ni au secteur
médical ni à celui de l'automobile . Le Syndicat national des
experts I .R.D. et Construction lui a fait valoir que ces experts
ont généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur et
qu'ils sont aujourd'hui environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du
territoire national . Ils se répartissent entre deux principaux sec-
teurs d'activité : l'I .R .D. (incendie et risques divers) et la
construction . S'inspirant de leurs collègues de l'automobile qui
ont, maintenant, obtenu une véritable formation professionnelle
sanctionnée par un diplôme d'Etat qui a conduit à une recon-
naissance de leur profession par les pouvoirs publics, les experts
I .R .D. et Construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un
cursus de formation conduisant à un diplôme de l'enseignement
supérieur. Cette formation pourrait être organisée à partir d'un
institut technique de l'expertise dont les fondations reposeraient

ir le C .N .A .M. et un partenariat avec les organismes de préven-
t on. Ils estiment que leur rôle auprès des consommateurs est
important pour la finalité des contrats d'assurance et pour son
équitable contribution à l'oeuvre de justice . Les experts consti-
tuent de ce fait un corps de véritables agents économiques et de
prévention. C ' est pourquoi, compte tenu de la concurrence
importante que va faire naître, dans ce secteur, le marché unique
européen, il conviendrait de soutenir leur volonté de se donner
les moyens de leur existence et d'assurer ainsi la pérennité de
leur profession . Il lui demande par conséquent quel est l'avis du
Gouvernement sur un tel projet ainsi que la part que son admi-
nistration pourrait prendre dans sa réalisation, notamment sur la
reconnaissance du diplôme qui sanctionnerait cette formation.

Services (experte)

55774. - 23 mars 1992 . - M. Alain Moyne-Bressand* attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des experts qui n'appartiennent ni au
secteur médical, ni à celui de l'automobile . Ces experts, qui ont
généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont
aujourd ' hui environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire
national . ils se répartissent entre deux principaux secteurs d'acti-
vité : l'I .R .D. (incendie et risques divers) et la Construction .

S'inspirant de leurs collègues de l'automobile qui ont, maintenant
obtenu une véritable formation professionnelle sanctionnée par
un diplôme d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur
profession par les pouvoirs publics, les experts I .R .D. et
Construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de
formation conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur.
Cette formation pourrait être organisée à partir d'un institut tech-
nique de t'expertise dont les fondations reposeraient sur le
C .N .A.M. et un partenariat avec les organismes de prévention . Le
rôle des experts auprès des consommateurs est important pour la
finalité des contrats d'assurance et pour son équitable contribu-
tion à l'oeuvre de justice. Les experts constituent de ce fait un
corps de véritables agents économiques et de prévention . C'est
pourquoi, compte tenu de la concurrence importante que va faire
naître dans ce secteur le marché unique européen, il conviendrait
de soutenir la volonté de ces femmes et de ces hommes de se
donner les moyens de leur existence et d'assurer ainsi la péren-
nité de leur profession . Il souhaiterait connaître, par conséquent,
l'avis du Gouvernement sur un tel projet, ainsi que la part que
son administration pourrait prendre dans sa réalisation, notam-
ment sur la reconnaissance du diplôme qui sanctionnerait cette
formation.

Services (experts)

55775. - 23 mars 1992 . - M. Maurice Dousset* attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des experts qui n'appartiennent ni au sec-
teur médical, ni au secteur de l'automobile . Ceux-ci ont
généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur . Ils sont,
aujourd'hui, environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire
national et se répartissent entre deux principaux secteurs d'acti-
vité : l'I .R .D . (incendie et risques divers) et Construction . S'inspi-
rant de leur collègues de l'automobile qui ont maintenant ootenu
une véritable formation professionnelle sanctionnée par un
diplôme d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur pro-
fession par les pouvoirs publics, les experts I .R.D. et Construc-
tion souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de forma-
tion conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur . Cette
formation pourrait être organisée à partir d'un institut technique
de l'expertise dont les fondations reposeraient sur le C .N .A.M. et
un partenariat avec les organismes de prévention. Le rôle des
experts auprès des consommateurs est important pour la finalité
des contrats d'assurance et pour son équitable contribution à
l'oeuvre de justice. Les experts constituent, de ce fait, un corps de
véritables agents économiques et de prévention . C'est pourquoi,
compte tenu de la concurrence importante que va faire naitre,
dans ce secteur, le narché unique européen, il conviendrait de
soutenir la volonté de ces femmes et de ces hommes de se
donner les moyens de leur existence et d'assurer, ainsi, la péren-
nité de leur profession . Il souhaiterait connaître l'avis du Gouver-
nement sur un tel projet, ainsi que la part que son administration
pourrait prendre dans sa réalisation, notamment sur la reconnais-
sance du diplôme qui sanctionnerait cette formation.

Se-vices (experts)

55776 . - 23 mars 1992 . - M. Claude Gaillard* attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des experts qui n'appartiennent ni au sec-
teur médical ni à celui de l'automobile. Ces experts, qui ont
généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont,
aujourd'hui, environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire
national. Ils se répartissent entre deux principaux secteurs d'acti-
vité : l'I .R .D .(incendie et risques divers) et la construction . S'ins-
pirant de leurs collègues de l'automobile qui ont, maintenant,
obtenu une véritable formation professionnelle sanctionnée par
un diplôme d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur
profession par les pouvoirs publics, les experts I .R.D. et
construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de
formation conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur.
Cette formation pourrait être organisée à partir d'un institut tech-
nique de l'expertise dont les fondations reposeraient sur le
C.N .A .M. et un partenariat avec les organismes de prévention . Le
rôle des experts auprès des consommateurs est important pour la
finalité des contrats d'assurance et pour son équitable contribu-
tion à l'oeuvre de justice . Les experts constituent, de ce fait, un
corps de véritables agents économiques et de prévention . C'est
pourquoi, compte tenu de la concurrence importante que va faire
naître, dans ce secteur, le marché unique européen, il convien-
drait de soutenir la volonté de ces femmes et de ces hommes de
se donner les moyens de leur existence et d'assurer, ainsi, la
pérennité de leur profession . Il souhaiterait connaître, par consé-
quent, l'avis du Gouvernement sur un tel projet, ainsi que la part

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2338, après la question n o 57149 .
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que son administration pourrait prendre dans sa réalisation,
notamment sur la reconnaissance du diplôme qui sanctionnerait
cette formation.

Services (experts)

55771 . - 23 mars 1992. - M. François Rochebloine* attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des experts qui n'appartiennent ni au
secteur médical, ni à celui de l'automobile . Ces experts, qui ont
généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont,
aujourd'hui, ;,nviron 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire
national . Ils se répartissent entre deux principaux secteurs d'acti-
vité : l'I .R .D . (incendie et risques divers) et la construction . S'ins-
pirant de leurs collègues de l'automobile qui ont, maintenant,
obtenu une véritable formation professionnelle sanctionnée d'un
diplôme d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur pro-
fession par les pouvoirs publics, les experts 1 .R .D. et construction
souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de formation
conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur. Cette for-
mation pourrait être organisée à partir d'un institut technique de
l'expertise dont les fondations reposeraient sur le C .N .A .M. et un
partenariat avec les organismes de prévention . Le rôle des experts
auprès des consommateurs est important pour la finalité des
contrats d'assurance et pour son équitable contribution à l'ouvre
de justice . Les experts constituent, de ce fait, un corps de véri-
tables agents économiques et de prévention . C'est pourquoi,
compte tenu de la concurrence importante que va faire naître,
dans ce secteur, le marché unique européen, il conviendrait de
soutenir la volonté de ces femmes et de ces hommes de se -
donner tes moyens de leur existence et d'assurer, ainsi, la péren-
nité de leur profession . Il souhaiterait connaitre, par conséquent,
l'avis du Gouvernement sur un tel projet, ainsi que la part que
son administration pourrait prendre dans sa réalisation, notam-
ment sur la reconnaissance du diplôme qui sanctionnerait cette
formation .

Services (expe rts)

55778 . - 23 mars 1992 . - M . Germain Gengenwin* attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des experts qui n'appartiennent ni au
secteur médical, ni à celui de l'automobile . Ces experts, qui ont
généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont
aujourd'hui environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire
national . Ils se répartissent entre deux principaux secteurs d'acti-
vité : l'I .R .D . (incendie et risques divers) et la construction . S'ins-
pirant de leurs collègues de l'automobile qui ont maintenant
obtenu une véritable formation professionnelle sanctionnée par
un diplôme d'État qui a conduit à une reconnaissance de leur
profession par les pouvoirs publics, les experts 1 .R .D et construc-
tion souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de forma-
tion conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur . Cette
formation pourrait être organisée à partir d'un institut technique
de l'expertise dont les fondations reposeraient sur le C .N .A .M . et
un partenariat avec les organismes de prévention . Le rôle des
experts auprès des consommateurs est important pour la finalité
des contrats d'assurance et pour son équitable contribution à
l'ceuvre de justice. Les experts constituent, de ce fait, un corps de
véritables agents économiques et de prévention . C'est pourquoi,
compte tenu de la concurrence importante que ""a faire naître,
dans ce secteur, le marché unique européen, il conviendrait de
soutenir la volonté de ces femmes et de ces hommes de se
donner les moyens de leur existence et d'assurer, ainsi, la péren-
nité de leur profession . Il souhaiterait connaitre par conséquent
l'avis dt, Gouvernement sur un tel projet.

Services (experts)

55780. - "3 mars 1992. - Mme Christine 'butin* attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des experts qui n'appartiennent ni au
secteur médical ni à celui de l'automobile . Ces experts, qui ont
généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont
aujourd'hui environ 3 000 i exercer sur l'ensemble du territoire
national . ils se répartisseu2 entre deux principaux secteurs d'acti-
vité : (incendie et risques divers) et la construction . S'ins-
pirant de leurs collègue: de l'automobile qui ont, maintenant,
obtenu une véritable formation professionnelle sanctionnée par
un diplôme d'État qui a conduit à une reconnaissance de leur

profession par les pouvoirs publics, les experts I .R.D. et contrac-
tion souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de forma-
tion conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur . Cette
formation pourrait être organisée à partir d'un institut technique
de l'expertise dont les fondations reposeraient sur le C .N .A.M. et
un partenariat avec les organismes de prévention, Le rôle des
experts auprès des consommateurs est important pour la finalité
des contrats d'assurance et pour son équitable contribution à
l'ceuvre de justice . Les experts constituent, de ce fait, un corps de
véritable agents économiques et de prévention . C'est pourquoi,
compte tenu de la concurrence importante que va Lire naître ce
secteur, le marché unique européen, il conviendrait de soutenir la
volonté de ces femmes et de ces hommes de se donner les
moyens de leur existence et d'assurer, ainsi, la pérennité de leur
profession. C'est la raison pour laquelle elle se permet de lui
demander son avis sur un tel projet et les mesures éventuelles
qu'il pourrait prendre dans sa réalisation, notamment sur la
reconnaissance du diplôme qui sanctionnerait cette formation.

Services (experts)

55783 . - 23 mars 1992 . - M. Philippe Legras* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des experts qui n 'appartiennent ni au sec-
teur médical, ni à celui de l'automobile . Le syndicat national des
experts 1 .R.D. et construction lui a fait valoir que ces experts ont
généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur et qu'ils
sont aujourd'hui environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du terri-
toire national . Ils se répartissent entre deux principaux secteurs
d'activité : l'I .R.D. (incendie et risques divers) et la construction.
S'inspirant de leurs collègues de l'automobile qui ont, mainte-
nant, obtenu une véritable formation professionnelle sanctionnée
par un dipiôme d'État qui a conduit à une reconnaissance de
leur profession par les pouvoirs publics, les experts I .R.D. et
construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de
formation conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur.
Cette formation pourrait être organisée à partir d'un institut tech-
nique de l'expertise dont les fondations reposeraient sur le
C .N .A .M. et un partenariat avec les organismes de prévention . Ils
estiment que leur rôle auprès des consommateurs est important
pour la finalité des contrats d'assurance et pour son équitable
contribution a l'oeuvre de justice . Les experts constituent de ce
fait un corps de véritables agents économiques et de prévention.
C'est pourquoi, compte tenu de la concurrence importante que va
faire naître, dans ce secteur, Pe marché unique européen, il
conviendrait de soutenir leur volonté de se donner les moyens de
leur existence et d'assurer ainsi la pérennité de leur profession. Il
lui demande par conséquent quel est l'avis du Gouvernement sur
un tel projet ainsi que la part que son administration pourrait
prendre dans sa réalisation, notamment sur la reconnaissance du
diplôme qui sanctionnerait cette formation.

Services (experts)

55784. - 23 mars 1992. - M . Pierre Micaux' attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des experts qui n'appartiennent ni au secteur
médical ni à celui de l'automobile. Ces experts, qui ont générale-
ment une formation d'architecte ou d'ingénieur, se répartissent
entre deux principaux secteurs d'activité : I .R .D. (incendie et
risques divers) et construction . S'inspirant de leurs collègues de
l'automobile qui ont maintenant obtenu une véritable formation
professionnelle sanctionnée par un diplôme d'Etat qui a conduit
à une reconnaissance de leur profession par les pouvoirs publics,
les experts I .R .D. et onstrutmon souhaitent, eux aussi, mettre en
place un cursus de formation conduisant à un diplôme de l'ensei-
gnement supérieur . Cette formation pourrait être organisée à
partir d'un institut technique de l'expertise dont les fondations
reposeraient sur Se C .N.A .M. et un partenariat avec les orga-
nismes de prévention . il lui demande si le Gouvernement a l'in-
tention de soutenir ce projet.

Services (experts)

5578f. - 23 mars 1992 . - M. Arnaud Lenercq* appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le souhait exprimé par le syndicat national des experts
incendie divers et construction, ne voir mis en place pour ces
experts qui sont 3 000 à exercer et sont généralement titulaires
d'une formation d'architecte ou d'ingénieur, un cursus de forma-
tion conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur. Cette
formation pourrait être organisée à partir d'un institut technique

" Les questions ci-des :us font l'objet d'une réponse commune page 2338, après la question n° 57149.
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de l'expertise dont les fondations reposeraient sur le C .N .A .M . et
un partenariat avec les organismes de prévention . Il lui demande
de lui indiquer quelle suite il entend donner à cette suggestion
qui s'inspire du statut des experts de l'automobile et qui, compte
tenu de la concurrence importante que va faire naître le marché
unique européen, est de nature à assurer la pérennité de leur pro-
fession .

Services (experts)

55923. - 30 mars 1992 . - M. Jean-Michel Belorgey* attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des experts qui n'appartiennent ni au
secteur médical, ni à celui de l'automobile. Ces experts, qui ont
généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont
aujourd'hui environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire
national . lls se répartissent entre deux principaux secteurs d'acti-
vité : l'I .R .D. (incendie et risques divers) et la construction . S'ins-
pirant de leurs collègues de l'automobile, qui ont maintenant
obtenu une véritable formation professionnelle sanctionnée par
un diplôme d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur
profession par les pouvoirs publics, les experts 1 .R .D . et
construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de
formation conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur.
Cette formation pourrait être organisée à partir d'un institut tech-
nique de l'expertise dont les fondations reposeraient sur le
C.N.A .M. et un partenariat avec les organismes de prévention . Le
rôle des experts auprès des consommateurs est important pour la
finalité des contrats d'assurance et pour son équitable contribu-
tion à l 'oeuvre de justice. Les experts constituent, de ce fait, un
corps de véritables agents économiques et de préventiod C'est
pourquoi il parait indispensable de leur donner les moyens
d'exister et d'assurer, ainsi, la pérennité de leur profession . 11
souhaiterait connaitre la position du Gouvernement sur un tel
projet et sur la part que son administration pourrait prendre dans
sa réalisation, notamment sur la reconnaissance du diplôme qui
sanctionnerait la formation dont il s'agit.

Services (experts)

55924 . - 30 mars 1992 . - M . Edouard Landrain* interroge
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la situation des experts qui n'appartiennent ni au secteur
médical, ni à celui de l'automobile . Ces experts, qui ont générale-
ment une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont aujourd'hui
environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire national . Ils
se réplrtissent entre deux principaux secteurs d'activité : l'I .R.D.
(incendie et risques divers) et la construction . S'inspirant de leurs
collègues de l'automobile, qui ont maintenant obtenu une véri-
table formation professionnelle sanctionnée par un diplôme
d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur profession par
les pouvoirs publics, les experts I .R .D. et construction souhaitent,
eux aussi, mettre en place un cursus de formation conduisant à
un diplôme de l'enseignement supérieur. Cette formation pourrait
être organisée à partir d'un institut technique de l'expertise dont
les fondations reposeraient sur le C .N .A .M. et un partenariat
avec les organismes de prévention. Le rôle des experts auprès des
consommateurs est : reportant pour la finalité des cor.'rats d'assu-
rance et pour son équitable contribution à l'oeuvre de justice . Les
experts constituent, de ce fait, un corps de véritables agents êeo-
nomiques et de prévention . C'est pourquoi il parait indispensable
de leur donner les mcyens d'exister et d'assurer, ainsi, ia péren-
nité de ieur profession . Il souhaiterait connaître la position du
Gouvernement sur un tel projet et sur !a part que son administra-
tion pourrai' prendre dans sa réalisation, notamment sur la
reconnaissance du diplôme qui sanctionnerait la formation dont
il s ' agit .

Services (experts)

55925 . - 30 mars 1992. - Mme Yann Piste attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la situation des experts qui n'appartiennent ni au secteur
médical, ni à celui de't'automobiie . t.es experts, qui ont générale-
ment une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont aujourd'hui
environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire national . Ils
se répartissent entre deux principaux secteurs d'activité : l'I .R .D.
(incendie et risques divers) et la construction . S'inspirant de leurs
collègues de l'automobile qui ont maintenant obtenu un,. véri-
table format i on professionnelle sanctionnée par un diplôme
d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur profession par

les pouvoirs publics, les experts I .R.D. et construction souhaitent,
eux aussi, mettre en place un cursus de formation conduisant à
un diplôme de l'enseignement supérieur. Cette formation pourrait
être organisée à partir d'un institut technique de l'expertise dont
les fondations reposeraient sur le C.N .A .M. et un partenariat
avec les organismes de prévention . Le rôle des experts auprès des
consommateurs est important pour la finalité des contrats d'assu-
rance et pour son équitable contribution à l'oeuvre de justice. Les
experts constituent, de ce fait, un corps de véritables agents éco-
nomiques et de prévention . C'est pourquoi il parait indispensable
de leur donner les moyens d'exister et d'assurer, ainsi, la péren-
nité de leu- profession. Elle souhaiterait connaître la position du
Gouvernement sur un tel projet et sur la part que son administra-
tion pourrait prendre dans sa réalisation, notamment sur la
reconnaissance du diplôme qui sanctionnerait la formation dont
il s'agit.

Services (experts)

55926 . - 30 mars 1992 . - M. Yves Coussain* attire l'attention
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la situation des experts qui n'appartiennent ni au secteur médical
ni à celui de l'automobile. Ces experts qui ont généralement une
formation d'architecte ou d'ingénieur sont, aujourd'hui, environ
3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire national . Ils se répar-
tissent entre deux principaux secteurs d'activité : l'I .R .D.
(incendie et risques divers) et la construction . S'inspirant de leurs
collègues de l'automobile qui ont maintenant obtenu une véri-
table formation professionnelle sanctionnée par un diplôme
d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur profession par
les pouvoirs publics, les experts I .R.D. et construction souhaitent,
eux aussi, mettre en place un cursus de formation conduisant à
un diplôme de l'enseignement supérieur. Cette formation pourrait
être organisée à partir d'un institut technique de l'expertise dont
les fondations reposeraient sur le C .N .A .M. et un partenariat
avec les organismes de prévention . Le rôle des experts auprès des
consommateurs est important pour la finalité des contrats d'assu-
rance et pour son équitable contribution à l'oeuvre de justice . Les
experts constituent, de ce fait, un corps de véritables agents éco-
nomiques et de prévention . C'est pourquoi, compte tenu de la
concurrence importante que va faire naître dans ce secteur le
marché unique européen, il conviendrait de soutenir la volonté
de ces femmes et de ces hommes de se donner les moyens de
leur existence et d'assurer ainsi la pérennité de leur profession . Il
souhaiterait connaitre, par conséquent . l'avis du Gouvernement
sur un tel projet ainsi que la part que son administration pourrait
prendre dans sa réalisation, notamment sur la reconnaissance du
diplôme qui sanctionnerait cette formation.

Services (experts)

55927. - 30 mars 1992 . - M. Adrien Durand* attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des experts qui n'appartiennent ni au secteur
médical, ni à celui de l'automobile . Ces experts . qui ont générale-
ment une formation d'architecte nu d'ingénieur, sont aujourd'hui
environ 3 00C à exercer eut l'ensemble du territoire national . Ils
se répartissent entre cieux principaux secteurs d 'activité : l ' I .R .D.
(incendie et risques divers) et la construction . S'inspirant de leurs
collègues de l'automobile qui ores maintenant obtenu une véri-
table formation professionnelle sanctionnée par un diplôme
d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur profession par
les pouvoirs publics, les experts 1 .R .D . et construction souhaitent,
eux aussi, mettre en place un cursus de formation conduisant à
un diplôme de l'enseignement supérieur. Cette formation pourrait
êi e organisée à partir d'un institut technique de l'expr'se dont
les ;fondations reposeraient sur le C .N .A.M. et un

	

mat
avec les organismes de prévention . l.e rôle des experts	i des
consommateurs est important pour la finalité des cont assu-
rance et pour son équitable contribution à l'oeuvre de i mette . Les
experts constituent, de ce fait, an corps de véritables agents éco-
nomiques et de prévention . C'est pourquoi il parait indispensable
de leur donner les moyens d'exister et d'assurer, ainsi, la pèren-
nité de leur profession. Il souhaiterait connaître la position du
Gouvernement sur un tel projet et sur la part que son administra-
tion pourrait prendre dans sa réalisation, notamment sur la
reconnaissance du diplôme qui sanctionnerait la formation dont
il s'agit.

$ Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2338, après la question n e 57149 .
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Services (experts)

55928. - 30 mars 1992 . - M. Francis Saint-Ellier• attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des experts qui n'appartiennent ni au
secteur médical, ni à celui de l'automobile . Ces expert, qui ont
généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont
aujourd'hui environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire
national. Ils se répartissent entre deux principaux secteurs d'acti-
vité : l'I .R.D. (incendie et risques divers) et la construction . S'ins-
pirant de leurs collègues de l'automobile o••' ont maintenant
obtenu une véritable formation professionnt sanctionnée par
un diplôme d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur
profession par les pouvoirs publics, les experts I .R.D. et
construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de
formation conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur.
Cette formation pourrait être organisée à partir d'un institut tech-
nique de l'expertise dont les fondations reposeraient sur le
C.N .A.M. et un partenariat avec les organismes de prévention . Le
rôle des experts auprès des consommateurs est important pour la
finalité des contrats d'assurance et pour son équitable contribu-
tion à l'oeuvre de justice . Les experts constituent, de ce fait, un
corps de véritables agents économiques et de prévention . C'est
pourquoi il paraît indispensable de leur donner les moyens
d'exister et d'assurer, ainsi, la pérennité de leur profession . Il
souhaiterait connaître la position du Gouvernement sur un tel
projet et sur la part que son administration pourrait prendre dans
sa réalisation, notamment sur la reconnaissance du diplôme qui
sanctionnerait la formation dont il s'agit.

Services (experts)

56070 . - 30 mars 1992. - M. Philippe Vasseur' attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des experts qui n'appartiennent ni au sec-
teur médical, ni à celui de l'automobile . Ces experts, qui ont
généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont,
aujourd'hui, environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire
national . Ils se répartissent entre deux principaux secteurs d'acti-
vité : l'I .R.D. (incendie et risques divers) et la construction . S'ins-
pirant de leurs collègues de l'automobile qui ont, maintenant,
obtenu une véritable formation professionnelle sanctionnée par
un diplôme d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur
profession par les pouvoirs publics, les experts I .R .D. et
Construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de
formation conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur.
Cette formation pourrait être organisée à partir d'un institut tech-
nique de l'expertise dont les fondations reposeraient sur le
C .N.A M. et un partenariat avec les organismes de prévention . Le
rôle des experts avinés des consommateurs est important pour la
finalité des contra. . d'assurance et pour son équitable contribu-
tion à l'oeuvre de justice . Les experts constituent, de ce fait, un
corps de véritables agents économiques et de prévention . C'est
pourquoi, compte tenu de la concurrence importante que va faire
naître, dans ce secteur, le marché unique européen, il convien-
drait de soutenir la volonté de ces femmes et de ces hommes de
se donner les moyens de leur existence et d'assurer, ainsi, la
pérennité de leur profession. Il souhaiterait connaître, par consé-
quent, l'avis du Gouvernement sur un tel projet, ainsi que la part
que son administration pourrait prendre dans sa réalisation,
notamment sur la reconnaissance du diplôme qui sanctionnerait
cette formation .

Services (experts)

56071 . - 30 mars 1992 . - M . Robert Le Foll• attire l'attention
de M. k ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des experts qui n'appartiennent ni au secteur
médical, ni à celui de l'automobile . Ces experts, qui ont générale-
ment une formation d'ûïchitecte ou d'ingénieur, sont aujourd'hui
environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire national . Ils
se répartissent entre deux principaux secteurs d'activité :
(incendie et risques divers) et la construction . S'inspirant d : leurs
collègues de l'automobile qui ont, maintenant, obtenu une véri-
table formation professionnelle sanctionnée par un diplôme
d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur profession par
les pouvoirs publics, les experts I .R.D. et Construction souhai-
tent, eux aussi, mettre en place un cursus de formation condui-
sant à un diplôme de l'enseignement supérieur. Cette formation

pourrait être organisée à partir d'un institut technique de l'exper-
tise dont les fondations reposeraient sur le C .N .A.M. et un parte-
nariat avec les organismes de prévention. Le rôle des experts
auprès des consommateurs est important pour la finalité des
contrats d'assurance et pour son équitable contribution à l'oeuvre
de justice. Les experts constituent, de ce fait, un corps de véri-
tables agents économiques et de prévention. C'est pourquoi,
comte tenu de la concurrence importante que va faire naître,
dans ce secteur, le marché unique européen, il conviendrait de
soutenir la volonté de ces femmes et de ces hommes de se
donner les moyens de leur existence et d'assurer, ainsi, la péren-
nité de leur profession. Il souhaiterait connaître, par conséquent,
son avis sur un tel projet, ainsi que la part que son administra-
tion pourrait prendre dans sa réalisation, notamment sur la
reconnaissance du diplôme qui sanctionnerait cette formation.

Services (experts)

56255. - 13 avril 1992 . - M. Claude Biffante attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des 3 000 experts qui exercent
dans les secteurs de l'I .RD. (incendies et risques divers) et de la
construction. En effet, ces experts, contrairement à leurs col-
lègues de l'automobile, n'ont toujours pas obtenu la mise en
place d'un cursus de formation conduisant à un diplôme de l'en-
seignement supérieur. Or le rôle des experts auprès des consom-
mateurs est important pour la finalité des contrats d'assurance et
pour son équitable contribution à l'ceuvre de justice . Les experts
constituent, de ce fait, un corps de véritables agents économiques
et de prévention. C'est pourquoi, compte tenu de la concurrence
importante que va faire naître, dans ce secteur, le marché unique
européen, il conviendrait de soutenir la volonté de ces femmes et
de ces hommes de se donner les moyens de leur existence et
d'assurer, ainsi, la pérennité de leur profession . Par conséquent, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer ses observations et ses
intentions sur un tel projet, ainsi que la part que son administra-
tion pourrait prendre dans sa réalisation, notamment sur la
reconnaissance du diplôme qui sanctionnerait cette formation.

Services (experts)

56322. - 13 avril 1992 . - M. Dents Jacquat* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des experts qui n'appartiennent ni
au secteur médical ni à celui de l'automobile. Ces experts, qui
ont généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont,
aujourd'hui, environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire
national . Ils se répartissent entre deux principaux secteurs d'acti-
vité : l'I .R.D. (incendie et risques divers) et la construction . S'ins-
pirant de leurs collègues de l'automobile qui ont, maintenant,
obtenu une véritable formation professionnelle sanctionnée par
un diplôme d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur
profession par les pouvoirs publics, les experts I .R.D. et
construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de
formation conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur.
Cette formation pourrait être ârganisée à partir d'un institut tech-
nique de l'expertise dont les fondations reposeraient sur le
C.N .A.M. et un partenariat avec les organismes de prévention. Le
rôle des experts auprès des consommteurs est important pour la
finalité des contrat d'assurance et pour son équitable cont ibution
à l'ouvre de justice . Les experts constituent, de ce fai t, un corps
de v'ritables agents économiques et de prévention . C'est pour-
quoi compte tenu de la concurrence importante que va faire
naître, dans ce secteur, le marché unique européen, il convien-
drait de soutenir ln volonté de ces femmes et de ces hommes de
se donner les moyens de leur existence et d'assurer, ainsi, la
pérennité de leur profession . Il souhaiterait connaître, par consé-
quent, l'avis du Gouvernement sur un tel projet, ainsi que la part
que son administration pourrait prendre dans sa réalisation,
notamment sur la reconnaissance du diplôme qui sanctionnerait
cette form ..,:on .

Services (expe rts)

56323 . - 13 avril 1992. - M. Jean-Pierre lfdcheida* appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de ia culture, sue la situation des experts qui n'ap-
partiennent ni au secteur médical ni à celui de l'automobile . Ces
experts sont aujourd'hui environ 3 000 à exercer fur l'ensemble
du territoire nation>>'' et se répartissent en &ax principaux sec-
teurs d'activité : l'I .R .D. (incendie et risques di-ers) et la
construction . A l'instar de leurs collègues de l'automobile qui ont

* '.Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commuée page 2338, après la question no 57149.
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obtenu une véritable formation professionnelle sanctionnée par
un diplôme d'Etat, les experts I .R.D. et construction souhaite-
raient mettre aussi en place un cursus de formation conduisant à
un diplôme de l'enseignement supérieur. Le rôle des experts est
important pour la finalité des contrats d'assurance et pour sa
contribution à l'oeuvre de justice. Il semblerait ainsi important de
leur accorder une véritable reconnaissance de leur profession . En
conséquence il lui demande son avis sur une telle éventualité.

Services (experts)

56324. - 13 avril 1992 . - M. Jean-Paul Bret* appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la situation des experts qui n'appar-
tiennent ni au secteur médical, ni à celui de l'automobile . Ces
experts, qui ont généralement une formation d'architecte ou d'in-
génieur, sont, aujourd'hui, environ 3 000 à exercer sur l'ensemble
du territoire national . Ils se répartissent entre deux principaux
secteurs d'activité : l'I .R.D. (incendie et risques divers) et la
construction . S ' inspirant de leurs collègues de l ' automobile qui
ont, maintenant, obtenu une véritable formation professionnelle
sanctionnée par un diplôme d'Etat qui a conduit à une recon-
naissance de leur profession par les pouvoirs publics, les experts
I .R.D. et construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un
cursus de formation conduisant à un diplôme de l'enseignement
supérieur. Cette formation pourrait être organisée à partir d'un
institut technique de l'expertise dont les fondations reposeraient
sur le C.N.A .M. et un partenariat avec les organismes de préven-
tion . Le rôle des experts auprès des consommateurs est important
pour la finalité des contrats d'assurance et pour son équitable
contribution à l'ouvre de justice. Les experts constituent, de ce
fait, un corps d'agents économiques et de prévention . Ils souhai-
teraient connaître, par conséquent, son avis sur un tel projet,
ainsi que la part que son administration pourrait prendre dans sa
réalisation, notamment sur la reconnaissance du diplôme qui
sanctionnerait cette formation.

Services (experts)

56326. - 13 avril 1992 . - M. André Samtini' attire l'attention
de M. ro ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des experts I .R .D. (incendies et
risques divers) et construction . A l'instar de leurs collègues de
l'a,. :omobile, les intéressés souhaiteraient la mise en place d'un
cursus de formation conduisant à un diplôme de l'enseignement
supérieur. Compte tenu 'e l'importance du rôle des expert,
auprès des consommateurs, il lui demande de bien vouloir lui
donner son avis sur un tel projet et de lui indiquer la part que
pourrait prendre son administration dans sa réalisation.

Services (experts)

56327. - 13 avril 1992 . - M. Claude Labbé* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de Id culture, sur la situation des experts qui n'appartiennent ri
au secteur médical, ni à celui de l'automobile . Ces experts, qui
rat généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont,
aujourd'hui, environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire
national . ils se répartissent entre deux principaux secteurs d'acti-
vité : l'I.R.D. (incendie et risques divers) et la construction . S'ins-
pirant de leurs collègues de l'automobile qui ont, maintenant,
obtenu une véritable formation professionnelle sanctionnée par
un diplôme d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur
profession par les pouvoirs publics, les experts I .R.D. et
construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de
formation conduisant à un diplôme de l'enseigner; snt supérieur.
Cette formation pourrait étre organisée à partir d'un i nstitut tech-
nique de l'expertise dont les fondations reposeraient sur le
C .N.A .M. et un partenariat avec les organismes de prévention . Le
rôle des experts auprès ses consommateurs est important pour la
finalité des contrats d'assurance et pour son Muitable contribu-
tion à l'oeuvre de justice . Les experts constituant, de ce fait, un
corps de véritables agents économiques et de prévention . C'est
pourquoi, compte tenvde la concurrence importante que va faire
naître, dans ce secteur, le marché unique européen, il cnnsien-
drait de soutenir le volonté de ces femmes et de ces hommes de
se donner les moyens de leur existence et d'assurer, ainsi, la
pérennité de leur profession . Il souhaiterait connaître, par consé-
quent, l'avis du Gouvemement sur un tel projet, ainsi çue la part

que son administration pourrait prendre dans sa réalisation,
notamment sur la reconnaissance du diplôme qui sanctionnerait
cette formation.

Services (experts)

56328 . - 13 avril 1992 . - M . Daniel Vaillant* attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des experts I .R.D. (incendie et
risques divers) et de la construction . Ces experts, qui ont généra-
lement une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont aujour-
d'hui environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire
national . Or ces experts, véritables agents économiques et de pré-
vention, ne disposent pas d'une formation professionnelle sanc-
tionnée par un diplôme d'Etat . Par conséquent ils souhaiteraient
la mise en place d'un cursus de formation conduisant à un
diplôme de l'enseignement supérieur. Cette formation pourrait
être organisée à partir d'un institut technique de l'expertise dont
les bases reposeraient sur le C .N .A.M. et un partenariat avec les
organismes de prévention . Aussi, il lui demande s'il compte
répondre favorablement à un tel projet.

Services (experts)

56329 . - 13 avril 1992 . - M. Jean Proreux• attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des experts qui n'appartiennent ni
au secteur médical, ni à celui de l'automobile . Ces experts, qui
ont généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont,
aujourd'hui, environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire
national. Ils se répartissent entre deux principaux secteurs d'acti-
vité : l'I .RD. (incendie et risques divers) et construction . S'inspi-
rant de leurs collègues de l'automobile qui ont, maintenant,
obtenu une véritable formation professionnelle sanctionnée par
un diplôme d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur
profession par les pouvoirs publics, les experts I .R.D. et
construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de
formation conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur.
Il lui demande si la mise en place de ces deux filières est envi-
sagée par son ministère.

Services (experts)

,6333 . - 13 avril 1992 . - M . Jean-Claude Mignon° attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation des experts qui n'ap-
partiennent ni au secteur médical, ni à celui de l'automobile. Ces
experts, qui ont généralemçnt une formation d'architecte ou d'in-
génieur, sont aujourd'hui environ 3 000 à exercer sur l'ensemble
du territoire national . Ils se répartissent entre deux principaux
secteurs d'activité : l'I .R .D. (incendie et risques divers) et la
construction . S'inspirant de leurs collègues de l'automobile qui
ont, mainterent, obtenu une véritable formation professionnelle
sanctionnée par un diplôme d'Etat qui a conduit à une recon-
naissance de leur profession par les Pouvoirs publics, les experts
: .RD. et construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un
cursus de formation conduisant à un diplôme de l'enseignement
supérieur. Cette formation pourrait être organisée à partir d'un
institut technique de l'expertise dont les fondations reposeraient
sur le C.N.A.M. et un partenariat avec les organisateurs de pré-
vention. Le rôle des experts auprès des consommateurs est
important pour la finalité de ; contrats d'assurance et pour son
équitable contribution à l'oeuvre de justice . Les experts consti-
tuent, de ce fait, un corps de véritables agents économi ques et de
prévention. C'est pourquoi, compte tenu de la concurrence
importante que va faire naître, dans ce secteur, le marché unique
européen, il conviendrait de soutenir la volonte de ces femmes et
de ces hommes àe se donner les moyens de leur existence et
d'assurer ainsi la pérennité de leur profession . ll souhaiterait
connaître, par conséquent, l'avis du Gouvernement sur un tel
projet ainsi que la part que son administration pourrait prendre
dans sa réalisation, notamment sur la reconnaissance du diplôme
qui sanctionnerait cette foratati

Services (experts)

4334. - 13 avril 1992 . - M. Miches TerroN attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation modem :le et
de la culture, sur le situation des expets qui n'appartiennes.', ni
au secteur méditai, ni à celui de !'au,omot"ile . Il tient à souligner

* Les questions -ci-dessus font l' objet d'une répons : commune page 2338, ap3,.s la question n° 57 :49.
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que ces experts, qui ont généralement une formation d'architecte
ou d ' ingénieur, sont environ 3 000 à exercer sur l 'ensemble du
territoire national . Ils se répartissent en deux principaux secteurs
d'activité : l'I .R.D. (incendie et risques divers) et la construction.
S'inspirant de leurs collègues de l'automobile qui ont, mainte-
nant, obtenu une véritable formation professionnelle sanctionnée
par un diplôme d'Etat, qui a conduit à une reconnaissance de
leur profession par les pouvoirs publics, les experts I .R .D. et
construction souhaitent eux aussi mettre en place un cursus de
formation conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur.
Il apparaît qu'une telle formation pourrait être organisée à partir
d'un institut technique de l'expertise dont tes fondations repose-
raient sur le C .N .A.M. et un partenariat _ .sec les organismes de
prévention . Le rôle des experts auprès des consommateurs est
important pour la finalité des contrats d'assurances et pour son
équitable contribution à l'ceuvre de justice . Les experts consti-
tuent, de ce fait, un corps de véritables agents économiques et de
prévention. C'est pourquoi, compte tenu de la concurrence
importante que va faire naître dans ce secteur le marché unique
européen, il lui semblerait souhaitable de soutenir la volonté de
ces femmes et de ces hommes de se donner les moyens de leur
existence et d'assurer, ainsi, la pérennité de leur profession.
Compte tenu de ces éléments, il souhaiterait connaître l'avis du
Gouvernement sur un tel projet, ainsi que la part que son minis-
tère pourrait prendre dans sa réalisation, notamment au niveau
de la reconnaissance du diplôme qui sanctionnerait cette forma-
tion.

Services (experts)

56521 . - 13 avril 1992. - M . Jean Valleix* attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation nationale et de
la culture, sur la situation des experts qui n'appartiennent ni au
secteur médical, ni à celui de l'automobile . Ces experts, qui ont
généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont,
aujourd'hui, environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire
national . Ils se répartissent entre deux principaux secteurs d'acti-
vité : l'I .R .D . (incendie et risques divers) et la construction . S'ins-
pirant de leurs collègues de l'automobile qui ont, maintenant,
obtenu une véritable fcrmation professionnelle sanctionnée par
un diplôme d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur
profession par les pouvoirs publics, les experts I .R.D. et
construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de
formation conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur.
Cette formation pourrait être organisée à partir d'un institut tech-
nique de l'expertise dont les fondations teposeraient sur le
C.N .A .M. et un partenariat avec les organismes de prévention . Le
rôle des experts auprès des consommateurs est important pour la
finalité des contrats d'assurance et pour son équitable contribu-
tion à l'ouvre de justice. Les experts constituent, de ce fait, un
corps de véritables agents économiques et de prévention . C'est
pourquoi, compte tenu de la concurrence importante que va faire
naître, dans ce secteur, le marché unique européen, il convien-
drait de soutenir la volonté de ces femmes et de ces hommes de
se donner les moyens de leur existence et d'assurer, ainsi, la
pérennité de leur profession. II souhaiterait connaître, par consé-
quent, l'avis du Gouvernement sur un tel projet, ainsi que la part
que son administration pourrait prendre dans sa réalisation,
notamment sur la reconnaissance du diplôme qui sanctionnerait
cette formation .

Services (experts)

56522 . - 13 avril 1992. - M. Jean-Marie Demange* attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation des experts qui n'ap-
partiennent ni au secteur médical ni à celui de l'automobile . Ces
experts, qui ont #énéralement une formation d'architecte ou d'in-
génieur, sont, aujourd'hui, environ 3 000 à exercer sur l'ensemble
du territoire national . Ils se répartissent entre deux principaux
secteurs d'activité : l'I .R.D. (incendie et risques divers) et la
construction . S'inspirant de leurs collègues de l'automobile qui
ont, maintenant, obtenu une véritable formation professionnelle
sanctionnée par un diplôme d'Etat qui a conduit à une vecon-
naissance de leur profession par les pouvoirs publics, les experts
I.R .D. et construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un
cursus de formation conduisant à un diplôme de l'enseignement
supérieur . Cette formation pourrait être organisée à partir d'un
institut technique de l'expertise dont les fondations reposeraient
sur le C.N.A .M. et un partenariat avec les organismes de préven-
tion. Le rôle des experts auprès des consommateurs est important
pour la finalité des contrats d'assurance et pou: son équitable
contribution à l'ouvre de justice. Les experts constituent, de ce

fait, un corps de véritables agents économiques et de prévention.
C'est pourquoi, compte tenu de la concurrence importante que va
faire naître, dans ce secteur, le marché unique européen, il
conviendrait de soutenir la volonté de ces femmes et de ces
hommes de se donner les moyens de leur existence et d'assurer,
ainsi, la pérennité de leur profession . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa position sur la formation des
experts I .R.D. et construction et sur le diplôme la sanctionnant,
s'il envisage de prendre part à cette réalisation, notamment à la
reconnaissance du diplôme.

Services (experts)

56523 . - 13 avril 1992 . - M. Jean-Luc Préel* attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des experts qui n'appartiennent ni
au service médical ni à celui de l'automobile . Ces experts, qui
ont généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont
aujourd'hui environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire
national. Ils se répartissent entre deux principaux secteurs d'acti-
vité : l'I .R.D. (incendie et risques divers) et la construction . S'ins-
pirant de leurs collègues de l'automobile qui ont, maintenant,
obtenu une véritable formation professionnelle sanctionnée par
un diplôme d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur
profession par les pouvoirs publics, les experts I .R.D. et
construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de
formation conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur.
Cette formation pourrait être organisée à partir d'un institut tech-
nique de l'expertise dont les fondations reposeraient sur le
C.N.A.M. et par un partenariat avec les organismes de préven-
tion . Le rôle des experts auprès des consommateurs est important
pour la finalité des contrats d'assurance et pour son équitable
contribution à l'ceuvre de justice . Les experts constituent, de ce
fait, un corps de véritables agents économiques et de prévention.
C'est pourquoi, compte tenu de la concurrence importante que va
faire naître, dans ce secteur, le marché unique européen, il
conviendrait de soutenir la volonté de ces femmes et de ces
hommes de se donner les moyens de leur existence et d'assurer,
ainsi, la pérennité de leur profession . Il lui demande donc son
avis sur un tel projet, ainsi que la part que son administration
pourrait prendre dans sa réalisation, notamment dans la recon-
naissance du diplôme qui sanctionnerait cette formation.

Services (experts)

56795 . - 20 avril 1992 . - M . Guy Malandain* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la situation des experts qui n'appar-
tiennent ni au secteur médical ni à celui de l'automobile . Ces
experts, qui ont généralement une formation d'architecte' ou d'in-
génieur, sont, ae jourd'hui, environ 3 000 à exercer sur l'ensemble
du territoire national. Ils se répartissent entre deux principaux
secteurs d'activité : l'I .R.D. (incendie et risques divers) et la
construction . S'inspirant de leurs collègues de l'automobile qui
ont, maintenant, obtenu une véritable formation professionnelle
sanctionnée par un diplôme d'Etat c,1i a conduit à une recon-
naissance de leur profession par les pouvoirs publics, les
experts I .R .D. et Construction souhaitent, eux aussi, mettre en
place un cursus de formation conduisant à un diplôme de l'ensei-
gnement supérieur. Cette formation pourrait être organisée à
partir d'un institut technique de l'expertise dont les fondations
reposeraient sur le C .N.A .M. et un partenariat avec les orga-
nismes de prévention . Le rôle des experts auprès des consomma-
teurs est important pour la finalité des contrats d'assurance et
pour son équitable contribution à l'ouvre de justice . Les experts
constituent, de ce fait, un corps de véritables agents économiques
et de prévention . C'est pourquoi, compte tenu de la concurrence
importante que va faire naître, dans ne secteur, le marché unique
européen, il conviendrait de soutenir la volonté de ces femmes et
de ces hommes de se donner les moyens de leur existence et
d'assurer, ainsi, la pérennité de leur profession. Il souhaiterait
connaître, par conséquent, l'avis du Gouvernement sur un tel
projet, ainsi que la part que son administration pourrait prendre
dans sa réalisation, notamment sur la reconnaissance du diplôme
qui sanctionnerait cette formation.

Services (experts)

56796. - 20 avril 1992. - M. Jean-Pierre Fourré* attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation des experts qui n'ap-
partiennent ni au secteur médical ni à celui de l'automobile . Ces

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2338, après la question n° 57149 .
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experts, qui ont généralement une formation d'architecte ou d'in-
génieur, sont aujourd'hui environ 3 000 à exercer sur l ' ensemble
du territoire national . Ils se répartissent entre deux principaux
secteurs d'activité : l'LR.D. (incendie et risques divers) et la
construction . S ' inspirant de leurs collègues de l ' automobile, qui
ont mainte :tant obtenu une véritable formation professionnelle
sanctionnée oar un diplôme d ' Etat qui a conduit à une recon-
naissance de leur profession par les pouvoirs publics, les experts
1 .R .D . et construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un
cursus de formation conduisant à un diplôme de l ' enseignement
supérieur . ii semblerait que cette formation puisse étre organisée
à partir d'un institut technique de l 'expertise dont les fondations
reposeraient sur le C .N .A.M. et un partenariat avec les orga-
nismes de prévention . Compte tenu de la concurrence importante
que va faire naître, dans ce secteur, le marché unique européen,
il conviendrait de soutenir cette volonté de se donner les moyens
de leur existence et d'assurer, ainsi, la pérennité de leur profes-
sion. Il souhaiterait connaître, par conséquent, l ' avis du Gouver-
nement sur un tel projet, et notamment sur la reconnaissance du
diplôme qui sanctionnerait cette formation.

Services (experts)

56798 . - 20 avril 1992. - M . André Borel attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la situation des experts qui n'appartiennent ni au
secteur médical ni à celui de l'automobile . Ces experts, qui ont
généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont
aujourd'hui environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire
national . Ils se répartissent entre deux principaux secteurs d 'acti-
vité : l'I .R.D. (incendie et risques divers) et la construction . S'ins-
pirant de leurs collègues de l'automobile qui ont, maintenant,
obtenu une véritable formation professionnelle sanctionnée par
un diplôme d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur
profession par les pouvoirs publics, les experts I .R .D. et
Construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de
formation conduisant à un diplôme de l'enseignement supérieur.
Cette formation pourrait être organisée à partir d'un institut tech-
nique de l 'expertise dont les fondations reposeraient sur le
C.N.A.M. et un partenariat avec les organismes de prévention . Le
tôle des experts auprès des consommateurs est important pour la
finalité des contrats d'assurance et pour son équitable contribu-
tion à l'oeuvre de justice. Les experts constituent, de ce fait, un
corps de véritables agents économiques et de prévention . C'est
pourquoi, compte tenu de la concurrence importante que va faire
naître, dans ce secteur, le marché unique européen, il convien-
drait de soutenir la volonté de ces femmes et de ces hommes de
se donner les moyens de leur existence et d'assurer, ainsi, la
pérennité de leur profession.

Services (experts)

56799. - 20 avril 1992. - M. Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation des experts qui n'ap-
partiennent ni au secteur médical ni à celui de l'automobile . Ces
experts, qui ont généralement une formation d'architecte ou d'in-
génieur, sont, aujourd'hui, environ 3 000 à exercer sur l ' ensemble
du territoire national . Ils se répartissent entre deux principaux
secteurs d'activité : (incendie et risques divers) et la
construction . S'inspirant de leurs collègues de l'automobile, qui
ont, maintenant, obtenu une véritable formation professionnelle
sanctionnée par un diplôme d'Etat qui a conduit à une recon-
naissance de leur profession par les pouvoirs publics, les experts
I .R .D. et construction souhaitent, eux-aussi, mettre en place un
cursus de formation conduisant à un diplôme de l'enseignement
supérieur . Cette formation pourrait être organisée à partir d'un
institut technique de l'expertise dont les fondations reposeraient
sur le C .N .A .M. et un partenariat avec les organismes de préven-
tion . Le rôle des experts auprès des consommateurs est important
pour la finalité des contrats d'assurance et pour son équitable
contribution à l'oeuvre de justice . Les experts constituent, de ce
fait, un corps de véritables agents économiques et de prévention.
C'est pourquoi, compte tenu de la concurrence importante que va
faire naître, dans ce secteur, k marché unique européen, il
conviendrait de soutenir la volonté de ces femmes et de ces
hommes de se donner les moyens de leur existence et d'assurer,
ainsi, la pérennité de leur profession . Il souhaiterait connaitre,
par conséquent, l'avis du Gouvernement sur un tel projet, ainsi
que la part que son administration pourrait prendre dans sa réali-
sation, notamment sur la reconnaissance du diplôme qui sanc-
tionnerait cette formation .

Serv,res (experts)

57149 . - 27 avril 1992 . - M. Guy ï-lermier attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la situation des experts qui n'appartiennent ni au
secteur médical, ni à celui de l'automobile. Ces experts, qui ont
généralement une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont,
aujourd'hui, environ 3 000 à exercer sur l'ensemble du territoire
national . Ils se répartissent cafre deux principaux secteurs d ' acti-
vité : l'1 .R .D . (incendie et risques divers) et la construction . S'ins-
pirant de leurs collègues de l ' automobile qui ont, maintenant,
obtenu une véritable formation professionnelle sanctionnée par
un diplôme d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur
profession par les pouvoirs publics, les experts I .R.D. et
construction souhaitent, eux aussi, mettre en place un cursus de
formation conduisant à un diplôme de l ' enseignement supérieur.
Cette formation pourrait être organisée à partir d'un institut tech-
nique de l'expertise dont les fondations reposeraient sur le
C .N .A.M. et un partenariat avec les organismes de prévention . Le
rôle des experts auprès des consommateurs est important pour la
finalité des contrats d'assurance et pour son équitable contribu-
tion à l ' oeuvre de justice . Les experts constituent, de ce fait, un
corps de véritables agents économiques et de prévention . C'est
pourquoi, compte tenu de la concurrence importante que va faire
naître, dans ce secteur, le marché unique européen, il convien-
drait de soutenir la volonté de ces femmes et de ces hommes de
se donner les moyens de leur existence et d'assurer, ainsi, la
pérennité de leur profession . C'est pourquoi il lui demande de
prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse. - Les experts IRD (incendie et risques divers) ont for-
mulé auprès du CNAM, une demande ayant pour objet la créa-
tion d'un diplôme d'« expert IRD et construction » . Cette requête
revêt un grand intérêt car elle semble correspondre à un besoin
des usagers et à une demande des professionnels . En cons-
pence, une étude sur les conditions selon lesquelles pourrait être
mis en place au sein d .0 CNAM un cursus spécifique débouchant
sur la délivrance de ce nouveau diplôme est en cours . Les
conclusions de celle-ci seront communiquées, le moment venu,
aux personnes intéressées.

Enseignement seconda ire (fonctionnement : Haute-Savoie)

55569. - 23 mars 1992. - M. Jean Brocard attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
les anomalies constatées dans la dotation horaire globale de deux
collèges de deux chefs-lieux du canton de sa circonscription,
Rumilly et Seyssel . Au collège Le Clergeon à Rumilly, avec, à la
réntrée scolaire de septembre 1992, 25 élèves en plus et 14 heures
de moins, soit 964 élèves au lieu de 939, répartis dans 38 classes,
les classes vont passer de 26 à 28 élèves et le nombre d'heures
d'enseignement sera réduit, ce qui va entrainer la disparition d'un
poste de mathématiques, d'un poste de mathématiques-physique,
d'un poste de lettres-anglais, 4 heures de musique, la technologie
ne sera plus assurée en 6', de même que les cours d'anglais ren-
forcé. Au collège de Seyssel, en dépit d'une légère augmentation
des effectifs, la dotation horaire globale passe de 337,5 heures en
1991-1992 à 304,5 heures en 1992-1993, entrainant la suppression
de deux postes, ne permettant plus d'assurer la technologie et
l'horaire officiel des sciences . De plus, ce collège est situé en
zone excentrée et défavorisée, zone PDZR (programme de déve-
loppement en zone rurale) . Dans. de telles conditions, la rentrée
scolaire de septembre 1992 s'annonce sous de mauvais auspices
et soulève de la pari des enseignants, des parents d'élèves et des
élus locaux de légitimes revendications . Il est donc demandé que
cette dotation d'horaire globale soit revalorisée dans une juste
proportion pour ces deux collèges afin de laisser aux enfants sco-
larisés la possibilité de poursuivre leurs études secondaires dans
un environnement acceptable.

Réponse. - La rentrée scolaire 1992 est actuellement en cours
de préparation : les mesures de carte scolaire concernant chaque
académie ont été décidées dans le cadre d'une politique engagée
dès la préparation de la rentrée 1989, tendant à réduire progressi-
vement les disparités entre les académies, à mieux assurer l'ac-
cueil des élèves en -diminuant les effectifs par classe dans les
lycées, à mettre en place des dispositifs pour réduire le nombre
d'éleves qui sortent sans au,..une qualification du système scolaire.
Le budget de la section scolaire pour 1992 s'inscrit dans la conti-
nuité des efiDrts entrepris depuis quatre ans, la priorité étant net-
tement marquée pour l'enseignement secondaire si l'on considère
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le nombre de créations d ' emplois (4 114) et d'heures supplémen-
taires (59 000) soit au total près de 7 400 équivalents-emplois.
Cette année encore, dans un contexte d'exigence visant à mieux
former les élèves à tous les niveaux, les décisions d'attribution
ont été prises avec le souci arrêté de rééquilibrer progressivement
les situations académiques tout en tenant compte, notamment, de
l'évolution de la population scolaire, de la rénovation de la
seconde des lycées et de la mesure catégorielle d'allégement du
service des professeurs de lycée professionnel . Ont été également
prises en considération les spécificités académiques, en particulier
celles ayant trait à des situations d'élèves en difficulté ou à des
contraintes de coùt liées à la ruralité . En outre, chaque établisse-
ment devant ouvrir à la rentrée prochaine s 'est vu attribuer une
équipe complète de personnel d'encadrement (chef d'établisse-
ment, adjoint, conseiller principal d'éducation, certifié chargé de
documentation) . Il a été ainsi attribué à l'académie de Grenoble,
dqnt la situation est légèrement excédentaire au vu du bilan inte-
racadémique de l'année 1991-1992, 121 emplois de personnel
enseignant, 2 036 heures supplémentaires et 14 emplois d ' enca-
drement. Ces moyens ayant été notifiés au recteur, c'est à ce der-
nier, en liaison avec les inspecteurs d'académie pour les collèges,
qu'il appartient de rechercher l'utilisation la plus rationnelle pos-
sible de l'ensemble des moyens mis à sa disposition pour
répondre aux objectifs prioritaires fixés pour la rentrée 1992 . Il
est enfin souligné qu'en collège, la suppression de l'enseignement
de la physique à la rentrée scolaire 1992 - 1 heure trente par
division - a pour effet de diminuer l'horaire de référence et, en
conséquence, tout naturellement, le taux heure/élève, sans tra-
duire pour autant une dégradation des conditions de l'enseigne-
ment . Toute appréciation du volume de la dotation globale
horaire doit tenir compte, certes, de la variation des effectifs,
mais, tout autant, de cet allègement de l'horaire réglementaire.
S'agissant plus particulièrement des collèges de Haute-Savoie il
conviendrait donc de prendre directement l'attache des services
académiques, compétents pour présenter les choix à effectuer au
niveau local, dans le cadre des attributions que leur confère la
déconcentration administrative.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

55592 . - 23 mars 1992 . - M. Paymond Forni appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' éducation natio-
nale, sur le problème du départ en retraite des PEGC ayant
accompli quinze années de service actif à la date de leur intégra-
tion dans le corps . Les anciens maitres de cotas complémentaires
qui ont eu, du 15 septembre au 31 décembre 1969, la possibilité
d'être intégrés dans le corps des PEGC peuvent prendre leur
retraite à cinquante-cinq ans s'ils ont accompli quinze ans de ser-
vice actif à la date de leur intégration . Or, le temps de service
militaire n'étant pas compté dans l'ancienneté des services actifs,
certains enseignants ne pourront bénéficier de cette mesure, et
notamment, pour certains à quelques jours près alors q'ils ont
effectué leur service militaire en Algérie pendant vingt-huit mois.
Il lui demande s'il n'envisage pas de porter remède à cette situa-
tion.

Réponse. - La règle relative à la non-prise en compte de la
durée légale du service militaire dans la catégorie des services
actifs pour l'ouverture du droit à pension à l'âge de cinq-
cinq ans s'impose à l'ensemble des fonctionnaires et non aux.
seuls agents relevant du ministère de l'éducation nationale . C'est
la raison pour laquelle la modification de cette règle, qui ne
pourrait être que d'ordre législatif, est à l'initiative évteatuelle des
ministres chargés de la fonction publique et du budget.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

55661 . - 23 mars 1992 . - M. Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le souhait exprimé par le syndicat des psychologues de l'édu-
cation nationale de participer au groupe de travail mis en place
par son ministère sur u la place et la fonction de la psychologie
scolaire » . Il lui rappelle que le SPEN est l'une des trois organi-
sations représentatives de la profession de psychologue et le seul
syndicat représentatif dans le champ éducatif et qu'à ce titre il
est souhaitable qu'il soit associé, dès le départ, à toute réflexion
concernant la place du psychologue et sa pratique dans l'école . Il
lui demande dont : de bien vouloir lui préciser s'il entend
répondre positivement à cette juste et légitime revendication.

Réponse. - Le syndicat des psychologues de l'éducation natio-
nale a été consulté sur les différents textes qui organisent les
fonctions exercées par ces personnels : missions des psychologues

scolaires, réseaux d'aides spécialisées aux élèves en difficulté, etc.
Les groupes de réflexion mis en place par l'administration cen-
trale ne comportent jamais de représentants des organisations
syndicales ou professionnelles siégeant ès qualités . Le groupe de
travail évoqué répondra à cette règle de fonctionnement.

Enseignement
(enseignement technique et professionnel : Nord - Pas-de-Calais)

55735 . - 23 mars 1992 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de lui pré-
ciser par diverses statistiques l'état actuel de recrutement par des
entreprises belges, hollandaises et luxembourgeoises d'élèves issus
des établissements d'enseignement technique de l'académie de
Lille, cela afin d'apprécier la qualité de l'enseignement technique
français tel qu'il est perçu par les entreprises des pays voisins,
dans le cadre de la CEE.

Réponse. - 11 n'existe aucune information statistique relative à
l'état actuel du recrutement, par des entreprises belges, hollan-
daises et luxembourgeoises, d'élèves issus des établissements
d ' enseignement technique de l'académie de Lille.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Côtes-d'Armor)

55956. - 30 mars 1992 . - M. Maurice Briand indique à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, qu'il a pris
connaissance de la classification des départements français en
cinq groupes de ratios postes d'enseignant du primaire rapportés
aux effectifs d'élèves . Il a constaté que le département des Côtes-
d'Armor, classé dans le groupe 2, avait un ratio de 5,49 pour la
prochaine rentrée . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui préciser les critères retenus qui justifient ce classement.

Réponse. - L'appartenance des départements à un groupe
dépend de deux critères : le pourcentage d'écoles de une ou
deux classes et le pourcentage de communes sans aucune école
publique, ce dernier pourcentage étant retenu pour moitié . Pour
chaque département, on effectue la totalisation de ces deux
nombres et on classe les départements selon l'ordre croissant de
ce total, ce qui permet d'afficher une liste de départements de
plus en plus ruraux . Les départements métropolitains sont ainsi
classés du groupe 1 très urbanisé au groupe 5 très rural . Le
département des Côtes-d'Armor fait partie du groupe des dépar-
tements assez urbanisés du groupe 2 . A chaque groupe a été
affecté un taux d'encadrement global (nombre de postes pour
100 élèves), qui va de 4,80 pour le groupe le plus urbanisé à 5,50
pour le plus rural. il a en effet été admis que, dans les départe-
ments ruraux, il était indispensable, pour ne pas déstructurer le
réseau scolaire, de maintenir un contingent de postes plus impor-
tant . Le taux d'encadrement d'objectif du groupe 2 est de 4,85
(4,85 postes pour 100 élèves) . Compte tenu de sa structure, le
département des Côtes-d'Armor avec un taux d'encadrement
prévu de 5,49 à la procitmine rentrée n'est donc nullement défavo-
risé, bien au contraire.

Enseignement maternel et primaire (élèves)

55980 . - 30 mars 1992. - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le problème de l'aide aux enfants en situation d'inadaptation
à l'école. Depuis les années 1970, la France est passée des struc-
tures ségrégatives à des structures intégratives, afin d'apporter à
chaque enfant une attention particulière pour son développement
physique, mental et social . Ainsi, on a affirmé la place et le rôle
des classes spéciales, comme les classes d'adaptation et les
groupes d'aide psychopédagogiques. Les élèves accueillis dans
ces structures, pour qui la seule réponse pédagogique s'avère ino-
pérante et dont l'échec scalaire ne saurait être systématiquement
médicali sé, trouvent auprès de rééducateurs, d'instituteurs spécia-
lisés, l'aide qui leur est nécessaire . Mais une restructuration de
l'AiS (adaptation et intégration scolaire) est en cours . Au mois
d'avril 1990, le Gouvernement a réformé les systèmes d'aides aux
enfants en difficulté pour faire place à des réseaux d'aides spé-
cialisées . Si la continuité de l'aide rééducative n'est pas remise en
cause, il apparait toutefois qu'il existe des tentatives de redéfini-
tion de la mission des rééducateurs, dans un sens réducteur. Les
professionnels concernés s'inquiètent vivement des orientations
proposées qui risquent d'amener, selon eux, à brève échéance, un
nombre croissant d'enfants en situation d'échec, et, à moyen
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terme, en voie d'exclusion . C'est pourquoi il lui demande s ' il
entend procéder à un réexamen du dispositif envisagé de façon à
ne pas pénaliser davantage des enfants déjà en difficulté.

Réponse. - La création récente des réseaux d'aides spécialisées
aux élèves en difficulté ainsi que celles des classes d'intégration
scolaires (CLIS) pour enfants handicapés moteurs, sensoriels ou
mentaux a en effet marqué une restructuration des services de
l ' adaptation et de l'intégration scolaires (AIS) . Les différentes cir-
culaires ont reçu un accueil favorable de la part des personnels
et des différents partenaires de l'éducation nationale . Ces textes
doivent nécessairement se traduire par un ajustement des forma-
tions des personnels qui prennent en charge les élèves concernés.
Un groupe de travail étudie donc un aménagement du contenu
de ces formations, mais il n'est pas prévu de supprimer ou de
réduire les formations des maîtres chargés des aides à dominante
rééducative ni de restreindre les missions qui sont actuellement
dévolues à ces maitres.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

56061 . - 30 mars 1992 . - M . Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation actuelle des infirmières en milieu sco-
laire . Celles-ci s'étonnent en effet, d'une part, de la décision prise
par le Gouvernement de repousser l'application du protocole
d'accord conclu le 9 février 1990 d'août 1991 à août 1993.
D'autre part, cales estiment comme injuste que la revalorisation
indiciaire les concernant soit échelonnée sur six ans alors que,
dans le même temps, cette revalorisation s'échelonne sur quatre
ans pour les infirmières en milieu hospitalier . Elles rappellent
qu'elles ont la même fonction, le même diplôme et les mêmes
responsabilités que les infirmières en milieu hospitalier . A l'heure
où les difficultés sociales et la violence apparaissent de plus en
plus en milieu scolaire, les infirmières de l'éducation nationale
offrent accueil, écoute en plus de soins et de prévention . Il lui
demande, par conséquent, quelle suite il entend donner aux
attentes des infirmières de l'éducation nationale.

Réponse. - Les revendications des infirmières de l'Education
nationale portent notamment sur la mise en place du classement
indiciaire intermédiaire (CII), prévu pour ces personnels par le
protocole d'accord conclu le 9 février 1990 sur la rénovation de
la grille des classifications et des rémunérations des trois fonc-
tions publiques. Il est à. préciser tout d'abord que doit être res-
pecté l'arbitrage rendu au niveau interministériel pour l'ensemble
des corps d'infirmières de l'Etat, au terme duquel la constitution
des nouveaux grades du Cll s'effectuera selon l'échéancier pré-
senté lors de la session de printemps 1991 de la commission de
suivi du protocole d'accord . Ainsi, le l es août 1993 sera créé le
premier grade du CII (indices bruts - lB - 322-558) par fusion
des deux premiers grades actuels . Cette opération aura été pré-
parée en 1991 et 1992 par l'avancement au deuxième grade actuel
de toutes les infirmières promouvables du premier grade . Les dis-
positions indiciaires induites par cette opération ont été récem-
ment publiées et se traduisent par un relèvement substantiel de la
plupart des indices de l'actuel premier grade au l' août 1991 et
au l er août 1992 . Le deuxième grade du CII (IB 471-593) sera
créé progressivement à partir de 1994 pour atteindre le pyrami-
dage de 10 p. 100 prévu par le protocole d'accord . Le troisième
grade du CII (IB 422-638) sera institué le l « août 1992 par inté-
gration des infirmières en chef. S'agissant de la création d'un
corps de débouché en catégorie A, il est à constater que le proto-
cole d'accord n'a pas prévu une telle constitution pour les infir-
mières de l'Etat assurant des missions d'encadrement, aucune
raison d'ordre fonctionnel ne justifiant cette mesure . Au demeu-
rant, depuis quelques années les corps d'infirmières de l'Etat ont
bénéficié d'avancées catégorielles significatives avec la création
en 1984 d'un deuxième grade (IB terminal 533), suivi en 1989
d'un troisième grade (IB terminal 579) et aujourd'hui du CII
(IB terminal 638). Ces réformes successives ont conduit à un ali-
gnement sur les corps de la catégorie B-type, puis trois des pers-
pectives de carrière plus avantageuses que celles réservées à cette
catégorie . L'indice terminal du corps a ainsi progressé de
78 points d'indice majoré en quelques années . Lorsque le CII
sera définitivement mis en place, ces traitements seront l'un et
l'autre augmentés d'au moins 500 F et 1 000 F. En ce qui
concerne la reconnaissance du diplôme national d'infirmière au
niveau II, les ministres chargés des affaires sociales et de la
santé, qui ont la responsabilité de la dévolution des diplômes
infirmiers, n'ont pas prévu à ce jour d'engager une négociation
sur ce point. Pour ce qui est des missions et des conditions de
travail, la récente circulaire no 91-148 du 24 juin 1991 relative
aux missions et au fonctionnement du service de promotion de la
santé en faveur des élèves, qui reconnaît notamment l'individuali-
sation du service infirmier, a fait l'objet d'une longue concerta-

tion . Enfin, il convient de rappeler que dans le cadre du plan
d'urgence ayant fait suite au mouvement lycéen de l ' au-
tomne 1990, 50 emplois d'infirmières ont été ouverts en sur-
nombre au l er novembre 1990 et consolidés au budget 1992.
Quant aux transformations d'emplois de secouriste lingères en
emplois d'infirmières, perspectives envisagée lors de la prépara-
tion du budget pour 1992, elles n ' ont pu être réalisées pour des
raisons tenant aux arbitrages budgétaires effectués au sein du
ministère de l'éducation nationale . Toutefois, compte tenu de
l'importance de la politique de santé scolaire, le ministre présen-
tera des demandes en ce sens à l'occasion du budget pour 1993.

Enseignement secondaire : personne! (P.E.G .C)

,6063. - 30 mars 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les préoccupations exprimées par les professeurs d 'enseigne
ment général de collège (P .E.G .C .) en ce qui concerne leurs pers-
pectives de carrière dans le cadre de la revalorisation élaborée
en 1989. Trois ans après, les intéressés s'inquiètent de constater
que les engagements pris ne sont toujours pas concrétisés . Il lui
demande en conséquence quelles sont les mesures qui seront
prises pour respecter le plan de revalorisation des P.E .G .C.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C)

560M. - 30 mars 1992. - M. Jacques Rimbault interpelle
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
l'évolution de la situation des P .E.G .C . En effet, ces personnels
s'inquiètent, à juste titre, de l'avenir de leur catégorie profession-
nelle . Lors des négociations sur la « revalorisation » en 1989, une
brochure adressée à tous les professeurs décrivait, dans sa partie
consacrée aux perspectives de carrière des P .E .G .C ., l'évolution
indiciaire jusqu'à l'indice 534 au l e t septembre 1991 et la mise en
piace de la hors-classe dont l'indice terminal 652 était annoncé
pour septembre 1992. Par ailleurs, les P.E .G .C . avaient été
assurés d'avoir les mêmes perspectives de carrière que les profes-
seurs certifiés. Or, 1992 n'apporte aucune avancée de carrière . Il
lui demande de bien vouloir répondre à l'attente d :: syndicat
national des collèges et de l'ensemble des professeurs concernés
par la mise en oeuvre des mesures d'application conformes aux
engagements pris, notamment en ce qui concerne l'alignement
des indices de fin de carrière des P.E.G.C. sur ceux des certifiés.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C)

56065 . - 30 mars 1992. - M. Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les inquiétudes des professeurs d'enseignement général
des collèges (P.E .G.C .) quant à leur perspective de carrière.
Constatant que les adjoints d'enseignement (A .E.) sont progressi-
vement intégrés dans le corps des professeurs certifiés, ils s'éton-
nent que la revalorisation de leur catégorie, qui porte notamment
sur la mise en place d'un échelon hors-classe (indice 652) et
'l'évolution indiciaire jusqu'à l'indice 534, ne soit pas encore
intervenue . Selon les informations qui lui ont été communiquées,
les négociations qui se sont tenues en 1989; entre le ministère de
l'éducation nationale et le syndicat national des collèges, pré-
voyaient la mise en oeuvre rapide de cette réforme indiciaire . Il
lui demande donc quelles mesures il entend prendre pour, d'une
part, respecter les engagements pris il y a trois ans, et s'il
compte, d'autre part, prochainement aligner les indices de fin de
carrière des P .E .G.C . sur ceux de leurs homologues certifiés.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C)

56066. - 30 mars 1992 . - M . Pierre-André Wiltzer demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
bien vouloir lui apporter des précisions sur la mise en oeuvre
concrète des engagements pris par le Gouvernement pour
conférer aux P.E .G .C. les mêmes perspectives de carrière que les
professeurs certifiés. Il souhaiterait en particulier savoir pourquoi
les dispositions du plan de revalorisation de la condition ensei-
gnante de 1989, ayant trait à la création d'un corps unifié de
professeurs du second degré, pour mettre un terme aux disparités
catégorielles et rendre la fonction plis attractive, ne sont pas
encore entrées en application .



25 mai 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2341

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

56067 . - 30 mars 1992 . - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les préoccupations des professeurs d'enseignement
général de collège (P .E .G .C .) relatives à leurs problèmes statu-
taire . En 1989, une évolution indiciaire leur avait été annoncée.
Aujourd'hui, alors que les adjoints d'enseignement, qui ont le
même niveau de formation, se retrouvent progressivement
intégrés dans le corps des certifiés, les P.E .G.C. semblent mis à
l'écart et ne bénéficient pas de cette évolution . Il lui demande
donc s'il compte prendre des mesures rapidement afin, notam-
ment, de respecter les engagements pris par son ministère en
1989 .

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

56335 . - 13 avril 1992 . - M. Germain Gengenwin attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les perspectives de carrière des
P .E .G .C. et lui rappelle les promesses faites en 1989 d'aligner les
indices de fin de carrière des P .E .G .C . sur ceux des professeurs
certifiés Aussi, il souhaiterait être informé des mesures qu'il
compte proposer dans ce sens.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

56343 . - 13 avril 1992. - M. Jean Proriol attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la situation des professeurs d'enseignement
général des collèges . En effet, malgré les perspectives de carrière
annoncées depuis 1988 - revalorisation indiciaire, création pro-
gressive d'une hors classe - les P.E.G.C. s'interrogent sur l'évolu-
tion de leur statut et attendent toujours les mêmes perspectives
de carrière que les professeurs certifiés . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir prendre toutes les dispositions afin que
les engagements pris par le Gouvernement lors des débats parle-
mentaires soient tenus.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

56345. - 13 avril 1992. - M. Maurice Dousset rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, qu'en 1989 son prédécesseur avait pris l'engagement
de proposer au P.E .G .C . les mêmes perspectives de carrière que
celles accordées aux professeurs certifiés . C'est pourquoi il lui
demande dans quel délai il envisage de prendre les dispositions
nécessaires en cc sens.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

56347 . - 13 avril 1992. - M . Jean-Marc Nesme demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, de bien voulo:r lui apporter des précisions sur la
mise en oeuvre concrète des engagements pris par le Gouverne-
ment pour conférer aux P.E .G .C . les mêmes perspectives de car-
rière que les professeurs certifiés. Il souhaiterait en particulier
savoir pourquoi les dispositions du plan de revalorisation de la
condition enseignante de 1989, ayant trait à la création d'un
corps unifié de professeurs du second degré pour mettre un
terme aux disparités catégorielles et rendre la fonction plus
attractive, ne sont pas encore entrées en application.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

56348 . - 13 avril 1992. - M . Etienne Pinte attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur le mécontentement de nombreux professeurs d'en-
seignement général de collège (P.E .G .C .) devant leurs perspec-
tives de carrière. Dans une brochure adressée à tous les profes-
seurs, son prédécesseur de l ' Education nationale décrivait
l'évolution indiciaire jusqu'à l'indice 534 au 1 « septembre 1991 et
la mise en place de la « hors classe » dont l'indice terminal 652
était annoncé pour (septembre) 1992 . La dernière version datée
d'avril 1939 mentionnait, à la fin du paragraphe « revalorisa-
tion» pour les P.E .G.C . (p. 8), l'idée selon laquelle les P.E.G.C.
pourraient bénéficier des mêmes perspectives de carrière que les
professeurs certifiés . Il lui demande donc ce qu'il attend pour
mettre en pratique les promesses de son prédécesseur.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G .C.)

56350. - 13 avril 1992 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les inquiétudes des P.E .G .C . quant à
leurs perspectives de carrière . Depuis 1989, les intéressés s'inter-
rogent sur leur avenir alors que les dispositions relatives aux
revalorisations négociées en 1989 mentionnaient pour les
P.E.G.C . « les mêmes perspectives de carrière que les professeurs
certifiés » . Aussi, il lui demande de lui indiquer dans quels délais
il compte aligner les indices de fin de carrière des P .E .G.C. sur
ceux des professeurs certifiés.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

56527 . - 13 avril 1992 . - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des professeurs d'enseignement
général des collèges (P.E .G.C .) à qui promesse a été faite depuis
avril 1989 qu'ils obtiendraient les mêmes perspectives de carrière
que les professeurs certifiés . En 1992, les P .E.G.C . s'interrogent
toujours sur leur avenir alors que les adjoints d'enseignement
sont progressivement intégrés dans le corps des certifiés . Il lui
demande de lui indiquer st des dispositions seront prises prochai-
nement pour que les indices de 'in de carrière des P .E .G.C.
soient alignés sur ceux des professeurs certifiés et améliorer ainsi
la situation de ce corps d'enseignants.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

56528. - 13 avril 1992. - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des P.E .G .C . et la revalorisation
de leurs perspectives de carrière. Il rappelle les engagements pris
en 1989 par le ministre de l'éducation nationale, en terme d'évo-
lution incidiaire notamment, et souligne qu'à l'heure actuelle,
aucune mesure concrète ne semble avoir été prise à cet égard . Il
lui demande donc de lui faire savoir quelles décisons vont être
prises, et dans quels délais, afin de revaloriser les carrières des
P.E .G .C.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

56529. - 13 avril 1992 . - M. Adrien "Seller appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des P.E .G .C . qui attendent depuis
des années une revalorisation annoncée par le précédent ministre.
A l'occasion des négociations de 1989, son prédécesseur s'était en
effet engagé à favoriser l'évolution incidiaire des P.E .G .C. par la
mise en place d'une hors classe à l'indice terminal 652 pour sep-
tembre 1992, en précisant que ces personnels auraient ultérieure-
ment les mêmes perspectives de carrière que les professeurs cer-
tifiés. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
modalités selon lesquelles il entend tenir les engagements pris par
son prédécesseur.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C)

56530. - 13 avril 1992. - M. Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur l'inquiétude ressentie par les pro-
fesseurs d'enseignement général de collège . Lors des négociations
sur la revalorisation en 1989, son ministère avait publié une bro-
chure adressée à tous les professeurs ; dans la partie consacrée
aux perspectives de carrière des P.E .G.C ., ce document décrivait
l'évolution ipcidiaire jusqu'à l'indice 534 au l ei septembre 1991 et
la mise en place de la hors-classe dont l'indice terminal 652 était
annoncé pour septembre 1992 . La dernière version datée
d'avril 1989 mentionnait ensuite, à la fin du paragraphe Revalori-
sation pour les P.E.G.C. (page 8), la phrase suivante, reprise
depuis par vous-même lors de débats parlementaires : « Ils
auront ultérieurement les mêmes perspectives de carrière que les
professeurs certifiés » . Nous sommes en 1992 et les P.E.G.C . s ' in-
terrogent toujours sur leur avenir alors que les adjoints d'ensei-
gnement sont progressivement intégrés dans le corps des certifiés.
Il lui demande, en conséquence, les dispositions qu'il entend
prendre pour tenir ses promesses en alignant les indices de fin de
carrière des P.E .G .C . sur ceux des certifiés .
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Enseignement secondaire : personne! (P.E.G .C.)

56531 . - 13 avril 1992 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de h culture, sur l'évolution de carrière des profes-
seurs d'enseignement général des collèges, notamment en ce qui
concerne leurs indices de rémunération . En effet, il avait été
prévu en 1989, lors des négociations avec les organisations syndi-
cales, que les professeurs d'enseignement général des collèges,
auraient les mêmes perspectives de carrière que les professeurs
certifiés, et que serait notamment mise en place une hors classe
avec un indice terminal 652. A ce jour, aucune modification
n'étant intervenue, elle lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles dispositions il compte prendre pour leur donne' enfin
satisfaction.

Enseignement secondaire : personne! (P.E.G.C.)

56532 . - 13 avril 1992 . - M. François Patriat fait part à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, des inquiétudes des professeurs P .E.G .C . qui s'éton-
nent que seuls les professeurs certifiés, les adjoints d'enseigne-
ment, et les instituteurs ont fait l'objet d'une revalorisation de
carrière . Alors que celle-ci, pour les P .E .G .C ., a été annoncée à
compter de septembre 1992, il lui demande comment, concrète-
ment, cette revalorisation va être mise en oeuvre.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

56533 . - 13 avril 1992 . - M. Jacques Boyon rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, que son prédécesseur s'est engagé en 1989 à donner aux
professeurs d'enseignement général de collèges les mêmes pers-
pectives de carrière q ue les professeurs certifiés . Il lui demande
quelles mesures immédiates il envisage de prendre dans ce sens
et que' calendrier il retient pour arriver au terme des promesses
faites aux P.E.G .C . par son prédécesseur.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

5653.4. - 13 avril 1992 . - M . Jean-Jack Queyranne attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de !a culture, sur les préoccupations exprimées par
les professeurs d'enseignement général de collège (P .E .G .C .).
Alors que leurs collègues adjoints d'enseignement sont progressi-
vement intégrés dans le corps des certifiés, conformément au plan
de revalorisation mis en oeuvre en 1989, les P .E .G .C . attendent
toujours l'application de cette mesure qui devrait pourtant les
concerner aussi. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer
dans quels délais il entend concrétiser ces engagements.

Enseignement secondaire : personnel (PEGC)

56642 . - 13 avril 1992 . - M . Alain Madelin attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le fait que, lors des négociations sur ia revalo-
risation en 1989, le ministère de l'éducation nationale avait
publié une brochure adressée à tous les professeurs . Dans la
partie consacrée aux perspectives de carrière des PEGC on décri-
vait l'évolution indiciaire jusqu'à l'indice 534 au 1 « sep-
tembre 1991 et la mise en place de la hors classe dont l'indice
terminal 652 était annoncé pour 1991 . La dernière version datée
d'avril 1989 mentionnait ensuite, à la fin du paragraphe Revalori-
sation pour les PEGC (page 8), la phrase suivante, reprise depuis
par le ministre de l'éducation nationale lors des débats parlemen-
taires : « Ils auront ultérieurement les mêmes perspectives de car-
rière que les professeurs certifiés » . Nous sommes en 1992, et les
PEGC s'interrogent toujours sur leur avenir alors que les A .E.
sont progressivement intégrés dans le corps des certifiés. Aussi il
lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il compte tenir les
promesses faites par son prédécesseur en alignant les indices de
fin de carrière des PEGC sur ceux des certifiés.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G .C)

56643 . - 13 avril 1992 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la promesse solennelle faite en 1989 par son
département ministériel de procéder à une sensible revalorisation

des rémunérations des professeurs de l'enseignement général et
des collèges . Il rappelle qu'il était notamment prévu que les pro-
fesseurs de l ' enseignement général et des collèges aient ultérieure-
ment les mêmes perspectives de carrière que les professeurs cer-
tifiés . Compte tenu du fait que trois années plus tard aucun
progrès allant dans le sens qui vient d ' être indiqué n'a été
accompli, il lui demande s'il entre toujours dans les intentions du
Gouvernement de tenir ses promesses en alignant les indices de
fin de carrière des professeurs de l'enseignement général et des
collèges qui sont légitimement inquiets pour leur avenir, sur ceux
des professeurs certifiés.

Enseignement secondaire personnel (P .E.G .C.)

56644 . - le avril 1992 . - M. Olivier Guichard attire l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les inquiétudes des P.E.G .C. quant à
leurs perspectives de carrière . Depuis 1988, les intéressés s 'inter-
rogent sur leur avenir alors que les engagements pris lors des
revalorisations négociées en 1989 mentionnaient pour les
P .E .G .C . les mèmes perspectives de carrière que les professeurs
certifiés . Aussi, il lui demande de préciser ses intentions.

Enseignement secondaire : personne! (P.E.G.C.)

56787 . - 20 avril 1992 . - M. Daniel Goulet appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur les inquiétudes des professeurs d'enseignement
général des collèges (P.E.G .C .) quant à leur perspective de car-
rière. Constatant que les adjoints d'enseignement (A .E.) sont pro-
gressivement intégrés dans le corps des professeurs certifiés, ils
s'étonnent que la revalorisation de leur catégorie, qui porte
notamment sur la mise en place d'un échelon hors classe
(indice 652) et l'évolution indiciaire jusqu'à l'indice 534, ne soit
pas encore intervenue. Selon les informations qui lui ont été
communiquées, les négociations qui se sont tenues en 1989, entre
le ministère de l'éducation nationale et le syndicat national des
collèges, prévoyaient la mise en oeuvre rapide de cette réforme
indiciaire . II lui demande donc quelles mesures il entend prendre
pour, d ' une part, respecter les engagements pris il y a trois ans,
et s'il compte, d'autre part, prochainement aligner les indices de
fin de carrière des P .E .G .C . sur ceux de leurs homologues cer-
tifiés .

Enseignement secondaire personnel (P.E.G.C)

56791 . - 20 avril 1992 . - M. Philippe Vasseur souhaite attirer
l'attention de M. ?e ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les perspectives de carrière des
P .E .G .C . Lors des négociations sur la « revalorisation » en 1989,
le ministre de l'éducation nationale a publié une brochure
adressée à tous les professeurs . Dans la partie consacrée aux
perspectives de carrière des P .E .G .C ., le ministre décrivait l'évo-
lution indiciaire jusqu'à l'indice 534 au l er septembre 1991 et la
mise en place de la hors-classe dont l'indice terminal 652 était
annoncé pour le l et septembre 1992 . La dernière version datée
d'avril 1989 mentionnait ensuite, à la fin du paragraphe « revalo-
risation» pour les P .E .G .C ., la phrase suivante : «Ils auront ulté-
rieurement les mêmes perspectives de carrière que les professeurs
certifiés » . Nous sommes en 1992 et les P.E.G .C . s'interrogent
toujours sur leur avenir alors que les A .E. sont progressivement
intégrés dans le corps des certifiés ; ils demandent que les enga-
gements du Gouvernement soient tenus en alignant les indices de
fin de carrière des P.E .G .C . sur ceux des certifiés.

Enseignement secondaire personnel (P .E.G .C.)

56802. - 20 avril 1992 . - M. André Santini attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur l'évolution de la situation des professeurs
d'enseignement général de collège. Il lui demande de bien vou-
loir lui apporter des précisions sur la mise en oeuvre des engage-
ments pris par le Gouvernement pour donner à ces personnels les
mêmes perspectives de carrière que les professeurs certifiés.

Enseignement secondaire personnel (P .E.G .C.)

56803 . - 20 avril 1992 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les perspectives de carrière et d'évolu-
tion indiciaire des P .E .G .C. En effet, !ors des négociations sur la
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« revalorisation » en 1989, une brochure avait été adressée à tous
les professeurs et mentionnant pour les professeurs d ' enseigne-
ment général de collège, la phrase suivante : « . . . Ils auront ulté-
rieurement les mêmes perspectives de carrière que les professeurs
certifiés . . . e . Aussi lui demande-t=il de bien vouloir lui faire
connaitre le contenu des mesures qu'il compte mettre en oeuvre
pour tenir ses promesses en alignant enfin les indices de fin de
carrière des P .E.G .C . sur ceux des professeurs certifiés.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

56949. - 20 avril 1992 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les inquiétudes ressenties par les pro-
fesseurs d'enseignement général des collèges quant à leurs
perspectives de carrière. Lors des négociations de 1989, promesse
leur avait été faite par son prédécesseur qu'ils obtiendraient les
mêmes perspectives de carrière que les professeurs certifiés. Or,
nous sommes en 1992 et les P .E .G .C . s'interrogent toujours sur
leur avenir alors que les adjoints d'enseignem-nt sont progressi-
vement intégrés dans le corps des catégories . Elle lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer d- ris quel délai il entend mettre
en application les engagements pris.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C:)

56952 . - 20 avril 1992. - M. Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur l'uniformisation des déroulements de
carrière entre les P.E .G .C . et les professeurs certifiés . Voici
trois ans, lors des négociations sur la revalorisation statutaire et
financière de certains corps d'enseignants, il avait été prévu un
échéancier, accepté par toutes les parties . Or des retards sont
apparus, qui ont suscité une grande inquiétude chez les per-
sonnels concernés . Or un accroissement de celle-ci pourrait avoir
de graves conséquences . Il lui demande donc d'agir afin que le
temps perdu soit rattrapé et que cette oeuvre de rénovation soit
pleinement menée à bien pour la date prévue, située à sep-
tembre 1992.

Réponse. - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante engagé par le Gouvernement en 1989, diverses
mesures ont été retenues au bénéfice des professeurs d'enseigne-
ment général de collège . Les personnels actuellement parvenus au
dernier échelon de la classe normale de leur corps sont rému-
nérés par référence à un indice majoré qui, fixé à 518 au début
de 1989, a été porté à 526 le 1 « septembre 1990, à 537 le
1 « septembre 1991, ce qui correspond à un traitement mensuel
brut de 13 160 francs au l e t novembre 1991 . Par ailleurs, une
hors-classe a été créée dans chacun des corps de professeurs
d'enseignement général de collège le 1 « septembre 1990. Destinée
à assurer la promotion des personnels, cette hors-classe regrou-
pera, à terme, 15 p. 100 de l'effectif de chaque corps, arrêté au
1 « septembre 1990. Peuvent être promus à la hors-classe de leur
corps, les professeurs d'enseignement général de collège qui, par-
venus au septième échelon de la classe normale, sont inscrits à
un tableau d'avancement établi selon des critères objectifs, tels
que les diplômes possédés, la notation, les fonctions exercées et
l'ancienneté . Deux mille cinq cents emplois répartis entre les
corps de professeurs d'enseignement général de collège ont été
dégagés au titre de la rentrée scolaire 1990, pour permettre de
procéder aux premières promotions à la hors-classe, deux mille
cinq cents l'ont été au titre de 1991 . Les transformations d'em-
plois se poursuivront au même rythme, les années suivantes, jus-
qu'à constitution cumpléte de la hors-classe, à hauteur du pour-
centage précité de l'effectif de chaque corps . Cette mesure
permettra à la majeure partie des professeurs d'enseignement
général de collège d'atteindre la hors-classe de leur corps avant
la fin de leur carrière. Le traitement des professeurs d'enseigne-
ment général de collège atteignant le dernier échelon de la hors-
classe de leur corps est calculé selon un indice majoré qui, fixé
à 609 actuellement (traitement mensuel brut au
l e t novembre 1991 : 14 924 francs), sera porté à 655 à partir
de 1992 . A cet indice correspondra alors le traitement mensuel
brut de 16 257 francs . Après 1992, les perspectives de carrière des
professeurs d'enseignement général de collège seront analogues à
celles des professeurs certifiés. Les professeurs d'enseignement
général de collège auront donc, pour une partie d'entre eux, et
selon un calendrier qui reste à établir, vocation à percevoir en fin
de carrière le traitement afférent à l'indice correspondant au der-
nier échelon de la hors-classe créée dans le corps des professeurs
certifiés. Initialement fixé à 731 majoré, cet indice sera porté
à 780 en 1996 . Ces mesures s'ajoutent à celles qui, prévues par
l'article 27 du décret n e 72-581 du 4 juillet 1972 portant statut
des professeurs certifiés, permettent aux enseignants titulaires

âgés de quarante ans au moins, et justifiant d'une licence et de
dix années de services effectifs d'enseignement, d'accéder au
corps des professeurs certifiés par voie de liste d'aptitude . Trois
facteurs concourent au développement de ces possibilités . Le pre-
mier tient à l'augmentation de la proportion de postes réservés à
la promotion par liste d'aptitude. Statutairement fixé à un neu-
vième du nombre des titularisations prononcées, l'année précé-
dente, dans une discipline, parmi les candidats ayant satisfait aux
épreuves du CAPES et du CAPET, le nomtre des nominations
effectuées par liste d'aptitude dans le corps des professeurs cer-
tifiés est fixé, de 1990 à 1992, à un cinquième de la base de
référence . Cette mesure résulte de l'application du
décret n° 90-708 du l et août 1990, élaboré compte tenu des
termes du protocole d'accord conclu le 9 février 1990, sur la
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des trois fonctions publiqu ts . Le second découle de l'augmenta-
tion régulière du nombre de postes offerts aux concours du
CAPES et du CAPET. Cette augmentation entraîne celle du
nombre des titularisations dans le corps des professeurs certifiés,
puis, par voie de conséquence, celle du nombre des postes offerts
au tour extérieur. Le troisième est lié à l'utilisation, pour l'éta-
blissement de la liste d'aptitude, d'un barème permettant de
prendre en compte l'ancienneté des candidats . Ainsi, au titre de
l'année scolaire 1990-1991, 487 professeurs d'enseignement
général de collège ont été nommés sur la liste d'aptitude pour
l'accès au corps des professeurs certifiés, soit 36 p . 100 des
1 348 enseignants promus.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

56794. - 20 avril 1992 . - M. Guy Ravier attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur le problème particulier des psychologues de l'édu-
cation nationale . Aux termes de la circulaire n e 205 du
8 novembre 1960 instituant la psychologie scolaire, ceux-ci sont
assimilés au grade d'instituteur, attachés à un établissement et
non pas considérés comme des spécialistes venus de l'extérieur.
Conformément à l'article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985
relative à la profession de psychologue, la circulaire n e 90-083 du
10 avril 1990 a affirmé la spécificité de la mission de psycho-
logue scolaire au sein de l'éducation nationale, mais en mainte-
nant un statut d'enseignant du 1 « degré, cette circulaire a omis
de considérer que seul le cadre juridique d'un titre fonde la
reconnaissance d'une profession. Il lui demande en conséquence
de reconnaître la spécificité des psychologues scolaires, ni
médecins, ni enseignants, en accordant à la profession un statut
particulier adapté à sa formation et à sa mission.

Réponse. - Les psychologues scolaires sont actuellement
recrutés parmi les instituteurs en fonction et possédant une
licence de psychologie. Ils doivent, après une formation spéci-
fique, obtenir le diplôme d'Etat de psychologue scolaire, diplôme
reconnu de haut niveau . Au cours de l'année scolaire 1991-1992,
les professeurs des écoles seront recrutés par concours et leur
formation sera de niveau bac + 5 . Ainsi les futurs psychologues
scolaires bénéficieront désormais d'un niveau de formation à
bac + 5 . Il importe en tout cas de rappeler que :a formation des
psychologues scolaires doit s'appuyer sur une formation scienti-
fique de qualité dont témoignent les titres universitaires et sur
une bonne connaissance de l'institution scolaire et donc des
élèves, que peut garantir une formation professionnelle adaptée.
Il n'apparaît donc pas nécessaire de créer un corps particulier de
fonctionnaires regroupant ces personnels.

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations)

56801 . - 20 avril 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur le bicentenaire de la proclamation de la Répu-
blique qui sera célébré le 21 septembre 1992 . Il le remercie de
bien vouloir lui indiquer les initiatives que le Gouvernement
compte prendre pour commémorer cet événement.

Réponse. - L'année 1992 est complémentaire de l'année 1989,
consacrée au souvenir de la Révolution . Cette fois-ci, c'est un
effort de pédagogie qu'il s'agit d'accomplir . Il convient donc de
mettre en avant avec précision et insistance ce que l'on célèbre :
les progrès réalisés par les idéaux républicains autour des notions
fondamentales de liberté, d'égalité et de fraternité, c'est-à-dire de
solidarité. Le parti adopté est de s'adresser d'abord aux jeunes et
à travers eux aux familles, donc de sensibiliser l'ensemble des
Français . Le programme de la célébration vise à rappeler les
grandes étapes de l' histoire de la République et à raviver la
notion de citoyenneté. Cette nécessaire pédagogie républicaine
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sera mise en oeuvre par diverses manifestations . 1 . Une manifes-
tation commémorative : la République a été proclamée dans la
salle du Manège du château des Tuileries, c ' est donc tout natu-
rellement au jardin des Tuileries qu 'aura lieu le lundi 21 sep-
tembre une cérémonie officielle . A cette occasion, les statues des
grandes figures républicaines qui sont Jules Ferry et Waldeck-
Rousseau seront restaurées et installées à l 'emplacement qui leur
a été réservé dans le projet des paysagistes . 2 . Une manifestation
civique : la journée du 21 septembre sera consacrée à l'éducation
civique dans les écoles maternelles et primaires, les collèges et les
lycées, et aura son prolongement tout au long de l'année scolaire.
Les grands acquis et les principaux emblèmes de la République
seront expliqués aux élèves . Un support leur sera distribué, dont
l'exploitation se fera ditféremtnent selon les niveaux . Pour les
enfants des écoles, il s 'agira d 'apprendre à connaître les
emblèmes, les monuments, les lieux de la République et de déve-
lopper des activités liées à la musique, au dessin, à la création.
Dans les lycées, on insistera sur les liens étroits entre école et
République, l'apprentissage de la citoyenneté et la manière dont
se traduit la devise a Liberté, Egalité, fraternité » dans la vie
quotidienne . 3. Des manifestations intellectuelles et artistiques :
divers colloques et manifestations approfondiront les valeurs uni-
verselles de la République, avec la participation de nos institu-

e fions les plus prestigieuses, ainsi : a) la Sorbonne, avec le col-
loque « Révolution et République : l ' exception française »,
présidé par le professeur Voyelle, qui réunira historiens français
et internationaux ; b) les Archives nationales avec l'exposition
« La République nous appelle », où sera montré ce qui constitue
dans la France actuelle l ' esprit républicain, en mettant en valeur
la liberté de pensée, l'école, l'égalité devant la justice, la lutte
contre les inégalités sociales ; c) la Comédie française, dont le
salon de poésie, les récitations à la Bibliothèque nationale et le
théâtre radiophonique sur France Culture se feront sur le thème
de la République ; d) la Bibliothèque nationale avec le colloque
« La tradition républicaine française » présidé par Françoise
Furet et Mona Ozouf. Les événements suivants : Journées du
patrimoine : 19-20 septembre ; Musées en tête au mois d'oc-
tobre ; La fureur de lire 17-18 octobre, mettront en valeur cette
commémoration . 4. Des manifestations populaires : des objets
symboliques seront édités . Le ministère de l'économie et des
finances frappera une nouvelle pièce de monnaie de I franc. Le
ministère de la poste et des télécommunications réalisera une
série de timbres commandés à des artistes contemporains sur le
thème de la République. Les médias, et particulièrement le ser-
vice public de l'audiovisuel, s'associeront à cette célébration par
la retransmission de musiques, émissions et films traitant de la
République . Enfin, partout en France, des initiatives locales mon-
treront que la République demeure bien vivante dans le coeur des
Français .

Bourses d'études (conditions d'attribution)

57051 . - 27 avril 1992 . - Mme Jacqueline Alquier attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les problèmes rencontrés par un
nombre croissant de familles d'agriculteurs pour l'attribution de
bourses scolaires de l'enseignement supérieur . Les ressources
prises en compte intègrent la dotation aux amortissements pour
les familles imposées suc la base du bénéfice agricole réel . Cette
réglementation pénalise de nombreuses familles alors que la
dotation aux amortissements a pour objet la constitution d'une
capacité d'autofinancement pour le renouvellement du matériel et
ne participe en aucun cas à l'élaboration d'un revenu disponible.
Elle souhaiterait savoir si une modification des textes réglemen-
taires peut être envisagée afin de faciliter l'accès de l'enseigne-
ment supérieur aux enfants d'agriculteurs.

Réponse. - Les bourses d'enseignement supérieur du ministère
de l'éducation nationale sont accordées par les recteurs d'aca-
démie en fonction des ressources et des charges familiales appré-
ciées au regard d'un barème national . Les critères d'attribution
de ces aides ne sont pas alignés sur la législation et la réglemen-
tation fiscales dont les finalités sont différentes . En effet, il n'est
pas possible de tenir compte, sans discrimination, des différentes
façons dont les familles font usage de leurs ressources (investisse-
ments d'extension, accession à la propriété, placements divers,
etc.) en admettant notamment certaines des déductions opérées
par la législation fiscale et qui n'ont pas nécessairement un
objectif social . Les recteurs d'cadémie ont reçu des instructions
détaillées concernant l'appréciation des ressources familiales
ouvrant droit à bourses, en particulier pour les revenus provenant
de bénéfices agricoles, industriels et commerciaux . Ainsi, pour
ceux d'entre eux qui sont soumis au régime réel d'imposition, eu
égard au caractère aléatoire et incertain de l'activité, les recteurs
prennent désormais en compte la moyenne des revenus de l'exer-
cice de l'année de référence et des deux exercices l'encadrant,

après réintégration de la dotation aux amortissements et, le cas
échéant, déduction du montant de l'abattement fiscal prévu pour
les frais consécutifs à l ' adhésion à un centre de gestion agréé.
Ces deux mesures constituent une nette amélioration dans l'ap-
préciation des ressources de ces catégories socio-professionnelles.
En revanche, comme dans le second degré, il est apparu équi-
table de maintenir la réintégration de la dotation aux amortisse-
ments en raison du fait que, même s'ils sont inscrits en tant que
charge dans le compte de résultat afin de tenir compte de l'usure
annuelle des matériels de production, les amortissements n'en
constituent pas moins une charge non décaissée l'année de réfé-
rence et ne grèvent donc pas les ressources de la famille au titre
de cette année. Or, les bourses sont une aide de l'Etat à effet
immédiat et renouvelable chaque année . Dans ces conditions, le
calcul de la vocation à bourse effectué par les rectorats doit se
référer aux ressources familiales réellement disponibles au titre
d'une année donnée . Il n'est donc pas possible de considérer la
dotation aux amortissements comme venant en diminution du
montant de ces ressources . De plus, admettre cette déduction de
la dotation aux amortissements introduirait une discrimination
vis-à-vis des salariés pour lesquels l'épargne qu'ils seraient sus-
ceptibles de constituer n'est pas considérée comme une charge
pour l'examen du droit à bourse d'enseignement supérieur . On
peut par ailleurs noter que la consultation de la commission
régionale des bourses dans laquelle siègent un représentant des
chambres de métiers et un représentant des chambres d'agricul-
ture constitue une garantie supplémentaire dans l'examen des
demandes des étudiants issus de familles d'agriculteurs, d'artisans
ou de commerçants.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

54784. - 2 mars 1992 . - M. Bernard Stasi demande à M . le
secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées et aux
rapatriés de bien vouloir lui préciser quelles sont les perspectives
de dépôt auprès du Parlement des deux projets de loi sur les
personnes âgées dépendantes et sur le statut des assistantes
maternelles, projets de loi annoncés par ses soins le 28 jan-
vier 1992.

Réponse . - En ce qui concerne l'amélioration de la prise en
charge de la dépendance des personnes âgées, le Gouvernement
travaille actuellement à l'élaboration d'un projet de loi à partir
des travaux réalisés par la mission d'information parlementaire
présidée par M . Boulard et le commissariat général au plan dans
le cadre de la commission présidée par M . Schopflin . Avant le
dépôt de ce projet au Parlement, les différents partenaires
sociaux concernés auront été consultés . Par ailleurs, après une
large consultation, le projet de loi relatif au statut des assistantes
maternelles a été arrêté par le conseil des ministres du
11 mars 1992 et a été déposé sur le bureau du Sénat qui l'a
examiné lors de sa séance du 28 avril 1992 . Ce texte a pour prin-
cipaux objectifs : 1 , de mieux prendre en compte la diversité des
métiers que recouvre le terme « assistante maternelle », afin que
le statut, tout en demeurant unique, s'adapte mieux aux besoins
et à la réalité de leur travail selon qu'elles accueillent des
mineurs qui résident chez elles à titre permanent (en particulier
ceux confiés par les services de l'aide sociale à l'enfance) ou
qu'elles accueillent des jeunes enfants à la journée confiés par
leurs parents ; 2 . d'apporter des garanties quant à l'amélioration
des compétences professionnelles' des assistantes maternelles,
notamment par l'instauration d'un véritable dispositif de forma-
tion, différent et adapté selon les modalités d'accueil à la journée
ou à titre permanent, avec l'indication de durées de formation et
des systèmes de validation de ces formations pour inciter les
salariés à se situer dans une perspective professonnelle ;
3 . d'augmenter les bases de rémunération de l'ensemble des
assistantes maternelles . Pour celles qui accueillent chez elles des
mineurs à titre permanent, et afin de tenir compte des exigences
et difficultés de cette profession, le projet s'inspire des principes
de la mensualisation ; 4 . de redéfinir les conditions de l'agrément
et de sa validité . Le caractère obligatoire de l'agrément sera
maintenu . Il sera accordé, après vérification que les conditions
d'accueil garantissent la santé, la sécurité et le développement
des mineurs accueillis, par le président du conseil général du
département de résidence de l'assistante maternelle . Il est prévu
que la candidate assistante maternelle fasse une demande d'agré-
ment sur un formulaire de même type que celui instauré par la
loi du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions d'ordre
social, et fixé par arrêté du 13 janvier 1992 (publié au JO du
26 janvier 1992) . Le président du conseil général doit accuser
réception de cette demande . Il doit statuer dans des délais qui
seront différents selon qu'il s'agit d'un accueil non permanent (à
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la journée) ou d'un accueil permanent (jour et nuit) . En cas de
non-réponse dans le délai fixé, l'agrément sera considéré comme
accordé tacitement.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

55624 . - 23 mars 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'inadéquation de la mesure visant à réduire de 3 millions de
francs la subvention 1991 Aide à domicile aux familles, versée
par la CNAM à la CNAF, pour le financement des interventions
des travailleuses familiales et des aides ménagères en cas de
maladie ou d'hoepitalisation . Cette décision est particulièrement
restrictive et place les associations gestionnaires dans une situa-
tion difficile, car du fait de son annonce tardive celles-ci se
voient contraintes à une annulation pure et simple des aides
antérieurement accordées . A cet égard, il lui demande si une telle
disposition ne peut être réexaminée, et dans la négative, si des
mesures d'accompagnement ne peuvenr être envisagées. - Ques-
don transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés.

Réponse. - La politique d'aide à domicile aux familles relève à
la fois de l'action sociale des caisses du régime général de sécu-
rité social (assurance maladie ou allocations familiales) et de
celle des départements et des communes dans le cadre de leurs
compétences, qu'il s'agisse de la protection maternelle et infan-
tile, de l'aide sociale, ou, par exemple, de l'insertion des bénéfi-
ciaires du revenu minimum d'insertion . Chacun des partenaires
concernés doit donc définir des critères d'intervention et apporter
les contributions nécessaires . Les interventions au titre de l'action
sociale de l'assurance maladie et des allocations familiales sont
gérées par les caisses d'allocations familiales. Elles sont financées
de deux façons : d'une part chaque heure d'intervention donne
lieu au versement d'une « prestation de service » correspondant à
30 p . 100 du prix plafond horaire fixé par la Caisse nationale
d'allocations familiales ; d'autre part chaque caisse locale déter-
mine librement une participation complémentaire qu'elle prélève
soit sur les dotations d'action sociale dont elle dispose soit sur
une dotation spéciale qui lui est attribuée par la Caisse nationale
d'allocations familiales par répartition d'une enveloppe versée
annuellement par la Caisse nationale d'assurance maladie des
travailleurs salariés (CNAMTS) . C'est depuis le l er juillet 1975 et
dans un but de simplification que les caisses d'allocations fami-
liales assurent la gestion des interventions de travailleuses fami-
liales et d'aides ménagères pour le compte de la branche
maladie . Chaque année la CNAM verse à :a Caisse nationale
d'allocations familiales une subvention que celle-ci r_partit entre
les caisses d'allocations familiales sous forme de dotations à
caractère limitatif. La dotation allouée à chaque caisse d'alloca-
tions familiales est calculée par l'application d'un taux directeur
- correspondant au taux d'augmentation de l'enveloppe allouée -
au montant de la dotation de l'exercice précédent . Compte tenu
du mode de répartition des dotations et des pratiques très
diverses des caisses d'allocations familiales, les financements
alloués chaque année par la Caisse nationale d'assurance maladie
ont permis de couvrir largement l'ensemble des dépenses
engagées par les caisses d'allocations familiales, les dotations
limitatives mises en place ayant même généré un excédent signifi-
catif de l'ordre de 20 millions de francs par exercice jus-
qu'en 1989 sur l'enveloppe nationale attribuée . Au vu de ce
constat, une remise à niveau de cette enveloppe a été effectuée
en 1990, à la demande de la Caisse nationale d'assurance
maladie, de façon à rapprocher son montant des dépenses réelles.
Pour 1991, la dotation initiale, en hausse de 2,2 p . 100 seulement
par rapport à celle de 1990, était néanmoins supérieure de
4,7 p . 100 aux dépenses réelles de 1990 . Après l'ajustement de
3,4 MF supplémentaires consenti par la Caisse nationale d'assu-
rance maladie en octobre 1991, la dotation a été supérieure de
5,8 p . 100 à ces mêmes dépenses de 1990 et aurait dû permettre
de faire face à l'augmentation moyenne des prix et des salaires.
Il reste néanmoins que le système actuel de financement, par les
caisses d'allocations familiales, des interventions de travailleuses
familiales ou d'aides ménagères n'est pas très satisfaisant en
raison même de sa complexité . La combinaison d'une prestation
de service, fixée à l'échelon national, d'une enveloppe « assu-
rance maladie » dont la répartition entre caisses manque de sou-
plesse et de participations dont le montant est déterminé libre-
ment par chaque caisse ne permet pas aux caisses nationales
concernées ni aux administrations de tutelle d'avoir une appré-
ciation correcte et rapide des besoins, des coûts et de leur évolu-
tion . Il parait donc nécessaire que les caisses nationales
concernées étudient les améliorations et simplifications suscep-
tibles d'être apportées à ce système. Le Gouvernement est très
attentif à ce que l'aide à domicile s'effectue dans de bonnes
conditions . Il souhaite également que les différents partenaires
associés dans son financement et sa mise en oeuvre poursuivent et

améliorent leurs interventions avec le souci de répondre aux
besoins et d'utiliser au mieux les ressources consacrées à cette
tâche par la collectivité . Dans le même contexte, il est disposé à
examiner les adaptations éventuellement nécessaires de la grille
d'intervention des travailleuses familiales définie en 1977 et du
système de financement de l'aide à domicile en faveur des
familles .

Logement (allocations de logement)

55792 . - 23 mars 1992 . - M . Jean-Pierre Philibert remercie
M. le secrétaire d'Etat è la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés de bien vouloir lui préciser le prolongement donné
à la réflexion lancée à la suite de la question écrite de M . Pascal
Clément (n o 38871 du 4 février 1991) relative aux dispositions du
décret n° 90-535 du 29 juin 1990 qui limitent le droit à l'alloca-
tion logement attribuée aux personnes hébergées en centre de
long séjour à celles occupant une chambre à un ou deux lits.

Réponse. - La loi na 90-86 du 23 janvier 1990 a étendu le
champ d'application de l'article L . 831-1 du code de la sécurité
sociale en permettant l'attribution de l'allocation de logement
sociale aux personnes hébergées dans des centres ou unités de
long séjour. Toutefois, pour l'application de ces dispositions, le
décret n o 90-535 du 29 juin 1990 subordonne l'octroi de cette
allocation aux mêmes conditions que celles exigées en maison de
retraite. Ainsi, la personne doit disposer d'une chambre d'au
moins 9 mètres carrés et de 16 mètres carrés pour deux per-
sonnes . En outre, le droit à l'allocation de logement sociale n'est
pas ouvert si la chambre est occupée par plus de deux personnes.
Si ces dispositions peuvent apparaître comme restrictives, elles
traduisent le souci des pouvoirs publics de voir les personnes
âgées tenues de recourir à des modes d'hébergement collectif,
bénéficier, grâce à l'allocation de logement, d'un confort et d'une
indépendance satisfaisante . Ces dispositions devraient d'ailleurs
contribuer à inciter les établissements d'accueil à améliorer les
conditions de logement qu'ils offrent aux personnes âgées . Le
Gouvernement attache, en effet, un grand prix à ce que la pour-
suite de la modernisation et de l'humanisation des hospices
comme de l'ensemble des établissements pour personnes âgées
entraîne la disparition progressive des chambres à plus de deux
lits, ce qui rendrait les établissements conformes à la réglementa-
tion actuelle en matière d'allocation de logement sociale, permet-
tant ainsi son attribution aux personnes âgées hébergées dont les
ressources sont inférieures au plafond fixé . Il me semble cepen-
dant que certaines personnes âgées exclues du bénéfice de l'allo-
cation de logement sociale, alors qu'elles ne sont pas respon-
sables des conditions de leur accueil, ressentent de façon
discriminatoire cette mesure. C'est pourquoi le Gouvernement a
souhaité élargir les conditions actuelles du versement de l'alloca-
tion de logement sociale, sous réserve que les établissements s'en-
gagent effectivement dans un processus de mise en conformité
aux normes de leurs chambres, Les dispositions contenues dans
l'article l er, paragraphe III, de la loi du 31 décembre 1991, por-
tant diverses dispositions d'ordre social, permettent de faire béné-
ficier de l'aide au logement les personnes hébergées dans un éta-
blissement dès lors que celui-ci a engagé un programme
d'investissements destiné à assurer, dans un délai de trois ans, la
conformité de ses locaux aux normes imposées et que ce pro-
gramme a donné lieu à l'inscription à son budget de la première
tranche des travaux. Ces dispositions mettent ainsi un terme à
des inégalités choquante tout en incitant à effectuer des travaux
d'humanisation.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

56112 . - 6 avril 1992. - M. Jean-Pierre Bouquet appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation des familles, et notamment des familles de
trois enfants dont lainé des enfants arrive à l'âge de vingt ans.
Ces familles ont souvent choisi, au cours de ces dernières années,
de construire un pavillon. Par ailleurs, l'évolution actuelle
conduit désormais souvent les enfants de ces familles à pour-
suivre leurs études dans l'enseignement supérieur. Or, lorsque
l'aîné des enfants a vingt ans, les familles voient les allocations
familiales baisses' très sensiblement, le complément familial dispa-
raître et l'aide personnalisée au logement se réduire également.
La baisse des prestations familiales se fait donc brutalement
sentir au moment où le ménage doit faire face aux charges
importantes des études supérieures des enfants. Les prestations
extralégales que peuvent verser les caisses d'allocations familiales
ne suffisent pas à répondre à ce besoin . Il lui demande quelle
réponse les pouvoirs publics entendent apporter à cette situation,
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qui se développe en raison de la démocratisation de l'accès à
l'enseignement supérieur. - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - L'âge limite de versement des prestations familiales
est fixé à seize ans par le code de la sécurité sociale . Cette limite
a été portée à dix-huit ans dans le cas des enfants inactifs ou de
ceux qui perçoivent une rémunération mensuelle inférieure à
55 p . 100 du SMIC par décret n° 90-526 du 28 juin 1990. Elle est
fixée à vingt ans, notamment lorsque l'enfant poursuit des études
ou est placé en apprentissage ou en stage de formation profes-
sionnelle au sens du livre IX du code du travail, à condition
qu ' il ne bénéficie pas d'une rémunération supérieure au plafond
mentionné ci-dessus . Le Gouvernement est néanmoins conscient
des difficultés que rencontrent les familles dont les enfants
demeurent à charge au-delà des âges limites de versement des
prestations familiales . Les contraintes budgétaires imposent des
choix au Gouvernement dans le domaine de la politique fami-
liale. Compte tenu de ces contraintes, il estime que le système
des bourses et des oeuvres sociales de l ' enseignement supérieur
est le plus adapté pour répondre aux besoins de ces familles . En
outre, la législation fiscale prévoit des dispositions particulières
en faveur des familles qui ont de grands enfants à charge et ce
jusqu ' à vingt-cinq ans . Enfin, les caisses d'allocations familiales
bénéficient d'une autonomie assez large dans la gestion de leur
action sociale familiale et peuvent ainsi l ' adapter en faveur des
familles concernées.

Prestations familiales (politique et réglementation)

56689 . - 20 avril 1992. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés sur les conditions d 'attribution de la nouvelle allo-
cation de 500 francs pour les enfants de moins de trois ans et de
300 francs pour les enfants de trois à six ans gardés par une
assistante maternelle agréée à son domicile . Cette mesure est,
bien sûr, satisfaisante mais il semblerait que les enfants gardés
par une assistante maternelle agréée dépendant d'une crèche
familiale ne puissent en bénéficier or la crèche familiale n ' est
dans ce cas qu'un prestataire de services qui prend en charge les
formalités administratives et ne fait que servir d'intermédiaire
entre les familles et les assistantes maternelles agréées . Devant le
risque très important de voir les familles se retirer de ces struc-
tures qui offrent pourtant des garanties supplémentaires en
matière d'encadrement, de formation des assistantes maternelles
agréées et de surveillance médicale des enfants qui leur sont
confiés, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu 'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . - Jusqu'au ler janvier 1992, l'accueil d'un enfant par
une assistante maternelle agréée était le mode le moins aidé et,
en moyenne, le plus coûteux pour les familles, et la prise en
charge des cotisations sociales par les caisses d'allocations fami-
liales représentait, par enfant et par mois, une aide mensuelle
sensiblement inférieure aux prestations de services versées à une
crèche familiale . La création de la prestation complémentaire de
l'AFEAMA a pour effet d'améliorer le niveau des aides versées
par les caisses d'allocations familiales aux parents rémunérant
directement une assistante maternelle . Il apparaît, en outre, que
le choix des parents, s'il prend en compte les données financières
évoquées ci-dessus, s'effectue également au vu de la qualité, de la
sécurité et des divers avantages offerts par les différentes for-
mules auxquelles ils peuvent recourir pour la garde de leurs
enfants . Enfin, les pouvoirs publics et les caisses d'allocations
familiales resteront attentifs à l'évolution de la situation et ne
manqueront pas d'adapter le dispositif des aides versées si un
déséquilibre apparaissait.

Logement (allocations de logement)

57067. - 27 avril 1992 . - M. Alain Madelin attire l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur les conditions d'attribution de l'allocation
de logement aux personnes résidant dans une maison de retraite
ou un centre de long séjour . Il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures afin d'assouplir les conditions de versement
de l'allocation de logement à caractère social aux personnes
âgées placées en maison de retraite et qui ne peuvent en bénéfi-
cier en raison de l'absence de conformité des locaux où elles se
trouvent avec la réglementation très stricte qui a été imposée
pour le versement de cette prestation.

Réponse. - La loi n o 90-86 du 23 janvier 1990 a étendu le
champ d'application de l'article L . 831-1 du code de la sécurité
sociale en permettant l'attribution de l'allocation de logement

sociale aux personnes hébergées dans des centres ou unités de
long séjour. Toutefois, pour l'application de ces dispositions, le
décret n° 90-535 du 29 juin 1990 subordonne l ' octroi de cette
allocation aux mêmes conditions que celles exigées en maison de
retraite . Ainsi, la personne doit disposer d'une chambre d ' au
moins 9 mètres carrés et de 16 mètres carrés pour deux per-
sonnes . En outre, le droit à l ' allocation de logement sociale n ' est
pas ouvert si la chambre est occupée par plus de deux personnes.
Si ces dispositions peuvent apparaître comme restrictives, elles
traduisent le souci des pouvoirs publics de voir les personnes
âgées tenues de recourir à des modes d'hébergement collectif,
bénéficier, grâce à l'allocation de logement, d'un confort et d'une
indépendance satisfaisante . Ces dispositions, devraient d'ailleurs
contribuer à inciter les établissements d'accueil à améliorer les
conditions de logement qu 'ils offrent aux personnes âgées . Le
Gouvernement attache, en effet, un grand prix à ce que la pour-
suite de la modernisation et de l'humanisation des hospices
comme de l'ensemble des établissements pour personnes âgées
entraîne la disparition progressive des chambres à plus de deux
lits, ce qui rendrait les établissements conformes à la réglementa-
tion actuelle en matière d'allocation de logement sociale, permet-
tant ainsi son attribution aux personnes âgées hébergées dont les
ressources sont inférieures au plafond fixé . Il semble cependant
que certaines personnes âgées exclues du bénéfice de l'allocation
de logement sociale, alors qu'elles ne sont pas responsables des
conditions de leur accueil, ressentent de façon discriminatoire
cette mesure . C'est pourquoi en ce qui concerne les centres de
long séjour, le Gouvernement a souhaité élargir les conditions
actuelles du versement de l'allocation de logement sociale sous
réserve que les établissements s ' engagent effectivement dans un
processus de mise en conformité aux normes de leurs chambres.
Ainsi, les dispositions contenues dans l 'article 1 «, paragraphe III,
de la loi du 31 décembre 1991, portant diverses dispositions
d'ordre social, permettent de faire bénéficier de l'aide au loge-
ment les personnes hébergées dans un établissement dès lors que
celui-ci a engagé un programme d 'investissement destiné à
assurer, dans un délai de trois ans, la conformité de ses locaux
aux normes imposées et que ce programme a donné lieu à l'ins-
cription à son budget de la première tranche des travaux. Ces
dispositions mettent un terme à des inégalités choquantes tout en
incitant à effectuer des travaux d ' humanisation . Par contre, il
n'est pas envisagé d'étendre ces dispositions aux maisons de
retraite qui, dans leur grande majorité, offrent des conditions
d'hébergement conformes aux normes d'attribution de l'allocation
de logement sociale.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

39919 . - 4 mars 1991 . - Mme Martine David attire l' attention
de iN, le ministre d ' État, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur les modalités d'application de
la loi n o 83-481 du I1 juin 1983 définissant les conditions dans
lesquelles doivent être pourvus les emplois civils permanents de
l'Etat et de ses établissements publics . Elle lui rappelle que l' inté-
gration des personnels non titulaires de l'Etat et des personnels
civils de coopération culturelle, scientifique et technique n'a tou-
jours pas fait l'objet de décrets d'application pour les caté-
gories A. Alors que ces personnels demandent l'application inté-
grale d'une loi, le ministre d'Etat évoque la mise en oeuvre de
mesures catégorielles inscrites dans un protocole portant sur la
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations de
la fonction publique. Cette situation de blocage semble avoir trop
duré . Sept ans après l'adoption d'une loi, il est légitime que les
bénéficiaires des dispositions d'intégration s'impatientent, cet état
de fait les pénalisant gravement, notamment en ce qui concerne
l'évolution de leur carrière ou le calcul de leur pension . En
conséquence, elle lui demande à nouveau quelles mesures
concrètes il envisage de prendre pour remédier à cette situation,
et mettre effectivement en oeuvre la loi du 11 juin 1983 dans son
ensemble.

Réponse . - L'article 74 de la loi du 4 janvier 1984 donnant aux
personnels civils de coopération vocation à être titularisés a fait
l'objet de décrets d'intégration pris suivant le même calendrier
que celui des agents de l'Etat qui tirent leur vocation à titularisa-
tion de l'article 73 de la loi . Ainsi, ont non seulement d'ores et
déjà bénéficié de mesures d'intégration les personnels de coopé-
ration exerçant des fonctions d'enseignement mais également les
agents du niveau des catégories C et D (décret n o 88-519 du
5 mai 1988) . Le protocole d'accord du 9 février 1990 sur la réno-
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vation de la grille des classifications et des rémunérations pré-
voyant la poursuite du plan de titularisation pour les agents du
niveau de la catégorie B, les personnels civils de coopération sus-
ceptibles d'être intégrés dans des corps de cette catégorie
devraient bénéficier prochainement des dispositions réglemen-
taires permettant la mise en oeuvre de leur titularisation . Les
agents non titulaires du niveau de la catégorie A bénéficieront,
quant à eux, de la transpositioni des mesures de revalorisation
prévues par le protocole pour les fonctionnaires de la même caté-
gorie . En outre, l'application de ces mesures ne fait pas obstacle,
le cas échéant, à la mise en oeuvre d'opérations de restructuration
des catégories de contractuels existantes, destinées à simplifier et
à unifier les déroulements de carrière de ces personnels.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement)

51526 . - 16 décembre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre de la défense s'il envisage de modifier les
dispositions de l'article L .64 du code, du service national rela-
tives à la prise en compte du service national actif pour l'appré-
ciation de la limite d'âge pour les recrutements dans la fonction
publique, suite à la modification de l'article 5 de la loi n° 83-634
du 13 juillet 1983 en ce qui concerne l'accès des ressortissants de
la Communauté européenne à la fonction publique, de façon à
prendre en compte les serte : es accomplis par ces ressortissants
dans leurs pays respectifs, . - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, ministre de la fonction publique et des reformes administra-
tives.

Réponse. - En l'état actuel de droit français, la prise en compte
du temps de service national actif pour le recul de la limite d'âge
actif pour le recul de la limite d'âge imposée pour l'accès à la
fonction publique, résulte des dispositions de l'article L . 64 du
code du service national français . Or, en vertu de ces disposi-
tions, seuls les services accomplis dans l'armée française peuvent
faire l'objet d'une prise en compte dans le calcul du recul de la
limite d'âge . Toutefois, le Gouvernement français a bien pris acte
de l'évolution de la jurisprudence communautaire en matière de
libre circulatiton des travailleurs . Il devra ainsi tenir compte de la
position récente de la Cour de justice des communautés euro-
péennes obligeant les Etats à appliquer également aux ressortis-
sants des autres Etats membres une règle de droit national attri-
buant une protection contre les conséquences défavorables sur le
plan des conditions d'emploi dues aux obligations militaires
(Aff. 15/69 - Ugliola). En outre, le . Gouvernement français a
conscience que dans le cadre de l'ouverture de certains secteurs
de la fonction publique française aux ressortissants de la commu-
nauté européenne, dont le principe a été posé dans la loi
n° 91-715 du 26 juillet 1991) Journal officiel de la République
française du 27 juillet 1991), l'administration devra prendre en
considération dans ces secteurs les régies communautaires rela-
tives à la libre circulation des travailleurs. Les principes de libre
circulatiton et d'égalité de traitement des travailleurs au sein de
la Communauté européenne vont donc conduire le Gouverne-
ment français à compléter les dispositions actuelles du droit
national de façon à pourvoir prendre en compte pour l'apprécia-
tion de la limite d'âge lors du recrutement de fonctionnaires res-
sortissants d'un autre Etat européen, la période de service
national obligatoire cccomplie par les candidats dans leur pays
d'origine .

Grandes écoles (E.N.A .)

53366. - 27 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, sur le processus de
concertation avec les autorités et responsables concernés par les
décisions de délocalisation, notamment de l'Ecole nationale d'ad-
ministration . Il lui demande de bien vouloir lui préciser, d'une
part, si le directeur actuel de l'ENA, grand serviteur de l'Etat
avait été préalablement consulté, voire informé d'autre part,
quelle concertation a été parallèlement menée à l'égard des vingt-
cinq actuel stagiaires soviétiques, des quinze stagiaires polonais
chargés de la privatisation, et des dix-sept stagiaires chinois qui
seront chargés des dix-sept provinces de Chine.

Réponse. - Le précédent directeur de l'ENA a été informé en
temps voulu du projet de transfert de l'établissement à Stras-
bourg et les modalités de mise en œuvre de la décision gouverne-
mentale ont fait ensuite l'objet d'une concertation approfondie
avec les instances dirigeantes de l'Ecole . S'agissant des stagiaires
soviétiques, polonais et chinois auxquels fait allusion l'honorable
parlementaire, il convient de préciser qu'il s'agit de participants à
des séminaires spécialisés, portant sur un thème précis, organisés

à la demande d' institutions ou de gouvernements étrangers et
d'une durée d'environ trois semaines . Ils ne sont donc nullement
concernés par l'opération de délocalisation.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

54598. - 2 mars 1992 . - M . Jean Brocard constate qu'aux
chapitres 01-14 et suivants des budgets ministériels apparaissent
des dépenses nouvelles intitulées « nouvelles bonifications indi-
ciaires » . Il demande à M . le ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et de la modernisation de l'administration,
que lui soit précisé : 1° l'importance qui résulte au plan national
de ces mesures ; 2 . si leur incidence sera prise en compte lors de
l'établissement de la statistique de l'INSEE sur l'évolution des
traitements bruts de la fonction publique.

Réponse. - La nouvelle bonification indiciaire a été instituée
par le protocole d'accord du 9 février 1990 sur la rénovainn de
la grille des classifications et des rémunérations des trois fonc-
tions publiques. Pour son application de 1990 à 1996, il a été
prévu d'affecter une somme de 1,2 milliard de francs dont
933 millions de francs hors La Poste et France Télécom . Cette
dernière somme, répartie par ministère au prorata des effectifs
réels de fonctionnaires recensés au 9 février 1990 sur la base des
rapports annuels, a fait l'objet d'inscription de crédits en mesures
nouvelles dans les budgets des différents ministères par tranches
annuelles égales . Cela rep résente sur les budgets 90, 91 et 92 plus
de 320 millions de francs de crédits affectés en mesures nou-
velles . L'ensemble des dépenses, mesures nouvelles et service
votés, y compris l'exercice 1992, s'élève à 565 millions de francs.
L'évolution de l'indice des traitements bruts des fonctionnaires
établie mensuellement par l'INSEE ne prendra pas en compte la
mise en oeuvre de la nouvelle bonification indiciaire, celle-ci ne
présentant pas un caractère statutaire permettant de l'assimiler à
un traitement . En revanche, les crédits budgétaires consacrés au
paiement de la nouvelle bonification indiciaire seront comptabi-
lisés dans l'évolution de la masse salariale totale.

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

55421 . - 16 mars 1992 . - M. Bernard Pons rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de la
modernisation de l'administration, que le décret n° 90-708 du
1 « août 1990 a défini, pour une durée de trois ans, les propor-
tions d'accès dans les emplois de la fonction publique de l'Etat
qui peuvent être pourvus, par la voie du concours interne, de la
liste d'aptitude et de l'examen professionnel . Il serait souhaitable
qu'une mesure qui favorise la promotion interne, à une époque
où le recrutement s'affaiblit et qui améliore le déroulement de
carrière des agents concernés, soit reconduite . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le décret 90-708 du l e, août 1990 relatif à la pro-
portion des postes qui peuvent être pourvus par la voie du
concours interne, de la liste d'aptitude ou de l'examen profes-
sionnel est entré en application le l « août 1990 pour une durée
de trois ans . Ses dispositions ont permis une nette améliorat'on
des possibilités de promotion dans la fonction publique, puisque
la proportion des postes offerts aux concours internes a été
portée à deux tiers du total des postes offerts pour un nombre
important de concours, et à la moitié, sauf exception, pour les
autres concours . Les possibilités de promotion directe ont égale-
ment été accrues puisqu'elles représentent désormais une nomina-
tion sur cinq . Un bilan précis devrait être établi d'ici au
1 « août 1993 afin de déterminer s'il convient de proroger ces
mesures : il convient notamment d'apprécier si les viviers de can-
didats internes sont suffisants pour maintenir la promotion par la
voie des concours internes à un aussi haut niveau fans porter
pour autant atteinte à la qualité du recrutement.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

55590. - 23 mars 1992. - M . René Dosière ap ?elle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, sur l'attribution du
système du titre restaurant aux agents des administrations de
l'Etat. Alors que de nombreuses collectivités Io :ales ont institué
ce système pour leurs agents et que le ministère de l'économie,
des finances et du budget l'a instauré pour les agents ne dispo-
sant pas, à proximité, d'un établissement de restauration collec-
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cive, il lui demande si les dispositions applicables aux agents des
finances seront appliquées a tous les agents des administrations
d'Etat, étant observé que le caractère expérimental de la mesure
instituée envers les agents des finances est aujourd'hui pérennisé.

Réponse, - Les agents des administrations de l'Etat bénéficiant
d'un dispositif de restauration collective, la mise en place d'un
titre-restaurant ne peut être envisagée qu'après une étude appro-
fondie, notamment quant aux incidences économiques d'une telle
mesure. Dans cette étude, il sera bien entendu tenu compte des
résultats de l'économie et des finances, expériences au demeurant
trop récentes pour que l'on puisse en tirer des conclusions défini-
tives mais qui s'avéreront certainement très précieuses lorsque
des décisions devront être prises en vue d'une éventuelle exten-
sion .

don d'abattage des arbres, délivrée sur le fondement juridique de
la loi du 31 décembre 1913 sur la protection des monuments his-
toriques et après avis favorable de l'architecte des bâtiments de
France, a été notifiée le 17 octobre 1991 . Les arbres, pour une
bonne part assez misérables, qui avaient été plantés entre les
bâtiments, seront remplacés par un nombre équivalent d'arbres
adultes et d'essences variées (110 contre 109), ordonnés selon un
arrangement harmonieux sur un espace ouvert au public, alors
que ceux qu'ils occupaient dans la cour du ministère étaient inac-
cessibles aux non-fonctionnaires . Ainsi au prix d'une patience de
trois ans, les habitants du quartier bénéficierot d'une améliora-
fion évidente de !eue environnement et pour ront fréquenter des
espaces qui leur étaient jusqu'ici impraticables.

HANDICAPÉS

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

56504 . - 13 avril 1992 . - M . André Berthol appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la situation professionnelle et
familiale des conjoints des agents délocalisés . Ces mesures
accueillies favorablement en province entraînent un certain
nombre de conséquences pour les familles de délocalisés sur les
plans professionnel et familial . C'est ainsi que des personnes
salariées du secteur privé sont contraintes de démissionner de
leur fonction pour rejoindre leur conjoint . Par ailleurs, des pro-
blèmes peuvent apparaître en matière de scolarité et de logement.
Il lui demande en conséquence les mesures qu'il compte prendre
dans les régions afin de faciliter !'insertion non évidente des
familles des agents délocalisés.

Réponse. - Le comité interministériel d'aménagement du terri-
toire (CIAT) du 29 janvier 1992 a arrêté un plan d'accompagne-
ment social des délocalisations publiques qui prend en compte la
situation professionnelle et familiale des agents et de leurs
conjoints . Les agents qui suivent leur service pourront bénéficier,
d'une part, d'une indemnisation spécifique qui tiendra compte du
préjudice résultant, le cas échéant, de la perte d'emploi du
conjoint, d'autre part, dans des conditions à préciser par chaque
ministère, d'aides et de prêts pour leur logement, ainsi que de
remboursements de frais d'abandon de leur ancien logement et
d'accès à leur nouveau logement . Par ailleurs les collectivités
locales seront invitées à mettre en œuvre, par voie de convention,
des dispositifs destinés à faciliter le logement des agents, la
recherche d'emploi du conjoint, ainsi que l'accueil et la scolarité
des enfants, en liaison avec les autorités compétentes de l'éduca-
tion nationale. Enfin, une cellule d'information sera mise en
place dans chaque préfecture afin de favoriser l'accueil et l'inser-
tion des familles en liaison avec les collectivités locales.

GRANDS TRAVAUX

Patrimoine (politique du patrimoine : Paris)

49886 . - Il novembre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre de la culture et de la communication les
raisons de l'empressement conduisant à l'abattage de 109 arbres
centenaires sur le terrain de l'ancien ministère du commerce exté-
rieur, près de la tour Eiffel . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat aux grands travaux.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'interroge sur les raisons
qui ont conduit à l'abattage de 109 arbres centenaires sur le ter-
rain de l'ancien ministère du commerce extérieur. L'abattage de
ces arbres, dont il convient de rappeler qu'ils ne sont pas cente-
naires mais qu'ils ont été plantés en 1950 pour agrémenter le site
des bâtiments du quai Branly, s'inscrit dans le cadre du projet
d"édification du Centre de conférences internationales . Cette
décision va permettre de doter les services du ministère des
affaires étrangères de l'équipement qui leur fait aujourd'hui
défaut, les installations de l'avenue Kléber ne permettant plus
d'offrir aux diplomates comme aux journalistes un cadre de tra-
vail digne de la vocation internationale de la France . La réalisa-
tion de cet équipement ne pouvait être entreprise avant que le
terrain ne soit préparé par la démolition des bâtiments provi-
soires qui abritaient les services de la direction des relations éco-
nomiques extérieures et donc par l'abattage des arbres qui le par-
semaient. Le permis de démolir a été délivré le 31 décembre 1990
après avoir reçu un avis favorable de la ville de Paris, L'autorisa-

Handicapés (CAT : Charente)

45388 . - 8 juillet 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
que le quota de places en CAT alloué au département de la Cha-
rente permette en 1991 et 1992 la réalisation intégrale du projet
de création d'an CAT de 50 places envisagé par 1'ADAPEI . Ce
projet est en effet vital pour le département de la Charente et est
remis en cause par la décision ministérielle du 3 mai 1991
allouant à la Charente un quota de places de CAT largement
insuffisant. Il lui demande enfin que tout soit mis en œuvre pour
permettre l'ouverture d'une telle structure en fin d'année 1992
dans les conditions prévues.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins des personnes handicapées, a mis en œuvre en 1990 un
plan pluriannuel destiné à améliorer les capacités d'accueil dans
les structures de travail protégé . 14 400 places nouvelles de travail
protégé, dont 10 800 places de centres d'aide par le travail et
3 600 places d'ateliers protégés seront créées entre 1990 et 1993
en application du protocole signé le 8 novembre 1989 entre le
Gouvernement et les principales associations représentant le sec-
teur du travail protégé. Le souci de l'équité a commandé d'attri-
buer aux départements les moins bien équipés les moyens de
combler leur retard. Ce rééquilibrage territorial est une des
conditions premières de l'amélioration de la prise en charge des
personnes handicapées, qui doivent pouvoir trouver une structure
adaptée à leurs besoins non loin de leur lieu de résidence . Pour
ambitieux que soient ces programmes qui continueront à être
scrupuleusement appliqués, il n'en demeure pas moins que,
compte tenu des retards accumulés et aussi de la dynamique nou-
velle créée notamment en matière d'innovation, des besoins reste-
ront à satisfaire . C'est pourquoi, à mi-chemin de l'application des
plans pluriannuels dont on peut tirer déjà certains enseignements,
il a été décidé de mettre sans tarder à l'étude les programmes qui
devront leur succéder . Ce sera l'occasion d'étudier, en concerta-
tion avec les associations, comment peut être élargie la gamme
des types d'accueil aujourd'hui offerts, cela avec le souci d'as-
surer une intégration aussi poussée que possible des personnes
handicapées . Pour ce qui concerne le département de la Cha-
rente, celui-ci bénéficiera de vingt places supplémentaires qui
viendront s'ajouter en 1992 au quota départemental initial.

Stationnement (réglementation)

49142 . - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Pierre Chevènetnent
attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de l'espace sur l'impossibilité pour les
personnes handicapées de bénéficier d'emplacements de station-
nement réservés . Une jurisprudence constante de la Cour de cas-
sation considère que tout stationnement réservé au bénéfice d'in-
térêts privés est prohibé . La loi ne 91-663 du 13 juillet 1991
portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux
personnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de tra-
vail et des installations recevant du public n'a malheureusement
rien prévu pour faciliter le stationnement des personnes handi-
capées . Ii demande au Gouvernement quelles mesures il entend
prendre afin qu'à l'instar des taxis ou des transports en commun
les personnes handicapées puissent bénéficier d'emplacements de
stationnement strictement réservés . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés.

Réponse. - Si, depuis 1988, de nombreuses mesures ont été
prises pour faciliter le transport des perspnnes à mobilité réduite,
notamment le plan « 60 mesures pour le transport », l'utilisation
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d'un véhicule individuel reste une obligation pour nombre d'entre
elles. De nombreuses villes ont avantageusement complété ce dis-
positif en faveur des personnes handicapées en réservant par
arrêté des emplacements de stationnement sur la voie publique
aux bénéficiaires de macarons GIC et GIG . Or ces mesures sont
aujourd'hui sanctionnées par les juridictions répressives qui
contestent la légalité des arrêtés municipaux au regard des pou-
voirs de police du maire, retirant ainsi tout fondement juridique
à ces arrêtés . C'est pourquoi le Gouvernement, à l'initiative du
secrétariat d'Etat aux handicapés, prépare des mesures tendant à
légaliser ces réservations d'emplacements sur la voie publique,
afin que ceux qui ont le plus de difficultés pour se déplacer puis-
sent garer leur indispensable véhicule avec une moindre gêne.

Handicapés (politique et réglementation)

50095 . - 18 novembre 1991 . - M . Gérard Bapt attire l'atten-
toon de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés
de la vie sur les conditions d'octroi du macaron GIC actuelle-
ment réservé aux handicapés à plus de 80 p . 100 reconnus par la
COTOREP. Considérant qu'un certain nombre de handicapés
avec un taux inférieur à 80 p . 1¢0, mais avec mention « station
debout pénible », sont des handicapés moteurs davantage péna-
lisés par leur handicap que certains handicapés reconnus à un
taux de plus de 80 p. 100 mais sans handicap moteur, il lui
demande s'il n'a pas l'intention d'instituer un macaron GIC spé-
cialement adapté au handicap des membres inférieurs et d'élargir
les conditions du macaron GIC, tel que défini par la circulaire
n° 86-19 du 14 mars 1986 pour ces mêmes cas.

Réponse. - Les pouvoirs publics, tenant compte de l'évolution
qui s'est produite dans l'approche du handicap, ont été conduits
à repenser les critères de délivrance du macaron « Grand invalide
civil » qui permet d'utiliser les places de stationnement amé-
nagées pour les personnes handicapées et réservées à leur usage.
Conformément aux termes du décret n° 90-1083 du
3 décembre 1990, le macaron est désormais accordé par le préfet
à toute personne qui est titulaire de la carte d'invalidité (attribuée
pour un taux d'incapacité permanente au moins égal à 80 p . 100)
et qui présente une déficience physique, sensorielle ou mentale
réduisant de façon importante son autonomie de déplacement ou
lui imposant d'être accompagnée par une tierce personne lors de
ses déplacements. C'est aux médecins des commissions départe-
mentales d'éducation spéciale et des commissions techniques
d'orientation et de reclassement professionnel qu'il revient d'ap-
précier l'ampleur de cette déficience en prenant en compte les
incapacités que celle-ci engendre dans la vie quotidienne et de se
prononcer en conséquence sur la nécessité d'accorder ou non le
bénéfice du macaron. Ainsi, plutôt que de subordonner l'octroi
de ce document à des critères objectifs d'appréciation qui se sont
montrés insatisfaisants parce que trop rigides, la nouvelle procé-
dure de délivrance du macaron s'efforce de prendre en compte la
spécificité de chaque handicap pour mesurer l'étendue des diffi-
cultés qui en résultent pour les intéressés et, ce faisant, elle
témoigne d'une grande souplesse. Il est exact cependant que la
station debout peut se révéler manifestement pénible pour cer-
taines personnes handicapées sans que, pour autant, l'invalidité
qui les frappe entraîne à elle seule un 'aux d'incapacité de
80 p . 100 . Néanmoins, il ne peut être envisagé d'instituer en leur
faveur un nouveau macaron qui ne serait pas lié à la possession
de la carte d'invalidité, sous peine de différencier les conditions
d'octroi d'un même avantage et de créer bien inutilement des cli-
vages entre les personnes handicapées . En conséquence, pour res-
pecter une exigence de cohésion et d'égalité entre ces mêmes per-
sonnes handicapées, il importe que l'attribution du macaron GIC
continue de bénéficier exclusivement aux personnes qui souffrent
d'une extrême dépendance et qui, généralement, présentent un
taux d'incapacité égal ou supérieur à 80 p . 100.

Handicapés (CAT : Bas-Rhin)

51348. - 16 décembre 1991 . - M. Bernard Schreiner (Bas-
Rhin) attire l'attention de M . le secrétaire d'État aux handi-
capés et accidentés de la vie sur le sort peu enviable fait au
Bas-Rhin, qui se classe au 87. rang des départements français en
ce qui concerne l'équipement en place de CAT Cette situation
vaut à la Cotorep d'avoir en permanence un nombre impression-
nant de dossiers en attente (312 actuellement et ce, compte non
tenu des besoins nouveaux apparaissant annuellement du fait des
sorties d'IME/IMPRO) . La dotation pour 1992 n'est que de
30 places, alors que l'administration départementale avait mobi-
lisé en effet les moyens en ressources financières et en postes

pour rendre possible la création, sur la période 1991-1993, de
520 places, ce qui aurait permis au Bas-Rhin de refaire son
retard considérable et de se hisser au niveau de la moyenne
nationale. Dès lors, il est incompréhensible que votre admi e istre-
tion n'en ait pas tenu compte et qu'elle ait réduit la dotation de
la région Alsace à un point tel que la part réservée au Bas-Rhin
ne soit que de 95 places pour l'ensemble de ces trois années.
Cette allocation ne représente en effet que 18 p . 100 des proposi-
tions qui avaient été faites alors que le taux de satisfaction des
demandes s'établit au plan national à près de 30 p . 100. Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire savoir : d'une part, quels
sont les critères utilisés par le ministère pour décider de la répar-
tition entre les régions des 6 708 places affectées dans le cadre du
plan pluriannuel recouvrant les années 1991 à 1993, d'autre part,
s'il compte faire bénéficier le Bas-Rhin d'un substantiel complé-
ment de dotation sur l'enveloppe des 4 092 places restant à attri-
buer au titre de 1992 et 1993.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins des personnes handicapées, a mis en oeuvre en 1990 un
plan pluriannuel destiné à améliorer les capacités d'accueil dans
les structures de travail protégé . 14 400 places nouvelles de travail
protégé, dont 10 800 places de centres d'aide par le travail et
3 600 places d'ateliers protégés seront créées entre 1990 et 1993
en application du protocole signé le 8 novembre 1989 entre le
Gouvernement et les principales associations représentant le sec-
teur du travail protégé . Min de répondre au mieux aux besoins
locaux, le programme pluriannuel de créations de places de
centres d'aide par le travail a été déconcentré à compter de 1991.
La quasi-totalité des moyens a été répartie entre les départements
pour les années 1991 à 1993 selon les critères exposés dans la
circulaire du 26 juin 1990 relative à la méthodologie de program-
mation des créations de structures de travail protégé. Seuls
quelques ajustements pourront, le cos échéant, être réalisés
en 1992 et 1993, afin de poursuivre le rééquilibrage territorial
rendu nécessaire par l'ampleur des disparités locales en matière
d'établissements de travail protégé et de promouvoir les projets
les plus innovants en termes d'insertion de personnes handi-
capées . Pour ambitieux que soient ces programmes qui continue-
ront à être scrupuleusement appliqués, il n'en demeure pas moins
que, compte tenu des retards accumulés et aussi de la dynamique
nouvelle créée notamment en matière d'innovation, des besoins
resteront à satisfaire. C'est pourquoi, à mi-chemin de l'applica-
tion des plans pluriannuels dont on peut tirer déjà certains ensei-
gnements, il a été décidé de mettre sans tarder à l'étude les pro-
grammes qui devront leur succéder . Ce sera l'occasion d'étudier,
en concertation avec les associations, comment peut-être élargie
la gamme des types d'accueil aujourd'hui offerts, ceci avec ce
souci d'assurer une intégration aussi poussée que possible des
personnes handicapées.

Handicapés (établissements)

52403. - 6 janvier 1992 . - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
sur l'inquiétude des parents d'enfants handicapés, suite à l'appli-
cation de la loi n° 89-18 et de l'amendement « Creton ». Actuel-
lement, les enfants handicapés sont accueillis au cours de leur
enfance et adolescence, dans des centres d'action médico-sociale
jusqu'à trois ans, dans des instituts médico-pédagogiques jusqu'à
onze ans, et dans des centres d'éducation motrice jusqu'à vingt
ans . Or l'amendement « Creton » permet aux jeunes adultes de
plus de vingt ans de rester dans les centres d'éducation motrice.
Si cette mesure est très positive pour ces adolescents qui, trop
souvent, ne peuvent pas accéder en centre d'aide par le travail ou
en maison d'accueil spécialisée par manque de place, elle péna-
lise les enfants de onze ans qui ne pourront plus alors accéder
faute de place dans les CEM Il lui demande de débloquer rapi-
dement des crédits pour la création de postes de personnel et de
structures supplémentaires pour adultes handicapés.

Réponse . - Le Parlement a arrêté dans le cadre de la loi
n . 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre
social, des dispositions destinées à maintenir, temporairement,
des jeunes adultes atteints par la limite d'âge réglementaire, dans
les établissements de l'éducation spéciale . L'article 22 de cette loi
qui complète l'article 6 de la loi n e 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées prévoit en
effet que les jeunes adultes handicapés peuvent être maintenus
dans les établissements d'éducation spéciale au-delà de l'âge
réglementaire s'ils ne peuvent être immédiatement admis dans les
établissements pour adultes handicapés désignés par la
COTOREP. Dans ce cas, les frais de séjour du jeune adulte sont
à la charge de l'organisme ou de la collectivité compétente pour
prendre en charge les frais d'hébergement et de soins dans l'éta-
blissement pour adultes désigné par la COTOREP. Cette disposi-
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tion, qui légalise une pratique autorisée par de précédentes circu-
laires, ne remet pas en cause les orientations relatives à l'accueil
des personnes handicapées, élaborées depuis l'adoption de loi
d'orientation du 30 juin 1975 . Son objet principal est avant tout
de pallier pour partie l'insuffisance des structures d ' accueil pour
adultes en empêchant des ruptures de prise en charge préjudi-
ciable aux personnes handicapées et douloureusement vécues par
leurs familles ; elle permet ainsi de faire face aux situations d'ur-
gence auxquelles se trouvent notamment confrontées de jeunes
adultes polyhandicapés qui ne sauraient être renvoyés sans sou-
tien dans leur famille ou orientés dans les établissements totale-
ment inadaptés . Cette mesure, d'application immédiate, ne dis-
pense donc pas de poursuivre l'effort d'adaptation et de création
de structures d'accueil et de travail adaptées à chaque catégorie
de handicapés. Elle doit au contraire contribuer à inciter tous les
responsables - Etat, sécurité sociale, collectivités locales - à
dégager les moyens nécessaires à leur réalisation . Le Gouverne-
ment, pour sa part, tout à fait conscient de l'important retard pris
en ce qui concerne l'accueil des personnes handicapées, a mis en
oeuvre, depuis 1990, deux plans pluriannuels destinés à améliorer
les capacités d'accueil dans les structures de travail protégé et
dans les établissements médico-sociaux destinés aux personnes
les plus gravement handicapées . 14 400 places nouvelles de tra-
vail protégé, dont 10 800 places de centres d'aide par le travail et
3 600 places d'ateliers protégés seront créées entre 1990 et 1993.
4 840 places nouvelles de maisons d'accueil spécialisées seront
créées sur la même période . Le souci de l'équité a en consé-
quence commandé d'attribuer aux départements les moins bien
équipés les moyens de como ;er leur retard. Ce rééquilibrage terri-
torial est une des conditions premières de l'amélioration de la
prise en charge des personnes handicapées, qui doivent pouvoir
trouver une structure adaptée à leurs besoins non loin de leur
lieu de résidence . L'ensemble de ces mesures doit apporter à
moyen terme une nette amélioration de la situation des personnes
handicapées en attente de placement . Cependant, malgré cet
effort important et sans précédent auquel se rajoutent
depuis 1989 des campagnes annuelles destinées à améliorer le
dispositif de prise en charge des enfants handicapés, il est évi-
dent que les retards accumulés depuis des années ne seront pas
totalement comblés dans le cadre du plan décidé à la suite du
protocole d'accord signé le 8 novembre 1989 entre le Gouverne-
ment et les principales associations représentant le secteur du tra-
vail protégé . I1 est donc prévu de procéder avec celles-ci à une
évaluation des résultats du plan et d'étudier les suites qui doivent
y être données pour tenir compte, dans une perspective toujours
plus affirmée d'intégration, des besoins encore à satisfaire . Mais
il est indispensable que cet effort, pour être pleinement efficace,
soit accompagné par celui des conseils généraux ; ceux-ci, depuis
les lois de décentralisation, sont en effet responsables de l'héber-
gement et du maintien à domicile des personnes handicapées et
doivent donc créer des foyers occupationnels pour les adultes
disposant d'une certaine autonomie mais ne pouvant travailler,
ainsi que des foyers pour l'hébergement de ceux qui exercent
leur activité professionnelle en secteur de travail protégé.

Handicapés (accès des locaux :11e-de-France)

54040 . - 17 février 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur les dispositions arrêtées conjointement par le secrétaire
d'Etat chargé des handicapés et des accidentés de 'la vie et le
ministère des transports, le 21 févier 1989, et notamment sur la
décision de mettre en accessibilité totale les soixante gares SNCF
de la région Ile-de-France et les vingt plus grandes gares du
réseau grandes lignes . Il le remercie de bien vouloir tirer un pre-
mier bilan de l'application de cette décision en dressant la liste
des gares où la mise en accessibilité a été réalisée et celle des
gazes où la mise en accessibilité reste à effectuer.

Réponse . - Le 21 février 1989, lors d'une conférence de presse
conjointe du ministre des transports et de la mer et du secrétaire
d'Etat chargé des handicapés et des accidentés de la vie, un cer-
tain nombre de mesures ont été annoncées, dans le programme
gouvernemental, au niveau de l'accessibilité des transports . Pour
ce qui concerne la SNCF, le point des réalisations est suivi régu-
lièrement par le Comité de liaison pour le transport des per-
sonnes handicapées (Colitrah), tant pour ce qui concerne l'amé-
nagement des installations anciennes que l'équipement des
installations nouvelles . La SNCF a engagé un programme d'ac-
tions visant à faciliter aux personnes souffrant d'handicaps divers
l'usage de ses gares et de ses trains . Ainsi les travaux de mise en
accessibilité de certaines gares de l'Ile-de-France se poursuivent
dans le cadre de programmes annuels arrêtés d'entente avec le
STP et la région Ile-de;France . Parmi les dernières réalisations,
on peut maintenir : la mise en place de guichets, avec boucles

magnétiques pour malentendants (toutes gares), l'équipement des
gares de bandes d'éveil de vigilance (lignes A et C du RER),
l'installation d'ascenseurs (Les Mureaux, . . .) . Afin de mieux tenir
compte des besoins réels des personnes utilisant un fauteuil rou-
lant, le STP a décidé, en accord avec la DTT, la DIF, la DRE, la
DRASS, la RATP et la SNCF, de confier à un bureau d'études
privé une étude visant : d'une part, à dresser et analyser le bilan
des actions entreprises en vue de définir les équipements les
mieux adartés, leur incidence sur l'exploitation, . . . ; d'autre part,
de préciser quantitativement et géographiquement les déplace-
ments des personnes en fauteuil roulant . Les conclusions de cette
étude, qui devraient être connues à mi-92, permettront de définir
une liste de gares à aménager en priorité (qui se substituerait à
celle établie en 89, compte tenu des besoins nouveaux) et d'éta-
blir une programmation des équipements à réaliser . De même, la
mise en accessibilité des plus grandes gares SNCF hors Ile-de-
France se poursuit régulièrement. Les efforts se portent en p rio-
rité sur les gares d'arrêts des TGV et les grandes gares de Paris et
de province. Compte tenu des montants très importants des
dépenses à engager pour ces réalisations, celles-ci ne peuvent être
que progressives et s'étaler sur de nombreuses années . Sans que
l'accessibilité soit encore totale, notamment du fait de chemine-
ments parfois trop longs, on peut citer l'aménagement des princi-
pales gares de la Savoie dont Chambéry. Par ailleurs, l'adoption
de la loi du 13 juillet 1991 portant diverses mesures en faveur de
l'accessibilité ainsi que la modification du décret du 1 « février
1978 définissant l'accessibilité des établissements recevant du
public devraient accélérer les processus en cours en mettant plus
en évidence la facilité d'usage des installations pour tous les
publics .

Handicapés (politique et réglementation)

54462 . - 24 février 1992 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre ses affaires sociales et de l'intégration
9 sur les préoccupations exprimées par la Fédération des
aveugles de France sur une éventuelle modification du barème
des déficiences . En effet, il serait prévu de ramener à 85 p . 100 le
taux d'invalid:té des personnes aveugles. Ce nouveau barème pri-
verait en conséquence les déficients visuels lourdement handi-
capés de l'allocation compensatrice pour tierce personne . II lui
demande en conséquence de bien vouloir préciser ses intentions
en ce qui concerne cette éventuelle modification du barème des
déficiences . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat aux han-
dicapés.

Handicapés (politique et réglementation)

54816. - 2 mars 1992 . - M . Jean-Pierre Philibert appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la profonde inquiétude ressentie par les aveugles devant
les propositions avancées dans le projet du « barème des défi-
ciences » . Ce nouveau barème priverait de l'allocation compensa-
trice les aveugles et les déficients visuels lourdement handicapés.
En effet, il est prévu de reconnaître un taux d'invalidité de
85 p. 10G seulement aux personnes aveugles le taux de
100 p. 100 ne serait attribué qu'aux personnes atteintes de graves
handicaps associés (état végétatif, état comateux, etc.) . Cette
mesure, si elle était appliquée, serait à la limite de la simple
humanité . Il lui demande, en conséquence, les dispositions qu'il
entend prendre pour que ces handicapés puissent conserver leurs
droits . - Question transmise d M. le secrétaire d 'Etat aux handi-
capés.

Handicapés (politique et réglementation)

55004 . - 9 mars 1992. - M. Thierry Mandon appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la mise en cause de la reconnaissance du handicap
de la surdité, provoquée par des modifications dans les systèmes
de calcul de la déficience . La grille d'évaluation de perte auditive
présente l'inconvénient de ne pas aller au-delà d'un coefficient
de 79 p . 100 pour invalidité avec perte auditive maximale et
conséquences vocales extrêmes . Or, le taux minimum pour l'ob-
tention de la carte d'invalidité est de 80 p . 100. Les prestations
afférentes seront donc désormais inaccessibles à des personnes
pourtant lourdement handicapées. Il lui demande de lui faire le
point sur ces nouvelles dispositions et, avant l'élaboration du
texte final, de reconsidérer la situation des personnes atteintes de
surdité profonde .
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Handicapés (politique et réglementation)

55111 . - 9 mars 1992 . - M. Bernard Pons expose à m . le
secrétaire

	

d'Etat aux hantitcapés

	

et accidentés

	

de

	

la vie
qu ' une association de déficients auditifs a appelé son attention
sur un projet de décret actuellement en cours d'élaboration, qui
aurait pour effet, en modifiant les conditions d'évaluation de la
déficience auditive, de conduire à un système de calcul excluant
la déficience profonde . Seules subsisteraient : la déficience
modérée, moyenne, sévère . La grille d'évaluation de perte audi-
tive qui serait retenue présenterait l'inconvénient majeur de ne
pas aller au-delà d'un coefficient de 79 p . 100 pour une invalidité
ou perte auditive maximale (+ 'onséauences vocales extrêmes).
Or le taux minimum pour l'attribution de la carte d'inval i dité est
de 80 p. 100 . La réforme envisagée aurait donc pour effet pra-
tique de supprimer les avantages attachés à la délivrance de la
carte d'invalidité, en particulier l ' allocation aux adultes handi-
capés et l'allocation d'éducation spécialisée . En outre, et jusqu'à
quatre ans, le taux d'invalidité serait automatiquement ramené à
50 p . 100. Les critères retenus tendraient à nier l'effort fait par
les familles pour conduire leurs enfants vers l'autonomie sociale
et professionnelle . Ils conduiraient à rejeter une fraction des défi-
cients auditifs qui ne peuvent se passer de cette reconnaissance.
Il lui demande de bien vouloir lui apporter à cet égard le
maximum de précisions : un tel décret est-il à l'étude,
comportera-t-il les modifications qui viennent d ' être évoquées,
quelle sera sa date de publication et, surtout, quelles peuvent être
les justifications de dispositions a p i semblent constituer une
régression évidente par rapport à la situation actuelle.

Handicapés (politique et réglementation)

55129 . - 9 mars 1992 . - M. Jacques Godfrain expose à M . le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie que
son attention a cté appelée sur un document intitulé « Guide
bardane des déficiences. - Projet» remis par le ministère des
affaires sociales aux associations de personnes handicapées . Ce
texte, établi par une commission d 'experts, devrait donner nais-
sance à des mesures tendant à modifier la prise en compte des
handicaps_ Ce document qui intéresse toutes les personnes handi-
capées est particulièrement grave en ce qui concerne les per-
sonnes aveugles et mal-voyantes. En effet, les taux d'invalidité en
vigueur actuellement sont tous révisés à la baisse . D'autre part,
les personnes aveugles bénéficient, dans le cadre de la loi
d'orientation de 1975, de l'article 6 du décret du
31 décembre 1977, qui précise que les personnes atteintes de
cécité, c'est-à-dire dont la vision centrale est nulle ou inférieure à
1/20 de la normale, sont considérées comme remplissant les
conditions qui permettent l'attribution et le maintien de l'alloca-
tion compensatrice à taux plein, donc à 100 p . 100, sans avoir à
faire la preuve du recours effectif à une tierce personne. L'appli-
cation des barèmes contenus dans le projet ramenant à 85 p . 100
le taux d'invalidté maximum pour une personne aveugle annule
l'effet automatique de l'article 6 du décret du 31 décembre 1977
et laisse à l'appréciation des COTOREP l'évaluation du taux
d'invalidité par rapport aux critères de la tierce personne, c'est-à-
dire les personnes ne pouvant effectuer les actes essentiels de la
vie . Si les dispositions en cause étaient adoptées, elles constitue-
raient une atteinte inacceptable aux droits existants des aveugles
et une remise en cause de la Ici d'orientation du 30 juin 1975 en
faveur de l'intégration des personnes handicapées . Il lui demande
de bien vouloir lui apporter à cet égard le maximum de préci-
sions : tai tel texte est-il à l'étude, comportera-t-il les modifica-
tions qui viennent d'être évoquées, quelle sera sa date de publica-
tion et, surtout, quelles peuvent être les justifications de
dispositions qui semblent constituer une régression évidente par
rapport à la situation actuelle.

Handicapés (politique et réglementation)

55151. - 9 mars 1992. - M . Bernard Bosson appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur les inquiétudes qu'ont pu susciter, chez les per-
sonnes atteintes de déficience oculaire et bénéficiaires à ce titre
de l'allocation compensatrice, certaines informations concernant
la modificiation du barème d'évaluation des handicaps . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser, en ce qui concerne ce type
de handicap, les différences entre le barème d'invalidité des
anciens combattants et victimes de guerre actuellement applicable
et le projet de barème en cours d'établissement ; il souhaiterait
également savoir si les modifications envisagées sont susceptibles
d'avoir des incidences sur l'ouverture du droit aux prestations
pour les personnes handicapées . Enfin, s'agissant de l'allocation

compensatrice, pour laquelle est exigée une impossibilité d'ac-
complir seul tes <: actes essentiels de l'existence », il lui demande
si l'on constate une évolution dans l'appréciation de cette notion
par les COTOREP statuant sur l'attribution de cette prestation
aux personnes atteintes de déficience oculaire.

Handicapés (politique et réglementation)

55318 . - 16 mars 199'. -- M. Dominique Baudis attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des déficients visuels lourdement handicapés . Ces
personnes me t'ont part de leurs inquiétudes sur les mesures pro-
posées, concernant le taux d'invalidité . En effet, elles ne pour-
raient plus prétendre à l'allocation compensatrice et leur taux
d'invalidité n'exéderait pas 85 p . 100, alors que leur état nécessite
l'aide d'une ou plusieurs tierces personnes. Il iui demande donc
de bien vouloir prendre en compte la situation de ces personnes
et lui faire 'ornaitre ses intentions. - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés.

Handicapés (politique et réglementation)

55347 . - 16 mars 1992 . - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
sur les conclusions du projet de barème des déficiences qui a été
remis à plusieurs associations de non-voyants . Ce barème ne
reconnaît à un aveugle complet le qualificatif d'aveugle à
100 p . 100 que si s'ajoute à sa cécité tin état végétatif (ou coma-
teux) . Les aveugles sont inquiets des conséquences d'une telle
disposition qui risque de supprimer ou de diminuer l'allocation
compensatrice tierce personne attribuée aux aveugles, c'est-à-dire
aux personnes ayant la vision binoculaire nulle ou inférieure à
1/20. Il demande donc quels sont les éléments en sa possession,
susceptibles de rassurer les non-voyants.

Handicapés (politique et réglementation)

53348. - 16 mars 1992 . - M . Georges Colombier attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur un projet de « barème des déficiences » . Le nou-
veau barème priverait de l'allocation compensatrice les aveugles
et les déficients visuels lourdement handicapés . En effet, il est
prévu de reconnaître un taux d'invalidité de 85 p. 100 seulement
aux personnes aveugles ; le taux de 100 p . 100 ne serait attribué
qu'aux perscnnes atteintes de graves handicrps associés (état
végétatif, état comateux .. .). De nombreux aveugles s'inquiètent
d'un tel projet et ne peuvent accepter que leur taux d'invalidité
soit abaissé à 85 p . 100 seulement. C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de garantir à ces per .•
sonnes t'aide d'une tierce personne qui leur est vitale.

Handicapés (politique et réglementation)

55495. - 16 mars 1992. - M. Marc Reymann appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la légitime inquiétude des aveugles et déficients
visuels lourdement handicapés à l'annonce que risque de res-
surgir le projet de les priver de l'allocation compensatrice de
4 054,40 francs. Ce retrait se ferait par la reconnaissance d'un
taux d'invalidité limité à 85 p 100 pour les aveugles. Pratique-
ment, il ne leur resterait pour subsister que l'allocation aux
adultes handicapés, soit environ 3 000 francs par mois . Afin
d'éviter bien des drames humains, il lui demande de s'opposer à
l'adoption d'un tel projet.

Handicapés (politique et réglementation)

55496 . - 16 mars 1992 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur le projet d'élaboration d'un nouveau barème des défi-
ciences . Les nouvelles dispositions envisagées priveraient de l'al-
location compensatrice les aveugles et les déficients visuels lour-
dement handicapés . II serait prévu notamment de reconnaître un
taux d'invalidité de 85 p . 100 seulement aux personnes aveugles.
Le taux de 100 p . 100 ne serait attribué qu'aux personnes
atteintes de graves handicaps associés (état végétatif, état coma-
teux, etc.) . Il lui demande s'il entre clans les intentions du Gou-
vernement de prendre en compte les modifications proposées.
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Handicapés (politique et réglementation)

55497. - 16 mars 1992 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tiop de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la vive inquiétude que suscite parmi les aveugles et
les déficients visuels du Pas-de-Calais, la réflexion engagée' à
propos de l'établissement d'une nouvelle classification des défi-
ciences . D'après les éléments d'information dont disposent les
intéressée, il serait envisagé de réduire à 85 p . 100 le taux d'inva-
lidité qui leur est appliqué ainsi que de limiter leur droit en
matière d'attribution de l'allocation compensatrice . Compte tenu
du fait que le concours d'une tierce personne pour les aveugles
et les déficients visuels apparaît bien souvent comme une néces-
sité, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
envisage de prendre pour garantir les acquis sociaux et l'expres-
sion de la solidarité en faveur des handicapés de la vue.

Handicapés (politique et réglementation)

55498 . - 16 mars 1992 . - M . Michel Pelchat fait part à M . le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son indignation au regard des rumeurs qui laissent entendre que
le Gouvernement envisage d'évaluer à 85 p . 100 le handicap des
aveugles, le taux de 100 p. 100 étant seul réservé à la cécité
accompagnée d'une autre déficience . Il tient à lui indiquer - si
ces rumeurs sont fondées - qu'il estime tout à fait regrettable que
l'Etat cherche à réaliser des économies sur les personnes aveugles
ou mal voyantes, qui se verraient privées également de l'alloca-
tion compensatrice, bien indispensable pour les aider dans leur
viii quotidienne. Il lui demande donc de l'éclairer sur le fonde-
ment de ces informations et, dans l'hypothèse où elles seraient
exactes, de lui préciser quelles actions il compte entreprendre
pour éviter l'instauration de ce nouveau barème des déficiences.

Handicapés (politique et réglementation)

55499. - 16 mars 1992 . - M. Jean Brocard attire l'attention de
M. le secrétaire d'Et>wt aux handicapés et accidentés de la vie
sur la remise en cause de la reconnaissance du handicap de la
surdité. En effet, un système de calcul conduirait à exclure la
déficience profonde, la grille d'évaluation de la perte auditive
n'allant pas au-delà de 79 p . 100 pour invalidité avec perte audi-
tive maximale, plus conséquences vocales extrêmes . Le taux
minimum pour l'obtention de la carte d'invaiidité étant de
80 p . 100, une telle mesure supprimerait les avantages inhérents à
cette carte, en particulier les prestations familiales. Si de telles
mesures s'officialisaient, ce serait la négation de l'effort des
familles vers l'autonomie sociale et professionnelle de leurs
enfants et le rejet des besoins de la population sourde . Devant
l'émotion des associations de parents et amis de déficients
auditifs, il lui demande de bien vouloir lui faire savoir les dispo-
sitions envisagées pour maintenir la reconnaissance du handicap
de la surdité afin d'éviter une grande injustice sociale.

Handicapés (politique et réglementation)

55500 . - 16 mars 1992 . - M. Jean-Louis Masson expose à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
qu'une commission consultative a été désignée, au sein de son
ministère, pour étudier un texte concernant une modification de
la prise en compte des handicaps . Ce document 'qui intéresse
toutes les personnes handicapées est particulièrement grave en ce
qui concerne les personnes aveugles et mal voyantes . En effet, les
taux d'invalidité en vigueur actuellement seraient tous révisés à la
baisse . Il lui signale que les personnes aveugles bénéficient, dans
le cadre de la loi d'orientation de 1975, de l'article 6 du décret
du 31 décembre 1977, qui précise que les personnes atteintes de
cécité, c'est-à-dire dont la vision centrale est nulle ou inférieure
à 1/20 de la normale, sont considérées comme remplissant les
conditions qui permettent l'attribution et le maintien de l'alloca-
tion compensatrice à taux plein, donc à 100 p . 10'\ sans avoir à
faire la preuve du recours effectif à une tierce personne . L'appli-
cation des barèmes contenus dans le projet abaissant le taux d'in-
validité maximum pour une personne aveugle, annule l'effet
automatique de l'article 6 du décret du 31 décembre 1977 et
laisse à l'appréciation des COTOREP l'évaluation du taux d'inva-
lidité, par rapport aux critères de ta tierce personne, c'est-à-dire
les personnes ne pouvant effectuer les actes essentiels de la vie.
Si les dispositions en cause étaient adnptées, elles constitue-aient
une atteinte inacceptable aux droits existants des aveugles et une
remise en cause de la loi d'orientation du 30 juin 1975 en faveur
de l'intégration des personnes handicapées . Il lui rappelle qu'un

aveugle sans soutien physique ne peut plus, aujourd'hui, vivre
qu'en marge de la société. En outre, il existe des démarches qui
justifient obligatoirement la présence d'une tierce personne pour
les exécuter (démarches administratives, déplacements exté-
rieurs, etc., ou tout simplement faire des courses pour se nourrir).
Pour certains d'entre eux, l'allocation tierce personne leur permet
tout juste de vivre avec femme et enfants ou, pour d'autres, de se
créer un lieu de vie un peu plus agréable. Ce texte aurait encore
comme conséquence de supprimer le bénéfice de l'accompagne-
ment gratuit du guide dans les transports en commun, ce qui
réduirait d'autant, pour l'aveugle, l'usage de ces déplacements . Il
lui demande de bien vouloir lui apporter le maximum de préci-
sions : un tel texte est-il à l'étude, comportera-t-il les modifica-
tions qui viennent d'être évoquées, quelle sera sa date de publica-
tion et, surtout, quelles peuvent être les justifications de
dispositions qui semblent constituet une régression évidente par
rapport à la situation actuelle.

Réponse. - Un groupe d'experts a été choisi en 1987 afin de
réfléchir à l'élaboration d'an barème indicatif susceptible de rem-
placer l'actuel guide-barème des anciens combattants et victimes
de guerre, généralement jugé dépassé par les associations et les
utilisateurs, pour l'évaluation des taux d'incapacité ouvrant droit
aux prestations prévues par la loi du 39 juin 1975 . Il lui apparte-
nait de tenir compte des progrès réalisés en médecine, chirurgie
et appareillage et d'apprécier les répercussions d'une déficience
sur les capacités fonctionnelles et l'autonomie de la personne
handicapée dans sa vie quotidienne . Il est clair ge'il s'agit-là
d'un document technique sur lequel il est important que les asso-
ciations et un certain nombre de spécialistes se prononcent avant
toute prise de décision . C'est l'objet de la consultation lancée au
début du mois de décembre par les services du ministère des
affaires sociales et de l'intégration dans un esprit de dialogue qui
interdit des spéculations trop hâtives sur la rédaction définitive
du projet . C'est sur la base non seulement des propositions du
groupe d'experts, mais aussi de l'ensemble des remarques et sug-
gestions recueillies au cours de cette consultation, que sera éla-
boré le projet de texte auquel fait référence l'honorable Parle-
mentaire.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Electricité et gaz (EDF : Bouches-du-Rhétie)

51899. - 23 décembre 1991 . - M. Jean-François Mattel a pris
bonne note de la réponse de M . le ministre délégué à l'indus-
trie et au commerce extérieur à sa question n e 45626 relative
au projet de suppression de certaines activités du centre d'ingé-
nierie générale EDF de Marseille et l'en remercie . Il souhaite
toutefois lui faire part de son étonnement à la lecture de cette
réponse évoquant la création, au l e janvier 1990, de nouvelles
unités à Marseille et dans la région lyonnaise . En effet, si un
pôle CNEH Technolac a bien été créé à Chambéry, l'unité de
Marseille existait depuis 40 ans et l'on peut éventuellement parler
de changement de dénomination et de réorganisation mais en
aucun cas de création. Par ailleurs, compte tenu des opérations
d'ingénierie de maintenance à assurer une fois le chantier de la
centrale de Golfech terminé, la réduction des effectifs de
25 p. 100 lui parait quelque peu excessive . A cet égard, il souhai-
terait connaître les effectifs actuels, en terme d'emplois directs et
induits, liés a l'activité de Golfech ainsi que l'effectif total actuel
du centre d'ingénierie générale de Marseille . Enfin, alors que par
ailleurs des projets de délocalisation en province sont évoqués, il
rappelle l'intérêt que représenterait pour Marseille et sa région la
possibilité de voir le centre d'ingénierie générale de Marseille
associé aux programmes nationaux de premier équipement
nucléaire et thermique ainsi qu'aux activités d'exportation dans le
bassin méditerranéen.

Réponse. - Parmi les 689 personnes employées par le centre
d'ingénierie générale de Marseille, 123 travaillent aujourd'hui à la
construction de la centrale de Golfech (87 en emplois directs et
36 en emplois indirects). Dans le cadre de la réorganisation de la
direction de l'équipement, Electricité de France entend conserver
à Marseille un fort potentiel d'ingénierie et souhaite continuer à
mettre ses équipes et leurs compétences au service de projets
d'intérêt public, notamment de la ville de Marseille et des régions
Provence - Alpes - Côte d'Azur et Corse . Le bureau d'ingénierie,
constitué par la direction de l'équipement d'Electricité de France
a procédé à une adaptation de son organisation . Ce processus,
aujourd ' hui achevé, a permis de consolider l'activité du centre
d'ingénierie générale autour de trois pôles : la maîtrise d'oeuvre
de l'ingénierie de la maintenance des tranches nucléaires
900 MW CP 1-CP2 et 1 300 MW, enjeu capital pour l'avenir
d'Electricité de France : la compétitivité d'Electricité de France
dépendra tout autant de la maîtrise du coût de maintenance du
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parc nucléaire que du coût de construction des nouvelles
tranches ; la maîtrise d'oeuvre des budgets délégués par la direc-
tion EDF-GDF Services pour la construction d'ouvrages de pro-
duction thermique d'électricité dans les DOM-TOM ou en Corse
(dans la mesure où ils n'interféreront pas avec des grands dos-
siers à caractère national traités par d'autres centres) ; les presta-
tions d'ingénierie générale valorisant les compétences du centre
d'ingénierie générale dans le sud de la Rance . Dans le domaine
de l'export, le centre d'ingénierie générale pourra également être
associé à tout projet relevant de ses domaines de compétence.
Cette réorganisation, qui s'inscrit dans une logique de spécialisa-
tion des centres permettant à Electricité de France de conserver
son savoir-faire et sa maîtrise technique, manifeste l'importance
qui Electricité de France attache au centre d'ingénierie générale,
dont l'effectif devrait atteindre 550 personnes à l'horizon 1995,
niveau équivalent à celui des autres centres d'équipement d'Elec-
tricité de France à Clamart, Tours, Lyon et Paris.

Electricité et gaz (EDF et GDF)

52440 . - 13 janvier 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre déligué à l' industrie et au commerce
extérieur sur les réformes envisagées par EDF-GDF dans le
cadre de plans stratégiques et qui prévoient la fermeture d'un
certain nombre d'agences d'exploitation . Ces fermetures vont tou-
cher essentiellement des zones rurales au moment même où le
Gouvernement semble se préoccuper de lutter contre le désertifi-
cation du milieu rural . Il lui demande en conséquence quelles
sont les orientations de ces plans stratégiques et s'il ne convient
pas, avant toute chose, de préserver la présence des agences d'ex-
ploitation locales d'EDF-GDF

Réponse. - Le comité interministériel de l'aménagement du ter-
ritoire (CIAT) du 28 novembre 1991 a décidé la mise en oeuvre
de mesures nouvelles en faveur du développement des espaces
ruraux . Parmi celles-ci, l'amélioration de la qualite des services
offerts aux habitants résidant sur ces territoires et aux entreprises
installées ou souhaitant s'y implanter revêt une'importance toute
particulière . Dans cette perspective, il a été prévu dans les dépar-
tements ruraux les plus fragiles et dans certaines zones de men-
tagne la mise en place de schémas départementaux d'organisation
et d'amélioration des services publics de proximité relevant de
l'Etat ; pendant la durée d'élaboration des schémas, les mesures
de suppression et de réorganisation des services en cours sont
suspendues . Ce dispositif concerne notamment Electricité de
France et Gaz de France, qui ont entrepris à la fin de 1989 une
réforme des structures de l'ancienne direction de la distribution.
Cette réforme a pour but principal l'amélioration du management
de l'ancienne direction de la distribution, tant au niveau national
qu'au niveau des centres, afin de mieux assurer l'adaptation
locale des structures territoriales aux évolutions économiques,
socio-démographiques et logistiques . Elle est également guidée
par le souci d'améliorer tout à la fois la qualité des prestations
de service rendues aux usagers et aux collectivités, mais aussi la
productivité du service public, sous réserve de l'observation des
impératifs d'aménagement du territoire . Le service public de dis-
tribution d'Electricité de France a un caractère de proximité
moins marqué que d'autres services publics et le regroupement
de certains types d'activités peut s'avérer nécessaire penne amé-
liorer la qualité des prestations offertes à la clientèc . L'analyse de
la diversité des situations, au sein de chaque implantation,
montre qu'aucune méthode uniforme ne peut être définie pour
tenir compte à la fois, de l'efficacité du service rendu, des carac-
téristiques économiques et sociales du département concerné, et
des impératifs d'aménagement du territoire . La mise en oeuvre
des schémas départementaux fournira l'occasion d'une concerta-
tion départementale qui devrait permettre de trouver, dans
chaque cas, des so'_utions équilibrées.

Energie (politique énergétique)

54100. - 17 février 1992 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur la très faible proportion d'électricité d'origine
éolienne dans la production française . Pourtant, ce mode de pro-
du:tion de l'électricité présente de sérieux avantages en particu-
lier pour l'environnement du fait de l 'absenne de rejets, de
déchets et de risques de pollution accidentelle, ainsi que pour
l'indépendance énergétique. Son coût est actuellement, d'après les
calculs de l'Association européenne pour l 'énergie éolienne, infé-
rieur à celui de la production par lei centrales nucléaires et sou-
vent comparable à celui constaté dais les centrales à charbon. Il
apparait encore plus avantageux si l'on prend en compte le coût
global 1 éel de la prodution d'électricité intégrant les coûts pour

l 'environnement et la dépollution . Il lui demande en conséquence
quelle part il prévoit d'attribuer à l'énergie éolienne dzns la pro-
duction française d'électricité dans les -innées à venir et quelles
mesures sont envisagées pour favoriser cette production propre
qui occupe déjà une place importante chez nos partenaires
danois et néerlandais.

Réponse. - Selon les estimations de l'Agence internationale de
l'énergie, même dans les pays où le choix énergétique s'est porté
sur l'éolien, son coût demeure supérieur à celui de "l'énergie pro-
duite par les centrales nucléaires ou à charbon en France . En
effet, au Danemark, ce coût est évalué à 31 centimes par kWh en
tenant compte d'un coût d'entretien de l'ordre de 10 p . 100, alors
que le coût de l'énergie produite par centrale à charbon et cen-
trale nucléaire en France est évalué respectivement à 24
et 19 centimes par kWh . Les coûts de l'éolien continueront vrai-
semblablement à décroître ; il est tout à fait possible que cette
énergie devienne compétitive avec l'électricité thermique ou
nucléaire et assure dans le courant du siècle prochain, une part
de la croissance des besoins de la France en électricité . Pour se
préparer à cette éventualité en apprenant à mieux connaître les
conditions d'exploitation de l'énergie éolienne, la France a décidé
de la mettre en oeuvre sur plusieurs sites : Lastours, Port-la-
Nouvelle, Dunkerque ou encore le projet en cours à La Désirade.

Energie (énergies nouvelles)

54282. - 17 février 1992 . - L'Assemblée nationale vient de se
prononcer en faveur de la suppression de la TIPP (taxe intérieure
sur les produits pétroliers) pour les carburants d'origine agricole :
à savoir le diester, élaboré à partir d'oléagineux comme le colza,
et l'éthanol, issu des céréales ou de la betterave . Non seulement
la combustion de ces carburants est nettement moins polluante
que celle des produits pétroliers, mais cette détaxation offre de
nouveaux débouchés aux agriculteurs. De plus, l'extension du
diester et de l'éthanol va entraîner le démarrage de l'industrie des
plastiques biodégradables, élaborés avec des matières premières
agricoles . Dans ces conditions, M . Jean-Paul Fuchs souhaiterait
connaître la position de M . le ministre délégué à l'industrie et
au commerce extérieur sur ces nouveaux carburants ainsi yue
les mesures qu'il compte prendre afin de les favoriser.

Réponse . - L'article 32 de la loi de finances pour 1992 prévoit
jusqu'au 31 décembre 1996, dans le cadre d'unités pilotes et de
projets expérimentaux, d'exonérer totalement de la taxe intérieure
de consommation sur les produits pétroliers les esters d'huiles de
colza et de tournesol utilisés comme carburant et comme com-
bustible, ainsi que l'éthanol et le volume en éthanol de ses
dérivés, notamment l'éthyl-tertio-butyl-éther (ETBE) incorporés
au= supercarburants et aux essences. Cette mesure donne à l'ester
un avantage fiscal hors TVA de 1,67 francs/litre lorsqu'il est
incorporé au gazole et à l'éthanol un avantage fiscal hors TVA
de 3 .20 F/litre lorsqu'il est incorporé au supercarburant plombé
et de 2,83 francs lorsqu'il est incorporé au supercarburant sans
plomb. Les modalités pratiques d'application de cette exonération
viennent d ' êt fixées par arrêté conjoint des ministres concernés.
Pal ailleurs, pour acquérir une meilleure expertise technico-
économique sur la production et l'utilisation des biocarburants, le
ministre de l'industrie et du commerce extérieur a demandé à
M. le député Alain Rodet, président de la commission consulta-
tive pour la production de carburants de substitution, de pour-
suivre ses travaux, notamment sur l'impact possible de l'utilisa-
tion des biocarburants en ce qui concerne l'emploi et
l'environnement. En outre, afin de déterminer les conditions dans
lesquelles du gazole contenant de l'ester d'huile de colza ou de
tournesol pourrait être distribué au grand public, un programme
d'essais a été établi à la demande de la direction des hydrocar-
bures du ministère de l'industrie et du commerce extérieur, en
collaboration avec les constructeurs d'automobiles et de poids
lourds, des pétroliers, des promoteurs de ce carburant, des utili-
sateurs et les organismes compétents . Les conclusions de ces
essais devraient être connues d'ici à la fin de l'année.

D.O.M.-T.O.M. (carburants et fioul domestique)

54347 . - 24 février 1992 . - M. Elle Castor attire l'attention de
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
sur le fait qu'il n'existe aucune législation spécifique aux départe-
ments d'outre-mer en matière de transports d'hydrocarbures à
destination des communes de l'intérieur et de celles non des-
servies par voie routière, ni aucune compétence réglementaire
dévolue à une collectivité dans ce domaine . Il lui indique présen-
tement que c'est le département qui assume l'intégralité de cette
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compétence et qui en subit le préjudice financier sans aucune
contrepartie . Il lui demande s'il compte déposer un projet de loi
pour confier à une collectivité cette compétence ainsi que les res-
sources financières destinées à l'assumer.

Réponse. - Les prix de vente des produits pétroliers sont régle-
mentés dans les departements d'outre-mer et ce sont les préfets
qui on : compétence pour les fixer par arrêté en fonction de l'évo-
lution des cours des produits importés, des variations justifiées
des salaires et des autres éléments du prix de revient . Les coûts
de transport, par voie routière, pour la distribution des hydrocar-
bures dans les communes de l'intérieur situées au-delà d'un
rayon de 30 kilomètres autour des centres de stockage de
Cayenne, Kourou et Saint-Laurent-du-Maroni, sont intégrés dans
la structure des prix et supportés par les consommateurs locaux.
En ce qui concerne les communes non desservies par voie rou-
tière, la société chargée du transport maritime perçoit une sub-
vention annuelle du conseil général . La préfecture étudie actuel-
lement l'intégration de ce coût (+ 1,7 à 2 centimes par litre
d'hydrocarbure) dans la structure des prix . A terme, tous les frais
de transport seront supportés par les consommateurs et il n'y
aura plus lieu d'avoir recours à la subvention du conseil général.

INTÉGRATION

Français : ressortissants (nationalité française)

43636 . - 3 juin 1991 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indiquer
quelle a été, approximativement, l'évolution du nombre des bina-
tionaux entre 1980 et 1990. Il souhaiterait également connaître,
parmi ces binationaux, quelle a été l'évolution du nombre des
franco-aigériens . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat à
l'intégration.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que l'ad-
ministration ne suit pas l'évolution du nombre des binationaux,
cette qualité n'ayant pas d'incidence en droit positif français . En
ce qui concerne le cas particulier des binationaux franco-
algénens, il convient de souligner que lors des recensements de
1982 et de 1990, certains d'entre eux ont fait aux enquêteurs des
déclarations erronées dans la rubrique nationalité . C'est ainsi
que, en 1982, quelque 240 000 Algériens nés en France en 1963
ou postérieurement ont été déclarés à tort par leurs parents ou
par eux-mêmes comme « Algériens » alors qu'ils étaient Français
en vertu des dispositions de l'article 23 du code de la nationalité
française (cf. archives et documents de L'INSEE n° 1966,
juin 1986, p . 24) . En toute hypothèse, l'évolution du nombre de
Franco-Algériens entre 1980 et 1990 ne peut donc être décrite
avec précision.

Etrangers (naturalisation : Seine-Saint-Denis)

52748. - 20 janvier 1992 . - M. François Asensi attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux affaires sociales et à l'in-
tégration sur les dysfonctionnements importants du service des
naturalisations en Seine-Saint-Denis . II faut deux ans en
moyenne pour pouvoir simplement déposer un dossier avant que
ne se déclenche la procédure elle-même . Dans ce contexte, il lui
demande de lui communiquer les délais moyens d'attente
observés dans les autres préfectures . Concernant la Seine-Saint-
Denis, il souhaite connaître les mesures qu'entend prendre le
secrétaire d'Etat pour permettre au service des naturalisations de
ce département de traiter les dossiers dans des délais corrects.

Réponse. - Il n'existe pas de statistique qui permette d'indiquer
le délai moyen d'attente pour le dépôt des dossiers de naturalisa-
tion dans les préfectures. Ce délai est très variable, et dépend de
l'organisation interne des services, tout autant que du nombre de
demandes . Par contre, le temps moyen d'instruction des dossiers
déposés est de l'ordre d'un an . Conscient du problème posé par
ce phénomène, le ministère des affaires sociales et de l'intégra-
tion s'est efforcé, ces dernières années, d'y remédier . C'est ainsi
qu'une circulaire a été adressée aux préfets en février 1989 pour
leur demander de raccourcir les délais d'instruction des dossiers
de naturalisation au niveau de leurs services . Pour les aider à
atteindre cet objectif, des sessions de formation destinées aux
agents des préfectures chargés de l'instruction de ces dossiers ont
été organisées par ce ministère depuis 1990 . Dans le même esprit,
des procédures allégées d'instruction des dossiers ont été expéri-
mentées dans plusieurs départements et notamment à la préfec-
ture de police de Paris, pour les demandes manifestement irrece-
vables . Enfin, une réflexion est actuellement menée à l'échelon
gouvernemental pour mieux coordonner l'action des diverses

administrations concernées par les diverses procédures d'acquisi-
tion de la nationalité française, dans le but de les simplifier et de
les raccourcir. Les difficultés particulières rencontrées en Seine-
Saint-Denis ont fait l'objet d'une récente démarche du ministre
des affaires sociales et de l'intégration auprès du ministre de l'in-
térieur, afin que des solutions puissent y être apportées, en parti-
culier pour ce qui concerne le nombre des agents affectés au ser-
vice des naturalisations .

JUSTICE

Successions et libéralités (réglementation)

34875 . - 29 octobre 1990. - M. Jean-Louis Masson demande
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vou-
loir lui préciser si, en cas de donation, il y a lieu de passer un
acte devant notaire, e : application de l'article 931 du code civil,
ou si le maire peut dresser un acte en la forme administrative
(art. 98-IV de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée), lorsque
la commune est partie prenante à cette transaction.

Réponse. - Sous réserve de l'interprétation des tribunaux qui
n'apparaissent pas avoir eu à se prononcer sur la question, il ne
semble pas que l'article 98-IV de la loi du 2 mars 1982, qui habi-
lite les maires des communes de la Moselle, du Bas-Rhin et du
Haut-Rhin à recevoir et à authentifier des actes portant transferts
de droits réels, puisse être interprété comme écartant l'application
de la règle d'ordre public posée par l'article 931 du code civil,
aux termes de laquelle tous actes portant donation entre vifs doi-
vent être passés devant notaire . En effet, l'article 98-IV susvisé ne
dispose que pour les besoins de la publicité foncière et n'apparaît
pouvoir fonder, de ce fait, une dérogation au formalisme de l'ar-
ticle 931 . En conséquence, dans l'hypothèse envisagée par l'hono-
rable parlementaire, un acte passé par devant notaire semble,
sous la réserve précitée, s'imposer.

Justice (conciliateurs)

34877 . - 29 octobre 1990. - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les multiples sollicitations dont font part les maires ruraux, à
l'occasion et en vue de régler les litiges de droit privé opposant
leurs administrés (mitoyenneté, servitude de passage, troubles de
voisinage, écoulement des eaux pluviales) . Aussi, il lui demande
s'il ne serait pas opportun de rappeler aux maires l'existence du
conciliateur (dont la création résulte du décret n° 78-381 du
20 mars 1978 modifié), afin de leur éviter de prendre des déci-
sions qui ne peuvent qu'être entachées d'illégalité. En outre, il
souhaiterait savoir s'il serait possible d'envisager la tenue en
mairie de permanences par le conciliateur, dans les communes où
le maire lui aurait indiqué des différends persistants entre cer-
tains de ses administrés.

Réponse. - Le décret n° 78-381 du 20 mars 1978 modifié a
confié aux conciliateurs la mission de régler à l'amiable les diffé-
rends portant sur des droits dont les intéressés ont la libre dispo-
sition. Les petits litiges nés du voisinage sont l'exemple même
des affaires que peut connaître le conciliateur . Afin de sensibi-
liser les maires à l'intérêt présenté par l'institution des concilia-
teurs, le ministère de la justice a invité les chefs de cour, par une
circulaire en date du 27 février 1987, à entreprendre des actions
d'information auprès des autorités publiques locales au moyen de
réunions organisées dans chaque tribunal d'instance en vue de
susciter des candidatures . Ces réunions devaient comprendre
notamment les maires des chefs-lieux de canton et des communes
les plus peuplées de chaque canton . En outre, la circulaire du
27 février 1987 a prévu qu'un tableau comportant la liste des
conciliateurs en fonction, leur compétence territoriale, les lieux et
horaires des conciliations serait établi par ressort de tribunal de
grande instance et diffusé pour affichage auprès des juridictions
et mairies du ressort, avant le 31 janvier de chaque année . Les
élus des communes rurales saisis par leurs administrés de litiges
de droit privé les opposant, pourront leur conseiller de s'y
reporter. Dans une circulaire du 3 juin 1988 il a été rappelé que
les parquets doivent prendre contact avec les maires pour que les
conciliateurs puissent exercer leurs fonctions dans des locaux
municipaux soit au chef-lieu du canton, soit encore dans une
autre municipalité, soit enfin dans des locaux judiciaires .
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Procédure civile (réglementation)

38498 . - 28 janvier 1991 . - Le formidable développement de la
télécopie est unanimement salué comme un gain d ' efficacité, dans
la vie économique et sociale en France . Mais on connaît moins
les aspects juridiques du fonctionnement et de la valeur de la
télécopie . C'est pourquoi M . Léonce Deprez interroge M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, quant à l'efficacité de
la télécopie par rapport à la lettre recommandée . Ainsi, une noti-
fication par télécopie peut-elle valablement se substituer à la
lettre recommandée, seule visée par les textes, pour l ' efficacité de
la réponse à la déclaration d 'intention d 'aliéner formulée par un
préempteur (art . 213-25 du code de l ' urbanisme) ou pour l ' effica-
cité d ' une déclaration d'appel (art . R . 517-7 du code du travail).

Réponse . - L 'usage de la télécopie offre le double avantage de
permettre la transmission immédiate de documents écrits et d'ob-
tenir l'assurance, également écrite, que la transmission a bien été
réalisée. Dès lors se pose inévitablement la question de sa substi-
tution au procédé classique de la lettre recommandée avec
demande d'avis de réception . Il importe d'indiquer que les deux
procédés n ' offrent pas de garanties comparables puisque la déli-
vrance de l'avis de réception après envoi d'une télécopie ne
résulte pas de la réception de l ' information par le destinataire
mais de la réception matérielle du courrier par l'appareil du cor-
respondant . Un décalage dans le temps est donc susceptible de se
produire entre la réception du message par l'appareil du destina-
taire et l'instant où celui-ci pourra prendre personnellement
connaissance de son contenu . Or, un tel décalage n ' existe pas
lorsque le préposé des postes remet, contre signature du destina-
taire ou de son mandataire, un pli dont il sera immédiatement en
mesure d'apprécier le degré d'urgence . Sur un plan strictement
juridique, s ' agissant de l ' utilisation de la télécopie pour assurer la
transmission des actes visés aux articles R.213-25 du code de
l'urbanisme et R.5I7-7 du code du travail, la lettre même des
textes, qui procèdent à une énumération limitative des moyens de
communiquer ces actes, ne permet pas le recours à un tel pro-
cédé .

Justice (aide judiciaire)

39081 . - I l février 1991 . - M. Yves Coussain attire l ' attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
réforme attendue du système de l'aide légale. En effet, en
juin 1990, M . le conseiller d'Erat Bouchet a rendu un rapport qui
préconise notamment la révision des modes de financement de
l'aide légale en faisant appel aux collectivités locales et aux
caisses de règlement pécuniaire des avocats . Il lui demande
quelles sont ses intentions en ce domaine.

Réponse. - La loi n e 91-647 du IU juillet 1991 portant réforme
de l ' aide juridique est entrée en vigueur le l er janvier 1992.
L'aide juridictionnelle accordée devant toute juridiction en
matière gracieuse ou contentieuse, en demande ou en défense, est
entièrement financée par l'Etat . La dotation pour 1992 s'élève à
900 millions de francs, soit plus du double de la somme inscrite
au budget pour l'année écoulée . Le financement de l'aide à
l'accès au droit qui comprend l'aide à la consultation et l'assis-
tance au cours des procédures non juridictionnelles est diversifié
et, assuré notamment par les participations de l'Etat, du départe-
ment et des rnernb-es du conseil départemental de l'aide juri-
dique, par les contributions des caisses de réglements pécuniaires
des barreaux, par les participations des organismes professionnels
des professions judiciaires et juridiques, par les subventions
accordées par les collectivités territoriales, les établissements
publics, les organismes de sécurité sociale et toute autre partici-
pation .

Justice (aide judiciaire)

40670. - 18 mars 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de ;a justice, sur la nécessité
de mettre en ouvre d'urgence une réforme de l'aide juridique . En
effet, l'urgence sociale de cette réforme est patente . Il est néces-
saire d'accroître le nombre des bénéficiaires de l'aide juridique
(appelée aide légale ou aide judiciaire). il faut également élargir
les contentieux relevant des conseils des prud'hommes . Et enfin,
permettre aux personnes à faible revenu de recourir à aes juristes
pour recevoir assistance et conseil . L'élaboration d'un véritable
coût honoraire et les difficultés d'un financement de la réforme,
comme la fixation du montant des honoraires alloués aux avocats
ne pourraient être une justification pour retarder la mise en place
de cette réforme, car il semble que soit limité le plafond d'admis-

sioz à l 'aide juridictionnelle et que la notion de « rémunération »
des avocats ait pour le moment disparu dans les négociations
pouvoirs publics - professionnels, actuellement menées. Cette
réforme absolument indispensable semble d'ailleurs financée non
par un effet budgétaire, mais par l'application de la TVA à
18,6 p . 100 sur les honoraires d'avocats (entrée en vigueur au
1 er janvier 1991). Le « budget » de l'aide juridique devrait passer
par étapes de 411 millions de francs en 1990 à 1,5 milliard de
francs en 1994, date d'application totale de cette réforme . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser les grandes orienta-
tions de cette réforme.

Réponse . - La loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide
juridique prend en compte les préoccupations de l'auteur de la
question . Elle tente de concilier au mieux les intérêts des justi-
ciables et des auxiliaires de justice . En effet, elle permet à un
plus grand nombre de personnes à faible revenu de recourir à
des juristes pour recevoir assistance et conseil . Elle étend le sys-
tème d'aide juridictionnelle à l'ensemble des juridictions et pour
des instances exclues, jusqu'à présent, du champ d'application de
l'aide judiciaire. Elle assure aux auxiliaires de justice parmi les-
quels figurent, au premier plan, les avocats, une meilleure rétri-
bution des diligences accomplies dans l'exercice de leur mission.
il y a lieu de rappeler que la dotation consacrée par l'Etat à
l'aide juridictionnelle pour 1992 est de 900 millions de francs,
soit plus du double de la somme inscrite au budget pour l'année
écoulée, ce qui, dans la période de crise économique et de res-
triction budgétaire actuelle, représente un effort considérable.

Santé publique (SIDA)

45843 . - 22 juillet 1991 . - En cas d'agression sexuelle, la vic-
time subit un prélèvement sérologique en vue du dépistage du
sida, prélèvement qui doit être refait dans les trois mois pour
déterminer s'il y a eu contamination . Par ailleurs, l'agresseur
n'est soumis à aucun examen médical concernant le sida . Aussi
M. Claude Labbé appelle l'attention de M. le garde des
sceaux, ministre de la justice, sur cette grave lacune, préjudi-
ciable à la santé des victimes d'agressions sexuelles . il lui
demande qu'il soit envisagé, afin de déterminer le plus rapide-
ment possible les risques de contamination en cas de viol . de
soumettre systématiquement les agresseurs à différents examens
médicaux concernant le sida et les MST.

Réponse. - Si aucune disposition législative spécifique n'oblige
l'autorité judiciaire à faire pratiquer un test de dépistage du sida
sur la personne des agresseurs, il apparaît que depuis la décou-
verte de cette maladie, les juges d'instruction qui, sur le fonde-
ment de l'article 81 du code de procédure pénale, peuvent
ordonner tous actes utiles à la manifestation de la vérité, ordon-
nent de plus en plus souvent les examens biologiques nécessaires.

Urbanisme (droit de préemption)

50939 . - 2 décembre 1991 . - M. Roland Blum attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
problèmes posés en matière d'adjudication d'immeubles à la

	

1
barre du tribunal de grande instance pour les divers droits de
préemption tels que : le droit de préemption urbain ; le droit de
préemption en zone d'aménagement différé (ZAD) ; le droit de
préemption en périmètre sensible ou encore en protection du lit-
toral . En effet, les avocats et greffiers sont amenés à soumettre
systématiquement toutes les adjudications au bénéfice de droit de
préemption alors que, soit la nature des biens, soit la nature des
procédures font échapper l'adjudication à l'exercice de certains
droits. Il demande s'il ne serait pas possible que soient établies à
leur intention : la liste exhaustive des biens soumis à chacun des
droits susvisés ; la liste des types de procédure qui échappent à
l'exercice de ces droits, et qui pourraient être : la saisie immobi-
lière ; la liquidation des biens (loi de 1967) ; le règlement judi-
ciaire (loi de 1967) ; la liquidation judiciaire (loi de 1985) ; le
redressement judiciaire (art . 81, alinéa 4, loi du 25 janvier 1985) ;
les ventes de biens de mineurs ; les licitations ; les ventes de
biens à la requête du service des domaines dépendant des succes-
sions déclarées vacantes, en la forme des ventes de biens de
mineurs (art . 1001 du code de procédure civile) ; les ventes de
parts sociales donnant vocation à la propriété immobilière ; les
ventes de biens dépendant d'une succession acceptée sous béné-
fice d'inventaire . M. Quilès, alors ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, lors de la deuxième lecture de la loi
n o 85.729 du 18 juillet 1985, a déclaré que les cas d'adjudication
concernés par les droits de préemption sont ceux « dans lesquels
des intérêts spécifiques doivent être protégés » : la vente de biens
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de mineurs ou d 'incapables majeurs ; la liquidation des biens.
Doit-on en déduire que les autres cas énumérés ci-dessus sont
exclus du champ d'application des droits de préemption.

Réponse. - Le chat: :, d'application matériel des droits de
préemption dans les espaces naturels sensibles, dans les zones
d'aménagement différé, ainsi que celui du droit de préemption
urbain, sont définis par les articles L . 142-3 et L.213-1 du code
de l'urbanisme . Ces textes déterminent les mutations et les biens
soumis aux droits de préemption . Les notaires et les greffiers
sont tenus de purger ces droits, notamment lors d'adjudications
faites à la barre du tribunal. Il est difficile de dresser une liste
exhaustive des biens et mutations concernés, soumis ou non aux
droits de préemption, compte tenu en particulier de la diversité
des situations et des conventions passées. De surcroît, il demeure
certaines incertitudes que la jurisprudence n'a pas encore levées.
Ainsi peut-on citer le cas des ventes d'actifs immobiliers réalisées
à l'occasion de procédures collectives ou des cessions de tan-
tièmes contre remise de locaux à construire consenties à un
constructeur coindivisaire. De même peut-on s'interroger sur les
différences de champ d'application matériel existant entre le
droit de préemption dans les espaces sensibles des départements
et les droits de préemption urbain et en ZAD . Une réflexion doit
être très prochainement conduite avec le ministère de l'équipe-
ment à la lumière de l'audit du Conseil d'Etat sur le droit de
l'urbanisme . Ces questions ne manqueront pas d'être abordées.
Par ailleurs, l'attention de la commission de réforme de la saisie
immobilière installée récemment à la Chancellerie sera attirée sur
les difficultés évoquées par l'honorable parlementaire.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

51516. - 16 décembre 1991 . - M. Jean-Claude Lefort expose
à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que la
réponse à la question écrite n° 44995 (JO, débats AN du
4 novembre 1991, p . 4557) est basée sur une grave erreur . En
effet, un testament-partage a la nature juridique d'une libéralité
lorsque l'ascendant n'a pas mis d'obligation à la charge de ses
descendants, ce qui est presque toujours le cas. Un testament
ordinaire par lequel une personne sans postérité distribue gratui-
tement sa fortune à ses héritiers collatéraux est enregistré au
droit fixe . Il ne confère pas aux bénéficiaires la qualité de léga-
taire . Comme un testament-partage, il se borne à répartir les
biens du testateur . Ces deux actes ne diffèrent l'un de l'autre que
par le degré de parenté existant entre le testateur et les bénéfi-
ciaires qu'il a désignés . Ce degré de parenté ne constitue pas un
motif valable pour augmenter considérablement le coût de la for-
malité de l'enregistrement quand le testament a été fait en faveur
d'héritiers directs. L'arrêt rendu le 15 février 1971 par la Cour de
cassation est injustifié, car la haute juridiction n'a pas dit pour-
quoi elle considère que le droit proportionnel prévu par l'ar-
ticle 746 du code général des impôts est applicable à un
testament-partage, mais ne l'est pas à un testament ordinaire réa-
lisant un partage entre des frères, des neveux et des cousins.
Cette jurisprudence extraordinaire permet d'engager des procé-
dures odieuses contre des familles in•éprochables qui sont
obligées de payer une somme excessive. Il lui demande si, pour
remédier à des abus flagrants dont le caractère antisocial suscite
la réprobation de tous les gens raisonnables, il accepte de
déclarer qu'il est contraire à la logique et à l'équité de traiter les
enfants du testateur plus durement que les autres héritiers quand
leur père ou leur mère leur a légué des biens déterminés.

Réponse. - La question ne peut que recevoir la même réponse
que celle qui a été faite à la question écrite n o 44995 citée par
l'honorable parlementaire . Il peut être ajouté qu'une comparaison
des traitements respectifs des transmissions faites aux enfants et
de celles consenties à d'autres héritiers (collatéraux, neveux . . .)
doit tenir compte de l'ensemble des droits dus . A cet égard, les
transmissions en ligne directe ne sont pas défavorisées.

Bâtiment et travaux publics (politique de réglementation)

51711 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean Albouy appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'article 12 de la loi no 75-1334 du 31 décembre 1975, relative à
la sous-traitance . Cet article donne au sous-traitant une action
directe en paiement contre le maître de l'ouvrage ; à la condition
d'avoir préalablement adressé une mise en demeure à l'entrepre-
neur principal . Mais l'article 47 de la loi no 85-98 du 25 jan-
vier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaire
des entreprises « suspend ou interdit » toute voie individuelle
d'exécution dès le prononcé du jugement d'ouverture de la procé-
dure de redressement ; il semble dès lors interdire l'usage dans

les formes habituelles de la mise en demeure prévue par l'ar-
ticle 12 de la loi de 1975 précitée. II lui demande si l'intervention
du législateur ne lui paraît pas nécessaire pour résoudre cette
apparente contradiction de texte de manière à préserver les droits
du sous-traitant, conformément à l'esprit de la législation de
1975.

Réponse. - L'article 12 de la loi n° 75-1334 du
31 décembre 1975 relative à la sous-traitance donne au sous-
traitant une action directe en paiement contre le maître d'ou-
vrage. Cette action suppose toutefois qu'ait été préalablement
adressée à l'entrepreneur principal une mise en demeure . La
question posée est de savoir si cette mise en demeure constitue
une voie d'exécution visée par l'article 47 de la loi n° 85-98 du
25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judi-
ciaires des entreprises . Cet article dispose que le jugement d'ou-
verture d'une procédure de redressement judiciaire arrête ou
interdit toute voie d'exécution de la part des créanciers tant "sur
les meubles que sur les immeubles . La mise en demeure ne sau-
rait s'assimiler à une voie d'exécution . En effet, la mise en
demeure, provoquée par un acte extra-judiciaire (sommation ou
tout autre acte équivalent : commandement, demande en jus-
tice...), constate l'inexécution totale ou partielle d'une obligation
contractuelle à la charge du débiteur. Elle constitue un préalable
nécessaire à une éventuelle condamnation à des dommages et
intérêts résultant de l'inexécution contractuelle . Toutefois, elle ne
rend pas indisponible le patrimoine du débiteur. A l'inverse, la
voie d'exécution est le moyen par lequel une personne peut, avec
le concours de l'autorité publique, obtenir l'exécution forcée des
engagements pris et contraindre celui qui a été condamné ou
s'est engagé dans certaines formes à satisfaire à ses obligations.
Ainsi, les saisies mobilières ou immobilières constituent des voies
d'exécution . En conséquence, rien ne s'oppose à ce qu'une mise
en demeure soit adressée au débiteur en redressement judiciaire.
En l'absence de contradiction des textes, l'intervention du législa-
teur n'apparais donc pas nécessaire.

Successions et libéralités (réglementation)

52582. - 13 janvier 1992 . - Différents actes translatifs et décla-
ratifs de propriété immobilière devant être publiés au bureau des
hypothèques compétent, en vertu du décret-loi n° 55-22 du 4 jan-
vier 1955, M. Gilbert Mathieu demande à M. le ga..rde des
sceaux, ministre de la justice ., si l'acte d'abandon de biens
immobiliers par un héritier bénéficiaire, prescrit par l'article 802
du code civil, doit être également publié.

Réponse. - L'article 802 du code civil permet à l'héritier bénéfi-
ciaire de se décharger du paiement des dettes de la succession en
abandonnant tous les biens de celle-ci aux créanciers et léga-
taires . Par cet acte, ces derniers se trouvent substitué_ à l'héritier
pour administrer et liquider la succession mais celui-ci garde sa
qualité d'héritier et recueille le reliquat d'actif net après liquida-
tion le cas échéant. L'acte d'abandon des biens de la succession
n'emporte donc pas, par lui-même, transfert de propriété . Dans
cette mesure, il ne parait pas, sous réserve de l'appréciation sou-
veraine des juridictions, que l'abandon de biens successoraux
immobiliers doive être soumis aux mesures de publicité prévues
par le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 . La même réponse avait
d'ailleurs été faite en 1956 à une question similaire posée par
M. Ringeard (no 3654 du 23 octobre 1956).

Divorce (procédure)

52733 . - 20 janvier 1992 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la justice sur le problème
de la médiation familiale . En 1988, près de 200 000 divorces ont
été enregistrés, concernant plus de 300 000 enfants . La décision
de séparation conjugale a des retentissements d'ordre psycholo-
gique, administratif, légal sur l'ensemble de la famille. La média-
tion familiale se propose d'analyser tous ces éléments et leurs
conséquences, en essayant d 'atténuer les conflits ou de gérer les
tensions . Ce n'est qu'un moyen parmi d'autres de gérer ces situa-
tions familiales, développé dans certains pays . Une étude a été
engagée par la chancellerie sur ce sujet il y a plusieurs mois . Il
lui demande d'en préciser les orientations et de donner les suites
qu'il entend lui apporter. II lui demande s'il compte prendre des
initiatives pour faciliter cette pratique de résolution des conflits
familiaux . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre
de la justice.

Réponse. - Comme le souligne l'auteur de la question la
médiation familiale est un nouveau mode de résolution des
conflits familiaux dans un cadre consensuel . Afin de déterminer
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si les pratiques actuelles satisfont aux besoins exprimés, le minis-
tère de la justice a pris t ' initiat i ve, en 1991, de soutenir un certain
nombre d'expériences en la matière . L'objectif est de dresser un
bilan des pratiques en cours propre à permettre de déterminer à
l'avenir une ligne de conduite générale . Le délai retenu étant de
l'ordre de deux à trois ans, il est encore trop tôt pour apporter
une réponse à l'honorable parlementaire.

Système pénitentiaire (personnel)

52752. - 20 janvier 1992 . - M. Georges Hage attire l'attention
de M. le g Ide des sceaux, ministre de la justice, sur les
conditions dans lesquelles sont effectués les contrôles médicaux
du personnel dans les maisons d'arrêt et notamment celle de
Loos dont les Mas syndicaux ont attiré son attention . Les i nté-
ressés contestent le caractère systématique de ces contrôles, la
manière dont ont lieu les convocations et le fait que les médecins
experts ne sont pas informés . Conformément aux procédures
définies au titre premier du décret du 14 mars 1986, les contre-
visites doivent être effectuées par les médecins généralistes ou
spécialistes désignés par l'administration pour siéger aux comités
médicaux . Saisis par elle, ils sont chargés d'effectuer les contre-
visites et de prendre rendez-vous avec les intéressés . Encore faut-
il que ces médecins soient informés, ce qui n'est pas le cas . II lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour que ces
méthodes soient modifiées dans l'intérêt même du service.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice a l'hon-
neur d'informer l'honorable parlementaire que la direction de
l'administration pénitentiaire, pour le contrôle médical de ses
agents malades, applique les dispositions prévues par le décret
n° 86-442 du 14 mars 1986, à savoir qu'en cas de congé de
maladie ordinaire attribué sur simple certificat médical rédigé par
un médecin traitant, l'administration peut faire procéder à une
contre-visite par un médecin agréé pour s'assurer du bien-fondé
du congé. Ces contrôles qui sont effectués par les médecins
agréés, figurant sur la liste établie par le préfet de chaque dépar-
tement, ne revêtent pas un caractère systématique et ne sont
demandés que dans des circonstances particulières . C'est ainsi
qu'à la maison d'arrêt de Loos, ils ne sont demandés que lorsque
le nombre d ' agents malades est anormalement élevé ; à titre
d'exemple, en 1991, le directeur de la maison d'arrêt de Loos a
saisi à 7 reprises des médecins agréés pour effectuer des
contrôles sur un total de 116 arrêts de travail, totalisant
3 064 journées . La procédure est la suivante : a) saisie par le chef
d'établissement d'un médecin agréé dès reception d'un congé de
maladie ou d'une prolongation, pour fixer un rendez-vous et
faire examiner l'agent . Il est toujours recherché un médecin agréé
par l'autorité préfectorale, proche du domicile du fonctionnaire
pour éviter de longs déplacements ; b) communication au fonc-
tionnaire concerné, par pli porté ou télégramme, des jour, heure
et lieu de consultation pour subir la contre-visite ; c) à l'issue de
l'examen, le médecin agréé confirme ou infirme le bien-fondé du
congé auprès du chef d'établissement qui met en demeure l'agent
de reprendre le service, au vu des conclusions, si ces dernières
indiquent que l'Etat de santé est compatible avec une reprise du
travail ; d) règlement des honoraires du praticien sur présentation
d'un mémoire . Le cas précis auquel le parlementaire fait allusion
se réfère à une situation déterminée où le médecin agréé n'a pas
voulu examiner l'un des agents car il n'avait pas reçu la confir-
mation écrite de la demande de contre-visite entre le rendez-vous
téléphonique pris par son secrétariat et le jour de la venue de
l'agent . Il s'agissait donc d'un problème d'acheminement de
courrier et non de légalité de procédure.

Enregistrement et timbre (actes des huissiers de justice)

53710. - l0 février 1992. - M . André Berthol appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
dispositions de l'article 22 de la loi de finances pour 1992 qui
remet en cause la gratuité fiscale de l'accès à la justice en sou-
mettant à un droit d'enregistrement les actes se rattachant à l'exé-
cution d'une décision de justice . Plus particulièrement, il lui
demande si cet article de la loi des finances est compatible avec
la situation existante en Alsace-Moselle, où le drdit :tical dispose
que les actes d'huissiers de justice ne sont pas soumis aux droits
d'enregistrement.

Réponse . - L'article 22 de la loi n e 91-1322 du 30 décembre
1991 portant loi de finances pour 1992 a réduit le montant du
droit d'enregistrement auquel sont soumis les actes d'huissiers de
justice de 70 francs à 50 francs et étendu le champ d'application
de ce droit en limitant les cas de dispense . Si, comme le souligne
l'auteur de la question, la loi locale du 6 décembre 1899 relative
aux frais de justice en Alsace et Lorraine a effectivement exonéré

du droit d'enregistrement les actes de sigaification des huissiers
de justice des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, à l'exception des protêts, ces actes se trouvent désormais
soumis, depuis la publication du décret n° 78-63 du 20 janvier
1978 portant application de l'article 15 de la loi n° 77-1468 du
30 décembre 1977 instituant la gratuité des actes de justice
devant les juridictions civiles et administratives, au même régime
commun du droit d'enregistrement.

Etat civil (actes)

53861 . - 10 février 1992 . - M. Francis Delattre attire l'atten-
tion de M. Le garde des sceaux, ministre de la justice; sur le
problème des délais de renouvellement des certificats de nationa-
lité transmis pour accord à la chancellerie par les tribunaux . Ces
délais extrêmement longs causent de graves préjudices aux per-
sonnes concernées qui ont besoin de ce certificat - uniquement
délivré pour l'année en cours - pour obtenir auprès des services
préfectoraux la délivrance d'un titre d'identité : passeport ou
carte nationale d'identité. Il lu ; demande en conséquence de bien
vouloir faire en sorte que les services de la chancellerie soient
plus performants pour traite, les dossiers en souffrance depuis
plusieurs mois.

Réponse. - Le bureau de la nationalité de la chancellerie pos-
sède une compétence générale en matière de droit de la nationa-
lité . Cette compétence s'exerce principalement dans trois
domaines : élaboration des textes législatifs et réglementaires ;
instructions aux parquets dans l'ensemble des contentieux
engagés en matière de nationalité devant les juridictions judi-
ciaires ; réponses aux consultations portant sur des cas indivi-
duels de nationalité émanant des tribunaux d'instance, des autres
administrations, et des particuliers . Ce service doit faire face
actuellement à une augmentation importante et rapide du nombre
d'affaires dont il a à connaître . Le nombre des contentieux judi-
ciaires est ainsi passé de 86 en 1984 à 835 en 1991 tandis que,
pendant la même période, le nombre des consultations a plus que
doublé . La complexité des textes de nationalité, l'insuffisance de
la formation en droit de la nationalité d'un certain nombre de
tribunaux d'instance, la plus grande mobilité des personnes, l'ins-
tabilité politique affectant certains états liés traditionnellement
avec la France, apparaissent être les principales causes de cet
accroissement . Afin de permettre au bureau de la nationalité de
continuer à faire face à la diversité de ses missions et de résorber
le stock des dossiers actuellement en souffrance, il est prévu de
renforcer ses effectifs et de procéder prochainement à son infor-
matisation . Ces mesures devraient être de nature, à terme, à amé-
liorer le fonctionnement de ce service.

Mort (suicide)

54025. - 17 février 1992 . - M. Claude Barraux attire l'atten-
tion de M. le garde des sce- ex, ministre de la justice, sur la
parution prochaine, en France, d'un livre intitulé Final Exit de
provenance outre-Atlantique et qui reprend la même finalité que
Suicide mode d'emploi en publiant les dosages des médicaments
pour se donner la mort . Face à cette scandaleuse provocation au
suicide, il s'inquiète des lenteurs judiciaires dans l'instruction des
dossiers liés aux plaintes déposées contre l'éditeur du dernier
ouvrage cité, alors que les ministres compétents avaient, devant le
Sénat (le 24 avril 1991) et l'Assemblée nationale (le 2 mai 1991),
assuré d'une diligence dans l'instruction de ces affaires par le
tribunal correctionnel . Or, on ne peut laisser impunément des
auteurs et éditeurs tirer profit de la faiblesse de certaines per-
sonnes, en proie au désarroi ou à la maladie . Par conséquent, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il
envisage afin que la loi du 31 décembre 1987 soit appliquée dans
toute sa rigueur, et que soit respectée la dignité de la personne
humaine en ces temps où le ministre de la santé lui-même se dit
« soucieux de l'évolution préoccupante des suicides et tentatives
de suicide » .

Mort (suicide)

54432 . - 24 février 1992 . - M . Roland Nungesser appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la recrudescence des suicides depuis la parution du livre Suicide,
mode d'emploi. En effet les statistiques de mortalité dans !es
centres de désintoxication se sont aggravées depuis l'édition de
cet ouvrage . II lui demande quelles mesures il entend prendre
pour que de tels ouvrages soient interdits en librairie .
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Mort (suicide)

55170. - 9 mars 1992. - M. Pierre Micaux remercie M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, de la réponse
apportée à sa question écrite n° 52186 du 20 janvier 1992
(Journal officiel ne 8 du 24 février 1992) . Après en avoir analysé
les termes, il est tenté de faire la relation avec « Ponce Pilate » et
se demande si nos gouvernants se rendent compte qu'ils se ren-
dent complices et responsables de suicides qui pourraient être
évités. Aussi lui demande-t-il s'il est dans les intentions du Gou-
vernement de déposer un projet de loi pour permettre de remé-
dier aux carences des différentes juridictions.

Mort (suicide)

55675. - 23 mars 1992 . - Suite aux affirmations répétées du
Gouvernement et aux différentes promesses qui ont été faites
devant la représentation nationale pour mettre bonne fin aux
publications incitant au suicide, M . Jacques Barrot demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, ce qu'il a l'in-
tention de faire pour empêcher la parution prévue prochainement
en France de l'ouvrage Final exit qui développe des thèses simi-
laires à celles du livre français Suicide, mode d'emploi condamné
par la loi contre la provocation au suicide du 31 décembre 1987.
De plus, devant l'augmertation du taux de suicide des jeunes en
France, il lui demande quelle est l'efficacité de la prévention et
quelle est la politique mise en oeuvre pour lutter contre le suicide
en général et celui des jeunes en particulier.

Réponse. - Les suites judiciaires données à l'ouvrage Suicide,
mode d'emploi ainsi que l'exposé des moyens mis en oeuvre par
les pouvoirs publics pour lutter contre le suicide des jeunes figu-
rent dans la réponse du garde des sceaux faite à différentes ques-
tions écrites et publiées au Journal officiel, Assemblée nationale,
du 24 février 1992, pages 930, 931 et 932 . L'ouvrage intitulé Final
Exit a donné lieu à l'ouverture d'une information judiciaire le
17 février 1992 par le procureur de la République de Paris sur le
fondement des articles 318-1 et 318-2 du code pénal résultant de
la loi n° 86-1133 du 31 décembre 1986 qui incrimine le délit de
provocation de suicide. Le juge d'instruction saisi a ordonné,
conformément aux réquisitions du parquet, la saisie des exem-
plaires du livre précité diffusés sur le territoire national dont, au
30 mars 1992, 1376 étaient placés sous scellés.

Auxiliaires de justice (avocats)

54454 . - 24 février 1992 . - M . André Berthol appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conséquences de l'application de l'article 122 du décret
n e 91-1197 du 21 novembre 1991 organisant la nouvelle profes-
sion d'avocat. En effet, cet article interdit aux avocats, anciens
fonctionnaires de l'Etat, de conclure et de plaider contre les
administrations ressortissant au département ministériel auquel ils
ont appartenu, pendant un délai de cinq ans à dater de la cessa-
tion de leurs fonctions . Cette même interdiction s'applique aux
avocats, anciens fonctionnaires territoriaux, à l'égard des collecti-
vités territoriales dont ils ont relevé. Ces nouvelles dispositions
réglementaires suscitent des interrogations de la part des profes-
sions juridiques et nécessitent des précisions quant à leur champ
d'application. Il lui demande, en conséquence, de lui préciser si
ce texte s'applique seulement aux avocats nommés eu inscrits à
compter du 1 ,, janvier 1992 ou concerne également les anciens
fonctionnaires de l'Etat déjà inscrits sur la liste des conseils juri-
diques et fiscaux avant cette date.

Réponse. - Ainsi que l'auteur de la question le relève, l'ar-
ticle 122 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la
profession d'avocat pose le principe de l'interdiction aux avocats
anciens fonctionnaires de l'Etat de conclure et de plaider contre
les administrations ressortissant au département ministériel
auquel ils ont appartenu, pendant un délai de cinq ans à dater de
la cessation de leurs fonctions . Il en est de même pour les
avocats anciens fonctionnaires territoriaux à l'égard des collecti-
vités territoriales dont ils ont relevé. Une telle interdiction, qui se
justifie par des considérations d'éthique professionnelle, s'inspire,
en l'assouplissant, de celle déjà mentionnée à l'article 68 du
décret ne 72-468 du 9 juin 1971 organisant la profession d'avocat,
désormais abrogé . Les textes réglementant l'ancienne profession
de conseil juridique ne comportant aucune disposition similaire,
il a été envisagé de réserver une situation particulière aux anciens
fonctionnaires exerçant la profession de conseil juridique avant le
1 « janvier 1992, en ne les soumettant pas à cette interdiction.
Mais une telle mesure aurait été de nature à instaurer une rup-
ture d'égalité dans les conditions d'exercice de la profession entre

ses membres . Dès lors, l'article 122 du 27 novembre 1991 s'ap-
plique de manière générale, y con -iris aux anciens fonctionnaires
de l'Etat déjà inscrits sur la liste es conseils juridiques avant le
1 « janvier 1992 . Toutefois, à la (inférence de l'article 68 de l'an-
cien décret du 9 juin 1972, qui étendait la prohibition à toutes les
fonctions de l'avocat, la portée de l'interdiction édictée à l'ar-
ticle 122 du décret du 27 novembre 1991 est limitée aux seules
fonctions judiciaires . Ainsi, aucune entrave n'est portée aux acti-
vités juridiques de l'avocat, telles que la consultation en matière
juridique ou la rédaction d'actes sous seing privé, la seule limite
résultant des dispositions du décret n° 91-109 du 17 janvier 199i
pris pour l'application de l'article 72 de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1934 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique de l'Etat et de l'article 175-1 du code pénal qui
prévoient une infraction pénale particulière pour les anciens
fonctionnaires dont les éléments constitutifs sont indépendants
des activités prohibées par l'article 122, lequcl ne peut servir de
base qu'à de simples poursuites disciplinaires.

Difficultés des entreprises (créances et dettes)

54461 . - 24 février 1992. - M. Charles Millon expose a M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, que les formalités de
publicité prévues par la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 pour
faire connaître les procédures de redressement et de liquidation
judiciaires sont en pratique inadéquates lorsque est en cause l'in-
formation des créanciers personnes physiques en relation épiso-
dique avec les personnes qui font l'objet de ces procédures. Cette
remarque est particulièrement avérée lorsque le débiteur « failli »
est un entrepreneur exerçant en la forme individuelle et que son
créancier ou cocontractant est lui-même un particulier avec lequel
il n'a que la relation occasionnelle correspondant par exemple à
la vente d'un véhicule terrestre ou•d'un bateau . Dans de tels cas,
en effet, l'acquéreur d'un bien mis en vente par une personne en
liquidation judiciaire peut d'autant plus ignorer la situation de
son vendeur que le certificat de non-gage que celui-ci est tenu de
lui présenter ne fera pas, par hypothèse, apparaître l'existence de
la procédure collective . Il lui demande si la bonne foi de l'acqué-
reur, et la possession matérielle du véhicule vendu, ne feraient
pas obstacle en pareil cas à la nullité du contrat prononcée par
l'article 152 de la loi précitée de 1985.

Réponse. - L'article 152 de la loi du 25 janvier 1985 dispose
que le jugement de liquidation judiciaire emporte de plein droit
le dessaisissement du débiteur. Les effets de ce dessaisissement
concernent l'intégralité de son patrimoine. Le liquidateur peut
donc seul conformément à l'article 161 de cette loi, procéder à la
vente des biens du débiteur dont le produit est réparti entre les
créanciers selon leur rang . Si le débiteur, en violation des dispo-
sitions légales, aliénait l'un de ses biens, le liquidateur ne pour-
rait que demander aux juridictions d'annuler la vente . Les parties
seraient alors replacées dans la situation antérieure au contrat, le
bien cédé, comme le prix de la vente, devant être mutuellement
restitués. Certes, ces dispositions pourront avoir des consé-
quences sévères pour les tiers de bonne foi . Néanmoins, elles
sont nécessaires et ont pour but de permettre une meilleure pro-
tection de l'ensemble des créanciers antérieurs à l'ouverture de la
procédure, dont le gage est constitué par l'ensemble des biens du
débiteur. En raison des effets qu'il comporte à l'égard des tiers
auquel il est opposable, le jugement de liquidation judiciaire,
comme celui prononçant l'ouverture d'une procédure de redresse-
ment judiciaire, fait l'objet d'une triple publicité . Celle-ci est
effectuée, à la diligence du greffier du tribunal, au registre du
commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, au
BODACC et dans un journal d'annonces légales du siège du
débiteur.

Décorations (médaille militaire)

55676 . - 23 mars 1992 . - M . Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministze de la justice, sur le
mécontentement que suscité la publication du décret .10 91-936
du 24 avril 1991, modifiant le code de la Légion d'honneur et de
la médaille militaire et, plus particulièrement, son article 2 . Les
médaillés militaires ressentent le fait que leur décoration ne
donne plus droit pour les nouveaux titulaires, à quelques excep-
tions près, à un traitement, comme une atteinte à son intégrité,
puisqu'historiquement, ce traitement lui est consubstantiel : « Il
est créé une médaille militaire donnant droit à 100 francs de
rente viagère . . . » article 11 du décret du 22 janvier 1852. La nou-
velle réglementation établit au surplus une dichotomie fort mal
ressentie entre ceux qui auront droit à ce traitement et ceux qui
se le verront refuser, qui cadre fort mal avec la devise « valeur et
discipline » inscrite au revers de la médaille . Enfin, étant donné
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la modicité du traitement en question : 30 francs par an, l'éco-
nomie ainsi réalisée parait si mesquine qu'elle en devient cho-
quante. Pour toutes ces raisons, il lui demande avec insistance de
bien vouloir, rétablir le traitement de cette haute décoration que
Napoléon 111 institua comme de récompense aux fidèles et glo-
rieux serviteurs de la France.

Décorations (médaille militaire)

55677 . - 23 mars 1992 . - M. Alain Bocquet attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion créée suite à la parution au Journal officiel du 27 avril 1991
du décret rio 91-396 du 24 avril 1991 portant suppression du trai-
tement des médailles militaires. Certes, le traitement représente
une somme très modeste (30 francs) qu'il conviendrait d'ailleurs
de revaloriser, mais les médaillés militaires y sont fortement
attachés . De plus, cette mesure a été prise sans concertation des
parties intéressées . Cette disposition apparaît d'autant plus mes-
quine qu'elle ne représente qu'une somme de quelques dizaines
de milliers de francs inscrite au budget de la nation . En consé-
quence, il lui demande s'il n'entend pas rétablir pour tous le trai-
tement accordé pour cette décoration.

Décorations (médaille militaire)

55678. - 23 mars 1992 . - M. Willy Diméglio appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
persistance de l'effet psychologique fort négatif perçu par les
médaillés militaires suite à la parution du décret n o 91-936 du
24 avril 1991 portant suppression du traitement des médailles
militaires . L'économie du versement d'une somme dérisoire, dont
l'intérêt réside dans sa valeur symbolique, n'a que peu influé sur
l'équilibre budgétaire du ministère des anciens combattants et, à
l'opposé, a généré une amertume à la mesure de la charge affec-
tive induite par la possession de la valeur militaire e^ de tout ce
qui en découle. Aussi il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les résultats de cette mesure et de lui indiquer s'il
compte réviser les dispositions adoptées et publiées au Journal
officiel du 27 avril 1991.

Décorations (médaille militaire)

55679. - 23 mars 1992. - M. Michel Noir appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la publi-
cation au Journal officiel du 27 avril 1991 du décret no 91-396 du
24 avril 1991 portant suppression du traitement des médailles
militaires. Les médaillés militaires sont fortement attachés à ce
traitement, certes modeste, car la médaille militaire est la seule
décoration qui ne soit pas donnée à titre civil . Il lui demande de
bien vouloir lui faire savoir si le Gouvernement envisage le réta-
blissement du traitement de cette décoration.

Décorations (médaille militaire)

55680 . - 23 mars 1992 . - M . François Hollande appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le décret n° 91-396 du 24 avril 1991, modifiant le code de la
Légion d'honneur et de la médaille militaire . II s'étonne, en effet,
que les modestes traitements qui étaient alloués aux titulaires de
la médaille militaire soient supprimés ; cette décision a provoqué
une légitime émotion chez ces femmes et ces hommes qui, dans
des moments difficiles, ont servi la Frarce avec courage et
dignité et qui, dès lors, méritent respect et considération. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir expliquer quelles
sont les raisons qui ont motivé cette décision.

Décorations (médaille militaire)

55799 . - 23 mars 1992. - M . Jean-Jacques Weber s'indigne
auprès de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, du
contenu et de la portée du décret n° 91-396 du 24 avril 1991
(publié au Journal officiel du 27 avril 1991) . Ce texte porte, en
effet, suppression du traitement des médailles militaires accordées
uniquement pour beaucoup d'années de services accomplis avec
« valeur et discipline ». II lui signale que si ce traitement de
30 francs représente une somme très modeste, les médaillés mili-
taires y sont particulièrement attachés du fait qu'elle est la seule
décoration qui ne soit pas donnée à titre civil . Par ailleurs, il est
vrai que, sur le plan psychologique, cette mesure prise brutale-
ment, sans concertation des parties intéressées, apparaît comme
une grave erreur le traitement : représentant un symbole du
temps passé sous les drapeaux, au service de la nation, en temps

de guerre comme en temps de paix . D'autre part, la petite éco-
nomie que le Gouvernement compte retirer de cette mesure (entre
30 000 et 90 000 francs) est ressentie comme inutile et blessante.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer s'il compte
rétablir le traitement de cette décoration, si chère aux anciens
combattants .

Décorations (médaille militaire)

55800. - 23 mars 1992 . - M . Pierre Brana attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le décret
n o 91-396 du 24 avril 1991 portant suppression du traitement des
médaillés militaires accordés pour plusieurs années de services
accomplis avec valeur et discipline . Le fait que la médaille mili-
taire soit la seule décoration qui ne soit pas accordée à titre civil,
rend ce traitement, même symbolique de 30 francs, très important
aux yeux des médaillés . Il lui demande donc quelles sont les dis-
positions qu'il a l'intention de prendre pour répondre à l'attente
des médaillés militaires.

a

Décorations (médaille militaire)

55801 . - 23 mars 1992 . - M . Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
vive émotion suscitée dans le monde combattant par la décision
de supprimer, par le décret n o 91-936 du 24 avril 1991, le traite-
ment des médailles militaires accordées uniquement pour plu-
sieurs années de services accomplis avec valeur et discipline . La
dimension symbolique de ce traitement renforce le caractère psy-
chologiquementregrettable de cette décision . En conséquence, il
lui demande si, compte tenu du faible montant de l'économie
réalisée par le Gouvernement à cette occasion (30 000 à 90 000
francs), le traitement des médaillés militaires ne pourrait pas être
rétabli et ce dans les meilleurs délais.

Décorations (médaille militaire)

55802. - 23 mars 1992 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
suppression, à la suite de la publication du décret n° 91-396 du
24 avril 1991, du traitement des médaillés militaires accordé uni-
quement pour plusieurs années de services accomplies avec
valeur et discipline . Certes, ce traitement représente une somme
très modeste (30 francs), mais les intéressés y sont fortement
attachés, parce que la médaille militaire est la seule décoration
qui ne soit pas dorade à titre civil . Le traitement est considéré
comme un symbole, symbole du temps passé sous les trapeaux,
au service de la nation . Porter atteinte à ce symbole touche tous
les médaillés et l'économie que le Gouvernement retire de cette
suppression est aussi symbolique . C'est pourquoi il lui demande
les mesures qu'il envisage afin que soit rétabli pour tous le traite-
ment de cette haute décoration.

Décorations (médaille militaire)

55803 . - 23 mars 1992. - M . Nicolas Sarkozy appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conséquences du décret n° 91-396 du 24 avril 1991 'modifiant le
code de la Légion d'honneur et de la médaille militaire . En effet,
les faibles traitements qui étaient alloués aux titulaires de la
médaille militaire ayant été supprimés, cette décision a provoqué
une émotion légitime chez ceux qui ont servi la France . En
conséquence, il lui demande, d'une part, les raisons qui, dans un
premier temps, ont motivé le décret susvisé et, d'autre part, si,
voulant répondre à l'attente des médaillés militaires, il n'entend
pas rétablir ce traitement.

Décorations (médaille militaire)

55941 . - 30 mars 1992. - M . Jean Briane attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les consé-
quences négatives sur les divers plans matériel et psychologique
du décret n° 91-396 du 24 avril 1991 panant suppression du trai-
tement des médaillés militaires. II lui demande s'il ne lui paraît
pas nécessaire d'annuler ce décret .
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Décorations (médaille militaire)

55942. - 30 mars 1992. - Le Journal officiel du 27 avril 1991
publie le décret n° 91-396 du 24 avril 1991 portant suppression
du traitement des médailles militaires accordées uniquement pour
plusieurs années de service accomplies avec valeur et discipline.
Certes, le traitement représente une somme très modeste
(30 francs), mais les médaillés y sont fortement attaches, parce
que la médaille militaire est la seule décoration qui ne soit pas
donnée à titre civil. Par ailleurs, sur le plan psychologique, cette
mesure brutale prise sans concertation des parties intéressées est
une grave erreur car le traitement est considéré par eux comme
un symbole, symbole du temps passé sous les drapeaux, au ser-
vice de de la Nation, avec honneur et loyauté, en temps de
guerre comme en temps de paix . Porter atteinte à ce symbole
touche tous les médaillés dans ce qu'ils ont de plus cher. En
conséquence, M . Jacques Brunhes demande à M . le garde des
sceaux, ministre de la justice, de revenir sur cette décision.

Décorations (médaille militaire)

modique représente un symbole du temps passé sous les dra-
peaux au service de la nation en temps de guerre comme en
temps de paix. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
rétablir ce traitement pour l'ensemble des médaillés militaires.

Décorations (médaille militaire)

56085. - 30 mars 1992 . - M . Xavier Degoin appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le texte
du décret n° 91-396 du 24 avril 1991 . En effet celui-ci porte sup-
pression du traitement des médaillés militaires qui leur est
accordé pour plusieurs années de services accomplis avec valeur
et discipline . Certes celui-ci représente une somme très modeste
(30 francs), mais les intéressés y sont fortement attachés, parce
que la médaille militaire est la seule décoration qui ne soit pas
donnée à titre civil . Par ailleurs, « l'éconotnie » réalisée par ia
suppression de cette prestation est pour le moins symbolique,
puisqu'elle représente une somme entre 30 000 et 90 000 francs
far an. Aussi, compte tenu de ce qui précède, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour rétablir le bénéfice
de ce traitement en faveur des médaillés militaires.

55943 . - 30 mars 1992 . - M. André Duroméa proteste auprès
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, quant à la
suppression du traitement des médailles militaires accordées uni-
quement pour plusieurs années de service avec valeur et disci-
pline . De plus, il déplore que cette mesure ait été, selon les inté-
ressés eux-mêmes, prise sans concertation et annoncée aussi
bn.talement. Il s'interroge par ailleurs sur l'économie réalisée,
grâce à ce décret du 24 avril 1991, puisqu'elle sera de l'ordre de
30 000 à 90 000 francs . Il rappelle que ce traitement représente
une modeste somme, environ 30 francs l'an, mais est symbolique
et les médaillés y tiennent et il les comprend. D'autant qu'il sou-
ligne que porter atteinte à ce symbole touche ces personnes, car
il représente le temps passé sous les drapeaux, au service de la
nation, avec honneur et loyauté en temps de guerre comme en
temps de paix. II lui demande donc ce qu'il compte faire afin
que soit rétabli le traitement de cette décoration.

Décorations (médaille militaire)

55944. - 30 mars 1992. - Alerté par les habitants de sa circons-
cription M . Roger Gouhier attire l'attention de M . le garde des
sceaux., ministre de la justice, quant à la suppression du traite-
ment des médailles militaires accordées uniquement pour plu-
sieurs années de services accomplis avec valeur et discipline. Ce
n'est pas, bien entendu, pour la valeur toute symbolique
(30 francs) qu'il intervient, mais pour le principe . Ce traitement
est considéré par ces anciens soldats comme symbolique du
temps passé sous les drapeaux au service de la nation avec hon-
neur et loyauté . Si ce n'est pas pour la somme que cela repré-
sente pour le budget de notre pays, il souhaite connaître les
motivations qui ont présidé à la prise du décret n° 91-396 du
24 avril 1991 . Il souhaite aussi que son ministère revienne sur
cette décision .

Décorations (médaille militaire)

55945. - 30 mars 1992 . - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'émo-
tion suscitée par la publication du décret no 91-396 du
24 avril 1991 portant suppression du traitement des médaillés
militaires. Cette disposition s'attaque au symbole qui concerne de
nombreux combattants qui entendent bien conserver le respect dû
à leur action . Quant à ses implications financières quasi nulles
pour le budget de l'Etat, elles ne justifient pas cette mesure . II lui
demande de préciser les dispositions qui seront retenues pour
annuler les effets négatifs de ce décret.

Décorations (médaille militaire)

5;946. - 30 mars 1992 . - M . Yves Coussain attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'indi-
gnation que provoque chez les médaillés militaires la suppression
du traitement de• la médaille militaire en application du décret
n o 91-396 du 24 avril 1991 . Il lui rappelle que, instituée par
Napoléon III pour récompenser les militaires qui ont fait preuve
de bravoure et de courage, cette décoration est d'autant plus
estimée qu'elle n'est jamais attribuée à titre civil . Son traitement

Décorations (médaille militaire)

56086. - 30 mars 1992. - M . Ambroise Guellec attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
décret n° 91-396 du 24 avril 1991 portant suppression du traite-
ment des médaillés militaires accordé uniquement pour plusieurs
années de services accomplis avec valeur et discipline . Cette
mesure brutale, prise sans concertation avec les parties inté-
ressées, cause un profond émoi chez les anciens combattants
pour qui ce traitement est considéré comme un symbole du
temps passé sous les drapeaux au service de la nation, avec hon-
neur et loyauté, en temps de guerre comme en temps de paix.
Aussi il demande de bien vouloir rétablir le traitement de
cette haute décoration à laquelle les anciens combattants sont
fortement attachés, parce que la médaille militaire est la seule
décoration qui ne soit pas donnée à titre civil.

Décorations (médaille militaire)

56087 . - 30 mars 1992. - Se faisant l'écho de nombreuses sec-
tions des médaillés militaires des D ,ux-Sèvres, M . Jean
de Gaulle appelle l'attention de M . le garde des sceau m,
ministre de la justice, sur la suppression brutale et sans concer-
tation avec les parties concernées du traitement accordé aux titu-
laires, nouvellement promus au titre de l'ancienneté, de cette
décoration . Une telle mesure, qui ne porte que sur une allocation
bien modeste de 30 francs par an et par médaillé, est ressentie
dans leurs rangs comme une atteinte à l'honneur de ceux qui ont
combattu pour la défense de la patrie et servi la France. Très
attaché, à juste titre, à la valeur symbolique de ce traitement, il
lui demande de lui indiquer les motivations du Gouvernement
quant à sa décision, et de rétablir pour tous le traitement de cette
haute décoration que Napoléon III institua afin de récompenser
les fidèles et les glorieux serviteurs de la patrie.

Décorations (médaille militaire)

56088. - 30 mars 1992 . - M. Jean-Jacques Hyest attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la publication au Journal officiel du 27 avril 1991 du décret
n o 91-396 du 24 avril 1991 portant sur la suppression du traite-
ment des médailles militaires, accordées uniquement pour plu-
sieurs années de services accomplis avec valeur et discipline.
Certes, ce traitement représente une somme très modeste, mais
les personnes concernées y sont attachées parce que la médaille
militaire est la seule décoration qui ne soit pas donnée à titre
civil : il est en outre considéré comme un symbole du temps
passé au service de la nation . C'est pourquoi, il demande le réta-
blissement de ce traitement, d'autant plus que l'économie que le
Gouvernement en retirera est tout aussi symbolique.

Décorations (médaille militaire)

56171 . - 6 avril 1992 . - M. Serge Charles attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la suppres-
sion du traitement des médaillés militaires, décidée par le décret
n° 91-396 du 24 avril 1991 publié au Journal officiel du 27 avril
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1991 . Certes, ce traitement représentait une somme modeste mais
il constituait, pour les personnes bénéficiaires, la reconnaissance
du temps passé sous les drapeaux, avec loyauté et discipline.
Cette mesure brutale, prise sans concertation, affecte particulière-
ment les médaillés militaires qui voient, dans cette décision, la
négation de tout ce qu'ils ont accompli au service de leur patrie.
Il lui demande donc les raisons pour lesquelles une telle décision
a été prise et s'il envisage de la rapporter, compte tenu de l 'émoi
général suscité .

Décorations (médaille militaire)

56172 . - 6 avril 1992 . - M. Gérard Bapt attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le décret
ne 91-396 du 24 avril 1991 publié au Journal officiel du
27 avril 1991, portant suppression du traitement des médaillés
militaires qui était précédemment accordé pour services
accomplis, avec valeur et discipline pendant plusieurs années. Il
semble que les différentes sections de médaillés militaires soient
très attachées au versement de cette somme symbolique . En
conséquence, compte tenu de l 'économie très minime que l ' Etat
retirera de cette suppression, il lui demande s'il compte rétablir
le versement de cette somme aux titulaires de la seule décoration
qui ne soit pas donnée à titre civil.

Réponse. - Il convient, tout d'abord, de préciser que le décret
n e 91-396 du 24 avril 1991 ne supprime pas le traitement afférent
à la Légion d'honneur et à la médaille militaire ; il ne fait qu'en
réglementer les conditions d ' attribution pour l ' avenir et ne porte
pas atteinte aux droits acquis . Il faut également rappeler, qu' à
l'origine, le traitement attaché à la Légion d'honneur et à la
médaille militaire avait été institué afin d'éviter que leurs titu-
laires ne tombent dans le dénuement, situation qui n'aurait pas
été conforme à l'éclat que les pouvoirs publics souhaitaient
donner à ces décorations . Depuis cette époque, la législation
sociale a heureusement beaucoup évolué : de nombreux régimes
de retraite, de pension et d'entraide ont été institués, vidant prati-
quement le traitement de son sens matériel de l'origine pour ne
lui laisser qu'une signification symbolique, son montant étant très
faible. Le décret du 24 avril 1991 réserve le bénéfice du traite-
ment aux concessions se fondant sur une (ou plusieurs) bles-
sure(s) de guerre ou citation(s) ou sur un acte particulier de cou-
rage ou de dévouement. Sur la base de ces dispositions nouvelles,
obtiendront cet avantage les anciens combattants 1914-1918
et 1939-1945, les mutilés de guerre décorés au titre des
articles R . 39 et R. 42 du code de la Légion d'honneur, les mili-
taires d'active et de réserve blessés de guerre ou titulaires d'une
citation, enfin tous ceux décorés, tant à titre civil que militaire,
pour acte de courage ou de dévouement. Bien entendu, les
légionnaires et les médaillés militaires qui bénéficiaient d'un trai-
tement avant cette réforme, continueront à recevoir cet avantage,
les dispositions en cause n'étant par rétroactives . Si la portée et
la signification de ces mesures ont généralement été bien com-
prises, certains médaillés militaires et membres d'association
d'anciens combattants, en revanche, n'ont pas perçu le sens réel
de cet aménagement des textes . Le fait que certains médaillés
militaires ne bénéficient pas d'un traitement n'est pas nouveau
dans l'histoire de cette haute distinction . La médaille militaire a
pendant la plus grande partie de son histoire, compté parmi ses
titulaires, deux catégories, les bénéficiaires du traitement et les
non-bénéficiaires, sans que le régime soit jugé discriminatoire . A
noter d'ailleurs que sur la base de certains textes pris au
XIXe siècle, peu de médaillés militaires d'aujourd'hui recevraient
le traitement . A la vérité, c'est seulement un décret du
6 février 1964 - publié au Journal officiel du 11 février - qui a
généralisé le traitement de la médaille militaire . L'une des raisons
de cette mesure était que la quasi-totalité des concessions faites à
l'époque concernaient des sous-officiers d'active ou de réserve
blessés de guerre, ou cités en 14-18, en Indochine et en Algérie
(le conflit algérien venait de prendre fin) et qu'il importait légiti-
mement de les récompenser en raison de ces titres de guerre sou-
vent nombreux. Dans les services invoqués à l'époque, la domi-
nante étant la blessure de guerre, la citation ou la participation
effective à un théâtre de combat, les pouvoirs publics avaient
donc estimé qu'il convenait de donner à tous le traitement . La
situation aujourd'hui est fondamentalement différente : la plupart
des militaires ou anciens combattants pourvus de titres de
guerre - blessures ou citations - ont vu ces titres récompensés.
La fin des combats, le temps de paix que connaît la France
depuis un tiers de siècle a eu pour effet de rapprocher progressi-
vement les carrières de certains militaires de celles de beaucoup
d'agents civils de l'Etat dont les fonctions comportent pour cer-
tains des risques sensiblement équivalents. L'objet du décret du
24 avril 1991 est donc, dés lors que le traitement a perdu son
sens alimentaire, de lui rendre son sens symbolique premier en
ne le conférant qu'aux médaillés militaires décorés au combat,

c'est-à-dire, sur le fondement de blessures de guerre, citations ou
actes de courage ou de dévouement. Ce « traitement symbole »
sera donc attribué à ceux qui auront les titres requis selon l'esprit
posé aux origines de la médaille militaire. Ajoutera-t-on que la
réforme opérée permet de retrouver un autre aspect de-la philo-
sophie originelle puisqu'une partie des économies budgétaires
réalisées sera attribuée, sous forme de subventions aux associa-
tions d'entraide - notamment la société des médaillés militaires -
afin qu'elles puissent aider davantage leurs sociétaires nécessi-
teux . Une autre partie de ces subventions sera distribuée par la
grande chancellerie aux médaillés militaires qui ne sont pas
membres de leur association nationale . Ainsi donc la médaille
militaire - qui a pour fondement essentiel des valeurs morales -
retrouve*a-t-elle le sens et la signification qui lui avaient été
assig'

	

l'ors de sa création.

Se rvices (professions judiciaires et juridiques)

56409. - 13 avril 1992 . - M . Jean-Michel Boucheron (I11e-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la réforme de certaines professions judiciaires
et juridiques et les inquiétudes qu'elle suscite pour le fonctionne-
ment de certaines associations, notamment l'Union fédérale des
consommateurs 35 - Que choisir. Ainsi, l'UFC 35 peut-elle conti-
nuer à donner des renseignements d'ordre juridique gratuits à des
personnes non membres de l'association et, dans l'affirmative,
quels sont les critères de la gratuité qui seront retenus ? Dans
cette hypothèse, est-elle tenue de souscrire une assurance pour
couvrir les erreurs éventuelles 7 De même, est-elle tenue de res-
pecter le secret professionnel pour les dossiers confiés par ses
adhérents ou l'ensemble des consommateurs ?

Réponse. - Le titre II de la loi n e 71-1130 du
31 décembre 1971, telle que modifiée par la loi n e 90-1259 du
31 décembre 1990, ne réglemente que l'exercice de la consulta-
tion en matière juridique et de la rédaction d'actes sous seing
privé à titre habituel et rémunéré . Par conséquent, !es prestations
juridiques occasionnelles ou gratuites demeurent libres, quel que
soit leur auteur . Concernant la gratuité, celle-ci s'apprécie exclu-
sivement par rapport au destinataire de la prestation. Conscient
du rôle de régulation des rapports sociaux joué par le mouve-
ment associatif et soucieux de lui préserver la possibilité de
donner non seulement des consultations en matière juridique,
mais également de rédiger des actes sous seing privé à titre gra-
tuit, conformément à sa vocation, le Gouvernement et le Parle-
ment ont souligné, à l'occasion des débats parlementaires, que les
coti sations perçues par une association de ses membres, telles
:lue prévues à l'article 6-1 e de la loi du 1 .r juillet 1901 relative
aux contrats d'association, ne sont pas assimilées à une rémuné-
ration . Les associations fournissant des prestations juridiques
dans ces conditions ne sont donc pas assujetties aux obligations
générales prévues aux articles 54 et 55 de la loi du
31 décembre 1971 modifiée, notamment celles relatives aux
diplômes, assurance professionnelle et garantie financière, sous
réserve toutefois du dernier alinéa de l'article 55 qui dispose que
toute personne qui, à titre habituel ou gratuit, donne des consul-
tations juridiques ou rédige des actes sous seing privé, doit res-
pecter le secret professionnel conformément à l'article 378 du
code pénal et s'interdire d'intervenir si elle a un intérêt direct ou
indirect à l ' objet de la prestation fournie.

Auxiliaires de justice (avocats)

56434. - 13 avril 1992 . - M . André Labarrère attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion au regard de la loi ne 90-1259 du 31 décembre 1990 portant
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques des per-
sonnes qui ont accompli l'intégralité de leurs trois années de pra-
tique professionnelle telles que prévues à l'alinéa lu de l'article 3
du décret du 13 juillet 1972 auprès d'un avocat . Certaines com-
missions régionales de conseils juridiques ont émis un avis défa-
vorable à la demande faite par ces collaborateurs auprès du pro-
cureur de la République, motif pris que la pratique
professionnelle susvisée devrait être justifiée par des bulletins de
salaire ou par la production d'une déclaration annuelle de
salaires . Or, l'article 42 du décret du 13 juillet 1972, relatif à
l'usage du titre de conseil juridique, dispose que, pour être pris
en considération, le temps de pratique professionnelle doit avoir
été rémunéré conformément aux règlements, conventions collec-
tives, accords ou usages en vigueur pour la catégorie de profes-
sionnels considérés. Il est de notoriété que la rémunération sous
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forme de salaires des ex-collaborateurs d'avocat était exception-
nelle, l'usage étant la rétrocession d'honoraires, elle-même exclu-
sive du salariat . La position consistant à exiger la production de
bulletins de salaire et de déclaration annuelle de salaires mettrait
donc en situation inégalitaire les postulants qui auraient effectué
leurs trois années de pratique professionnelle auprès d'un avocat
par rapport à ceux qui l'auraient effectuée auprès d'un conseil
juridique, alors même que la loi du 31 décembre 1990 institue
une profession unique, celle d'avocat . En conséquence, il lui
demande d : bien voulcir faire connaître sa position sur cette
question.

Réponse. - Les conditions d'accès au barreau des personnes
ayant achevé leur pratique professionnelle de conseil juridique au
l e, janvier 1992 ou en cours d'accomplissement de celle-ci à cette
date ont été définies à l'article 50-VI de la loi no 71-1130 du
31 décembre 1971, modifiée par la loi n° 90-1259 du
31 décembre 1990 et à l'article 271 du décret n° 91-1197 du
27 novembre 19c1 organisant la profession d'avocat. En applica-
tion de ces dispositions transitoires, l'inscription de ces personnes
au barreau relève de la compétence des conseils de l'ordre des
avocats qui devront statuer au regard des textes fixant les condi-
tions d'accès à l'ancienne profession de conseil juridique, notam-
ment les articles 3 et 4 du décret n° 72-670 du 13 juillet 1972
pour l'appréciation des conditions de pratique professionnelle,
qui, bien qu'abrogés, demeurent applicables à la situation de ces
personnes à titre transitoire . Ces textes permettent effectivement
à un stagiaire conseil juridique d'effectuer l'intégralité de sa pra-
tique professionnelle auprès d'un avocat. Sous réserve de l'appré-
ciation du conseil de l'ordre et de celle des juridictions compé-
tentes en matière de recours, la rétrocession d'honoraires, ,qui est
couramment pratiquée dans la profession d'avocat, paraît consti-
tuer un mode de rémunération conforme aux usages de cette pro-
fession, tels qu'ils sont visés à l'article 4-2 . du décret du
13 juillet 1972 . Une pratique professionnelle ainsi rémunérée
parait donc devoir être prise en compte, à condition toutefois que
le montant des rétrocessions soit suffisant pour justifier d'une
activité effective pendant la période de formation considérée.

Services (professions judiciaires et juridiques)

56564 . - 13 avril 1992 . - M. Edmond Vacant appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation, au regard de la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990,
des personnes titulaires d'un deuxième ou troisième cycle en
droit qui se destinaient à la profession de conseil juridique et ont
entamé leur stage professionnel avant le l er janvier 1992 . En
effet, ces stagiaires, qui restent soumis aux conditions de diplôme
et de pratique professionnelle exigées des conseils juridiques sta-
giaires par le décret n° 72-670, accèdent de plein droit à la pro-
fession d'avocat à l'issue de leurs trois années de stage profes-
sionnel . Il apparaîtrait dits lors logique de les assimiler à des
avocats stagiaires et de leur permettre d'accomplir tous les actes
attachés à cette qualité, notamment en matière de plaidoirie.
Cependant, ces jeunes juristes ne sont pas titulaires du CAPA,
tout comme les ex-conseils juridiques inscrits au 1 « janvier 1992
qui ont pourtant la possibilité de plaider . Compte tenu du fait
que cette situation reviendrait à créer deux catégories d'avocat,
ceux qui ont choisi la voie du CAPA et auront pu se préparer
théoriquement et pratiquement à la plaidoirie, et ceux qui ont
opté pour la filière conseil juridique, qui seront également
avocats mais à qui l'on n'aura pas reconnu la possibilité de
plaider pendant leur stage, il lui demande de bien vouloir lui
faire savoir s'il est véritablement interdit aux conseils juridiques
stagiaires de plaider devant les juridictions dans le cadre de leur
stage sous le contrôle de leurs maîtres de ;cage qui sont tous
avocats depuis le 1« jar. nier 1992.

Réponse. - Le deuxième alinéa de l'article 50-VI de la loi
ne 71-1130 du 31 décembre 1971, modifiée par la loi n o 90-1259
du 31 décembre 1990, permet aux personnes en cours de stage au

1 « janvier 1992, en vue de l'inscription sur une liste de conseils
juridiques, d'accéder à titre transitoire à la nouvelle profession
d'avocat avec dispense du certificat d'aptitude à cette profession
et du stage . Ce texte précise que les personnes concernées pour-
suivent leur stage selon les modalités définies aux articles 3 et 4
du décret n° 72-670 du 13 juillet 1972 relatif à l'usage du titre de
conseil juridique en vigueur à cette date . Ce stage consiste en
une pratique professionnelle de trois années, qui peut être
accomplie notamment en qualité de collaborateur d'un avocat, et
en la participation à des sessions de formation professionnelle
d'une durée totale d'au moins 200 heures . Dès lors qu'aucune
disposition de cette réglementation ne confère à ces personnes la
possibilité de plaider devant les juridictions, il ne peut être envi-
sagé de leur reconnaître désormais cette possibilité, même,

comme le suggère l'auteur de la question, sous le contrôle de leur
maître de stage, sauf à méconnaître la volonté du législateur. Les
sessions de formation professionnelle obligatoires pourront tou-
tefois être utilement mises à profit pour former les stagiaires
conseils juridiques aux techniques de la plaidoirie. En outre, ces
personnes ne peuvent être assimilées aux avocats inscrits sur la
liste du stage qui, titulaires du certificat d 'aptitude à la profes-
sion d'avocat, peuvent par conséquent accomplir, même à titre
personnel, après avoir prêté serment, tous les actes de la profes-
sion . Enfin, il convient de souligner que les personnes men-
tionnées à l'article 50-VI, deuxième alinéa, accéderont à la nou-
velle profession d'avocat dans des conditions particulièrement
dérogatoires puisqu'elles n'auront à subir aucun examen profes-
sionnel . Leur situation ne se caractérise donc pas par une rupture
d'égalité en leur défaveur dans le cadre de l'accès au barreau.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (courrier)

55211 . - 9 mars 1992 . - M. Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur la surtaxe affectant les envois de colis par voie postale
à destination de pays étrangers . Cette taxe, dite SAL, s'est
ajoutée au tarif normalement pratiqué à l'occasion de la décision
d'acheminer les envois par air à destination de l'Afrique . Les
associations à caractère humanitaire et caritatif sont exonérées de
cette taxe pour leurs colis jusqu'à un poids de trois kilos . Il lui
demande d'une part si les envois à de s tination de i'Asie et de
l'Amérique latine sont aussi soumis au paiement de cette taxe
supplémentaire et, dans l'affirmative, si des mesures identiques
d'exonération sont prévues . D'autre part, il lui demande sur quels
critères sont déterminées les organisations non gouvernementales
pouvant bénéficier de cette disposition . Enfin, il lui demande de
bien vouloir ouvrir la possibilité de repousser la limite de poids
au-delà de trois kilos, vers une charge plus conséquente.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, l'exploi-
tant public La Poste ne dispose d'aucun droit exclusif en matière
d'envois internationaux et détermine, comme les autres presta-
taires, les modalités de son offre en fonction des besoins et de
l'équilibre économique de ces prestations . Dans ce cadre et en
fonction des poids, des pays de destination, des délais et donc
des modes d'acheminement recherchés, plusieurs types de presta-
tions peuvent être offerts par La Poste . S'agissant des envois de
petits paquets inférieurs à trois kilogrammes à destination de
l'Afrique, la voie aérienne différée (dite SAL) est la voie écono-
mique correspondant bien aux besoins du secteur, tant en qualité
qu'en prix . Ce mode d'acheminement peut également être chcisi
par l'usager pour d'autres pays. Pour d'autres types d'envois, par
exemple des groupages au-delà de cinquante kilogrammes,
d'autres prestations, à caractère contractuel, sont proposées par
La Poste en fonction des pays destinataires. L'exonération du
paiement de la taxe SAL a été décidée pour les organisations
caritatives pour leurs envois de petits paquets à destination des
seuls pays d'Afrique (pays dits du « régime particulier ») . L'exo-
nération, dont les modalités d'attribution ont été déterminées en
relation avec le ministère de ia santé et de l'action humanitaire,
s'effectue sur la base des éléments fournis par l'association qui la
demande, notamment ceux concernant son objet.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

55415. - 16 mars 1992 . - M. Pierre Mauger attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation de plus en plus fréquemment rencontrée dans les
essmmunes rurales où La Poste ferme les guichets en demandant
à la municipalité de recruter un agent communal pour remplir les
fonctions d'un agent des PTT. Certes, les services de La Poste
versent à la commune une participation financière proportion-
nelle au trafic postal, mais il est fréquent que cette participation
ne couvre pas le salaire de l'agent recruté . La Poste étant tou-
jours un service public, il s'étonne de la mise en oeuvre de ces
dispositions et lui demande s'il n'entend pas donner des instruc-
tions pour que La Poste demeure bien implantée en milieu rural
aù elle est particulièrement appréciée, et pour que l'État assume
les responsabilités qui lui incombent.

Réponse. - Dans le cadre des schémas départementaux de pré-
sence postale, une place importante a été réservée à la définition
des nouvelles formes de présence en milieu rural pour maintenir
la proximité et l'attractivité du réseau postal . La participation de
La Poste à l'aménagement économique et social du territoire et le
maintien du service public sont des préoccupations majeures du
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Gouvernement . Dans ce but, la polyvalence sera privilégiée en
zone rurale afin de dynamiser l'activité des bureaux. Des aména-
gements sont donc apportés progressivement, en concertation
avec les municipalités et en liaison avec les conseils postaux
locaux, afin que l'implantation postale reste en harmonie avec
l'évolution démographique et économique de chaque départe-
ment. La formule de l 'agence postale, par sa souplesse de ges-
tion, permet de conserver un point de contact même si le trafic
est très faible, sans mobiliser un bureau de poste en permanence,
pour une occupation souvent inférieure à une heure par jour . En
outre, les personnes âgées ou à mobilité réduite bénéficient d'un
véritable service à domicile par l' intermédiaire du facteur qui est
habilité à réaliser la plupart des opérations postales et financières
sous la forme de commissions . De même, les habitants d ' une
localité où il n'existe pas d 'établissement postal peuvent
demander au bureau de poste qui les dessert, sur simple appel
téléphonique avant huit heures, le passage du facteur . Ces diffé-
rentes formules permettent de répondre aux besoins réels des dif-
férentes catégories d'usagers.

Radio (radioamateurs)

55516 . - 16 mars 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur l'indignation et l'incompréhension des radioamateurs devant
les diverses mesures prises récemment les pénalisant . La loi de
finances de 1992 a élevé de plus de 40 p . 100 le montant de la
taxe annuelle de licence, la faisant passer de 210 à 300 francs.
De plus, la création de nouvelles taxes serait prévue . Parmi les
autres mesures incomprises figure l'interdiction faite aux inspec-
teurs examinateurs des P et T de se déplacer dans les radio-clubs
pour faire passer l 'examen radioamateur. Est-ce ainsi que l'admi-
nistration entend remercier les radioamateurs pour leurs actions
humanitaires menées dans le cadre de la sécurité civile et lors des
grandes catastrophes ? Ces mesures sont d ' autant plus regret-
tables qu'elles frappent surtout des jeunes qui se forment ainsi
aux radiocommunications et à l'informatique, disciplines où les
candidats font défaut au niveau professionnel . Le Gouvernement
devrait, lui semble-t-il, inciter les jeunes à choisir ces filières ; or,
ces mesures vont à l'encontre de cette politique . Alors que les
pays voisins soutiennent leurs radioamateurs, il lui demande
donc quelles sont les raisons qui poussent le Gouvernement
français à freiner cette activité et s'il entend revenir sur ces diffé-
rentes mesures.

Réponse . - L ' honorable parlementaire évoque l ' inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
n'ayant aucune intention à l'encontre du service amateur en
France, service clairement identifié au plan international . En
effet, la gestion du service amateur s'effectue conformément à la
réglementation en vigueur, notamment l'arrêté du

1 « décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radio-électriques d'amateur. Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi sur la réglementation des télé-
communications cette responsabilité est désormais conférée au
ministre des postes et télécommunications . Ce transfert n'occa-
sionne aucune remise en cause des conditions réglementaires
relatives au radioamateurisme en France, et le ministère des
postes et télécommunications s'est attaché à développer une
concertation élargie des associations de radioamateurs . L'hono-
rable parlementaire a notamment attiré l'attention du ministre des
postes et télécommunications sur l'évolution de la taxation . Les
augmentations des différentes taxes et redevances du service
d'amateur constituent en fait un rattrapage de l'évolution des
prix et services dans la période, qu'un tableau publié dans la
revue du réseau des émetteurs français met d'ailleurs en évidence.
A une époque où les utilisateurs du spectre radioélectrique doi-
vent mesurer les enjeux économiques attachés à cette ressource
rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui est normal étant
donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour lesquels le coût
d'usage de bandes de fréquences est élevé. Il faut noter à cet
effet que la dernière augmentation des taxes du service amateur
remontait à 1988 . Le ministère des postes et télécommunications
souhaite un développement harmonieux du service amateur en
France ; la concertation évoquée plus haut sera l'occasion de réa-
liser, en tempo utile, les adaptations nécessaires de la réglementa-
tion, notamment de l'arrêté du 1 « décembre 1983, sachant que
ces adaptations ne sauraient s'effectuer sans l'assentiment global
des radioamateurs .

Radio (radioamateurs)

55517. - 16 mars 1992 . - M . Dominique Baudis appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur la situation des radioamateurs . Ces personnes, pour
la plupart bénévoles, rencontrent des difficultés financières en
raison de la très forte augmentation des tarifs . Ces dispositions
risquent de mettre en péril de nombreux radioamateurs, alors que
leur rôle est souvent important, dans les interventions humani-
taires notamment. Il lui demande donc de lui faire connaitre ses
intentions sur les demandes de ces personnes.

Réponse . - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
n'ayant aucune intention à l'encontre du service amateur en
France, service clairement identifié au plan international . En
effet, la gestion du service amateur, s'effectue conformément à la
réglementation en vigueur, notamment l'arrêté du
l et décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radio-électriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi sur la réglementation des télé-
communications cette responsabilité est désormais conférée au
ministre des postes et télécommunications . Ce transfert n'occa-
sionne aucune remise en cause des conditions réglementaires
relatives au radioamateurisme en France, et le ministère des
postes et télécommunications s'est attaché à développer une
concertation élargie des associations de radioamateurs . L'hono-
rable parlementaire a notamment attiré l'attention du ministre des
postes et télécommunications sur l'évolution de la taxation . Les
augmentations des différentes taxes et redevances du service
d'amateur constituent en fait un rattrapage de l'évolution des
prix et services dans la période, qu'un tableau publié dans la
revue du réseau des émetteurs français met d'ailleurs en évidence.
A une époque où les utilisateurs du spectre radioélectrique doi-
vent mesurer les enjeux économiques attachés à cette ressource
rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui est normal étant
donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour lesquels le coût
d'usage des bandes de fréquences est élevé. Il faut noter à cet
effet, que la dernière augmentation des taxes du service amateur
remontait à 1988 . Le ministère des postes et télécommunications
souhaite un développement harmonieux du service amateur en
France ; la concertation évoquée plus haut sera l'occasion de réa-
liser, en temps utile, les adaptations nécessaires de la réglementa-
tion, notamment de l'arrêté du 1 « décembre 1983, sachant que
ces adaptations ne sauraient s'effectuer sans l'assentiment global
des radioamateurs .

Radio (radioamateurs)

55637. - 23 mars 1992 . - M . Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications sur
la situation des radioamateurs des Bouches-du-Rhône . Les
récentes mesures, découlant de la loi de finances 1992, portent
une atteinte grave au monde radioamateur français en pré-
voyant : l'augmentation de 43 p . 100 de la taxe annuelle pour
l'utilisation d'une installation radioamateur personnelle ou celle
d'un radio-club ; l'augmentation de 25 p . 100 du droit d'examen ;
la création de plusieurs taxes nouvelles . Il lui rappelle que les
radioamateurs sont regroupés dans une association intitulée
« Réseau des émetteurs français », reconnue d'utilité publique,
que l'union internationale des télécommunications les définit
comme faisant partie d'un service de radiocommunication ayant
pour objet l'instruction individuelle et les études effectuées par
des personnes dûment autorisées s'intéressant à la technique de
la radioélecteicité à titre personnel et sans intérêt pécuniaire.
Cette démarche est inexplicable et est rejetée par l'ensemble des
radioamateurs . C'est pourquoi il lui demande l'abrogation de ces
nouvelles mesures.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
n'ayant aucune intention à l'encontre du service amateur en
France, service clairement identifié au plan international. En
effet, la gestion du service amateur s'effectue conformément à la
réglementation en vigueur, notamment l'arrêté du
1 « décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radioélectriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la' poste et des
télécommunications et de la loi sur la réglementation des télé-
communications, cette responsabilité est désormais conférée au
ministre des postes et télécommunications. Ce transfert n'occa-
sionne aucune remise en cause des conditions réglementaires
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relatives au radioamateurisme en France, et le ministère des
postes et télécommunications s'est attaché à développer une
concertation élargie des associations de radioamateurs . L'hono-
rable parlementaire a notamment attiré l'attention du ministre des
postes et télécommunications sur l'évolution de la taxation . Les
augmentations des différentes taxes et redevances du service
d'amateur constituent en fait un rattrapage de l'évolution des
prix et services dans la période, qu'un tableau publié dans la
revue du Réseau des émetteurs français met d'ailleurs en évi-
dence . A une époque où les utilisateurs du spectre radioélec-
trique doivent mesurer les enjeux économiques attachés à cette
ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui est
normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour lesquels
le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Il faut noter à
cet égard que la dernière augmentation des taxes du service ama-
teur remontait à 1988 . Le ministère des postes et télécommunica-
tions souhaite un développement harmonieux du service amateur
en France ; la concertation évoquée plus haut sera l'occasion de
réaliser, en temps utile, les adaptations nécessaires de la régle-
mentation, notamment de l'arrêté du Z ef décembre 1983, sachant
que ces adaptations ne sauraient s'effectuer sans l'assentiment
global des radioamateurs.

Radio (radioamateurs)

S5681 . - 23 mars 1992 . - M. Jean Falala appelle l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la très vive inquiétude dont vient de lui raire part le réseau
des émetteurs français - section Marne, face à l'augmentation de
43 p . 100 de la taxe payée par chaque radioamateur, augmenta-
tion fixée par l'article 40 de la loi de finances rectificative
pour 1991 . Une telle disposition va affaiblir le monde des
radioamateurs :t pénaliser en premier les jeunes et les bénévoles.
Il lui rappelle que, dans des pays comme le Japon ou les Etats-
Unis, le radioamateurisme connaît un développement important.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu'il entend prendre peur éviter la disparition des radioamateurs
français.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
n'ayant aucune intention à l'encontre du service amateur en
Fiance, service clairement identifié au plan international . En
effet, la gestion du service amateur s'effectue conformément à la
réglementation en vigueur, notamment l'arrêté du
l et décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radioélectriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi sur la réglementation des télé-
communications, cette responsabilité est désormais conférée au
ministre des postes et télécommunications . Ce transfert n'occa-
sionne aucune remise en cause des conditions réglementaires
relatives au radioamateurisme en France, et le ministère des
postes et télécommunications s'est attaché à développer une
concertation élargie des associations de radioamateurs . L'hono-
rable parlementaire a notamment attiré l'attention du ministre des
postes et télécommunications sur l'évolution de la taxation . Les
augmentations des différentes taxes et redevances du service
d'amateur constituent en fait un rattrapage de l'évolution des
prix et services dans la période, qu'un tableau publié dans la
revue du Réseau des émetteurs français met d'ailleurs en évi-
dence. A une époque où les utilisateurs du spectre radioélec-
trique doivent mesurer les enjeux économiques attachés à cette
ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui est
normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour lesquels
le coût d'usage des bandes de fréquence est élevé . Il faut noter à
cet effet que la dernière augmentation des taxes du service
remontait à 1988 . Le ministère des postes et télécommunications
souhaite un développement harmonieux du service amateur en
France ; la concertation évoquée plus haut sera l'occasion de réa-
liser, en temps utile, les adaptations nécessaires à la réglementa-
tion , notamment de l'arrété du l ei décembre 1983, sachant que
ces adaptations ne sauraient s'affectuer sans l'assentiment global
des radioamateurs .

Radio (radioamateurs)

55947 . - 30 mars 1992 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur la hausse excessive et injustifiée de la taxe sur la

licence d'exploitation d'une station privée de transmission radio.
II lui demande les raisons de cette augmentation et s'il est dans
ses intentions de la reconsidérer.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le minisytère des postes et télécommunica-
tions n'ayant aucune intention à l ' encontre du service amateur en
France, service clairement identifié au plan international . En
effet, la gestion du service amateur s'effectue conformément : la
réglementation en vigueur, notamment l'arrêté du
l e t décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radioélectriques d'amateur. Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi sur la réglementation des télé-
communications, cette responsabilité est désormais conférée au
ministre des postes et télécommunications . Ce transfert n'occa-
sionne aucune remise en cause des conditions réglementaires
relatives au radioamateurisme en France, et le ministère des
postes et télécommunications s'est attaché à développer une
concertation élargie des associations de radioamateurs. L'hono-
rable parlementaire a notamment attiré l'attention du ministre des
postes et télécommunications sur l'évolution de la taxation . Les
augmentations des différentes taxes et redevances du service
d'amateur constituent en fait un rattrapage de l'évolution des
prix et services dans la période, qu'un tableau publié dans la
revue du Réseau des émetteurs français met d'ailleurs en évi-
dence . A une époque où les utilisateurs du spectre radioélec-
trique doivent mesurer les enjeux économiques attachés à cette
ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui est
normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour lesquels
le coût d'usage des bandes de fréquence est élevé . Il faut noter à
cet effet que la dernière augmentation des taxes du service ama-
teur remontait à 1988 . Le ministère des postes et télécommunica-
tions souhaite un développement harmonieux du service amateur
en France ; la concertation évoquée plus haut sera l'occasion de
réaliser, en temps utile, les adaptations nécessaires à la réglemen-
tation, notamment l'arrêté du l et décembre 1983, sachant que ces
adaptations ne sauraient s'effectuer sans l'assentiment global des
radioamateurs .

Radio (radioamateurs)

56089 . - 30 mars 1992. - M. Henri de Gastines appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur l'inquiétude des radioamateurs face à l'attitude du
Gouvernement et du ministère des PTI' à leur égard . En limitant
leur fréquence, en interprétant d'une manière restrictive la régle-
mentation et en augmentant de façon considérable la taxe payée
par chaque radioamateur (cette taxe vient en effet de subir une
augmentation de 43 p . 100 en application de la loi de finances
pour 1991), cette politique va pénaliser le monde des radioama-
teurs alors que dans certains pays, concurrents de la France, ils
connaissent un développement important . Ils estiment que c'est
méconnaître l'aide bénévole qu'ils apportent à la communauté
nationale dans le domaine de la sécurité civile, la formation tech-
nique, l'incitation des jeunes à des carrières dans l'électronique,
etc. En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre afin d'éviter la disparition des radioamateurs.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
n'ayant aucune intention à l'encontre du service amateur en
France, service clairement identifié au plan international . En
effet, la gestion du service amateur s'effectue conformément à la
réglementation en vigueur, notamment l'arrêté du
l et décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radioélectriques d'amateur. Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi ur la réglementation des télé-
communications, cette responsabilité est désormais conférée au
ministre des postes et télécommunications. Ce transfert n'occa-
sionne aucune remise en cause des conditions réglementaires
relatives au radioamateurisme en France, et le ministère des
postes et télécommunications s'est attaché à développer une
concertation élargie des associations de radioamateurs . L'hono-
rable parlementaire a notamment attiré l'attention du ministre des
postes et télécommunications sur l'évolution de la taxation et les
mesures prises à l'occasion des jeux Olympiques . Les augmenta-
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tions des différentes taxes et redevances du service d 'amateur
constituent en fait un rattrapage de l'évolution des prix et ser-
vices dans la période, qu'un tableau publié dans la revue du
Reseau des émetteurs français met d'ailleurs en évidence . A une
époque où les utilisateurs du spectre radioéléctrique doivent
mesurer les enjeux économiques attachés à cette ressources rare,
les radioamateurs ne figurent pas - ce qui est normal étant donné
leur rôle reconnu - parmi ceux pour lesquels le coût d'usage des
bandes de fréquences est élevé . Il faut noter à cet effet que la
dernière augmentation des taxes du service amateur remontait
à 1988 . Par ailleurs, l ' honorable parlementaire doit être informé
des conditions qui ont conduit à la suspension temporaire d'une
partie de bande de fréquences du service amateur pour la sécu-
rité des jeux Olympiques . Compte tenu de l'ampleur internatio-
nale des jeux Olympiques et de ses retombées médiatiques dans
l'intérêt de la France, il était indispensable que le Comité de
coordination des télécommunications obtienne une très large coo-
pération de la part des organismes français du domaine des télé-
communications pour l'attribution des fréquences destinées au
COJO . C'est comme administration gestionnaire du service ama-
teur que les services compétents ont accordé à titre exceptionnel
une autorisation pour une utilisation temporaire. Comme les
associations en avaient été informées par l'administration lors de
différentes réunions de concertation, une réglementation tempo-
raire restrictive pour le service amateur a été établie à cet effet
car des brouillages volontaires étaient envisagés . Mes services
avaient rappelé à cette occasion que le spectre radi"électrique
fait partie intégrante du domaine public de l'Etat et qu'aucun
utilisateur n'est propriétaire des bandes de fréquences mais se
voit reconnaître un droit d'usage par l'autorisation qui lui est
délivrée . En outre, l'arrêté pris pour garantir au CCJO l'utilisa-
tion des fréquences qui lui étaient temporairement accordées
concernait les bandes de fréquences 144 .000 à 144.050 MHz
e. 145 .950 à 146.000 MHz, soit 5 p . 100 de cette seule bande et
uniquement dans les départements de l'Ain, de la Haute-Savoie,
de l'Isère et de la Savoie, proches de la zone olympique . Le dis-
positif élaboré pour les JO était donc particulièrement adapté à
cette période exceptionnelle . Le ministère des postes et télécom-
munications souhaite un développement harmonieux du ser'ice
amateur en France ; la concertation évoquée plus haut sera l'oc-
casion de réaliser, en temps utile, les adaptations nécessaires de
la réglementation, notamment de l'arrêté du ter décembre 1983,
sachant que ces adaptations ne sauraient s'effectuer sans l'assen-
timent global des radioamateurs.

Radio (radioamateurs)

55090. - 30 mars 1992 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications sur
la situation présente du mouvement radioamateur français et sur
les conséquences néfastes des dispositions de la loi de finances
pour 1992 qui, par une augmentation abusive des tarifs des taxes
appliqués aux radioamateurs, aura pour effet de réduire, sinon de
détruire, le mouvement radioamateur français . L'Association des
radioamateurs français cst une association sans but lucratif et
reconnue d'utilité publique . Les radioamateurs ne tirent aucun
profit de l'utilisation des fréquences et rendent un précieux ser-
vice à la collectivité et aux pouvoirs publics en particulier . Par
ailleurs, ils contribuent par leur action à la progression des tech-
niques . Beaucoup de jeunes et de personnes à faible revenu
devront renoncer à leur activité favorite, pourtant utile à la
société . Le radioamateurisme serait-il désormais réservé aux
riches ? II lui demande donc s'il n'estime pas nécessaire, compte
tenu des conséquences totalement négatives, y compris sur le
plan économique, de l'application de ces nouveaux tarifs des
taxes appliqués aux radioamateurs, de reconsidérer les disposi-
tions de la lai de finances pour 1992 concernant le radioamateu-
risme, et de surseoir dans l'immédiat à l'application de celles-ci.

Réponse . - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
n'ayant aucune intention à l'encontre du service amateur en
Fiance, service clairement identifié au plan international . En
effet, la gestion du service amateur s'effectue conformément à la
réglementation en vigueur, notamment l'arrêté du
l er décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radioélectriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi sur la réglementation des télé-
communications, cette responsabilité est désormais conférée au
ministre des postes et télécommunications. Ce transfert n'occa-
sionne aucune remise en cause des conditions réglementaires
relatives au radioamateurisme en France, et le ministère des
postes et télécommunications s'est attaché à développer une

concertation élargie des associations de radioamateurs . L'hono-
rable parlementaire a notamment attiré l'attention du ministre des
postes et télécommunications sur l'évolution de la taxation . Les
augmentations des différentes taxes et redevances du service
d'amateur constituent en fait un rattrapage de l'évolution des
prix et services dans la période, qu'un tableau publié dans la
revue du Réseau des émetteurs français met d'ailleurs en évi-
dence . A une époque où les utilisateurs du spectre radioélec-
trique doivent mesurer les enjeux économiques attachés à cette
ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui est
normal étant donné leur rote reconnr - parmi ceux pour lesquels
le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Il faut noter à
cet égard que la dernière augmentation des taxes du service ama-
teur remontait à 1988 . Le ministère des postes et télécommunica-
tions souhaite un développement harmonieux du service amateur
en France ; la concertation évoquée plus haut sera l'occasion de
réaliser, en temps utile, les adaptations nécessaires de la régle-
mentation, notamment de l'arrêté du ler décembre 1983, sachant
que ces adaptations ne sauraient s'effectuer sans l'assentiment
global des radioamateurs.

Radio (radioamateurs)

56091 . - 30 mars 1992 . - M . Ambroise Guellec attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur la situation des radioamateurs . En effet, il apparaît que
la loi de finances pour 1992 à la fois augmente certaines taxes et
droits dus par les radioamateurs et en crée de nouveaux, concer-
nant notamment les relais amplificateurs . Aussi, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître ses intentions, afin que cette
activité de communication d'un grand intérêt ne soit pas péna-
lisée et puisse se pérenniser.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postas et télécommunications
n'ayant aucune intention à l'encontre du service amateur en
France, service clairement identifié au plan international. En
effet, la gestion du service amateur s'effectue conformément à !a
réglementation en vigueur, notamment l'arrêté du
ler décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radioélectriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service . public de la poste et des
télécommunications cette responsabilité est désormais conférée au
ministre des postes et télécommunications . Ce transfert n'occa-
sionne aucune remise en cause des conditions réglementaires
relatives au radioamateurisme en France, et le ministère des
postes et télécommunications s'est attaché à développer une
concertation élargie des associations de radioamateurs . L'hono-
rable parlementaire a notamment attiré l'attention du ministre des
postes et télécommunications sur l'évolution de la taxation . Les
augmentations des différentes taxes et redevances du service
d'amateur cc .stituent en fait un rattrapage de l'évolution des
prix et services dans la période, qu'un tableau publié dans la
revue du Réseau des émetteurs français met d'ailleurs en évidence.
A une .poque où les utilisateurs du spectre radioélectrique doi-
vent mesurer les enjeux économiques attachés à cette ressource
rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui est normal étant
donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour lesquels le coût
d'usage des bandes de fréquences est élevé . Il faut noter, à cet
effet, que la dernière augmentation des taxes du service amateur
remontait à 1988. Le ministère des postes et télécommunications
souhaite un développement harmonieux du service amateur en
France ; la concertation évoquée plus haut sera l'occasion de réa-
liser, en temps utile, les adaptations nécessaires de la réglementa-
tion, notamment de l'arrêté du l er décembre 1983, sachant que
ces adaptations ne sauraient s'effectuer sans l'assentiment global
des radioamateurs.

RECHERCHE ET ESPACE

Recherche (CNRS)

43118. - 27 mai 1991 . - M . Jacques Godfraln expose à M. le
ministre de la recherche et de la technologie que des représen-
tants de la section Langues et civilisations orientales, section 44,
du CNRS, ainsi que de la Société asiatique ont appelé son atten-
tion sur les menaces graves qui pèsent sur les études qui les
concernent . Jusqu'ici les àtudes orientalistes étaient représentées
par une section particulière au sein du comité national de la
recherche du CNRS . L'organisation en place permettait un déve-
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loppement harmonieux de diverses disciplines se consacrant à
l'étude des grandes civilisations d'Asie et d'Afrique du Nord,
qu'il s'agisse du passé ou du monde cor_ .emporain . La réforme
envisagée par l'administration du CNRS supprime la section 44
et disperse ses chercheurs et ses équipes dans des sections où ils
se trouveront minoritaires, plus ou moins marginalisés, risquant
en fis de compte de disparaître . Les orientalistes dans leur
ensemble regrettent de n'avoir pu jusqu'à présent faire modifier
le projet de l'administration du CNRS et de n'avoir pas été reçus
par le ministre de la recherche et de la technologie . P. iui
demande quelle est sa position sur le problème qu'il vient de lui
soumettre et souhaiterait savoir s'il envisage une concertation
avec les personnels concernés.

Réponse. - La réforme du comité national de ta recherche
scientifique a fait l'objet d'une longue concertation avec l'en-
semble de la communauté scientifique, notamment avec les repré-
sentants des sections du comité national . Cette réforme est des-
tinée à favoriser le décloisonnement des disciplines et à lutter
contre le repliement des disciplines sur elles-mêmes . I .e sentiment
de perte d'identité d'une discipline ou d'un groupe sera com-
pensé par la création de comités chargés de suivre la commu-
nauté concernée . Tel est le cas pour les études relatives aux
langues et aux civilisations orientales qui seront dorénavant éva-
luées dans le cadre de quatre commissons différentes . Celles-ci
disposent, par le jeu des nominations intervenues au sein des sec-
tions, d'une capacité d'expertise au moins égale à ce qu'elle était
dans le précédent comité national . Enfin, un comité des orienta-
lismes a été mis en place au CNRS, composé de représentants
des ministères concernés et des différentes sections de l'actuel
comité national . Il a reçu pour mission explicite de veiller au
maintien et au développement, dans les meilleures conditions, de
ce champ de recherche. Il aura en particulier à donner un avis
sur la politique d'affichage de postes prévue sur une période de
trois ans . En aucun cas, il n'y aura diminution du volume des
recrutements effectués auparavant par la section « Langues et
civilisations orientales » . Le ministre de la recherche et de l'es-
pace est particulièrement attaché à ce que la communauté des
orientalistes français, dans la diversité très grande de ses compo-
santes, puisse bénéficier des conditions favorables à son dévelop-
pement et à son renouvellement.

Animaux (protection)

54255 . - 17 Février 1992. - M. Patrick Balkany appelle l'at-
tention de M . le ministre de la recherche et de la technologie
sur l'utilisation des animaux vivants en matière d'expérimenta-
tion . L'annonce de dix mesures pour remédier à quelques aberra-

. fions dans ce domaine est la bienvenue, même si certaines décla-
rations, alléguant que rien de ce qui se passe dans les
laboratoires n'est honteux ni horrible, sont hâtives et font montre
d'une inquiétante méconnaissance de la réalité des choses . En
effet, des preuves et témoignages sont quotidiennement apportées
démontrant le contraire dans la quasi-totalité des cas . Toutefois,
il y a dans cette annonce un louable commencement de prise de
conscience, qui devrait s'accompagner de moins d'aveuglement et
de plus de clairvoyance . Par ailleurs, nombre de laboratoires
placés sous le contrôle de l'Etat affichent un mépris de la législa-
tion et de la réglementation qui confinent au cynisme le plus
total, avec la complicité des administrations dont ils relèvent . Il
iui demandent de quelle manière il compte faire enfin appliquer
les décisions arrêtées, notamment par les laboratoires publics. En
outre, il lui demande de bien vouloir engager le processus d'éla-
boration d'une législation claire et complète, envisageant l'expéri-
mentation pour la recherche sous tous ses aspects sans en
négliger aucun, y compris la validation des méthodes substitu-
tives qui sont universellement reconnues.

Animaux (protection)

56391 . - I3 avril 1992 . - M . Patrick Balkany attire l'attention
de M . le ministre de la recherche et de l'espace sur le manque
de qualification trop souvent relevé chez les personnes pratiquant
des expérimentations animales dans les laboratoires prives ou
publics sous le contrôle d'un expérimentateur titulaire d'une
autorisation . Il lui demande de modifier la réglementation exis-
tant en ce domaine afin que les exécutants de ces opérations
d'expérimentation pour le compte d'un chercheur dûment agréé
soient eux-mêmes titulaires d'une autorisation nominative déli-
vrée au vu des diplômes requis .

Animaux (protection)

56392. - 13 avril 1992 . - M . Patrick Balkany attire l'attention
de M. le ministre de la recherche et de l'espace sur les
contrôles exercés sur les laboratoires pratiquant l'expérimentation
animale . Le manque d'agents dans ce secteur entraîne l'impossi-
bilité de suivre les laboratoires avec une fréquence suffisamment
élevée, permettant ainsi trop souvent la violation de la réglemen-
tation actuelle. Une solution intéressante consisterait à permettre
à des membres d'associations concernées de participer à ces opé-
rations de contrôle, à la condition qu'elles possèdent les
diplômes requis et ta qualification nécessaire, au moins à niveau
égal avec les chercheurs et les contrôleurs titulaires, et sous
réserve d'une habilitation préfectorale. Il lui demande donc de
modifier la réglementation existant en ee domaine de manière à
accroître la fréquence et le nombre des contrôles en matière
d'installations animalières.

Animaux (protection)

56393 . - 13 avril 1992. - M . Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la recherche et de l'espace sur l'ap-
provisionnement en animaux des laboratoires d'expérimentation
animale . Il lui demande de modifier la réglementation existant en
ce domaine pour interdire le recours à des fournisseurs occa-
sionnels et l'acceptation de cessions d'animaux à titre gratuit de
la part de particuliers, afin de contrôler efficacement les sources
d'approvisionnement et de lutter contre les vols et trafics.

Animaux (protection)

56394. - 13 avril 1992 . - M. Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la recherche et de l'espace sur les
agréments délivrés aux laboratoires d'expérimentation animale.
Les autorisations administratives sont délivrées pour dix ans.
Elles bénéficier: du privilège de la décision implicite d'accepta-
tion à l'expiration d'un délai de deux mois après le dépôt de la
demande . Or cela est incohérent avec une légitime exigence de
rigueur dans la recherche pour une fiabilité optimale des
résultats. Il lui demande donc de modifier la réglementation exis-
tant en ce domaine de manière à ce que le silence administratif
vaille désormais décision implicite de rejet, et que les autorisa-
tions délivrées aient une validité maximale de trois ans, un
contrôle pouvant être exercé à tout moment.

Réponse. - Le ministre de la recherche et de l'espace a pris
connaissance avec satisfaction de l'intérêt exprimé par l'hono-
rable parlementaire pour les dix mesures qu'il a annoncées lors
de la conférence de presse du 28 janvier 1992. Ces mesures
visent, en effet, à mettre en place une politique efficace de l'ex-
périmentation animale dans les organismes publics de recherche.
3i des responsables de laboratoire ne respectent pas les disposi-
tions de la réglementation en vigueur, ils s'exposent, aux termes
de l'article 26 du décret du 19 octobre 1987, aux sanctions
prévues par les articles R.38 et R .539 du code pénal . Comme il a
déjà été indiqué à l'honorable parlementaire, en réponse à sa
question écrite n . 47992 du 30 septembre 1991, réponse publiée
au Journal officiel du 16 décembre 1991, il . appartient aux déten-
teurs d'informations précises sur des pratiques frauduleuses d'en
faire part aux services vétérinaires du département où est situé
l'éta'ûlissement, ou au bureau de la protection animale du minis-
tère de l'agriculture et de la forêt, ou encore eu bureau de l'expé-
rimentation animale créé au sein de chaque organisme de
recherche . En ce qui concerne l'amélioration de la réglementa-
tion, le ministre de la recherche et de l'espace proposera aux
autres ministres cosignataires du décret mentionné plus haut, une
modification des textes en vigueur visant à accroître les moyens
de la commission nationale de l'expérimentation animale . S'agis-
sant des méthodes alternatives, le ministère de la recherche et de
l'espace soutient régulièrement et de manière active des
recherches et études sur les techniques in vitro, de façon à favo-
riser leur utilisation préférentielle en tant que méthodes de rem-
placement de l'animal. Pour la période 1988-1989, le ministère a
lancé une action incitative de recherche sur le développement de
méthodes in vitro, alternatives aux tests de toxicité aiguë effectués
sur l'animal, pour un budget global de 2 500 000 francs . Deux
réseaux de laboratoires ont été créés, regroupant dix unités de
rec'.ierche du secteur public et des laboratoires du secteur indus-
triel . Chaque réseau a abordé ces études multicentriques selon
des axes différents, le premier sur le thème « Amélioration des
modèles cellulaires et mise au point de nouvelles méthodes d'éva-
luation du "signal toxique", et le deuxième sur « L'Etude de l'hé-
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patotoxicité aigus in vitro» . En 1991, le ministère a initié un nou-
veau programme de recherche intitulé « Evaluation in vitro de la
néphrotoxicité médicamenteuse par l'utilisation de cultures pri-
maires tubulaires proximales de lapin exposées à différents xéno-
biotiques » pour un budget de 1 000 000 francs . Participent à ce
programme en cours de développement des laboratoires du sec-
teur public et du secteur privé. Pour 1992, une nouvelle action
incitative portant eue « les approches » in vitro de l'étude de la
toxicité de l'appareil respiratoire » a été lancée pour un montant
de 1 000 000 francs . Enfin, un protocole d'accord sera très pro-
chainement signé par le laboratoire national de la santé, afin
d'accélérer la validation de méthodes alternatives.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Santé publique (SIDA)

31248 . - 9 juillet 1990. - M. Xavier Deniau demande à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale pourquoi le test du sida n'est pas inclus d'une manière
obligatoire et systématique dans les examens prénup-
tiaux. - Question transmise à M. le ministre de la santé et de l'ac-
tion humanitaire.

Réponse. - Le test de dépistage des anticorps anti-V1H est
fondé sur le volontariat et la responsabilisation individuelle de
chacun. Il n'est pas envisagé de cadre obligatoire et systématique
du dépistage de l'infection par le VIH lors des examens prénup-
tiaux. Les raisons sont les suivantes . la population concernée par
la consultation prénuptiale est une population dont la prévalence
de l'infection par le VIH est très faible . D'après l'enquête sur les
pratiques du dépistage du VIH des médicaments généralistes du
réseau sentinelle (DGS-INSERM), le dépistage endenté selon un
risque recouvre 40 p. 100 des tests prescrite et 94 p . 100 des per-
sonnes séropositives . Le dépistage prescrit pour des raisons non
liées au risque de transmission (examen prénuptial ou prénatal . . .)
représente 60 p . 100 des tests faits et 6 p. 100 des personnes
séropositives - la situation du mariage correspond rarement au
début des relations sexuelles . Si la consultation prénuptiale a un
objectif de prévention, un dépistage systématiquement pratiqué
va à l'encontre d'une responsabilisation individuelle de la per-
sonne concernée et d'une démarche préven t ive du médecin envers
les personnes réellement à risque (interrogatoire et examen cli-
nique) . En revanche, il appartient aux médecins de proposer sys-
tématiquement un tel dépistage lors des examens prénuptiaux ou
prénataux .

Santé publique (SIDA)

50131 . - 18 novembre 1991 . - Mme Michèle Alliot-Marie
appelle l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le
grave problème de l'hébergement des personnes atteintes du sida.
Avant sa phase ultime le sida, alors qu'il est déclaré, rend diffi-
cile l'exercice d'une activité suivie . Les indemnités perçues
deviennent faibles (RMI) . Se pose alors avec acuité le problème
de la subsistance et du logement . Les sidéens n'ont pas d'autres
solutions que de finir leurs jours à l'hôpital (il y a par exemple
100 malades atteints de cette maladie à l'hôpital de Bayonne) . Il
ne peut y avoir de demi-solution ou de solution provisoire . Il
devient urgent d'inventer au sein d'une structure humanitaire un
hébergement pour les sidéens qui ne soit pas dans des structures
hospitalières . Ce type de structure existe dans le domaine de la
psychologie et la réflexion qui a existé à cette occasion devrait
donc intervenir pour le sida . Il faut envisager la possibilité de
louer à l'extérieur de l'hôpital des villas ou appartements par
l'intermédiaire de l'association . Elle lui demande donc les
mesures qu'il envisage d'arrêter pour encourager la location de
locaux adaptés par l'intermédiaire des associations du type de
l'association Souffle de vie, qui ont pour objet d'accompagner les
malades du sida jusqu'à la fin de leur vie.

Réponse. - La politique de logement du Gouvernement est de
développer le logement social . Plusieurs mesures ont été mises en
place depuis 1990 et visent à encourager la location de locaux
adaptés par l'intermédiaire d'associations. Cinq mesures définies
par la loi Besson du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du
droit âu logement encouragent la location de locaux par l'inter-
médiaire d'associations . La loi Besson a étendu la possibilité de
pratiquer la sous-location dans le parc de logements conven-
tionnés ouvrant droit à une aide personnalisée au logement.

Grâce au Fonds de solidarité pour le logement, il est désormais
possible pour une association (agréée par le préfet) pratiquant la
sous-location de se voir contre-garantir les impayés de loyers. Le
programme social thématique de l'agence nationale pour l'amé-
lioration de l'habitat vise à apporter une aide au propriétaire
d'un logement qui en contrepartie s'engage à le louer à des per-
sonnes défavorisées, si besoin est par l'intermédiaire d'une asso-
ciation . Le bail à réhabilitation est un contrat de douze ans passé
entre un propriétaire et un organisme preneur (association,
société de HLM,. . .) . L'organisme preneur a pour obligation de
réhabiliter les logements et de les louer à des personnes défavo-
risées . Enfin, si l'association se porte propriétaire, la, loi Besson
favorise le prêt locatif aidé d'insertion comprenant une subven-
tion de 20 p . 100. Dans le cadre des diverses dispositions d'ordre
social du 4 janvier 1992, il est prévu d'ouvrir le droit à une allo-
cation forfaitaire annuelle versée par les CAF aux associations
logeant à titre temporaire des personnes défavorisées . Le minis-
tère de la santé, par le biais de crédits d'Etat, finance des struc-
tures d'hébergement spécifiquement destinées aux personnes
infectées par le VIH, comme des appartements relais, des appar-
tements thérapeutiques ou des appartements pour séjours transi-
toires . Le ministère de la santé vient en aide également aux asso-
ciations qui peuvent faire bénéficier les personnes vivant avec le
VIH des mesures définies par la loi Besson.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

51911 . - 23 décembre 1991 . - M. Michel Péricard appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé au sujet des
très sérieuses menaces qui pèsent sur l'avenir professionnel à
court terme des aides-soignantes . L'absence d 'un réel statut favo-
rise l'emploi de ces personnels tantôt à des missiohs dépassant
leurs compétences (c'est le cas lorsqu'elles réalisent des actes
infirmiers), tantôt à des fonctions manifestement extérieures à
leur champ d'action (par exemple lorsqu'elles accomplissent un
travail d'agent hospitalier) . Ce vide juridique permet également
l'émergence de formations très courtes, permettant à des per-
sonnels non réellement qualifiés pour cela d'accomplir le travail
des aides-soignantes, ce qui nuit à la bonne réalisation d'un ser-
vice de qualité, sécurisant pour les patients. En effet, alors même
que celles-ci s'inquiètent, dans la perspective de 1993, de ce que
leurs études soient d'un niveau moindre que celles de leurs col-
lègues européennes, et souhaiteraient un allongement d'une durée
de six mois de leur cycle de formation, le protocole d'accord sur
la reconnaissance des sujétions hospitalières, les effectifs et la
formation professionnelle laisse entrevoir un raccourcissement de
la durée de leurs études qui, s'il devient effectif, débouchera iné-
luctablement sur une déqualification de la fonction d'aide-
soignante et, à terme, sur sa suppression . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions il entend prendre afin que soit sta-
tutairement reconnue la fonction d'aide-soignante, que la durée
de leur cycle de formation professionnelle soit allongée de six
mois et que ce dernier débouche sur l'obtention d'un diplôme
national ou d'un brevet assorti d'un décret de compétences, rem-
plaçant l'actuel certificat d'aptitude aux fonctions d'aide-
soignante.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que le cer-
tificat d'aptitude aux fonctions d'aide-soignant (CAFAS) est
reconnu sur l'ensemble du territoire national et repose sur des
épreuves organisées de façon similaire dans chaque département,
conformément à l'arrêté du 25 mai 1971 modifié ; il s'agit donc
bien d'un diplôme national . Des améliorations peuvent toutefois
être apportées à l'actuelle réglementation de la formation des
aides-soignants ; c'est pourquoi un groupe de travail a été mis en
place par la direction générale de la santé afin de réfléchir sur le
contenu et les modalités de cette formation. Il convient, à ce
propos, de préciser que, s'il n'est pas envisagé d'allonger substan-
tiellement la durée de la formation des aides-soignants, il n'est
aucunement question de la réduire . En ce qui concerne les condi-
tions d'exercice de cette profession, on ne saurait parler de vide
juridique puisque leurs compétences sont implicitement définies
par l'article 3 du décret n. 84-689 du 17 juillet 1984 relatif aux
actes professionnels et à l'exercice de la profession d'infirmier
qui dispose que l'infirmier peut assurer, sous sa responsabilité,
les actes relevant de son rôle propre « avec la collaboration
d'aides-soignants ou d'auxiliaires de puériculture qu'il encadre et
dans la limite de la compétence reconnue à ces derniers du fait
de leur formation » . S'agissant enfin des dispositions . contenues
dans les protocoles d'accord du 15 novembre 1991, il est indiqué
qu'elles visent à permettre à des fonctionnaires hospitaliers ayant
une expérience de terrain de bénéficier d'une formation adaptée
à leur passé professionnel sans abaisser en aucune façon le
niveau de ladite formation par rapport à celle dispensée dans le
cadre du CAFAS.
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Santé publique (adrénoleucodystrophie)

55265 . - 16 mars 1992. - M . Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le douloureux problème posé par les enfants atteints d'adré-
noleucodystrophie, maladie héréditaire du métabolisme qui pro-
voque une régression mentale. Touchant quasi exclusivement les
garçons, elle est liée à un déficit enzymatique et évolue progressi-
vement vers une détérioration intellectuelle et, à son terme, la
mort . Son dépistage systématique n'étant pas prévu et la thérapie
diététique susceptible de prévenir son développement n'étant pas
prise en charge alors qu'elle est coûteuse pour les parents devant
l'assumer, il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il envi-
sage, d'une part de mettre en place ur dépistage néonatal pré-
coce et, d'autre part, à l'instar de la phénylcétonurie, de faire
procéder à la prise en charge de cette maladie par la C .N .A .M.
compte tenu de sa gravité et de sa spécificité . - Question trans-
mise à M. k ministre de k santé et de l'action humanitaire .

apporte de sensibles améliorations à la carrière d'un certain
nombre d'agents administratifs ; par contre, aucune disposition
transitoire n'a été prévue pour les secrétaires médicales auxi-
liaires c'. contractuelles en place avant la parution du décret.
Des propositions sont faites, tendant à maintenir temporairement
pour ces agents l'ancienne procédure pour ensuite les nommer en
catégorie B à compter du 1 « août 1994. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend réserver une
suite favorable à ces suggestions.

Réponse. - Il ne paraît pas possible d'aller au-delà des disposi-
tions, déjà très favorables, du décret n° 90-839 du 21 sep-
tembre 1990 . Le recrutement par concours sur épreuves est en
effet la règle pour les fonctionnaires appartenant à la catégorie B,
réserve faite de quelques exceptions qui se justifient par la nature
spécifique de la profession exercée.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX
Réponse. - L'adrénoleucodystrophie entre dans le cadre des

maladies génétiques sur lesquelles de nombreuses éqnipes travail-
lent avec des résultats notables (découverte récente du gène de la
mucoviscidose et de l'amyotrophie spina infantile). Des espoirs
thérapeutiques semblent se concrétiser depuis peu en ce qui
concerne l'adrénoleucodystrophie et le diagnostic anté-natal est
actuellement possible et fiable mais doit être réservé aux familles
à risques compte tenu de la prévalence relativement faible et des
incertitudes thérapeutiques . En ce qui concerne l'attribution de
soutiens financiers, les personnes atteintes d'adrénoleucodystro-
phie, comme toutes les personnes handicapées, peuvent prétendre
aux diverses prestations prévues à leur égard lorsque leur état de
santé répond aux conditions requises pour l'ouverture de ces
droits . Si pour des raisons particulières, un malade ou sa famille
devait se trduver dans une situation sociale difficile l'empêchant
d'assumer les frais consécutifs à son état de santé, il lui appar-
tient d'en informer sa caisse d'assurance maladie afin de bénéfi-
cier d'une aide ponctuelle au titre des prestations extra-légales
sur le fonds d'action sanitaire et sociale de cette caisse . Un cer-
tain nombre de personnes atteintes d'adrénoleucodystrophia sont
actuellement soumises à un traitement pilote utilisant l'huile
GTO, riche en acide oléique . Lorsque ce traitement aura fait
l'objet d'une expertise, ce produit pourra être pris en charge par
l'assurance maladie après son inscription au tarif interministériel
des prestations sanitaires.

Professions sociales (auxiliaires de puériculture)

55521 . - 16 mars 1992. - M. Robert Poujade demande à
M. le ministre délégué à la santé de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre pour assurer les auxiliaires de
puériculture des projets de rapprochement entre leur fonction et
celle d'aide-soignante . Il lui rappelle que les auxiliaires de puéri-
culture ont reçu une formation sanctionnée par un certificat d'ap-
titude et qu'elles se révèlent indispensables par leur présence
auprès des enfants, par les soins spécialisés qu'elles dispensent et
par les activités d'éveil qu'elles crganisent.

Réponse. - Une réforme des études préparant au certificat
d'aptitude aux fonctions d'aide-soignant et au certificat d'auxi-
liaire de puériculture est effectivement envisagée afin, d'une part,
d'actualiser les programmes et, d'autre part, de remédier aux
multiples difficultés pratiques d'application de réglementations
déjà anciennes et souvent lacunaires . Un groupe de travail chargé
de réfléchir sur ces deux formations, au sein duquel est repré-
sentée chaque profession, a été mis en place par la direction
générale de la santé . Les représentants des auxiliaires de puéri-
culture, comme des aides-soignants, seront invités à s'exprimer
sur différentes hypothèses et non sur un projet définitivement
arrêté . En tout état de cause, le niveau de qualification de ces
professions sera maintenu.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

56098. - 30 mars 1992 . - M. Maurice Briand attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des secré-
taires médicales auxiliaires ou contractuelles de la fonction
publique hospitalière . Le décret n e 90-839 du 21 septembre 1990

Circulation routière (réglementation et sécurité)

52882 . - 20 janvier 1992 . - M. Joseph-Henri Maujoilan du
Gasset expose à M. le secrétaire d'Etat aux transports rou-
tiers .et fluviaux que la nouvelle réglementation sur les trans-
ports d'enfants de moins de dix ans va soulever des problèmes
certains à de nombreux clubs sportifs . Il lui demande est
dans ses intentions de moduler la réglementation en tenant
compte des circonstances de fait et notamment du caractère
bénévole du transport, un équipement complet risquant de mettre
les finances de ces clubs en difficulté.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

53205. - 27 janvier 1992. - M. Hubert Grimault interroge
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur
les nouvelles dispositions publiées au Journal officiel du
30 décembre 1991 réglementant le port de la ceinture de sécurité
pour les passagers de moins de treize ans, dans les véhicules.
Cette nouvelle réglementation, qui répond à certaines conditions
de sécurité nécessaires et non condamnables, cause en revanche
de très nombreuses difficultés aux clubs de football qui enca-
drent des équipes d'enfants . Les championnats organisés pour ces
dernières, sur un plan départemental ou régional, nécessitent que
les enfants soient transportés par trois voitures de dirigeants ou
de parents bénévoles qui le font à titre gratuit, les ressources
limitées de ces clubs ne leur permettant pas de louer des cars ou
des minibus pour ces voyages dont le kilométrage peut varier
entre dix et quatre-vingts kilomètres . Or, une équipe de football,
c'est treize joueurs, plus trois à cinq chauffeurs et accompagna-
teurs, soit environ seize personnes, réparties, dans la plupart des
clubs, en trois voitures de cinq à six personnes . Dès lors, tout le
monde ne peut pas être attaché, conformément aux nouvelles
directives . Il l'interroge donc pour connaître ses intentions pré-
cises en ce domaine, et notamment sur l'application des nou-
veaux textes, en lui soumettant l'exemple particulier des clubs de
football. Ces clubs devront-ils annuler certains matchs, et donc
laisser des jeunes sans jouer, si le nombre des voitures n'est pas
suffisant pour assurer leur sécurité, conformément aux textes en
vigueur ? Les dirigeants arrêtés n'observant pas ces règles seront-
ils verbalisés ? Une certaine souplesse dans l'application des
directives peut-elle être recherchée ? Sans cette certaine souplesse
de nombreux adultes risquent de refuser purement et simplement
d'accompagner les é quipes de jeunes, ce qui nuirait bien évidem-
ment au sport lui-même, et à l'éducation de nos jeunes enfants.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

53798. - 10 février 1992 . - M . Claude Gaits attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur les inconvénients que représente la nouvelle réglementation
concernant le transport des enfants de moins de dix ans dans les
voitures particulières, pour l'activité de nombreux clubs sportifs.
Compte tenu de leurs faibles moyens financiers, de nombreux
clubs assurent le transport des enfants dans les voitures particu-
lières d'éducateurs ou de dirigeants bénévoles, qui ne sont pas
équipées de sièges spéciaux à l'arrière . Il lui demande quelle
mesure il entend prendre, sous forme dérogatoire éventuellement,
pour que ces conducteurs accompagnateurs ne soient pas répré-
hensibles au regard de la nouvelle réglementation et que les
enfants ne soient pas pénalisés dans la pratique de leurs sports
favoris.
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Circulation routière (réglementation et sécurité)

53982 . - 10 février 1992. - M. Roger Lestas attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur les difficultés, pour les familles et dirigeants bénévoles d'as-
sociations sportives, découlant de l'application de la nouvelle
réglementation concernant les équipements normalisés pour le
transport des jeunes enfants à l'arrière des véhicules . Il est en
effet fréquent, en zone rurale, que des parents ou des dirigeants
sportifs conduisent bénévolement et avec leur véhicule personnel,
les jours de congé scolaire, des petits groupes d 'enfants vers des
complexes sportifs où ils peuvent s'entraîner ou jouer en compé-
tition. Or, les nouvelles normes de sécurité sont telles qu'il n'est
plus possible à ces bénévoles d'effectu er ce genre de transport ;
ceux-ci n'ayant pas les moyens financiers d'équiper leurs véhi-
cules, qu'il s'agisse des familles ou des dirigeants de petits clubs
dont les ressources sont extrêmement limitées - voire nulles.
Dans la conjoncture actuelle difficile, les collectivités locales
n'ont pas non plus les moyens de prendre en charge les frais de
transport des enfants qui doivent se déplacer pour pratiquer le
sport de leur choix . Il lui demande s'il n'envisage pas d'accorder
des dérogations pour ce genre de transport qui, à sa connais-
sance, ne posait pas de problème avant l'application des nou-
velles normes de sécurité, les parents ou responsables étant en
général dans ce cas fort prudents . A défaut, ce serait l'arrêt quasi
total des activités sportives pour les enfants vivant en milieu
rural .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

53983 . - l0 février 1992 . - M. François-Michel Gonnot attire
l'attention de M. le secrétaire d'État aux transports routiers
et fluviaux sur les conséquences pour certaines associations de
jeunes enfants (clubs sportifs, associations culturelles ou de
loisirs, etc.), des mesures de sécurité prises récemment pour le
transport des enfants de moins de dix ans à l'arrière des véhi-
cules automobiles . Certaines de ces associations ont couramment
recours à des bénévoles qui assurent avec leurs propres véhicules
le transport d'enfants qui ne sont pas les leurs . Il va de soi que
ces associations ne peuvent pas, alors, imposer aux familles l'ac-
quisition de dispositifs de retenue homologués . Il aimerait savoir
ce que le Gouvernemeni a prévu dans ce cas, et s'il ne serait pas
possible d'envisager pendant quelques années une tolérance, afin
de laisser aux associations concernées le temps de se doter des
équipements obligatoires.

Circulation routière
(réglementation et sécurité)

54099. - 17 février 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux transports rou-
tiers et fluviaux sur la nouvelle réglementation relative au trans-
port par véhicule automobile de jeunes enfants et qui pénalise les
associations de sports collectifs . En effet, le déplacement des
jeunes catégories sur les lieux de compétition se fait nécessaire-
ment par voitures particulières, compte tenu des moyens finan-
ciers très limités des clubs . Or, l'astreinte à la ceinture de sécurité
aux places arrière prévue par la nouvelle loi entraîne, par l'obli-
gation pour les plus jeunes d'un système de rehaussement afin
d'éviter tout risque de strangulation en cas de choc, une charge
financière. II apparaît que plusieurs dirigeants ont été verbalisés
et que la crainte de telles sanctions a é jà provoqué l'abstention
de certains clubs et le forfait de leurs équipes . Elle lui demande
donc une application adaptée de la législation en faveur des
clubs sportifs de discipline collective, comme le basket-ball, le
rugby ou le district du Rhône de football, dans la région Rhône-
Alpes, comme cela se passe dans d'autres régions.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

54259. - 17 février 1992 . - A compter du l er janvier 1992, le
transport en voiture automobile d'enfants de moins de dix ans ne
doit s'effectuer que si ces enfants sont attachés dans des sièges
spéciaux adaptés à leur taille . Cette mesure de prévention est
destinée à réduire le nombre de jeunes enfants tués ou blessés
dans des accidents de la route, nombre qui demeure aujourd'hui
encore trop élevé . M. Didier Mathus appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur
le fait qua ces dispositions posent cependant problème à certains
petits clubs sportifs qui accueillent de très jeunes enfants. Ces
cftrbs sportifs qui participent à des compétitions ou à des cham-

pionnats doivent régulièrement effectuer des déplacements à l 'ex-
térieur. Le transport des enfants est très souvent assuré bénévole-
ment par des dirigeants ou des parents qui utilisent alors leur
propre véhicule . Les clubs dont les finances limitées leur interdi-
sent de disposer de véhicules de transport collectif ne seront pas
en mesure, pour la plupart, d'acheter autant de sièges spéciaux
qu'ils ont de licenciés de moins de dix ans . Ils ne pourront pas
plus exiger des bénévoles qui acceptent d'assurer le transport des
enfants de s'équiper des deux ou trois sièges qui seraient obliga-
toires . Il lui demande donc quelles dispositions il pourrait
prendre pour permettre à ces clubs sportifs (mais aussi à toutes
les organisations ayant à faire avec l'enfance) de continuer de
faire voyager des enfants de moins de dix ans dans de bonnes
conditions de sécurité sans pour autant alourdir les charges des
clubs ou de ses bénévoles.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

54260 . - 17 février 1992 . - M. Marc Laffineur appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux transports routiers et flu-
viaux sur les difficultés d'application de la nouvelle réglementa-
tion rendant obligatoire le port de la ceinture de sécurité pour
tout passager situé à l'arrière d'un véhicule, à compter du
l er janvier 1992 . Ainsi, en ce qui concerne les transports d'en-
fants de moins de dix ans, les clubs sportifs qui assurent de nom-
breux déplacements vont être confrontés à cette réglementation
qui impliquera des incidences financières pour la mise en confor-
mité de l'arrière des véhicules . En conséquence, il souhaiterait
connaître les possibilités de dérogations pour les transports
effectués dans le cadre de déplacements sportifs, sachant que la
plupart des clubs connaissent déjà de trop lourdes charges finan-
cières .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

54445. - 24 février 1992 . - M. Jacques Becq attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur le décret du 27 décembre 1991 relatif au port de la ceinture
de sécurité et l'arrêté du 27 décembre 1991 relatif à l'utilisation
d'un système de retenue de sécurité pour les enfants de moins de
dix ans dans les véhicules . De nombreux clubs sportifs s'inquiè-
tent des contraintes assorties des conséquences financières non
négligeables auxquelles ils vont devoir faire face . Certains diri-
geants transportaient des joueurs en bas âge et devront donc iné-
luctablement cesser l'activité des équipes de cette catégorie . Sans
remettre en cause le bien-fondé des dispositions de sécurité, il lui
demande s'il ne serait pas possible d'assimiler le transport des
jeunes sportifs au transport public des personnes tel que le
définit l'article 4 de l'arrêté.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

54568 . - 24 février 1992 . - M . Arthur Dehaine appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur les dispositions de l'article 4 de l'arrêté du
27 décembre 1991 relatif à l'utilisation des systèmes de retenue
pour enfants dans les véhicules automobiles, lequel précise dans
son paragraphe b que, pour les enfants de moins de dix ans,
l'utilisation d'un système de retenue n'est pas obligatoire lors-
qu'ils sont transportés dans les taxis, les voitures de grande et de
petite remise et tous autres véhicules affectés au transport public
de personnes. Le décret ne 91-1321 du 27 décembre 1991 relatif
au port de la ceinture de sécurité pour les enfants de moins de
dix ans dans les véhicules a entraîné de la part des dirigeants de
clubs sportifs des réactions compréhensibles en raison des dispo-
sitions contraignantes de ce décret assorties de conséquences
financières non négligeables auxquelles ils vont devoir faire face
en ce qui concerne le transport des enfants . Les intéressés sont
déjà confrontés à la crise du bénévolat et s'inquiètent légitime-
ment du renoncer,'ent inévitable de certains dirigeants qui trans-
portent les joueurs « débutants » et « poussins », ce qui entrai-
nera inéluctablement la cessation de l'activité des équipes de ces
catégories d'âge . Il lui demande s'il ne lui semble pas possible
d ' assimiler le transport des jeunes sportifs au transport public de
personnes tel qu'il est défini à l'article 4 de l'arrêté précité.
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Circulation routière (réglementation et sécurité)

54571 . - 24 février 1992 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur l'article 1 « du décret n° 91-1321 du
27 décembre 1991 modifiant certaines dispositions du code de la
route . En effet, l'alinéa l er de cet article rend obligatoire, depuis
le l' janvier 1992, l ' utilisation de systèmes de retenue pour les
enfants de moins de dix ans transportés dans des véhicules auto-
mobiles. Cette obligation, si elle répond au légitime souci d'as-
surer, dans les meilleures conditions possibles, la sécurité des
enfants pose des difficultés certaines aux dirigeants bénévoles de
clubs sportifs qui transportent, chaque semaine et sur de courtes
distances, des enfants devant participer â des compétitions et ne
peuvent envisager l'achat des équipements désormais exigés . II
lui demande donc de lui indiquer si les intéressés peuvent bénéfi-
cier des dérogations prévues à l ' alinéa 3 de cet article.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

54597 . - 2 mars 1992. - M. Georges Colombier attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux transports routiers et flu-
tiaux sur le retentissement de la nouvelle réglementation concer-
ttant le transport par véhicule automobile de jeunes enfants sur la
pratique des disciplines sportives . I'astreinte â la ceinture de
sécurité aux places arrière entraîne en effet l 'obligation, pour les
plus jeunes, d'un système de réhaussement afin d'éviter tout
risque de strangulation en cas de choc. Compte tenu des moyens
financiers très limités des clubs sportifs, la totalité des déplace-
ments des jeunes catégories s'effectue par voitures particulières.
Sans le désintéressement et le dévouement des dirigeants et des
éducateurs, les rassemblements de débutants (six à huit ans) et
les compétitions de poussins (huit à dix ans) s'avéreraient irréali-
sables . Ces catégories intéressent respectivement en Rhône-Alpes
19 509 et 23 170 licencié(e)s . Ce qui représente pour le départe-
ment de l'Isère entre 3 500 et 4 000 licencié(e)s . Or, plusieurs diri-
geants ont été verbalisés, et la crainte de telles sanctions a déjà
provoqué l'abstention de certains clubs et le forfait de leurs
équipes . Cette réglementation pénalise évidemment le football,
sport à gros effectifs, et principalement les nombreuses équipes
des zones urbaines et périurbaines les plus défavorisées . Elle
n'épargne pas d'autres disciplines collectives, comme le basket-
bail, le handball, le rugby ou le volley-ball et, finalement l 'en-
semble du mouvement sportif . Il demande qu'une concertation
puisse avoir lieu au plus tôt, pour rassurer l'ensemble des béné-
voles .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

54739. - 2 mars 1992 . - M. Jean Royer attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur
les dispositions du décret du 1 « janvier 1992 qui impose la mise
en place de sièges rehausseurs à l'arrière des véhicules destinés à
transporter des enfants de moins de dix ans . En effet, bien que
cette mesure soit bonne en matière de sécurité, elle entraîne
néanmoins une charge financière et des difficultés d'application
dans certains cas, notamment pour les associations sportives dont
les bénévoles sont amenés à transporter de petits groupes d'en-
fants, afin qu'ils puissent s'entraîner . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de mettre en
oeuvre des mesures dérogatoires ou des moyens pour atténuer le
coût financier de tels équipements.

Réponse. - L'obligation générale de protection des enfants de
moins de dix ans introduite par le décret r.° 91-1321 du
27 décembre 1991 a pour but de préserver des vies humaines et
ce limiter la gravité des blessures en cas d'accident . Elle
implique par conséquent une utilisation maximale et optimale
des moyens de retenue disponibles à l'arrière des voitures pour
tous les occupants, adultes et enfants . Toutefois, afin de prendre
en compte l'équipement des véhicules et les contraintes particu-
lières que peuvent rencontrer les organismes ou associations à
caractère médical, social, culturel ou sportif ayant régulièrement
à transporter des enfants, l'arrêté du 27 décembre 1991, pris en
application du décret précité, prévoit, en son article 2, une dis-
pense à l'obligation d'usage .des moyens de retenue quand il y a
impossibilité d'installer et d'utiliser correctement des systèmes de
retenue, enfants ou adultes . C'est notamment le cas lorsque le
nombre de personnes transportées à l'arrière, sur une banquette
ou un siège individuel, est supérieur au nombre des places effec-
tives offertes, dépassement qui reste autorisé en application de

l'article R .24 du code de la route, qui stipule qu'un enfant de
moins de dix ans compte pour une demi-personne tant que le
nombre d'enfants transportés n'excède pas dix . Par ailleurs, il
convient de signaler que l'usage de la seule ceinture de sécurité
est suffisant si la taille de l ' enfant (même âgé de moins de dix
ans) est adaptée au port de ce dispositif étant précisé que l ' utili-
sation d'un dispositif de retenue (ceinture ou système de protec-
tion particulier pour enfant) n ' est obligatoire, en dehors des cas
d'exemption, qu'aux places équipées de ceinture.

es_	 ses

Circulation routière (réglementation et sécurité)

53386 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean Tardito attire l'attention
de M . le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur les préoccupations exprimées par les familles nombreuses à
partir des dispositions rendant obligatoire l 'équipement des véhi-
cules de systèmes de retenue pour enfants à compter du l e, jan-
vier 1992 . En fonction du nombre et de l 'âge des enfants, cer-
taines familles nombreuses sont mises sans délais dans
l 'obligation de changer de véhicule alors qu'elles n 'ont pas toutes
les moyens de le faire immédiatement . En conséquence, il lui
demande si des dispositions transitoires ne pourraient pas être
envisagées pour ces familles.

Réponse. - L'obligation générale de protection des enfants à
bord des véhicules introduite par le décret n° 91-1321 du
27 décembre 1991 a pour objet de préserver des vies humaines et
de limiter la gravité des blessures en cas d 'accident . Elle
implique, par conséquent, une utilisation maximale et optimale
des moyens de retenue disponibles à l 'arrière des voitures pour
tous les occupants, adultes et enfants, mais n ' entraîne en aucun
cas la nécessité pour les familles de changer de voiture pour se
mettre en conformité avec cette réglementation . Toutefois, afin de
prendre en compte l ' équipement des véhicules et les contraintes
particulières que peuvent rencontrer les usagers, l'arrêté du
27 décembre 1991 pris en application du décret précité prévoit
certaines exceptions à l'obligation d'usage des moyens de
retenue : 1 . si le véhicule n'est pas équipé de ceintures de sécu-
rité aux places arrière, ce qui est réglementairement le cas des
voitures mises en circulation avant le 1« octobre 1978, l'excep-
tion porte sur tous les passagers occupant les places arrière . 2, Si
le véhicule ne comporte que deux ceintures aux places latérales
de la banquette arrière, l'obligation de retenue ne vaut que pour
deux passagers, enfants ou adultes . Le troisième passager éven-
tuel est exempté de l'obligation de retenue . Toutes ces voitures
comportent néanmoins des ancrages qui permettent d'installer a
posteriori une ceinture de sécurité supplémentaire, de type sous-
abdominale à la place centrale et d'assurer la sécurité d'un troi-
sième occupant . 3 . Dans le cas de deux occupants dont un jeune
enfant, sur la banquette arrière du véhicule si l'installation d'un
système de retenue, par exemple une nacelle pour bébé disposée
transversalement, est incompatible avec l ' installation d'un autre
système de retenue pour enfants ou avec l'utilisation correcte de
l'autre ceinture de sécurité, le deuxième occupant est exempté du
port d'un moyen de retenue . 4 . Si l'installation et l'utilisation
correcte de deux systèmes de retentie pour enfants est incompa-
tible avec l'installation d'un troisième occupant sur la banquette
arrière, dans ce cas il est admis de n'utiliser qu'un seul dispositif
de retenue pour enfants et d'exempter du port d'un moyen de
retenue l'un, voire les deux autres occupants . 5. Le transport
d'un nombre de passagers supérieur au nombre de places offertes
par le véhicule reste autorisé car l'article R . 124 du code de la
route stipule qu'un enfant de moins de dix ans compte pour une
demi-personne adulte lorsque le nombre des enfants transportés
n'excède pas dix . Aussi dans le cas où le nombre de personnes
transportées sur la banquette arrière est supérieur à trois et où il
y a impossibilité d'instailer et d'utiliser correctement des systèmes
de retenue, enfants ou adultes, il est admis que tous les passagers
peuvent être exemptés de i'usage d'un moyen de retenue . Tou-
tefois, il faut souligner que la nouvelle réglementation autorise
aussi le transport des enfants de moins de dix ans aux places
avant s'ils sont installés dos à la route dans un siège homologué
spécialement conçu à cet effet.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

53979 . - l0 février 1992 . - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur les problèmes qu'occasionnent dans certains cas les
dernières dispositions relatives au port obligatoire de la ceinture
de sécurité par les enfants de moins de dix ans . En effet, en
milieu rural les parents d'élèves sont souvent amenés à organiser
eux-mêmes le transport scolaire . ils transportent à tour de rôle
parfois jusqu'à cinq enfants de classes maternelles ou primaires à
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l'arrière de leur véhicule qui ne comporte au maximum que trois
ceintures . Le même problème est rencontré par les clubs de
jeunes sportifs qui font appel à des bénévoles pour leur transport
en voiture particulière ainsi que par les parents de famille nom-
breuses . C'est pourquoi il lui demande s ' il envisage pour de telles
situations un assouplissement des dispositions mises en place
depuis le l « janvier 1992'

Circulation routière (réglementation et sécurité)

54446 . - 24 février 1992 . - M . Roger Léron attire l ' attention
de M. le secrétaire aux transports routiers et fluviaux
sur la nouvelle réglementation mise en place à compter du
l « janvier 1992, en matière de transport par véhicule automobile
des enfants de 0 à 10 ans . L'obligation d'équiper les véhicules
pour : l e Le groupe A, de lit-nacelle ou porte-bébé dos à la route
(jusqu ' à 9 mois) ; 2° Le groupe B, de siège à réceptacle (de
9 mois à 4 ans) ; 3° Les groupes C et D, de harnais à trois cein-
tures et de rehausseur de siège . Cette réglementation entraîne un
certain nombre de difficultés pour les familles de plus de deux
enfants, les groupes scolaires, les clubs sportifs, les associations
d'activités pour la jeunesse . Ainsi, à titre d'exemple, un véhi-
cule C 25 de neuf places théoriques en perd trois dans la régle-
mentation actuelle pour les 4 à IO ans, ce qui génère un nombre
de déplacements supplémentaires très important . Il lui demande
donc quelles mesures particulières pourraient être appliquées au
transport collectif.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

54567 . - 24 février 1992 . - M. André Berthol attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur la réglementation de .la sécurité des enfants dans les trans-
ports en automobiles obligeant les conducteurs de véhicules à
utiliser des sièges spéciaux attachés pal les ceintures, pour le
transport des enfants de moins de dix ans . Cette mesure présente
des difficultés pratiques non seulement pour les familles de plus
de trois enfants, mais également pour les associations sportives
qui ne peuvent effectuer le transport des jeunes enfants sur les
terrains de sports dans ces conditions . Il lui demande, en consé-
quence, les mesures qu'il compte prendre pour remédier à ces
difficultés d ' ordre pratique.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

54570 . - 24 février 1992. - M . Francis Geng attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur les difficultés que peut entraîner la nouvelle réglementation
concernant le transport des enfants de moins de dix ans dans la
vie associative des petites communes notamment . Ces mesures
sont positives car elles contribueront en effet à assurer une meil-
leure sécurité à nos enfants . Cependant, lors de l'organisation de
rencontres sportives, les clubs sportifs de ces petites villes font
appel à des bénévoles pour transporter sur les lieux de ces com-
pétitions les enfants participants . Or, parmi ces jeunes, certains
entrent dans le champ d'application de cette nouvelle réglementa-
tion, ayant moins de dix ans . Les membres bénévoles doivent
donc être équipés de « réhausseurs » afin d'être en conformité
avec ces dispositions . Or, devant cette dépense qu'ils ne peuvent
parfois assurer, la nouvelle réglementation risque de dissuader
certaines de ces personnes qui ne souhaiteront plus apporter leur
concours pourtant si précieux . Et, les communes concernées ne
peuvent très souvent se permettre, compte tenu de leur budget,
de telles dépenses pour s ' équiper en transports collectifs . Or,
depuis le 1 « février, les clubs qui n'auront pu, pour des raisons
financières, se munir de ces équipements seront verbalisés. Ces
clubs sportifs seront sans aucun doute dans l'obligation d'inter-
rompre les compétitions ne pouvant assurer dans les meilleures
conditions le transport des enfants. La vie associative et sportive
est essentielle non seulement pour le bien-être de ces jeunes mais
aussi pour la vitalité de ces communes rurales sauvent désertées
en raison du manque de structures susceptibles de distraire les
habitants et de favoriser les échanges entre ces derniers . Il lui
demande donc si des mesures particulières ne pourraient pas être
prises pour prendre en compte ce genre de situation.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

54741 . - 2 mars 1992 . - M. Jean-Yves Gateaud attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux transports routiers et flu-
viaux concernant les dernières dispositions prises pour le trans-
port des enfants de dix ans et moins . Les dirigeants de clubs de

football souhaiteraient quelques aménagements de ces nouvelles
dispositions pour le transport de leurs équipes de débutants (six
à huit ans) et poussins (huit à dix ans) . Dans les clubs urbains, il
pourra être envisagé des transports collectifs compte tenu du
nombre de licenciés . En milieu rural, ce mode de transport sera
plus difficile à envisager, voire impossible . Ces nouvelles mesures
vont poser des difficultés aux dirigeants de clubs ou parents qui
transportent bénévolement de jeunes sportifs le week-end ou le
mercredi : les enfants situés sur le siège arrière devront être
attachés par un harnais avec siège rehausseur agréé . Le nombre
d 'enfants par voiture sera réduit. Le problème se pose également
pour les parents ayant plus de quatre enfants . En conséquent, il
lui demande si des aménagements de cette nouvelle réglementa-
tion sont envisagés pour des clubs de jeunes sportifs, les familles
nombreuses, ou les familles qui s'organisent pour transporter
« en commun » leurs enfants à l'école.

Réponse . - L'obligation générale de protection des enfants à
bord des véhicules introduite par le décret n° 91-1321 du
27 décembre 1991 a pour objet de préserver des vies humaines et
de limiter la , gravité des blessures en cas d'accident. Elle
implique par eonsëquent une utilisation maximale et optimale
des moyens de retenue disponibles à l'arrière des voitures pour
tous les occupants, adultes et enfants . Toutefois, afin de prendre
en compte l'équipement des véhicules et les contraintes particu-
lières que peuvent rencontrer les usagers, l'arrêté du
27 décembre 1991 pris en application du décret précité, prévoit
certaines exceptions à l'obligation d'usage des moyens de retenue
dont certaines concernent directement les familles nombreuses,
organismes ou associations ayant régulièrement à transporter des
enfants : 1° Si le véhicule n'est pas équipé de ceintures de sécu-
rité aux places arrière, ce qui est réglementairement le cas des
voitures mises en circulation avant le l et octobre 1978, l'excep-
tion porte sur tous les passagers occupant les places arrière . 2° Si
le véhicule ne comporte que deux ceintures aux places latérales
de la banquette arrière, l'obligation de retenue ne vaut que pour
deux passagers, enfants ou adultes. Le troisième passager éven-
tuel est exempté de l'obligation de retenue . Toutes ces voitures
comportent néanmoins des ancrages qui permettent d'installer a
posteriori une ceinture de sécurité supplémentaire, de type sous-
abdominale à la place centrale et d'assurer la sécurité d'un troi-
sième occupant . 3° Si l'installation et l'utilisation correcte de
deux systèmes de retenue pour enfants est incompatible avec
l'installation d'un troisième occupant sur la banquette arrière,
dans ce cas il est admis de n'utiliser qu'un seul objectif de
retenue pour enfants et d'exempter du port d'un moyen de
retenue l'un, voire les deux autres occupants . 4° Dans le cas où
le nombre de personnes transportées à l'arrière, sur une ban-
quette ou un siège individuel est supérieur au nombre de places
effectives offertes, il est admis que tous les passagers peuvent
être exemptés de l'usage d'un moyen de retenue . Il est important
de souligner que le transport d'un nombre de passagers supérieur
au nombre de places offertes dans le véhicule reste autorisé en
application de l'article R 124 du code de la route qui stipule
qu'un enfant de moins de dix ans compte pour une demi-
personne adulte lorsque le nombre des enfants transportés n'ex-
cède pas dix . D'autre part, il est signalé qu'en application de
l'article 3 de l'arrêté susvisé, l'usage de la seule ceinture est suffi-
sant si la taille de l'enfant est adaptée au port de ce dispositif.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

53985 . - l0 février 1992 . - M. André Berthol attire l'attention
de M . le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur les conditions d'application de certaines dispositions du code
de la route relatives à l'utilisation des systèmes de retenue pour
enfants dans les véhicules automobiles, dont l'entrée en vigueur
au 1« janvier 1992 soulève plusieurs problèmes . D'une part, pour
les familles nombreuses, très peu de voitures sont équipées, à la
construction, de trois ceintures de sécurité à l'arrière . D'autre
part, l'usage du rehausseur de siège aboutit à faire passer la cein-
ture arrière sous le cou de l'enfant, ce qui présente, en cas de
choc violent, des risques évidents d'étranglement . Il lui demande,
en conséquence, comment le Gouvernement entend remédier à
ces problèmes.

Réponse. - Il convient d'abord de préciser que la réglementa-
tion ne rend obligatoire l'utilisation d'un dispositif de retenue
qu'aux places équipées de ceinture . Si les places centrales arrière
des voitures françaises sont rarement équipées de ceinture, elles
possèdent toutes, depuis le l er avril 1970 des ancrages permettant
de monter une ceinture ventrale deux points : ceux qui le dési-
rent ont donc la possibilité de se protéger. Par ailleurs, dans le
domaine de la construction des véhicules, la France est totale-
ment tributaire de la Communauté économique européenne . La
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directive CEE actuellement en vigueur ne permet pas d ' imposer
une ceinture à la place centrale arrière si les places latérales
arrière sont équipées de ceintures trois points . Le Gouvernement
français a soutenu la proposition de modification de la directive
actuellement en vigueur pour permettre l ' équipement à l ' arrière
d 'une ceinture ventrale centrale avec deux ceintures latérales à
trois points . Concernant les dangers de l'usage du rehausseur
dont fait état l'honorable parlementaire, il y a lieu de signaler
que ce dispositif, qui ne se justifie qu'avec une ceinture
trois points, a pour seul et unique but, en rehaussant l'enfant,
d'empêcher précisément les risques d'étranglement que pourrait
occasionner l ' utilisation de la seule ceinture de sécurité . Ce dis-
positif dont l'homologation garantit l'efficacité est prévu pour
protéger les enfants de plus de quinze kilos correspondant à une
classe d'âge de trois-quatre ans à dix ans . Toutefois, l'usage de
ce dispositif n'est pas obligatoire si la taille de l'enfant est
adaptée au port de la ceinture adulte, le critère étant que la
sangle diagonale ne passe pas sur le cou de l'enfant.

Impôts et taxes (taxe assise sur les ouvrages hydrauliques)

54035 . - 17 février 1992. - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et :luviaux sur le décret n° 91-797 du 20 août 1991 relatif à la
taxe instituée au profit de Voies navigables de France, établisse-
ment public de l'Etat créé par l'article 124 de la loi de finances
pour 1991 . Le comité du syndicat des eaux d'Ile-de-France, qui
regroupe 144 communes de la région parisienne, a récemment
adopté, à l'unanimité, une motion de protestation mettant en
cause le fonctionnement de cet organisme et s'élevant contre les
dispositions, par ailleurs particulièrement peu précises, retenues
pour son financement, estimant qu ' il n ' appartenait pas aux ser-
vices publics de distribution d'eau potable de financer par une
augmentation du prix de l'eau le développement et la gestion du
transport fluvial . Il lui demande quelle suite il entend réserver à
cette protestation.

Impôts et taxes (taxe assise sur les ouvrages hydrauliques)

54565 . - 24 février 1992 . - M . Jean-Pierre Foucher attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur le décret n° 91-797 du 20 aoùt 1991 relatif à la taxe
instituée au profit de « Voies navigables de France », Etablisse-
ment public de l'Etat créé par l'article 124 de la loi de finances
pour 1991 . Le comité du syndicat des eaux d'Ile-de-France, qui
regroupe 144 communes de la région parisienne, a récemment
adopté à l'unanimité une motion de protestation mettant en
cause le fonctionnement de cet arganisme et s'élevant contre les
dispositions, par ailleurs particulièrement peu précises retenues
pour son financement, estimant qu'il n'appartenait pas aux ser-
vices publics de distribution d'eau potable de financer par une
augmentation du prix de l'eau le développement et la gestion du
transport fluvial . Il lui demande quelle suite il entend réserver à
cette protestation.

Réponse. - La taxe instituée par l'article 124 de la loi de
finances pour 1991 (n o 90-1168 du 29 décembre 1990) au profit
de Voies navigables de France sur les titulaires d'ouvrages de
prise et de rejet d'eau, dont les modalités d'application sont
définies par le décret n° 91-797 du 20 août 1991, ne constitue pas
une charge nouvelle pour les titulaires d'ouvrages de prise ou de
rejet d'eau . C'est cependant une charge plus lourde pour ces titu-
laires d'ouvrages que celle correspondant à la redevance prévue
par l'article 35 du code du domaine public fluvial et de la navi-
gation intérieure à laquelle la taxe se substitue . A titre liminaire,
il convient de rappeler que si l'eau est une ressource naturelle
qui, en tant que telle, ne coûte rien, les aménagements réalisés
pour permettre l'eau de rendre ses différents services doivent
légitimement être pris en charge en partie par ceux qui en bénéfi-
cient au prorata de l'intérêt qu'ils y trouvent . En effet, la voie
navigable aménagée offre des plans d'eau de niveaux quasiment
constants qui sont utilisés à de multiples autres fonctions que la
navigation fluviale, telles que l'alimentation en eau potable, le
rôle de réceptacle et d'évacuation des eaux usées, l'irrigation
agricole . . . Sans ouvrages de navigation, les niveaux des voies
navigables seraient inférieurs aux niveaux maintenus par les bar-
rages pendant la plus grande partie de l'année. Sans ce maintien
de niveau, il s'ensuivrait pour l'utilisateur une obligation de
construire des raccordements, d'installer des tuyaux, des coûts de
pompage accrus voire, dans certains cas, une impossibilité de
pomper . De même, les rejets, du fait de leur irrégularité, engen-
drent pour le gestionnaire des barrages des réglages beaucoup
plus fréquents que les seuls réglages nécessaires à la fonction de

navigation . L'institution de cette taxe se justifie donc par le ser-
vice rendu par le gestionnaire de la voie d'eau aux titulaires
d'ouvrages de prise ou de rejet d'eau . Cette charge n'est pas
limitée aux services publics de distribution d'eau potable, puis-
qu'elle vise en premier lieu Electricité de France, principal
contributeur qui acquitte 80 p. 100 des 370 millions de francs de
recettes escomptées, ainsi que les industriels et les agriculteurs.
Enfin, il convient de rappeler que le V de l'article 2 de la loi
n o 91-1385 du 31 décembre 1991 portant dispositions diverses en
matière de transports permet de mettre à la charge, chaque
année, des usagers bénéficiaires des services publics de distribu-
tion d'eau et d'assainissement une partie de la taxe due par les
titulaires d'ouvrages dans des conditions qui seront fixées par
décret en Conseil d'Etat.

Circulation routière
(réglementation et sécurité)

54262 . - 17 février 1992 . - M. Claude Evin attire l'attention
de M . le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur la nouvelle réglementation concernant le transport des
enfants dans les véhicules particuliers . Tout le monde comprend
aisément les motivations de sécurité qui inspirent cette nouvelle
réglementation ; mais, outre le coût des sièges qui parfois peut
être ressenti lourdement par des familles modestes, se posent éga-
lement les problèmes de « transporteurs occasionnels » de famille
nombreuse ou bien encore des déplacements des enfants véhi-
culés par des bénévoles lorsqu'ils ont une activité sportive ou
autre . Il lui demande donc s'il est prévu pour ces cas particuliers
des conditions assouplies de l'application de cette nouvelle régle-
mentation.

Réponse. - L'obligation générale de protection des enfants à
bord des véhicules introduite par le décret n° 91-1321 du
27 décembre 1991 a pour objet de préserver des vies humaines et
de limiter la gravité des blessures en cas d'accident . Elle
implique par conséquent une utilisation maximale et optimale
des moyens de retenue disponibles à l'arrière des voitures pour
tous les occupants, adultes et enfants. Toutefois, afin de prendre
en compte l'équipement des véhicules et les contraintes particu-
lières que peuvent rencontrer les usagers, l 'arrêté du
27 décembre 1991 pris en application du décret précité prévoit
certaines exceptions à l'obligation d'usage des moyens de retenue
dont certaines concernent directement les familles nombreuses,
organismes ou associations ayant régulièrement à transporter des
enfants : I° Si le véhicule n'est pas équipé de ceintures de sécu-
rité aux places arrière, ce qui est réglementairement le cas des
voitures mises en circulation avant le l et octobre 1978, l'excep-
tion porte sur tous les passagers occupant les places arrière . 2 . Si
le véhicule ne comporte que deux ceintures aux places latérales
de la banquette arrière, l'obligation de retenue ne vaut que pour
deux passage ., enfants ou adultes . Le troisième passager éven-
tuel est exempté de l'obligation de retenue . Toutes ces voitures
comportent néanmoins des ancrages qui permettent d'installer a
posteriori une ceinture de sécurité supplémentaire, de type sous-
abdominale, à :a place centrale et d'assurer la sécurité d'un troi-
sième occupant . 3 o Si l'installation et l'utilisation correcte de
deux systèmes de retenue pour enfants est incompatible avec
l'installation d'un troisième occupant sur la banquette arrière,
dans ce cas il est admis de n'utiliser qu'un seul dispositif de
retenue pour enfants et d'exempter du port d'un moyen de
retenue l'un, voire les deux autres occupants . 4° Dans le cas où
le nombre de personnes transportées à l'arrière, sur une ban-
quette ou un siège individuel, est supérieur au nombre de places
effectives offertes, il est admis que tous les passagers peuvent
être exemptés de l'usage d'un moyen de retenue . II est important
de souligner que le transport d'un nombre de pasagers supérieur
au nombre de places offertes dans le véhicule reste autorisé en
application de l'article R. 124 du code de la route qui stipule
qu'un enfant de moins de dix ans compte pour . une demi-
personne adulte lorsque le nombre des enfants transportés n'ex-
cède pas dix . D'autre part, il est signalé qu'en application de
l'article 8 de l'arrêté susvisé l'usage de la seule ceinture est suffi-
sant si la taille de l'enfant est adaptée au port de ce dispositif.
Enfin, s'agissant du coût des équipements spécifiques prévus
pour les enfants, dont l'usage peut être de courte durée, notam-
ment pour les jeunes, le Gouvernement a voulu à cette occasion
encourager toutes initiatives en matière de location et de prêt de
dispositifs provenant des collectivités, des professionnels ou des
associations afin de rendre le coût de cette mesure de sécurité
acceptable pour les familles les plus modestes . L'encouragement
de ces initiatives se poursuit notamment à travers les plans
départementaux d'actions de la sécurité routière afin que le plus
grand nombre de parents en bénéficient.



25 mai 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2373

Permis de conduire (réglementation)

54459 . - 24 février 1992 . - M. Jean-Pierre Philibert appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État aux transports routiers
et fluviaux sur le fait suivant, relevé en commission de retrait de
permis de conduire. Tous les contrevenants contestent leur pas-
sage au feu rouge en prétendant de la rapidité du passage du
vert à l'orange puis au rouge . Le code de la route intime l'arrêt
au feu orange ; l'automobiliste argue, le plus souvent, de l'effet
de surprise qui ne lui permet pas de freiner sans risque de télé-
scopage arrière. Afin de supprimer toute contestation à ce sujet
et de faciliter ainsi le travail des forces de police, il serait peut-
être bon que le feu vert devienne clignotant quelques secondes
avant le passage à l'orange. Il le remercie de bien vouloir lui
donner son opinion sur cette suggestion.

Réponse . - La réglementation française en matière de signalisa-
tion tricolore stipule que le feu jaune d'un signal tricolore
signifie aux conducteurs de véhicules l'interdiction de franchir la
ligne d'effet des feux, sauf dans le cas où le conducteur ne peut
plus arrêter son véhicule dans des conditions de sécurité suffi-
sante avant le carrefour . La règle précise, en outre, que ce feu
jaune doit obligatoirement durer trois secondes, voire cinq
secondes en rase campagne ou sur des voies périurbaines . Ce
délai a été calculé pour permettre à tout véhicule respectant la
vitesse autorisée de 60 kilomètres heure en ville, de s'arrêter en
toute sécurité s'il ne se trouve pas trop près des feux . L'abaisse-
ment de la limite de vitesse à 50 kilomètres heure ne peut que
rendre ce délai de feu jaune encore plus facile à respecter par les
usagers . Par contre, l'introduction d'une phare de feu vert cligno-
tant précédant le feu jaune, ne pourrait qu'inciter les automobi-
listes à accélérer, ce qui est contraire aux règles du code de la
route. Il n'est donc pas envisagé de modifier le fonctionnement
des feux tricolores qui est, de surcroît, conforme aux règles euro-
péennes et même internationales en la matière.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

54493. - 24 février 1992 . - M. Michel Pelchat demande à
M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux de
bien vouloir prendre des dispositions nouvelles pour améliorer la
sécurité routière en rendant obligatoires le contrôle d'usure des
pneus ainsi que le contrôle du système d'éclairage sur les véhi-
cules . Il tient à lui indiquer que, jusqu'à présent, le contrôle tech-
nique des véhicules est effectué presque exclusivemnt sur le sys-
tème de freinage alors que les risques de provoquer des accidents
mortels restent très importants pour les usagers de véhicules mal
éclairés ou circulant avec des pneus en mauvais état.

Réponse. - Le contrôle technique périodique des véhicules, qui
est entré en vigueur au 1 « janvier 1992, porte sur 52 points . Huit
de ces points concernent l'éclairage, trois autres l'état et la
conformité des pneus. Tout défaut constaté est obligatoirement
consigné sur le procès-verbal visé par le contrôleur agréé par
l'Etat . Il en est notamment ainsi pour les huit points relatifs à
l'éclairage et les trois points relatifs à l'état et à la conformité des
pneumatiques . Pendant la phase de remise è niveau du parc
ancien, seuls les défauts les plus générateurs d'accidents, c'est-à-
dire ceux concernant le système de freinage, nécessitent une nou-
velle visite après réparation . En effet, il n'était pas raisonnable-
ment possible de rendre obligatoire la remise en état du véhicule
pour les 52 points de la norme, compte tenu des répercussions
économiques et sociales lourdes d'une telle mesure, et du fait
qu'un grand nonlbre de propriétaires de voitures anciennes igno-
rent actuellement la situation réelle de leur véhicule en regard de
la norme . Averti par le procès-verbal de contrôle, le détenteur
d'un véhicule présentant des défauts constituants des infractions
au code de la route, comme l'état des pneus (art . R. 59) ou
l'éclairage (art. R. 82 à R. 93), est en mesure d'apporter les cor-
rections nécessaires.

Transports routiers (emploi et activité)

55083. - 9 mars 1992 . - M. Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux transports routiers et flu-
viaux sur la situation des transporteurs routiers . En effet, ce sec-
teur de notre économie tonnait une grave crise . Les PME et les
entreprises artisanales de transports routiers de la coordination
transports routiers attendent un arbitrage ministériel pour qu'un
plan d'action concerté leur permette de sauver leurs activités . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les intentions du Gou-
vernement à cet égard .

Réponse. - Les pouvoirs publics sont pleinement conscients des
difficultés rencontrées par les professionnels du transport routier.
Ce secteur, au terme de plusieurs années marquées par une très
forte croissance de son activité, accompagnée d'une très substan-
tielle augmentation du nombre d'entreprises, opérée dans un
contexte d'allègement de l'encadrement réglementaire, est actuel-
lement confronté aux effets du ralentissement de la croissance
des trafics ; celle-ci se situe désormais au niveau de celle du PIB.
Afin d'apporter une solution globale aux problèmes rencontrés
par la profession, le Gouvernement a arrêté le 7 novembre der-
nier, après concertation avec les organisations professionnelles
représentatives de transporteurs routiers, un plan pour le trans-
port routier de marchandises. Ce plan comporte des dispositions
d'ordre juridique et d'ordre économique . Il comprend notamment
dans son volet économique, une démarche de réduction des
délais de paiement qui est en voie de conclusion, des mesures
d'étalement des charges sociales des entreprises en difficulté,
l'élaboration de modèles de contrats de sous-traitance, ainsi
qu'une réduction de la fiscalité sur les assurances . Dans son volet
juridique, le plan prévoit notamment l'adoption de dispositions
visant à mettre en cause la responsabilité des donneurs d'ordre
pour incitation à commette des infractions concernant les sur-
charges, la réglementation sociale et la vitesse maximale . Il
inclut, d'autre part, la mise à l'étude de la définition d'infractions
visant à sanctionner la pratique entre professionnels de prix
manifestement trop bas, ainsi que l'étude de mesures permettant
d'assurer une meilleure garantie des sous-traitants en cas de
défaillance de leurs donneurs d'ordre. L'application de ce plan a
fait l'objet d'un protocole d'accord conclu le 1l février entre le
ministre de l'équipement, du logement et des transports, le secré-
taire d'Etat aux transports routiers et fluviaux et les deux organi-
sations professionnelles représentatives des transporteurs : la
Fédération nationale des transports routiers (FNTR) et l'Union
nationale des organisations syndicales de transporteurs routiers
automobiles (UNOSTRA).

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Bâtiment et travaux publics (politique et réglementation)

47246. - 9 septembre 1991 . - M. Jacques Farran appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'inadaptation des te n tes interdi-
sant le marchandage du fait des contraintes économiques
actuelles . En effet, de nombreuses entreprises du bâtiment,
notamment, sont amenées à confier l'exécution de certains tra-
vaux à des artisans ou groupements d'artisans . ç'. ;ialisés le plus
souvent dans la pose ou la construction d'éléments spécifiques.
Cependant, l'importance du chantier, ainsi que les volumes de
matériaux mis en oeuvre, conduisent le plus souvent ces artisans à
utiliser les moyens en matériels du donneur d'ordre puisque ne
pouvant faire l'acquisition, même momentanée, de certains outils
ou matériels pour l'exécution d'un chantier. Dans ces conditions,
les donneurs d'ordre se retrouvent dans une situation particulière
pouvant entraîner l'application des sanctions prévues aux
articles L . 125-1 et suivants du code du travail. L'ut P>tation de
matériaux de plus en plus élaborés dans l'industrie du bâtiment
risquant d'amener la multiplication de ces situations, il souhaite
qu'Il lui précise si, dans le cadre de la réglementation future
sanctionnant le travail clandestin, il pourra être pris en compte
cette organisation nouvelle du travail de façon à permettre que le
volume de travail, traditionnellement donné aux sous-traitants, ne
se trouve pas réduit de façon drastique.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur l'article L.125-1 qu' il estime inadapté à l'évolution
récente des relations entre donneur d'ordre, entrepreneur prin-
cipal et sous-traitant du fait notamment des transformations tech-
nologiques dans le domaine du bâtiment . La loi n° 91-1383 rela-
tive au renforcement de la répression du travail clandestin et du
trafic de main-d'œuvre étrangère a notablement complété le dis-
positif en vigueur af:^ de rendre plus efficace la lutte contre
l ' emploi clandestin . Les articles L.324-14 nouveau et suivants
établissent en effet clairement les conditions de la mise en oeuvre
de la solidarité de l'ensemble de la chitine de sous-traitance, y
compris lorsqu'il n'existe a priori pas de lien contractuel entre le
donneur d'ordre et le sous-traitant de dernier rang. Il n'en reste
pas moins que la sous-traitance est un phénomène économique
indispensable à l'activité des entreprises . Elle est totalement licite
dès lors qu'elle ne porte pas atteinte aux droits des salariés ; elle
peut être définie comme la réalisation contractuelle d'une presta-
tion par une société pour le compte d'une entreprise principale
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dans le cadre d'un marché défini par un maître d'ouvrage . L'ap-
préciation de ces situations doit se faire également en combi-
naison avec la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 modifiée,
relative à la sous-traitance . II revient aux services de contrôle de
vérifier que l'entreprise sous-traitante exerce effectivement un
pouvoir de direction de ses salariés qui n'ont de lien de subordi-
nation qu'avec elle exclusivement. L'utilisation des matériels du
donneur d'ordre, pratique à laquelle fait référence l'honorable
parlementaire, n'est que l'un des critères qui permettent éventuel-
lement de conclure un délit de marchandage - hors les cas cou-
verts par la réglementation spécifique du travail temporaire . II
n'est pas en lui-même constitutif de cette infraction, qui doit être
relevée par les services de l'inspection du travail en particulier
lorsqu'elle permet d'éluder la réglementation propre au travail
temporaire, qui seule est en mesure d'assurer aux salariés comme
aux utilisateurs des garanties suffisantes en cas de prêt de main-
d'oeuvre à but lucratif. Il n'en est pas moins vrai que l'actualisa-
tion de cet article du code du travail pourrait être envisagée, afin
de répondre mieux à l'évolution récente des formes d'emploi et à
la complexité accrue des relations contractuelles ou économiques
d'entreprises qui, sans être nécessairement établies en France,
sont amenées à intervenir dans le cadre de prestations croisées au
bénéfice des donneurs d'ordre .

des enfants et à l 'assistance aux personnes âgées ou handicapées
accessibles aux catégories non imposables . C'est le cas de : l'aide
ménagère légale et facultative, l'allocation de garde d'enfant à
domicile (AGED), l'aide à la famille pour l'emploi d'une assis-
tante maternelle agréée (AFEAMA) et l'exonération pour l'em-
ploi d'une tierce personne par les personnes âgées ou handi-
capées . Ces mesures ont encore été améliorées . L'AFEAMA sera
désormais complétée par une prestation en espèces versée men-
suellement, d'un montant de 500 francs par mois pour un enfant
de trois ans et de 300 F par mois pour un enfant âgé de trois à
six ans . De plus, le Gouvernement a décidé de renforcer l'inter-
vention des régimes sociaux et de la collectivité en direction des
personnes âgées ou handicapées à revenus modestes : la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés a ainsi
créé une prestation de garde à domicile temporaire de même,
tes interventions de services d'aide ménagère vont être déve-
loppées pour les anciens commerçants et artisans âgés grâce à
une plus grande mobilisation des crédits d'action sociale de
l 'ORGANIC et de la CANCAVA.

Professions sociales (aides à domicile)

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : personnel)

51780. - 23 décembre 1991 . - Mme Michèle Alliot-Marie
appelle l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle sur la situation préoccupante
des agents des délégations régionales à la formation profession-
nelle. Le Gouvernement annonce la formation professionnelle
continue comme une de ses priorités et s'est engagé dans cet
esprit à relever le montant des primes des personnels qui assu-
rent cette formation au niveau de 15 p . 100 en 1992 . Or, contrai-
rement aux engagements pris auprès des personnels concernés, le
projet de loi de finances pour 1992 n'a retenu un taux de prime
que de 13,5 p . 100 . Par ailleurs, le régime indemnitaire des agents
contractuels qui devait être aligné sur celui des titulaires ne l'a
pas été, le montant des primes versées aux contractuels étant pla-
fonné à 8 p. 100 . Elle lui demande donc de bien vouloir lui faire
connaître l'état exact du dossier et dans quels délais elle entend
remédier à ces regrettables contradictions.

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1992 prévoyait de
porter de 12 à 13,5 p . 100 te taux de l'indemnité forfaitaire pour
travaux supplémentaires allouée aux inspecteurs et contrôleurs de
la formation professionnelle . Le Gouvernement s'était engagé à
harmoniser la situation des agents de formation professionnelle
avec celle des agents des services extérieurs du travail dont le
taux indemnitaire est fixé à 15 p . 100. Aussi un amendement pré-
senté par le Gouvernement a-t-il été adopté en première lecture à
l'Assemblée nationale portant les crédits afférents à ces indem-
nités à 15 p. 100 de la masse salariale des corps concernés . Les
agents contractuels bénéficient déjà, pour leur part, d'un régime
équivalent à celui des agents contractuels des services extérieurs
du travail et de l'emploi.

Professions sociales (aides à domicile)

53257 . - 27 janvier 1992 . - M . Jean-Louis Masson appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait que les dispositions fiscales
qui viennent d'être prises en faveur des emplois familiaux à
domicile ne concernent pas certaines catégories de citoyens
comme les retraités, les handicapés, les familles nombreuses dont
les femmes travaillent et qui, du fait de la faiblesse de leurs
revenus, ne sont pas soumis à l'IRPP. Ces personnes auraient
pourtant besoin tout autant que d'autres, si ce n'est plus, d'être
aidées dans leurs tâches quotidiennes à domicile . II lui demande,
en accord avec son collègue le ministre des affaires sociales et de
l'intégration, quelles mesures incitatives spécifiques elle envisage
de prendre pour favoriser l'embauche de salariés domicile par les
ménages qui ne sont pas soumis à l'impôt sur le revenu.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur le
dispositif tendant au développement des emplois familiaux et
notamment sur le peu d'attrait des incitations fiscales pour les
ménages a revenus modestes qui paient peu ou pas d'impôts, en
particulier les personnes âgées ; il convient à cet égard de rap-
peler que l'Etat, les collectivités locales et les caisses de sécurité
sociale ont déjà mis en oeuvre des dispositifs destinés à la garde

53799 . - IO février 1992 . - Mme Jacqueline Alquier attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le dispositif nouveau pour déve-
lopper les emplois familiaux . Ce dispositif, d'une très grande
simplicité et efficacité grâce à une forte incitation fiscale, est en
mesure effectivement de développer l'emploi dans ce secteur et
de réduire le travail au noir . Il permettra aussi d'améliorer la
qualité de vie des familles . Il apparaît que ce dispositif pourrait
être plus performant si l'aide fiscale accordée pouvait profiter à
davantage de personnes . Le système mis en place, avec, pour
incitation financière principale, une réduction d ' impôts, favorise
par son principe même les ménages qui payent des impôts et
surtout ceux dont l'impôt est important . Les ménages à revenus
modestes qui payent peu ou pas d'impôts se trouvent, de ce fait,
écartés de cette aide importante de l'Etat . C'est le cas en particu-
lier des personnes âgées, qui représentent une population suscep-
tible de faire appel à des emplois familiaux notamment dans
l'optique d'un maintien à domicile . Elle souhaiterait savoir si des
mesures complémentaires ne pourraient être mises à l'étude pour
assurer à tous, quelle que soit leur situation, une égalité d'accès
totale au dispositif efficace mis en place par le Gouvernement.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur le
dispositif tendant au développement des emplois familiaux et
notamment sur le peu d'attrait des incitations fiscales pour les
ménages à revenus modestes qui paient peu ou pas d'impôts, en
particulier les personnes âgées ; il convient à cet égard de rap-
peler que l'Etat, les collectivités locales et les caisses de sécurité
sociale ont déjà mis en oeuvre des dispositifs destinés à la garde
des enfants et à l'assistance aux personnes âgées ou handicapées
accessibles aux catégories non imposables. C'est le cas de : l'aide
ménagère légale et facultative, l'allocation de garde d'enfant à
domicile (AGED), l'aide à la famille pour l'emploi d'une assis-
tance maternelle agréée (AFEAMA) et l'exonération pour l'em-
ploi d'une tierce personne par les personnes âgées ou handi-
capées . Ces mesures ont encore été améliorées . L'AFEAMA sera
désormais complétée par une prestation en espèces versée men-
suellement, d'un montant de 500 F par mois pour un enfant de
moins de trois ans et de 300 F par mois pour un enfant âgé de
trois à six ans . De plus, le Gouvernement a décidé de renforcer
l'intervention des régimes sociaux et de la collectivité en direc-
tion des personnes âgées ou handicapées à revenus modestes : la
caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés a
ainsi créé une prestation de garde à domicile temporaire ; de
même, les interventions de services d'aide ménagère vont être
développées pour les anciens commerçants et artisans âgés grâce
à une plus grande mobilisation des crédits d'action sociale de
l'Organic et de la Cancava.

Travail (contrats)

54047 . - 17 février 1992 . - M. Roger Léron attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le fait que de nombreuses sociétés inscrivent
dans leurs contrats de travail des clauses de non-concurrence,
notamment les contrats concernant les agents commerciaux et
certains techniciens ayant accès à des informations confiden-
tielles . Ces clauses sont considérées comme légales dans la
mesure où elles sont limitées dans le temps ou dans l'espace et
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qu'elles n'empêchent pas le salarié de retrouver un emploi . Tou-
tefois, se pose le problème de l'indemnisation de cet empêche-
ment de retrouver un emploi, parfois pendant deux ou trots ans,
dans le secteur concerné ou dans la région . Or actuellement, sauf
dans le cas d'existence d'une convention collective, du type de la
Convention interprofessionnelle VRP de 1975 qui prévoit auto-
matiquement une indemnisation, l'absence d'indemnité ne rend
pas la cause illicite, si bien que le salarié se trouve pénalisé sans
avoir eu de contrepartie financière, ce qui amène notamment
l'Assedic à régler des salariés qui sont empêchés de travailler par
un employeur avec lequel ils n ont plus aucun lien contractuel . Il
lui demande son avis sur la question posée et les mesures qu'elle
entend mettre en oeuvre afin que des travailleurs ne soient lus
pénalisés par des clauses de non-concurrence parfois injustifiées.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
parties peuvent insérer dans un contrat de travail toute clause qui
n'est pas contraire aux principes généraux du droit, aux disposi-
tions législatives ou réglementaires en vigueur ou aux conven-
tions et accords collectifs applicables dans l'entreprise. Une
clause de ion-concurrence figurant dans un contrat de travail et
portant restriction conventionnelle du libre exercice de la profes-
sion d'un salarié, lorsqu'il cesse d'être au service de son
employeur, est donc licite à condition toutefois qu'elle ne fasse
pas échec au principe de la liberté du travail . Elle n'est, en effet,
reconnue valable par la jurisprudence que si son champ d'appli-
cation est res'rein, quant à la nature de l'activité de travail . Cette
clause doit laisser au salarié la possibilité d'exercer normalement
l'activité professionnelle qui lui est propre et ne pas porter grave-
ment atteinte à la liberté du travail en le mettant dans l'impossi-
bilité de gagner sa vie . Lorsque ces conditions sont re ;;pectees, la
clause de non-concurrence doit donc recevoir application . Dans
ces conditions, il n'apparaît pas qu'il y ait lieu d'envisager des
mesures tendant à réglementer les clauses de non-concurrence, la
validité de ces clauses pouvant, en cas de litige, être soumise à
l'appréciation souveraine des ti :bunaux seuls compétents pour
déterminer notamment si elles laissent au salarié la possibilité
d'exercer normalement l'activité professionnelle qui lui est
propre.

Hôtellerie et restauration (personnel)

54450 . - 24 février 1992. - M. Bernard Pons rappelle à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que la rémunération du personnel en contact
avec la clientèle dans l'hôtellerie et la restauration peut être fixée
sur le pourcentage des recettes perçues . Il s'agit d'un usage très
répandu qui a fait l'objet des dispositions de la loi du
19 juillet 1933 (dite loi Godard) qui figure dans le code du tra-
vail à l'article L. 147-1 . Ce système de rémunération qui n'a
jamais été remis en cause jusqu'à ces derniers mois est un des
facteurs de développement de l'industrie hôtelière française . Il
procède de la même inspiration que les textes législatifs concer-
nant la participation des travailleurs aux fruits de l'entreprise.
Cependant, depuis quelques mois, cet usage d'une rémunération
au pourcentage est systématiquement remis en cause par les
employeurs avec, en cas de refus des salariés, la mise en oeuvre
d'une procédure de licenciement . Cette remise en cause atteint
gravement un secteur d'activité pourtant performant, d'autant
plus qu'elle s'accompagne souvent de rachats d'entreprises et de
la mise en oeuvre de conceptions totalement étrangères à la
grande tradition de l'hôtellerie française . Ces modifications pro-
fondes conduisent à des conflits collectifs de grande envergure
qui tendent à se multiplier . Des négociations sont en cours au
niveau national afin d'élaborer une convention collective appli-
cable dans le secteur des hôtels-cafés-restaurants . L'examen des
modalités de rémunération, dans le cadre de ces négociations,
traîne en longueur . Certaines propositions des employeurs ten-
dant à substituer au système actuel un mode de rémunération
basé sur un salaire fixe aurait pour effet d'entraîner une diminu-
tion des sommes perçues par les salariés pouvant atteindre jus-
qu'à 40 p . 100 . Il est regrettable qu'elle se soit jusqu'ici contentée
d'évoquer la possibilité pour les salariés de saisir les conseils de
prud'hommes en cas de refus d'accepter le nouveau système de
rémunération . La cour d'appel de Paris a d'ailleurs sanctionné
pécuniairement divers établissements qui avaient présenté des
propositions, refusées par les salariés, lesquels avaient alors été
victimes d'une procédure de licenciement . Cette situation peut
difficilement durer, c'est pourquoi il lui demande si elle n'estime
pas souhaitable d'interrompre la dérive qui s'est manifestée en ce
domaine en prenant l'initiative d'une procédure de médiation,
d'ailleurs prévue par le code du travail.

Réponse. - Le personnel des hôtels-cafés-restaurants peut être
rémunéré selon deux modalités différentes . La rémunération peut
tout d'abord être calculée sur la base d'un forfait dont le mon-
tant est déterminé de gré à gré, entre employeur et salarié,
compte tenu de la durée du travail, légale ou conventionnelle.
Cette rémunération varie en fonction du nombre d'heures tra-
vaillées et supporte éventuellement les majorations dues au titre
des heures supplémentaires . Mais selon un usage très répandu
dans l'hôtellene et la restauration, la rémunération du personnel

peut être également assise sur un pourcentage de la recette
perçue par l'employeur sur les consommations . C'est dans le seul
cas de mise en oeuvre de cet usage que la loi du 19 juillet 1933,
dite « loi Godard ». qui figure dans le code du travail à l'ar-
ticle L .147-1, a rendu obligatoire le reversement par l'employeur
de la masse des sommes qu'il a encaissées « pour le service »
entre les différents membres du personnel en contact avec ia
clientèle. Cette loi a fait l'objet de deux décrets d'application,
dont l ' un en date du 4 juin 1936 fixe pour la région parisienne
les modalités de répartition de ces pourboires . La transformation
du mode de rémunération en vigueur dans un établissement
constitue une modification substantielle du contrat du travail que
les salariés sont en droit de refuser . Il appartient dès lors à l'em-
ployeur d'en tirer les conséquences, soit en revenant sur sa déci-
sion, soit en procédant au licenciement des salariés concernés . II
est vrai qu'au cours de ta période récente, un certain nombre de
grands hotels de la région parisienne ont entrepris de modifier le
mode de rémunération de leur personnel en remplaçant la rému-
nération au pourboire par un système de salaire fixe. Les litiges
nés à l'occasion de cette évolution de la politique salariale des
hôtels concernés ont été particulièrement suivis par les services
compétents de l'inspection du travail, les salariés contestant la
modification substantielle de leur contrat de travail ayant par ail-
leurs saisi dans certains cas les conseils de prud'hommes . Il est
rappelé, d'autre part, que si la modification des conditions de
rémunération offertes aux salariés est possible sur le plan juri-
dique, sous réserve des conséquences attachées à la modification
substantielle du contrat de travail, la fixation des salaires effectifs
est soumise à la négociation annuelle obligatoire prévue par te
code du travail dans les entreprises où existent des délégués syn-
dicaux ; le fait pour l'employeur de se soustraire à cette obliga-
tion est sanctionné pénalement . Au-delà des négociations qui doi-
vent se dérouler dans les entreprises concernées, des négociations
sont en cours au niveau national, au rythme d'une réunion
chaque mois, afin d'élaborer une convention collective applicable
dans le secteur des hôtels, cafés, restaurants . Le thème des
salaires, qui sera l'un des points essentiels de la discussion, n'a
pas encore été abordé par les partenaires sociaux . Le problème
de la rémunération au pourboire ne manquera pas de faire l'objet
de débats approfondis . Il est précisé enfin que la médiation est
une procédure de règlement des conflits collectifs du travail qui
peut être engagée soit après l'échec d'une procédure de concilia-
tion soit en dehors de toute tentative de conciliation . Dans ce
dernier cas de figure qui est celui qui se présente actuellement
dans le secteur de l'hôtellerie, deux possibilités de recours à la
médiation existent : soit lorsque le conflit est lié à l'établissement,
la révision ou le renouvellement d'une convention de branche ou
d'un accord professionnel ou interprofessionnel, soit lorsque les
parties présentent conjointement une demande à cette fin . Telle
n'étant pas la situation actuellement rencontré dans l'hôtellerie, la
possibilité d'une médiation ne peut être envisagée.

Travail (conventions collectives)

54991 . - 9 mars 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le problème des classifications et la
reconnaissance des diplômes dans les conventions collectives . La
circulaire du 11 juillet 1967 établit la nomenclature des niveaux
de formation . Or, depuis plusieurs années se sont multipliés les
diplômes, à tous les niveaux, dans le cadre de la formation
continue le plus souvent : DU (bac + 1), DESTU (bac + 2), TSS
(bac + 3), DUESS (bac + 5), etc. Aucun de ces nouveaux
diplômes n'est reconnu dans les conventions collectives d'où une
déqualification fréquente à l'embauche. Il lui demande si elle
envisage de prendre des dispositions pour faciliter la reconnais-
sance des niveaux de formations de ces diplômes.

Réponse . - Depuis plusieurs années, on assiste en effet à une
multiplication des diplômes professionnels qui résulte de la place
croissante de la formation continue dans la qualification du per-
sonnel . La prise en compte de ces diplômes dans les grilles de
classification des conventions collectives relève de la seule déci-
sion des partenaires sociaux . Selon la loi, quand ils négocient
une convention ou un accord susceptible d'extension, ils doivent
préciser « les éléments essentiels servant à la détermination des
classifications professionnelles et des niveaux de qualification,
notamment les mentions relatives aux diplômes professionnels ou
à leurs équivalences, à condition que ces diplômes aient été créés
depuis plus d'un an » (art. L. 133-5 du code du travail) . Une
récente étude, qui a été publiée dans le bilan annuel de la négo-
ciation collective 1990, fait apparaître une prise en compte réelle
mais diversifiée des diplômes dans les conventions collectives . Si
les grilles de type Parodi faisaient référence à quelques diplômes
précis pour quelques emplois, les grilles structurées sur les
niveaux de classification citent de fa9on quasi systématique les
niveaux de l'éducation nationale définis par la circulaire de 1967.
Le niveau de connaissance est l'un des critères de classement
retenu et en général, la référence au diplôme est une indication.
Dans certaines branches, et parmi elles les plus grandes, certains
diplômes constituent des seuils d'accès : leur possession ou
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acquisition ouvre droit à un classement automatique dans la
grille . Telle est la tendance avec les certificats de qualification
professionnelle qui sont des diplômes professionnels définis par
les partenaires sociaux eux-mêmes. En dehors de ces derniers et
des diplômes de l'éducation nationale et l'AFPA les diplômes
acquis en formation continue, et notamment ceux du CNAM
sont rarement cités . En ce qui concerne la circulaire de 1967, une
actualisation de la liste des diplômes avec leur classement dans
ies niveaux parait chaque année . C'est ainsi que le bBac profes-
sionnel créé en 1985, qui a été intégré au niveau IV de la circu-
laire, est déjà pris en compte dans 10 p . 100 des conventions
collectives .

VILLE

Service national (appelés)

47938. - 30 septembre 1991 . - M . Eric Raoult interroge M. le
ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménagement du
territoire, au sujet de la participation des soldats appelés à la

politique gouvernementale de la ville . Sur les 400 jeunes du
contingent ainsi concernés, 250 ont déjà été placés dans sept des
treize départements concernés . Excepté Paris et les Hauts-de-
Seine qui, l'un par son statut, l'autre par sa richesse globale, sont
dans une situation bien particulière, la Seine-Saint-Denis se
trouve être le seul département de la région d'Ile-de-France pour
qui les postes concernés n'ont toujours pas été attribués . S'agit-il,
à nouveau, d'une marginalisation du département, pourtant hélas
très connu pour ses problémes d'insécurité ? Il lui demande donc
quand ces postes seront attribués et quel en sera le nombre.

Réponse. - Le ministre de la ville a l'honneur de faire à savoir
à l'honorable parlementaire que 171 jeunes appelés sont actuelle-
ment affectés à la direction des polices urbaines de Seine-Saint-
Denis sur 23 communes qui ont été d'accord pour assurer leur
logement et participer à leur entretien . Il s'agit de Montfermeil,
Bobigny, Les Pavillons-sous-Bois, Les Lilas, Bagnolet, Romain-
ville, Le Pré-Saint-Gervais, Aulnay-sous-Bois, Villemomble,
Epinay-sur-Seine, Le Bou ► get, Sevran, Gagny, Le Blanc-Mesnil,
Livry-Gargan, Clichy-sous-Bois, Villepinte, Tremblay-en-France,
Montreuil, Neuilly-sur-Marne, Neuilly-Plaisance, Rosny-sous-
Bois, Bondy . Dix communes sont actuellement en attente d'affec-
tation, sur une hypothèse de renforcement de 103 appelés .
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